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E R R A T A 

Page 12, ligne 27, au lieu de 1,230 lire 1,267 

— 15 — 23 — 14 à fil — 14 à 16 
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— 154 — 34 — faible tension — haute tension 

— 154 — 33 — haute tension — faible tension 

- 160 — 28 — 0,09 — 0,9 

— 160 — 29 — 0,07 — 0,7 

— 183 — 9 — 7 — 1/ 

- 190 — 24 - C = Sin 2 « - C = Ì V 2 S i n 2a 
g 

— 190 — 31 — V = 3,127 — V = 3,127^0 

- 230 — 13 — c = 0,10 — C = 0 , 2 0 

- 230 __ u — c = 0,02 — C = 0.14 

— 323 4 r- la lettre E — la lettre 
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P R E M I È R E P A R T I E 

S u b s t a n c e s d é t o n a n t e s e t m a t i è r e s e m p l o y é e s d a n s l a f a b r i c a t i o n 

d e s e x p l o s i f s . 
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CHAPITRE I 

ETUDE DES PROPRIÉTÉS SPÉCIALES DES MATIÈRES QUI PEUVENT 

ENTRER DANS LA COMPOSITION D'UN EXPLOSIF. 

LES PRINCIPALES MATIÈRES QUI SONT UTILISÉES POUR LA FABRICATION DES 
EXPLOSIFS SONT : LE CHARBON, LE SOUFRE, LES NITRATES, LES CHLORATES, LA 
GLYCÉRINE, LES ACIDES NITRIQUE ET SULFURIQUE, LES CELLULOSES, LE CARBO
NATE DE SOUDE, LES CORPS GRAS, LES RÉSINES, LE CAMPHRE, ETC..NOUS LES 
EXAMINERONS BRIÈVEMENT AU POINT DE VUE DE LEUR EMPLOI ET DU RÔLE 
QU'ELLES JOUENT, EN LAISSANT DE CÔTÉ LEURS PROPRIÉTÉS CHIMIQUES QUE 
TOUS LES OUVRAGES SPÉCIAUX FONT CONNAÎTRE. 

CHARBON 

Equivalent chimique. . . . . . . 6 

CHALEUR SPÉCIFIQUE 0,202 À 0,241. 

ON EMPLOIE PLUS PARTICULIÈREMENT DES CHARBONS DE BOIS, NOIRS OU 
ROUX, D'ESSENCES DIVERSES. EN GÉNÉRAL, UN CHARBON ROUX TEND À 
RENDRE LES POUDRES BRISANTES, PARCE QU'IL AUGMENTE NOTABLEMENT LA 
QUANTITÉ DE CHALEUR DÉGAGÉE. ON A REMARQUÉ AUSSI QU'UNE POUDRE 
BRISANTE EST LE PLUS SOUVENT CARACTÉRISÉE PAR LA GRANDE INFLAMMABILITÉ 
DES CHARBONS QU'ELLE CONTIENT ET LA FAIBLESSE DE LEUR DENSITÉ. 

LE DOSAGE DU CHARBON QUI ENTRE DANS LA COMPOSITION D'UNE POUDRE! 
DOIT ÊTRE TEL QUE LA COMBUSTION DE L'OXYGÈNE, DÉGAGÉ PAR LES AUTRES 
ÉLÉMENTS, SOIT COMPLÈTE. SI LE CHARBON FAIT DÉFAUT, UNE PARTIE DE 
L'OXYGÈNE RESTE INUTILISÉE, ET L'ÉNERGIE DE LA POUDRE SE TROUVE 
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d ' au tan t d i m i n u é e ; s i , au c o n t r a i r e , l e c a r b o n e es t e n e x c è s , 

l a p o u d r e d é f l a g r e p lus v i v e m e n t e t la c o m b u s t i o n es t a c c é l é r é e , 

m a i s la q u a n t i t é d e c h a l e u r t o t a l e d é g a g é e es t m o i n d r e . A j o u 

t o n s e n c o r e q u e l e s u r d o s a g e e n c a r b o n e p e u t a m e n e r l a p r o 

d u c t i o n d ' une g r a n d e q u a n t i t é d e g a z o x y d e d e c a r b o n e , l a q u e l l e 

s e m b l e p e u f a v o r a b l e a u x ef fe ts p ropu l s i f s o u d e r u p t u r e ; la p o u d r e , 

dans c e c a s , n e p e u t pas ê t r e u t i l i s ée a v e c a v a n t a g e dans l e s t ra 

v a u x d e m i n e s . 

O n p e u t r e m p l a c e r l e c h a r b o n d e bo i s p a r l e s m a t i è r e s s u i v a n t e s : 

a n t h r a c i t e , h o u i l l e , c o k e , b ra i , g o u d r o n , sc iu re d e bo i s , f a r ine d e b o i s , 

f a r ine d e s e i g l e , s o n , t an , suc re , c e l l u l o s e s , a c i d e s u l m i q u e , t a n -

n i q u e ou g a l l i q u e , h y d r o c a r b u r e s s o l i d e s o u l i q u i d e s , g é l a t i n e , d e x -

t r i n e , c o l l e d ' a m i d o n , g o m m e s , r é s i n e s , p rus s i a t e d e p o t a s s e , sel 

d o S e i g n e t t e , a c é t a t e d e s o u d e , e t c . 

L ' a n t h r a c i t e a u n e fa ib le c a p a c i t é a b s o r b a n t e ; o n la p r é f è r e d a n s 

l e s e x p l o s i f s o ù la n i t r o g l y c é r i n e n ' e n t r e q u ' e n p e t i t e s d o s e s . 

L a sc iu re d e bo i s e s t u n e d e s m a t i è r e s l e s p lus e m p l o y é e s . E l l e 

r e n f e r m e d e l a c e l l u l o s e , des a c i d e s p e c t i q u e e t p e c t o s i q u e , e t d e 

l ' e a u . O n se déba r r a s se d e s a c i d e s par un l e s s i v a g e a v e c u n c a r b o 

n a t e a l ca l in qu i f o r m e d e s p e c t a t e s s o l u b l e s . O n e n l è v e l ' e a u p a r 

d e s s i c c a t i o n . L a sc iu re d e bo i s v e r t r e n f e r m e e n m o y e n n e : 

Total . 100,00 

C o m m e o n l e v o i t , c e t t e c o m p o s i t i o n r e s s e m b l e b e a u c o u p à c e l l e 

d e la c e l l u l o s e p u r e q u i c o n t i e n t : 

Carbone 43,69 

Total . 100,00 

O n p e u t d o n c p r e n d r e , p o u r f o r m u l e d e l à sc iu re d e b o i s , l a fo r 

m u l e m ê m e d e la c e l l u l o s e : C 1 2 I I 1 0 O 1 0 . 

L a sc iu re d e bo i s r e n f e r m e j u s q u ' à 60 % d ' e a u ; m a i s la p r o -

Carbone. 

Hydrogène . 

Oxygòne et azote 

Cendres. 

49,37 

6.14 

43,52 

1,07 

Hydrogène 

Oxygène et azote 

6,23 

50,08 
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p o r t i o n p e u t e n ê t r e r é d u i t e à 1 2 o u 1 5 % p a r u n s e x p o s i t i o n d e u n 

o u d e u x a n s à l ' a i r . 

O n p o u r r a i t l a d e s s é c h e r c o m p l è t e m e n t e n l a c h a u f f a n t e n t r e 1 2 5 

e t 1 5 0 ° ; m a i s , a p r è s d e s s i c c a t i o n , l e s i m p l e c o n t a c t a v e c l ' a i r l u i f a i t 

r e p r e n d r e 1 2 à 1 5 % d ' h u m i d i t é . 

N o u s a v o n s o b s e r v é q u ' u n e i n t r o g o l a t i n e ( d y n a m i t e à n i t r o c e l l u 

l o s e s o l u b l e ) , à s c i u r e d e b o i s , p e u t ê t r e m o u i l l é e , p u i s ' d e s s é c h é e , 

s a n s r i e n p e r d r e d e s a f o r c e , p o u r v u t o u t e f o i s q u e l ' a c t i o n d e l ' e a u 

n ' a i t p a s é t é t r o p p r o l o n g é e . 

Q u a n d o n f a i t e n t r e r l a s c i u r e d e b o i s d a n s l a c o m p o s i t i o n d ' u n 

e x p l o s i f , i l n e f a u t p a s o u b l i e r q u e s a c a p a c i t é a b s o r b a n t e e s t t r è s -

v a r i a b l e ; a u s s i d o i t - o n t o u j o u r s p r o c é d e r p a r t â t o n n e m e n t s p o u r 

d é t e r m i n e r l a p r o p o r t i o n l a p l u s c o n v e n a b l e à i n t r o d u i r e . S i o n e n 

m e t t r o p , o u q u ' e l l e s o i t t r o p h u m i d e , l a p â t e e x p l o s i v e n e s e c o l l e 

p a s e t n e p e u t p a s ê t r e m o u l é e e n c a r t o u c h e s p l a s t i q u e s . 

L ' e x p é r i e n c e i n d i q u e q u ' i l n e f a u t j a m a i s e m p l o y e r u n e s c i u r e d e 

b o i s a v a n t d e l ' a v o i r b i e n l e s s i v é e , p u i s l é g è r e m e n t t o r r é f i é e . N o u s 

a v o n s r e m a r q u é q u e l a f o r c e d ' u n e x p l o s i f a u g m e n t a i t d e 5 à 8 % 

q u a n d o n p r e n a i t l a p r é c a u t i o n d e f a i r e u s a g e d ' u n e s c i u r e 

t o r r é f i é e . 

S o u f r e 

Equivalent chimique 16 

y 0,203 solide 
Chaleur spécifique 1 

( 0,234 liquide 

L e s o u f r e a p o u r d e n s i t é 2 , 0 8 à 0 ° , e t à l ' é t a t d e v a p e u r 6 , 6 1 7 . I l 

f o n d à 1 1 1 ° e t b o u t à 4 6 0 ° . Q u a n d o n l e c h a u f f e à l ' a i r l i b r e , i l s ' e n 

f l a m m e v e r s 2 5 0 ° . S i o n l e c h a u f f e e n v a s e c l o s , a v e c d u s a l p ê t r e , i l 

s e p r o d u i t à 4 3 2 ° u n e d é f l a g r a t i o n v i o l e n t e . 

L e s o u f r e e s t i n s o l u b l e d a n s l ' e a u , t r è s - p e u s o l u b l e d a n s l ' a l c o o l , 

l ' é t h e r , l a b e n z i n e e t l e s h u i l e s g r a s s e s , s o l u b l e d a n s l e s u l f u r e d e 

c a r b o n e . 1 0 0 p . d e s u l f u r e d e c a r b o n e d i s s o l v e n t à c h a u d 7 3 p . 

d e s o u f r e , e t 3 8 p . s e u l e m e n t à l a t e m p é r a t u r e o r d i n a i r e . 
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L e s o u f r e e n t r e d a n s l a c o m p o s i t i o n d e s p o u d r e s d o n t i l a s s u r e l a 

c o n s i s t a n c e e t l a b o n n e c o n s e r v a t i o n . 

I l n ' a p a s d ' i n f l u e n c e d i r e c t e q u a n t a u x q u a n t i t é s d e gaz e t d e 

c h a l e u r d é g a g é s p a r u n e p o u d r e t e r n a i r e ; m a i s i l f a v o r i s e l a p r o p a 

g a t i o n d e l a c o m b u s t i o n d a n s l a m a s s e , a u g m e n t e a i n s i l a r a p i d i t é d e s 

r é a c t i o n s e t t e n d , p a r s u i t e , à a c c r o î t r e l a f o r c e e x p l o s i v e . 

D a n s l e s p o u d r e s à c h l o r a t e , l e s o u f r e t e n d à a u g m e n t e r c o n s i -

s i d é r a b l e m e n t l a s e n s i b i l i t é à l a p e r c u s s i o n e t à l a f r i c t i o n . 

D a n s l e s p o u d r e s o r d i n a i r e s , l e s f a i b l e s v a r i a t i o n s d o d o s a g e e u 

s o u f r e o n t p e u d ' i n f l u e n c e q u a n t a u x p r o p r i é t é s b a l i s t i q u e s . U n s u r 

d o s a g e e n s o u f r e d i m i n u e l a v i v a c i t é d e l a p o u d r e e t l a q u a n t i t é d e 

c h a l e u r d é g a g é e ; i l a b a i s s e l a t e m p é r a t u r e d e s g a z d e l a d é c o m p o 

s i t i o n e t p a r s u i t e r é g u l a r i s e c e l l e - c i . 

N i t r a t e d e p o t a s s e 

Equivalent chimique 101 

Chaleur spécifique 0,239 

L e n i t r a t e d e p o t a s s e o u s a l p ê t r e a p o u r d e n s i t é 2 , 1 0 à 0 ° . I l e s t 

i n a l t é r a b l e d a n s l e s c o n d i t i o n s a t m o s p h é r i q u e s o r d i n a i r e s ; i l n e 

d e v i e n t d é l i q u e s c e n t q u e d a n s u n a i r p r e s q u e s a t u r é d ' h u m i d i t é . 

I l f o n d à 3 3 8 " , e t e n s e r e f r o i d i s s a n t i l d e v i e n t é l a s t i q u e e t d i f f i c i l e 

à t r i t u r e r . I l e s t i n s o l u b l e d a n s l ' a l c o o l . S a s o l u b i l i t é d a n s l ' e a u a u g 

m e n t e r a p i d e m e n t a v e c l a t e m p é r a t u r e . 

100 p . d'eau à 0° dissolvent 13,30 p . de salpêtre 

— 24» — 38,40 — 

_ 50°,7 — 97,70 — 

— 79°,7 — 169,70 — 

— 97°,7 — 256 — 

U n e d i s s o l u t i o n s a t u r é e d e s a l p ê t r e b o u t à 1 1 8 ° . E l l e c o n t i e n t , à 

c e t t e t e m p é r a t u r e , 3 3 5 p . d e s a l p ê t r e p o u r 1 0 0 p . d ' e a u . 

L e s a l p ê t r e f u s e q u a n d o n l e m e t s u r u n c h a r b o n r o u g e , e t s e 

d é c o m p o s e e n p o t a s s e , o x y g è n e e t a z o t e . S i o n l e m é l a n g e a v e c d u 

s o u f r e , i l d é f l a g r e v i o l e m m e n t à 4 3 2 ° ; e n y a j o u t a n t e n c o r e d u c h a r 

b o n e n p r o p o r t i o n s d é t e r m i n é e s , o n o b t i e n t l a p o u d r e n o i r e . 
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L e n i t r a t e d e p o t a s s e e m p l o y é p o u r l a f a b r i c a t i o n d e s p o u d r e s n e 

d o i t p a s c o n t e n i r d e c h l o r u r e s n i d e n i t r a t e d e s o u d e d o n t l ' h y g r o s -

c o p i c i t é e s t c o n s i d é r a b l e . 

P o u r l e s p o u d r e s d e m i n e e t l e s e x p l o s i f s , l e s a l p ê t r e d o i t ê t r e p u r à 

— d e c h l o r u r e s ; e t o n a d m e t q u e c e t t e d o s e c o r r e s p o n d à l ' é l i m i -

n a t i o n à p e u p r è s c o m p l è t e d u n i t r a t e d e s o u d e . P o u r f a i r e l ' é p r e u v e 

e t s ' a s s u r e r q u e c e t t e l i m i t e n ' e s t p a s d é p a s s é e , o n e n d i s s o u t 

10 g r a m m e s d a n s l ' e a u , e t o n a j o u t e u n c e n t i m è t r e c u b e e t d e m i 

d ' u n e l i q u e u r n o r m a l e a u n i t r a t e d ' a r g e n t . C e t t e l i q u e u r s e p r é p a r e 

e n d i s s o l v a n t , d a n s l ' e a u d i s t i l l é e , 5 g r . 0 3 d e n i t r a t e d ' a r g e n t f o n d u , 

d e t e l l e s o r t e q u e l e v o l u m e , a p r è s d i s s o l u t i o n , s o i t p o r t é à 5 0 0 c 3 . 

U n c e n t i m è t r e c u b e d e c e t t e l i q u e u r c o r r e s p o n d à l a n e u t r a l i s a t i o n 

d e O g r . 0 0 3 3 d e c h l o r u r e d e s o d i u m , c ' e s t - à - d i r e à ~ 3 q q q " P o u r ^ 

g r a m m e s d e s a l p ê t r e . E n v e r s a n t u n c e n t i m è t r e c u b e e t d e m i d e l a 

l i q u e u r n o r m a l e d a n s l a d i s s o l u t i o n d e s a l p ê t r e , i l f a u t , p o u r q u e l e 

t i t r e s o i t d a n s l e s l i m i t e s v o u l u e s , q u ' i l n ' y a i t p a s a s s e z d e c h l o r u r e 

p o u r n e u t r a l i s e r t o u t l e n i t r a t e d ' a r g e n t ; l a v é r i f i c a t i o n s e f a i t p a r 

l ' a d d i t i o n d e q u e l q u e s g o u t t e s d ' e a u s a l é e ; o n a p e r ç o i t d i s t i n c t e 

m e n t u n n u a g e d a n s l e l i q u i d e , p o u r p e u q u ' i l s o i t r e s t é d u n i t r a t e 

d ' a r g e n t à l ' é t a t l i b r e . 

O n a d m e t g é n é r a l e m e n t q u e l a q u a n t i t é d e c h a l e u r d é g a g é e p a r 

u n e p o u d r e o r d i n a i r e e s t à p e u p r è s p r o p o r t i o n n e l l e a u p o i d s d e s a l 

p ê t r e q u i y e s t c o n t e n u . T o u t e f o i s , o n a p e u d ' i n t é r ê t à a u g m e n t e r 

l e d o s a g e e n s a l p ê t r e , c a r s ' i l e s t v r a i q u e , d ' u n e p a r t , o n a l ' a v a n 

t a g e d ' o b t e n i r u n a c c r o i s s e m e n t d e l a c h a l e u r d é g a g é e e t u n e d i m i 

n u t i o n d e l a v i t e s s e d e c o m b u s t i o n , o n d é v e l o p p e , p a r c o n t r e , u n e 

q u a n t i t é d e g a z b e a u c o u p m o i n d r e . 

L e s a l p ê t r e e n t r e d a n s l a c o m p o s i t i o n d ' u n g r a n d n o m b r e d ' e x 

p l o s i f s , h i l m i c o t o n s e t d y n a m i t e s . E n s e d é c o m p o s a n t , i l f o u r n i t d e 

l ' o x y g è n e e t p e r m e t a i n s i d ' o b t e n i r u n e c o m b u s t i o n c o m p l è t e d e l a 

n i t r o g l y c é r i n e e t d e l a c e l l u l o s e n i t r é e . 

N o u s a v o n s o b s e r v é q u e l a p r é s e n c e d u n i t r a t e d e ' p o t a s s e d a n s 

l e s e x p l o s i f s q u i r e n f e r m e n t p l u s d e 8 0 u / 0 d e n i t r o g l y c é r i n e , a p o u r 
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e f fe t d ' a u g m e n t e r c o n s i d é r a b l e m e n t l e u r sens ib i l i t é a u x c h o c s e t , 

p a r su i t e , d e l e s r e n d r e i m p r o p r e s a u x u s a g e s m i l i t a i r e s . 

N i t r a t e d e s o u d e 

Equivalent chimique 85 

Chaleur spécifique 0,278 

L e n i t r a t e d e s o u d e a pour d e n s i t é 2 ,09 à 2 ,29 , sa t e m p é r a t u r e d e 

fus ion es t e n c o r e i n d é t e r m i n é e . I l e s t t r è s - s o l u b l e dans l ' e au e t sa 

so lub i l i t é a u g m e n t e a v e c l a t e m p é r a t u r e . 

100 p . d'eau à 6" dissolvent f}3 p . de nitrate de soude 

— 0" 80 — 

— 18°,75 87,72 — 

— 100» — 

— . 119° 217 

L a d i s so lu t ion s a t u r é e à 18° ,75, a p o u r p o i d s s p é c i f i q u e 1,3769. L e 

se l m a r i n a la p r o p r i é t é d e d i m i n u e r la so lub i l i t é d u n i t r a t e . A i n s i , si 

d a n s u n e d i s so lu t i on s a t u r é e à 18° ,75, e t c o n t e n a n t p a r c o n s é q u e n t 

8 7 , 7 2 d e n i t r a t e p o u r 100 d ' eau , o n a j o u t e du se l m a r i n , o n p e u t 

p r é c i p i t e r 3 4 , 8 3 d e n i t r a t e qu i son t r e m p l a c é s pa r 2 5 , 2 2 d e c h l o r u r e 

d e s o d i u m : i l n e r e s t e p lus q u e 52 ,89 d e n i t r a t e d e s o u d e . 

C e n i t r a t e se r e t i r e des caliches, ou t e r r e s n i t r e u s e s n a t u r e l l e s d e 

la p r o v i n c e c h i l i e n n e d e T a r a p a c a . Sa c o m p o s i t i o n m o y e n n e , a p r è s 

d e s s i c c a t i o n à 100°, e s t la s u i v a n t e : 

94,290 

Chlorure de sod'um. 1.990 

1,993 

Sulfate de potasse . . . . 0,239 

0,420 

Nitrate de magnésie. 0,858 

Résidus (sulfate de chaux, ioda-

tes, matières terreuses, etc) . 0,303 

Sa pu r i f i ca t ion es t t r è s c o û t e u s e e t , d ' a i l l eu r s , n e lu i e n l è v e r a i t 

p a s s o n dé fau t p r i nc ipa l d e d e v e n i r d é l i q u e s c e n t à l ' a i r . 

C e p e n d a n t o n l ' e m p l o i e a s s e z s o u v e n t dans l a f ab r i ca t ion d e s p o u -
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dres d e m i n e e t su r t ou t d e s e x p l o s i f s , d e p r é f é r e n c e au s a l p ê t r e , 

p a r c e q u ' i l a, sur c e d e r n i e r , l e d o u b l e a v a n t a g e d ' ê t r e m o i n s che r 

e t d e fourn i r , à p o i d s é g a l , p lus d ' o x y g è n e . 

E n e f f e t , son é q u i v a l e n t e s t d ' e n v i r o n ^ plus fa ib le q u e ce lu i du 

s a l p ê t r e . O r , l e s q u a n t i t é s d ' o x y g è n e e t d e chaLeur d é g a g é s pa r l e s 

d e u x n i t r a t e s é t an t à p e u p r è s l e s m ê m e s , il e n résu l t e q u e , p o u r 

p r o d u i r e l e m ê m e e f fe t , i l faut u n s i x i è m e e n m o i n s d e n i t ra te d e 

soude : c e qu i c o n s t i t u e u n e é c o n o m i e c o n s i d é r a b l e . 

A i n s i d o n c , à p o i d s é g a u x , u n e p o u d r e au n i t r a t e d e s o u d e d o n n e 

plus d e g a z e t p lus d e cha l eu r q u ' u n e p o u d r e au n i t r a t e d e p o t a s s o ; 

mais la p r e m i è r e a l ' i n c o n v é n i e n t d ' ê t r e t r è s - h y g r o s c o p i q u e , e t i l faut la 

c o n s e r v e r à l ' abr i d e l ' a i r . O n p e u t o b t e n i r a s s e z f a c i l e m e n t c e r é su l 

tat quand il s ' a g i t d e s e x p l o s i f s à b a s e d e n i t r o g l y c é r i n e q u e l ' on 

e n f e r m e dans des c a r t o u c h e s en p a r c h e m i n e t dans d e s b o î t e s b i e n 

c loses , m a i s il n ' e n es t p lus d e m ê m e dans l e cas des p o u d r e s n o i r e s ; 

c ' es t p o u r q u o i i l faut a b s o l u m e n t p r o s c r i r e l e n i t r a t e d e s o u d e des 

c o m p o s i t i o n s d e p o u d r e s d e g u e r r e , d e chasse , e t s o u v e n t aussi d e 

m i n e . 

M M . R o b e r t s e t D a l e o n t c h e r c h é à a t t é n u e r l ' h y g r o s c o p i c i t é du 

n i t ra te d e s o u d e e n l e m é l a n g e a n t a v e c du sul fa te d e s o u d e d é s h y 

dra té o u d e la m a g n é s i e a n h y d r e ; n o u s a v o n s e s s a y é n o u s - m ê m e s , 

mais sans r é su l t a t sa t isfa isant , l ' a d d i t i o n d u c h l o r u r e d e s o d i u m e t 

du c a r b o n a t e d e s o u d e . 

Quand o n fait u s a g e d u n i t r a t e d e s o u d e d u c o m m e r c e p o u r l a 

fabr ica t ion d e s e x p l o s i f s , il faut a v o i r so in d e l e b r o y e r f i n e m e n t e t 

ensui te d e l e d e s s é c h e r dans des bacs e n fer chauffés à l a v a p e u r . 

I l p e r d par la d e s s i c c a t i o n e n v i r o n 10 à 14 % d e s o n p o i d s , e t r e n f e r m e 

alors 58 % d ' a c i d e n i t r i q u e a n h y d r e , 4 d ' h u m i d i t é et 2 d e m a t i è r e s 

in so lub le s . 

P o u r fa i re l ' é p r e u v e d u n i t r a t e , o n c o m m e n c e par l e d e s s é c h e r : 

c e qu i p e r m e t d e d o s e r l ' h u m i d i t é ; pu is o n d é t e r m i n e l e p o i d s d e s 

m a t i è r e s i n s o l u b l e s . O n d o s e e n s u i t e l e c h l o r e a v e c u n e l i q u e u r 

t i t rée d e n i t ra te d ' a r g e n t , e t l ' a c ide su l fu r ique au m o y e n du ch lo ru re 
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— I O 

DE BARYUM. TOUT CE QUI RESTE, APRÈS CES ESSAIS, EST CONSIDÉRÉ COMME 
NITRATE DE SOUDE. 

LA MÉTHODE DE SCHLOESING PERMET DE FAIRE UNE ÉPREUVE PLUS PRÉ
CISE. ON DÉTERMINE LA PROPORTION D'ACIDE NITRIQUE EN DÉCOMPOSANT 
LE NITRATE PAR LE PROTOCHLORURE DE FER. 

N i t r a t e d ' a m m o n i a q u e 

Equivalent chimique 80 

Chaleur spécifique 0,455 

LE NITRATE D'AMMONIAQUE A POUR DENSITÉ 1,71. 
IL EST TRÈS-SOLUBLE DANS L'EAU, ET EN SE DISSOLVANT IL PRODUIT UN 

ABAISSEMENT DE TEMPÉRATURE JUSQU'À 15° AU-DESSOUS DE ZÉRO. 
À 300° IL SE DÉCOMPOSE EN PROTOXYDE D'AZOTE ET EAU. 
SON ÉQUIVALENT CHIMIQUE ÉTANT PLUS FAIBLE QUE CELUI DU NITRATE DE 

SOUDE, ON AURAIT ENCORE PLUS D'AVANTAGE À LE FAIRE ENTRER DANS LA 
COMPOSITION DES POUDRES. AINSI IL FORME, AVEC LA NITROGLYCÉRINE, UN 
EXPLOSIF DOUÉ D'UNE TRÈS-GRANDE ÉNERGIE. MALHEUREUSEMENT, IL EST 
ENCORE PLUS HYGROSCOPIQUE QUE LE NITRATE DE SOUDE ; ET SI L'EXPLOSIF, 
DANS LA COMPOSITION DUQUEL ON LE FAIT ENTRER, NE CONTIENT PAS UN 
ABSORBANT SPÉCIAL, CAPABLE À LUI SEUL DE RETENIR LA NITROGLYCÉRINE, 
CELLE-CI SE SÉPARE AVEC UNE TRÈS-GRANDE FACILITÉ. 

POUR CONSERVER LES DYNAMITES À L'AMMONIAQUE, IL FAUT ENDUIRE LES 
CARTOUCHES D'UN VERNIS QUELCONQUE, OU LES RENFERMER DANS UNE DOUBLE 
ENVELOPPE DE PAPIER D'ÉTAIN ET DE PARCHEMIN. 

N i t r a t e d e b a r y t e . 

Equivalent chimique 130,60 

Chaleur spécifique 0,150 

LE NITRATE DE BARYTE EST INALTÉRABLE À PAIR. IL EST PEU SOLUBLE DANS 
L'EAU, CAR 100 PARTIES DE CE LIQUIDE EN DISSOLVENT SEULEMENT 5 P. À 
0° ET 35 P. À 101°. 
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C h a u f f é a u r o u g e , i l d é c r é p i t e , p u i s s e d é c o m p o s e e n d é g a g e a n t 

d e l ' o x y g è n e , d e l ' a z o t e , d e s v a p e u r s r o u g e s , e t l a i s s a n t u n r é s i d u 

d e b a r y t e . 

O n l ' e m p l o i e q u e l q u e f o i s d a n s l a p r é p a r a t i o n d e s p o u d r e s e t d e 

c e r t a i n s e x p l o s i f s . S o n é q u i v a l e n t e s t p l u s é l e v é q u e c e l u i d u s a l 

p ê t r e ; a u s s i , à p o i d s é g a u x , u n e p o u d r e a u n i t r a t e d e b a r y t e d o n n e -

t - e l l e m o i n s d e g a z e t d e c h a l e u r q u e l a p o u d r e n o i r e o r d i n a i r e . 

M a i s i l p r o d u i t u n e d é c o m p o s i t i o n p l u s l e n t e e t p l u s r é g u l i è r e . 

T o u t e f o i s , i l a l e g r a n d i n c o n v é n i e n t d e l a i s s e r u n r é s i d u a s s e z 

c o n s i d é r a b l e e n s e d é c o m p o s a n t . 

G l y c é r i n e (C c H s O f ' ) 

Equivalent chimique 92 

Chaleur spécifique 0,591 

L a g l y c é r i n e a é t é d é c o u v e r t e p a r S c h e e l e e n 1 7 7 9 ; m a i s c ' e s t 

d e p u i s q u e l q u e s a n n é e s s e u l e m e n t q u ' e l l e a r e ç u d e s a p p l i c a t i o n s 

i n d u s t r i e l l e s . 

A l ' é t a t d e p u r e t é , o n l ' u t i l i s e p o u r l a p r é p a r a t i o n d e s c o s m é t i q u e s 

e t d e c e r t a i n s p r o d u i t s p h a r m a c e u t i q u e s ; e l l e e n t r e a u s s i d a n s l a 

f a b r i c a t i o n d e s v i n s , b i è r e s e t l i q u e u r s f i n e s . D e p u i s q u e l q u e t e m p s 

o n l ' e m p l o i e p o u r l e c o l l a g e d e s fils d e l a i n e e t d e c o t o n , p o u r l ' a p 

p r ê t d e s é t o f f e s d e l a i n e , e t c . 

A s s o c i é e à l ' a c i d e n i t r i q u e e l l e d o n n e l a n i t r o g l y c é r i n e q u i s e r t d e 

b a s e à l a f a b r i c a t i o n d e p r e s q u e t o u s l e s e x p l o s i f s . 

L a g l y c é r i n e q u i e s t u n d e s s o u s - p r o d u i t s d e l a f a b r i c a t i o n d e s 

s a v o n s , é t a i t a u t r e f o i s a b a n d o n n é e d a n s l e s r é s i d u s . P l u s t a r d 

q u a n d , e n 1 8 2 1 , o n c o m m e n ç a à f a b r i q u e r l e s b o u g i e s d e s t é a r i n e , 

o n o b t i n t é g a l e m e n t d e s r é s i d u s d e g l y c é r i n e q u e , p e n d a n t u n c e r 

t a i n t e m p s , i l f a l l u t p e r d r e f a u t e d ' a p p l i c a t i o n e t s u r t o u t d ' u n p r o c é d é 

é c o n o m i q u e d ' é p u r a t i o n . 

E n 1 8 5 0 , l a m a i s o n A . S a r g e t C i e , d e V i e n n e , l i v r a a u c o m m e r c e 

p o u r l a p r e m i è r e f o i s d o l a g l y c é r i n e p u r e ; u n [ p e u p l u s t a r d l a 

t P r i c e ' s C a n d i e C o m p a n y • d e L o n d r e s , i n t r o d u i s i t c e p r o d u i t s u r 
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l e m a r c h é a n g l a i s . C e t t e i ndus t r i e s 'es t d é v e l o p p é e c o n s i d é r a b l e m e n t 

d e p u i s , e t e n 1884 o n e s t i m a i t à 14 ,000 t o n n e s e n v i r o n la p r o d u c 

t i on d e g l y c é r i n e p u r e e n E u r o p e . 

Propriétés de la glycérine. — S c h e e l e a i n d i q u é q u e l q u e s p r o p l i é -

t é s d e c e c o r p s q u ' e n r a i s o n d e son é ta t o n c t u e u x , i l a v a i t a p p e l é huile 

douce. 

L e n o m d e g l y c é r i n e lu i fut d o n n é p a r C h e v r e u l , e n 1814 , e t c e 

s a v a n t c h i m i s t e fut l e p r e m i e r à e n é t u d i e r la c o m p o s i t i o n c h i m i q u e 

e t l e s p r o p r i é t é s p r i n c i p a l e s . 

L a g l y c é r i n e p u r e e s t u n l i q u i d e n e u t r e , c l a i r , épa i s e t v i s q u e u x , 

sans c o u l e u r n i o d e u r , d o u x au g o û t e t t r è s - h y g r o s c o p i q u e . 

E l l e bou t à 290° . Chauf fée b r u s q u e m e n t , e l l e p a s s e à l a d i s t i l l a t ion 

e n t r e 275 e t 2 8 0 ° ; e l l e d i s t i l l e a i s é m e n t dans l e v i d e . A 100° e l l e 

c o m m e n c e à s ' é v a p o r e r , ma i s pa r t r è s -pe t i t e s q u a n t i t é s qu i s o n t 

f a c i l e m e n t i n f l a m m a b l e s ; t o u t e f o i s , e l l e e s t c o n s i d é r é e c o m m e u n e 

subs t ance q u i n e se d e s s è c h e p a s . 

E l l e se d i s sou t e n t o u t e s p r o p o r t i o n s dans l ' a l c o o l e t dans l ' e a u ; 

e l l e e s t p e u so lub le dans l ' é t h e r . S i x par t i es d 'un m é l a n g e e n é g a l e s 

p r o p o r t i o n s d ' a l c o o l e t d ' é t h e r e u d i s s o l v e n t u n e d e g l y c é r i n e . E l l e 

e s t i n s o l u b l e d a n s l e c h l o r o f o r m e e t l a b e n z i n e . 

M i s e e n c o n t a c t a v e c l ' a c i d e su l tu r ique o u l ' h y d r a t e d e p o t a s s e , e l l e 

s e m é l a n g e sans c h a n g e r d ' a s p e c t p h y s i q u e . 

L a d e n s i t é d e la g l y c é r i n e p u r e e s t d e 1,267 à l a t e m p é r a t u r e d e 

15° ; e l l e d i m i n u e d a n s l e s p r o p o r t i o n s s u i v a n t e s q u a n d e l l e c o n t i e n t 

d e l ' e au : 

L a g l y c é r i n e a n h y d r e c r i s ta l l i se e n t r e 5" e t 6° . 

E l l e d i ssou t l e s t e r r e s a l c a l i n e s , les a lca l i s , l e s o x y d e s m é t a l l i q u e s 

e t ce r t a ins au t r e s se l s q u ' i l se ra i t d i f f ic i l e d e d i s s o u d r e dans un 

a u t r e l i q u i d e . 

Poids spécifique 

1,270, 
1,251. 
1,232 
1,218 
1,203 
1,188 
1,182 

100 
95 
90 
85 
80 
75 
73 
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QUAND ON LA VERSE DANS UNE DISSOLUTION AMMONIACALE DE NITRATE 
D'ARGENT ET QU'ON CHAUFFE JUSQU'À ÉBULLITION, L'ARGENT MÉTALLIQUE EST 
PRÉCIPITÉ SUR LES PAROIS DU VASE EN FORMANT UNE SURFACE MIROITANTE. 
SI ELLE EST DILUÉE, L'ARGENT SE PRÉCIPITE À L'ÉTAT DE CAILLOTS BRUNS. 

A LA TEMPÉRATURE ORDINAIRE, IL N'Y A PAS DE RÉACTIONS. 
LA GLYCÉRINE N'EXISTE PAS DANS LA NATURE À L'ÉTAT LIBRE, MAIS ELLE 

SE RENCONTRE DANS UNE FOULE DE COMBINAISONS ; ELLE EST AUSSI PRODUITE PAR 
CERTAINES RÉACTIONS CHIMIQUES. 

D'APRÈS LES RECHERCHES FAITES PAR CHEVREUL DANS LE PREMIER QUART 
DE CE SIÈCLE, TOUTE GRAISSE ANIMALE OU VÉGÉTALE EST FORMÉE D'UNE 
COMBINAISON DE GLYCÉRINE AVEC DIVERS ACIDES ; ET COMME LES MATIÈRES 
GRASSES SONT LARGEMENT RÉPANDUES DANS LES PLANTES ET LES ANIMAUX, 
ON PEUT CONSIDÉRER LA GLYCÉRINE COMME UNE SUBSTANCE SE TROUVANT 
À PROFUSION DANS LA NATURE. 

Production de la glycérine dans les fabriques de stéarine. — DANS 
LES FABRIQUES OÙ L'ON PRODUIT DO LA STÉARINE, OU MÉLANGE D'ACIDES 
STÉARIQUE ET PALMITIQUE, IL RESTE COMME SOUS-PRODUIT DE LA GLYCÉRINE 
QUE L'ON RECUEILLE PAR DIFFÉRENTS PROCÉDÉS, VARIABLES SUIVANT LA FAÇON 
DONT LES GRAISSES ONT ÉTÉ DÉCOMPOSÉES. 

CETTE DÉCOMPOSITION PEUT SE FAIRE SOIT PAR SAPONIFICATION AVEC DES 
ALCALIS OU DES TERRES ALCALINES, COMME L'HYDRATE DE CHAUX, OU MÊME 
AVEC DES ALCALIS CAUSTIQUES, SOIT PAR SAPONIFICATION CALCAIRE ET EM
PLOI DE LA VAPEUR SURCHAUFFÉE. 

DES PROCÉDÉS PLUS RÉCENTS CONSISTENT À SÉPARER LA GLYCÉRINE DES 
ACIDES GRAS EN DÉCOMPOSANT LES GRAISSES PAR UN ACIDE, SPÉCIALEMENT 
L'ACIDE SULFURIQUE. AU LIEU D'ACIDES ON PEUT ENCORE EMPLOYER L'EAU 
SURCHAUFFÉE OU LA VAPEUR. 

TOUTES CES MÉTHODES ONT SURTOUT POUR BUT DE SÉPARER LES ACIDES 
GRAS QUI SERVENT À FABRIQUER LA STÉARINE, MAIS ELLES NE SONT PAS 
APPLICABLES SI ON SE PROPOSE DE RECUEILLIR LA GLYCÉRINE, CAR CELLE-CI EST 
DÉTRUITE PAR LA SAPONIFICATION AU MOYEN DES ACIDES OU PAR UNE TEM
PÉRATURE TROP ÉLEVÉE. ON A DONC DÛ LES MODIFIER POUR OBTENIR CES 
DEUX PRODUITS. 

1° Saponification des graisses avec les alcalis caustiques ou la chaux 
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caustique. — A l ' o r i g i n e o n t ra i ta i t l e s a c i d e s g r a s p a r la p o t a s s e ou 

la s o u d e ; p u i s , d e s s a v o n s p o t a s s i q u e s o u s o d i q u e s a insi o b t e n u s , 

o n é l i m i n a i t l e s a c i d e s g r a s e n l e s a t t aquan t pa r u n a c i d e f o r t , su l fu-

r i q u e o u c h l o r h y d r i q u e , e t la g l y c é r i n e é t a i t e n s u i t e s é p a r é e d e s 

r é s idus . 

M a i s il e s t p r é f é r a b l e d ' e m p l o y e r la c h a u x caus t i que qu i est m e i l 

l eu r m a r c h é e t d o n n e un s a v o n i n so lub l e f ac i l e à s é p a r e r . 

L ' o p é r a t i o n es t la s u i v a n t e : l e s g r a i s s e s , suifs, o u hu i l e s d e p a l m e , 

son t p l a c é s dans u n e g r a n d e c u v e e n bo i s o ù o n l e s m é l a n g e a v e c 

de l ' e a u . A u m o y e n d 'un c o u r a n t d e v a p e u r , o n é l è v e la t e m p é r a t u r e 

à 100° e t o n a g i t e c o n s t a m m e n t la m a s s e , e n fa i san t u s a g e d ' appa

re i l s s p é c i a u x . Q u a n d la m a t i è r e es t e n é b u l l i t i o n , o n a j o u t e un po ids 

d e c h a u x r e p r é s e n t a n t 50 % du p o i d s d e la g r a i s s e . 

C e t t e c h a u x d o i t ê t r e e x e m p t e d e fe r , sans a c i d e c a r b o n i q u e , 

r é c e m m e n t f a b r i q u é e e t d i l u é e a v e c d e l ' eau . 

L a s apon i f i ca t i on c o m m e n c e à se p r o d u i r e au b o u t d e t ro i s o u 

q u a t r e h e u r e s , la m a s s e d e v i e n t p â t e u s e e t d e p e t i t e s p a r c e l l e s d e 

s a v o n s u r n a g e n t à la su r f ace . A p r è s 7 o u 8 h e u r e s , l ' o p é r a t i o n es t 

t e r m i n é e ; l e s a v o n es t s é p a r é et i l r e s t e dans la c u v e d e l a c h a u x e n 

e x c è s e t un l i q u i d e j a u n e o u b r u n qui es t u n e d i s so lu t ion , dans l ' e au , 

d e g l y c é r i n e i m p u r e . 

O n p e u t m o d i f i e r c e p r o c é d é e n faisant u s a g e d ' u n e m o i n d r e q u a n 

t i t é d e l a i t d e c h a u x e t e m p l o y a n t la v a p e u r à u n e p r e s s i o n d e d i x 

a t m o s p h è r e s . D e u x o u t ro i s p o u r c e n t d e c h a u x caus t i que p e u v e n t 

suff i re dans ce cas . C e t t e m o d i f i c a t i o n a l ' a v a n t a g e d e d o n n e r u n e 

d i s so lu t i on d e g l y c é r i n e p lus c o n c e n t r é e . 

D a n s l e s d e u x cas , l e s a v o n o b t e n u es t d é c o m p o s é pa r l ' a c i d e su l -

fu r ique o u l ' a c i d e c h l o r h y d r i q u e ; il s e f o r m e d u su l fa te o u d u c h l o 

r u r e d e c h a u x , e t i l r e s t e u n m é l a n g e d ' a c i d e s g r a s ; s t é a r i q u e , 

p a l m i t i q u e , m y s e s t i q u e , a r a c h i d i q u e e t o l é i q u e , q u e l ' o n e x t r a i t au 

m o y e n d e p r e s s e s h y d r a u l i q u e s e t q u i , a p r è s c l a r i f i c a t i on , es t 

e m p l o y é à la f ab r i ca t ion d e s b o u g i e s s t é a r i q u e s . 

2" Décomposition des graisses par Vacide suifurique. — L ' a c i d e sul-

fu r ique a jou té a u x g r a i s s e s , f o r m e a v e c l e s a c i d e s g r a s e t la g l y c é -
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r inc d e s c o m b i n a i s o n s qu i , à l eu r t o u r , son t d é c o m p o s é e s pa r l ' a c t i o n 

d e l ' e au e n a c i d e g r a s , g l y c é r i n e e t a c i d e su l fur ique . 

A u t r e f o i s o n o p é r a i t à basse t e m p é r a t u r e , l a d é c o m p o s i t i o n é t a i t 

l e n t e e t i n c o m p l è t e , e t l e s p e r t e s e n g l y c é r i n e c o m m e e n a c i d e s g r a s 

c o n s i d é r a b l e s . 

E n p o r t a n t la t e m p é r a t u r e à 90° e n v i r o n , i l faut m o i n s d ' a c ide sul

fu r ique e t l ' o p é r a t i o n est t e r m i n é e e n 2 4 o u 26 h e u r e s . E l l e es t 

r é d u i t e à u n e q u i n z a i n e d ' heu re s q u a n d o n chauffe e n t r e 100° e t 

138°, e t i l suffi t d e 4 J / 2 % d ' a c i d e su l fu r ique . 

A u j o u r d ' h u i o n e m p l o i e un p r o c é d é p lus r a p i d e , d i t par saponifica

tion fractionnée. O n t r a i t e d e p e t i t e s quan t i t é s d e g r a i s s e à la fo i s , à u n e 

t e m p é r a t u r e v a r i a n t e n t r e 90" e t 138°, pa r 3 ' / 2 à 4 % d ' a c i d e sulfu

r ique ; au b o u t d ' u n e d e m i - h e u r e , l e m é l a n g e es t p o r t é d a n s l ' e a u 

bou i l l an te q u i s é p a r e l e s ac ides g r a s e t d i s sou t la g l y c é r i n e . L a 

sépa ra t ion se fa i t e n q u e l q u e s m i n u t e s . 

3° Décomposition des graisses par la chaleur. — E n t ra i t an t l e s 

g r a i s s e s pa r l a v a p e u r surchauf fée à 205°, e l l e s se d é c o m p o s e n t e n 

ac ides g r a s e t g l y c é r i n e . 

C e p r o c é d é e s t r a p i d e e t é c o n o m i q u e . 

L ' o p é r a t i o n se p r a t i q u e d e la m a n i è r e s u i v a n t e : l e s g r a i s s e s 

m é l a n g é e s a v e c un t i e r s d e l e u r v o l u m e d ' eau son t c h a s s é e s pa r u n e 

p o m p e dans u n e s é r i e d e t u b e s v e r t i c a u x chauf fés à 330° . L à , l ' e a u 

et la g r a i s s e r é a g i s s e n t l ' u n e sur l ' au t re à u n e p r e s s ion d e 14 à 61 

a t m o s p h è r e s , la d é c o m p o s i t i o n se p r o d u i t , e t l e s a c i d e s g r a s a insi 

que la d i s s o l u t i o n d e g l y c é r i n e v o n t se c o n d e n s e r dans un r é f r i 

g é r a n t . 

M a i s q u e l q u e so i t c e lu i d e c e s t ro i s t r a i t e m e n t s q u e l ' o n ai t e m 

p l o y é , l e s e a u x - m è r e s r e n f e r m e n t a v e c l a g l y c é r i n e d ' au t r e s m a t i è r e s 

é t r a n g è r e s ; e l l e s o n t u n e c o u l e u r b r u n f o n c é e t l e u r o d e u r est d i s a 

g r é a b l e . 

L e s e a u x - m è r e s p r o v e n a n t d e la d é c o m p o s i t i o n d u s a v o n c a l c a i r e 

par l ' a c i d e su l fu r ique r e n f e r m e n t du sulfate d e c h a u x d o n t l a g l y c é 

r i n e f a v o r i s e l a d i s s o l u t i o n . A u s s i l e s g l y c é r i n e s o b t e n u e s p a r c e 

p r o c é d é c o n t i e n n e n t - e l l e s t ou jou r s d e la c h a u x . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



P a r l e t r a i t e m e n t d e s g r a i s s e s au m o y e n d e l ' a c i d e su l fu r ique , i l - y 

a t o u j o u r s u n p e u d e g l y c é r i n e d é c o m p o s é e ; e t l e s p r o d u i t s d e la 

d é c o m p o s i t i o n d o n n e n t à l a g l y c é r i n e u n e t e i n t e b r u n e q u ' i l es t d i f f i - ' 

c i l e d e faire d i s p a r a î t r e . 

L e t r o i s i è m e p r o c é d é es t l e m e i l l e u r c o m m e r e n d e m e n t e t q u a l i t é , 

l a g l y c é r i n e o b t e n u e es t p u r e ; aussi est- i l p r é f é r é dans l e s f a b r i q u e s 

d e s t é a r i n e e t d e g l y c é r i n e . 

4° Extraction de la glycérine des résidus de la fabrication des 

savons. — L e s s a v o n s s ' o b t i e n n e n t d e l a f a ç o n s u i v a n t e : o n fa i t 

b o u i l l i r l e s g r a i s s e s a v e c d e la c h a u x j u s q u ' à c o m p l è t e s apon i f i c a t i on , 

p u i s o n t r a n s f o r m e l e s a v o n c a l c a i r e ainsi o b t e n u e n s a v o n s o d i q u e 

e n l e t r a i t an t p a r l e c h l o r u r e d e s o d i u m . I l r e s t e e n d i s s o l u t i o n d u 

c h l o r u r e d e c h a u x , t a n d i s q u e l e s a v o n ( e x c e p t é l e s a v o n à l a n o i x 

d e c o c o ) , i n s o l u b l e dans l ' e au s a l é e , se s é p a r e q u a n d o n a j o u t e u n 

e x c è s d e s e l . 

D a n s q u e l q u e s u s ine s , o n t r a i t e d i r e c t e m e n t pa r la s o u d e , e t o n 

s é p a r e e n s u i t e l e s a v o n e n a j o u t a n t u n e so lu t i on c a u s t i q u e t r è s -

c o n c e n t r é e . 

L e s e a u x - m è r e s r e n f e r m e n t o u t r e l e s c h l o r u r e s d e s o d i u m e t d e 

p o t a s s i u m , d e s a lca l i s l i b re s e t d e l a g l y c é r i n e . P o u r e n e x t r a i r e la 

g l y c é r i n e o n n e u t r a l i s e l e s a l ca l i s p a r l ' a c i d e c h l o r h y d r i q u e e t o n 

é v a p o r e l e l i q u i d e , pu is o n t r a i t e p a r l ' a l c o o l qu i d i s sou t la g l y c é r i n e 

q u e l ' o n s é p a r e f i n a l e m e n t pa r u n e s i m p l e é v a p o r a t i o n à 100°. L ' h u i l e 

a ins i o b t e n u e e s t i m p u r e e t c o l o r é e e n b r u n . 

U n p r o c é d é m o i n s c o û t e u x c o n s i s t e à t r a i t e r l e s e a u x p a r la c h a 

l e u r j u s q u ' à 164° e n v i r o n . L e s se l s se d é p o s e n t , o n l e s r e c u e i l l e d a n s 

d e s p a n i e r s q u ' o n la i sse e n s u i t e é g o u t t e r . O n p e u t a insi p r o d u i r e d e 

g r a n d e s q u a n t i t é s d e g l y c é r i n e . C e l l e - c i s u r n a g e d a n s l e s c u v e s 

c r i s t a l l i s o i r e s , o n la d é c a n t e e t o n l a fait bou i l l i r a v e c d e s a c i d e s g r a s 

q u i se c o m b i n e n t a v e c l e s a lca l i s e n se s épa ran t sous f o r m e d e 

s a v o n q u ' o n é c u m e . L e l i q u i d e r e s t an t , r e f r o i d i e t f i l t r é , d o n n e u n e 

b e l l e s o l u t i o n d e g l y c é r i n e p u r e q u i e s t e n s u i t e c o n c e n t r é e , d i s t i l l é e 

e t f i l t r é e . 

P o u r m e n e r à b i e n c e t t e o p é r a t i o n , i l i m p o r t e q u e l e s suifs e m -
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PLOYÉS AIENT ÉTÉ PRÉALABLEMENT PURIFIÉS AU MOYEN D'UNE SOLUTION 
FAIBLE D'ACIDE SULFURIQUE OU DE SOUDE. ON DÉTRUIT AINSI LES MATIÈRES OR-

'GANIQUES QUI SE DISSOLVENT DANS LA SOLUTION ACIDE OU ALCALINE, PUIS OR. 
' RECUEILLE LES GRAISSES ÉPURÉES QUI SURNAGENT À LA SURFACE DU LIQUIDE 

ET ON PROCÈDE À LEUR DÉCOMPOSITION COMME IL EST INDIQUÉ PLUS HAUT. 
LA GLYCÉRINE-,OBTENUE PAR LA SAPONIFICATION DES SUIFS AU MOYEN DE 

LA CHAUX, RENFERME UNE CERTAINE QUANTITÉ DE CHAUX DONT IL FAUT LA 
DÉBARRASSER. À CET EFFET, ON FAIT PASSER DANS LE LIQUIDE MAINTENU À 
UNE TEMPÉRATURE DE 100° UN COURANT D'ACIDE CARBONIQUE ; IL SE FORME 
DU CARBONATE DE CHAUX QUE L'ON SÉPARE PAR FILTRATION. CEPENDANT IL 
RESTE TOUJOURS UN PEU DE CALCAIRE, CAR CE SEL EST LÉGÈREMENT SOLUBLE 
DANS LA GLYCÉRINE. 

MAIS PAR L'EMPLOI DU PROCÉDÉ DE SAPONIFICATION PAR L'EAU SEULE, LA 
GLYCÉRINE OBTENUE EST EXEMPTE DE CHAUX ; IL SUFFIT ALORS DE LA CON
CENTRER PAR ÉVAPORATION DANS LE VIDE, PUIS DE LA FILTRER. 

5° Procédé Beaujard. — LA FABRICATION DES BOUGIES DE STÉARINE 
ALLANT EN DÉCROISSANT PAR L'USAGE DE PLUS EN PLUS RÉPANDU DES NOUVEAUX 
AGENTS ÉCLAIRANTS, IL EN RÉSULTE QUE LA PRODUCTION DE GLYCÉRINE, COMME 
SOUS-PRODUIT, TEND À DIMINUER. D'AUTRE PART, L'EXTRACTION DE LA GLYCÉRINE 
DES GRAISSES À SAVONS INFLUE SUR CEUX-CI QU'IL EST DIFFICILE, DÈS LORS, DE 
PRODUIRE SANS COLORATION. ENFIN TOUS LES PROCÉDÉS QUE NOUS AVONS 
SUOEINTEMENT DÉCRITS SONT COÛTEUX PAR SUITE DE L'EMPLOI DE LA CHAUX 
ET DES ACIDES. 

M. BEAUJARD, DE MARSEILLE, A INVENTÉ UN PROCÉDÉ ÉCONOMIQUE QUI 
PERMET D'OBTENIR UN SAVON PUR ET BLANC SANS L'INTERVENTION D'AUCUN 
PRODUIT CHIMIQUE ET QUI S'APPLIQUE ÉGALEMENT AUX STÉARINERIES EN NE 
FAISANT USAGE QUE DE QUANTITÉS TRÈS-MINIMES D'ACIDE SULFURIQUE. 

LE PROCÉDÉ BEAUJARD EST BASÉ : 
1° SUR LA RÉACTION QUE PRODUISENT L'OXYGÈNE ET L'HYDROGÈNE À L'ÉTAT 

NAISSANT EN PRÉSENCE DE GRAISSES NEUTRES. 

2° SUR LA PROPRIÉTÉ QUE POSSÈDE LE ZINC MÉTALLIQUE, DANS UN GRAND 
ÉTAT DE DIVISION, DE DÉCOMPOSER L'EAU SOUS L'INFLUENCE DE LA CHALEUR. 

L'OPÉRATION EST CONDUITE DE LA MANIÈRE SUIVANTE : ON INTRODUIT, DANS 
UN VASE CLOS, UNE CHARGE DÉTERMINÉE DE SUBSTANCES GRAISSEUSES 

2 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



— 18 -

n e u t r e s , a v e c 3 0 % e n v i r o n d e l e u r p o i d s d ' e a u . P u i s , p a r u n t u y a u 

m u n i d ' u n r o b i n e t , o n f a i t t o m b e r d a n s l a m a s s e , p a r p e t i t e s q u a n t i t é s 

à l a f u i s , d e l ' e a u t e n a n t e n s u s p e n s i o n d u z i n c f i n e m e n t p u l v é r i s é , 

d a n s l a p r o p o r t i o n t o t a l e d e 2 à 3 % d u p o i d s d e s g r a i s s e s t r a i t é e s 

T o u t e l a m a t i è r e e s t a g i t é e e t r é c h a u f f é e p a r u n c o u r a n t d e v a p e u r 

q u ' o n f a i t e n t r e r à l a b a s e d e l a c u v e e t q u i , e n m ê m e t e m p s , r é p a r t i t 

d a n s t o u t e l a m a s s e l e s p a r t i c u l e s d e z i n c . 

Q u a n d t o u t l e z i n c a é t é i n t r o d u i t , o n c o n t i n u e à f a i r e e n t r e r l a 

v a p e u r j u s q u ' à c e q u ' o n a i t o b t e n u u n e c e r t a i n e p r e s s i o n . 

S o u s l ' i n f l u e n c e d e l a c h a l e u r e t d e l a p r e s s i o n , u n e p a r t i s d e l ' e a u 

e n c o n t a c t a v e c l e z i n c s e d é c o m p o s e e n g a z o x y g è n e e t h y d r o g è n e 

q u i a t t a q u e n t l e s g r a i s s e s e t m e t t e n t e n l i b e r t é l e s a c i d e s v o l a t i l s . 

L ' o p é r a t i o n d u r e d e 4 à 5 h e u r e s , e t l a p r e s s i o n m a x i m u m n é c e s 

s a i r e e s t d e 1 5 0 l i v r e s . 

D a n s l e s f a b r i q u e s d e s a v o n s , l e s s u b s t a n c e s g r a i s s e u s e s e m p l o y é e s 

c o n t i e n n e n t m o i n s d ' a c i d e s c o a g u l é s , e t i l s u f f i t d e 3 h e u r e s p o u r 

p r o d u i r e l a d é c o m p o s i t i o n , s o u s u n e p r e s s i o n d e 1 2 5 l i v r e s . 

A p r è s s a p o n i f i c a t i o n , l e s l i q u i d e s d e s c u v e s s o n t t r a n s p o r t é s d a n s 

u n r é s e r v o i r d o u b l é e n p l o m b ; " e t o n e n e x t r a i t l a g l y c é r i n e c o m m e 

d a n s l e s a u t r e s p r o c é d é s p a r é v a p o r a t i o n e t f i l t r a t i o n . 

L e p r o c é d é B e a u j a r d e s t t r è s - é c o n o m i q u e ; e n o u t r e , i l a l ' a v a n t a g e 

d e d o n n e r u n e g l y c é r i n e p u r e , e x e m p t e d e c h l o r u r e s e t a u t r e s s e l s q u i 

l a r e n d e n t i m p r o p r e à l a f a b r i c a t i o n d e l a d y n a m i t e ; e n f i n i l e s t t r è s -

r a p i d e c a r o n p e u t , s i o n v e u t g a g n e r d u t e m p s , e m p l o y e r u n e e a u 

a c i d u l é e p o u r é l i m i n e r l e s d e r n i è r e s p a r t i c u l e s d e z i n c r e s t é e s e n s u s 

p e n s i o n d a n s l e s a c i d e s g r a s . 

M a l g r é t o u s s e s a v a n t a g e s , c e p r o c é d é n e p a r a î t p a s a v o i r é t é 

a p p l i q u é a v e c s u c c è s j u s q u ' à c e j o u r . 

Conditions auxquelles doit satisfaire la glycérine employée dans les 

fabriques de dynamite. — L a g l y c é r i n e q u i s e r t à l a f a b r i c a t i o n d e s 

d y n a m i t e s d o i t a v o i r u n p o i d s s p é c i f i q u e c o m p r i s e n t r e 1 , 2 4 e t 1 , 2 6 . 

E l l e d o i t ê t r e b l a n c h e o u l é g è r e m e n t t e i n t é e , s a n s o d e u r s e n s i b l e ; e l l e 

d o i t m a r q u e r a u m o i n s 3 0 ° a u p è s e - s i r o p s , à l a t e m p é r a t u r e d e 1 5 ° . 
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E l l e n e doi t pas c o n t e n i r p lus d e 2 à 6 % d ' eau , e t n e doi t pas m a 

nifes ter d e r é a c t i o n a c i d e . 

E l l e do i t ê t r e e x e m p t e d e se ls d e c h a u x o u d e p l o m b , d e g l u c o s e 

et d e d e x t r i n e . O n r e c o n n a î t l a c h a u x au m o y e n d e l ' o x a l a t e d ' a m 

moniaque qu i d o n n e u n p r é c i p i t é d ' o x a l a t e d e c h a u x , e t l e p l o m b p a r 

l 'ac ide s u l f h y d r i q u e . 

L a fa ls i f ica t ion la p lus o r d i n a i r e se fait a v e c d u suc re o u d e la d e x 

t r ine ; or on r e c o n n a î t l e suc re e n a g i t a n t 100 g r a m m e s d e g l y c é r i n e 

a v e c 50 c e n t i m è t r e s c u b e s d e c h l o r o f o r m e , l e sucre qu i es t i n s o l u b l e se 

d é p o s e . D ' a u t r e pa r t , si o n fa i t bou i l l i r 5 g o u t t e s d e g l y c é r i n e a v e c 4 

cen t imè t res c u b e s d ' e a u e t q u e l q u e s g o u t t e s d e m o l y b d a t e d ' a m m o 

niaque en so lu t i on f a i b l e m e n t n i t r i q u e , l a m o i n d r e t r a c e d e d e x t r i n e 

donne une c o l o r a t i o n b l e u e . 

On peu t e n c o r e d é c e l e r la p r é s e n c e d u g l u c o s e au m o y e n d e l a 

soude c a u s t i q u e qu i d o n n e , à l ' ébu l l i t i on , u n e c o l o r a t i o n b r u n e . 

L a g l y c é r i n e p o u r d y n a m i t e do i t c o n t e n i r à p e i n e des t r a c e s d e 

mat ières grass 'es , e t l ' a c é t a t e t r i b a s i q u e d e p l o m b n e d o i t p r o d u i r e 

qu 'un t roub le l é g e r , sans p r é c i p i t a t i o n s ens ib l e . 

L a g l y c é r i n e p u r e , m é l a n g é e a v e c un é g a l v o l u m e d ' a c ide su l fu r ique 

concen t ré , r e s t e c l a i r e e t n e d o n n e p a s d e d é g a g e m e n t g a z e u x . O n 

pourrait t o u t e f o i s c o n s t a t e r u n d é g a g e m e n t d e q u e l q u e s b u l l e s d e 

g a z , or il es t fac i le d e r e c o n n a î t r e q u e c e n ' e s t pas de l ' a c i d e c a r 

bonique, m a i s d e l ' a i r qu i s ' es t t r o u v é e n g a g é a v e c la g l y c é r i n e . L e 

m é l a n g e d e g l y c é r i n e p u r e e t d ' a c ide su l fur ique n e n o i r c i t pas q u a n d 

on l e chauffe , e t si o n y a j o u t e d e l ' a l c o o l i l n e d o i t pas d o n n e r u n e 

odeur, a n a l o g u e à c e l l e d ' ananas , qui se ra i t un i n d i c e d e la p r é s e n c e 

d'acide b u t y r i q u e o u d ' au t r e s a c i d e s g r a s . 

U n e e n q u ê t e m i n u t i e u s e , f a i t e a p r è s l ' e x p l o s i o n a r r i v é e l e 11 

n o v e m b r e 1882 à l 'us ine d e Ja C o m p a g n i e d ' E x p l o s i f s d e P e m b r e y , 

pays de G a l l e s , p e r m i t d e c o n s t a t e r ^ ) q u e l ' a c c i d e n t d e v a i t ê t r e attri^ 

bué à l ' i m p u r e t é de la g l y c é r i n e . C e l l e - c i a v a i t u n e c o u l e u r f o n c é e , u n e 

faible r é a c t i o n a c i d e , e t d o n n a i t un épa i s p r é c i p i t é a v e c l e n i t r a t e 

( ' ) Spécial Report n" -48. January 19 —1881). Rapports de la commission anglaise des 

substances explosives. 
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d ' a r g e n t ( i n d i c e d e c h l o r u r e s o u s u l f a t e s ) . L e m é l a n g e d e c e t t e g l y c é 

r i n e a v e c l ' a c i d e s u l f u r i q u e c o n c e n t r é p r e n a i t u n e t e i n t e n o i r â t r e e t 

d é g a g e a i t u n e o d e u r d é s a g r é a b l e . 

E l l e c o n t e n a i t l e s i m p u r e t é s s u i v a n t e s : 

Eau 5,00 

Acides gras, envii on . 0,50 

Graisse 0,30 

Chlore dans les chlorures 0,15 

O n v o i t , p a r c e t e x e m p l e , l e s o i n q u e l ' o n d o i t a p p o r t e r a u c h o i x 

d e s g l y c é r i n e s q u i s e r v e n t à f a b r i q u e r l e s d y n a m i t e s . 

A c i d e n i t r i q u e . 

Equivalent chimique . . . . . . 03 

Chaleur spécifique 0,445 

L ' a c i d e n i t r i q u e e m p l o y é d a n s l e s f a b r i q u e s d e d y n a m i t e , p o u r l a 

p r o d u c t i o n d e l a n i t r o g l y c é r i n e , d o i t a v o i r u n e d e n s i t é c o m p r i s e e n t r e 

1 , 5 0 e t 1 , 5 2 ; a u - d e s s o u s d e 1 , 4 8 , c e q u i c o r r e s p o n d à 4 7 ° B < n , l ' a c i d e 

d o i t ê t r e r e j e t é . 

U n e d o i t p a s ê t r e r o u g e , m a i s s e u l e m e n t d ' u n e c o u l e u r j a u n e . 

I l d o i t ê t r e g a r a n t i s a n s m é l a n g e a v e c d e s n i t r a t e s d e s o u d e o u d e 

z i n c . 

P o u r s ' a s s u r e r q u ' i l n ' e s t p a s f a l s i f i é p a r l ' a c i d e s u l f u r i q u e , o n l ' é t e n d 

d e d i x f o i s s o n v o l u m e d ' e a u e t o n l e t r a i t e p a r u n e s o l u t i o n é t e n d u e 

d e n i t r a t e d e b a r y t e ; c e l l e - c i n e d o i t p r o d u i r e q u ' u n t r è s - l é g e r t r o u b l e . 

I l n e d o i t p a s y a v o i r p l u s d e 0 , 5 % d ' a c i d e s u l f u r i q u e . 

Q u e l q u e f o i s o n a c h è t e l e s d e u x a c i d e s n i t r i q u e e t s u l f u r i q u e m é 

l a n g é s p o u r o p é r e r l a t r a n s f o r m a t i o n d e l a g l y c é r i n e e n n i t r o g l y c é 

r i n e ; l e p r e m i e r e n t r e d a n s l e m é l a n g e p o u r u n e p r o p o r t i o n d e 3 1 , 3 0 

à 3 5 n / 0 . L a d e n s i t é d u m é l a n g e d o i t ê t r e d e 1 , 7 1 0 à 1 , 7 2 5 . 

P o u r d é t e r m i n e r l a q u a n t i t é d ' a c i d e s u l f u r i q u e c o n t e n u d a n s u n 

( ' ) On suppose ici l'aréomètre construit d'après la formule d'Ilofmann D 

100 
Cl non d après la formule ordinaire D = · . 
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m é l a n g e d e s d e u x a c i d e s , o n t r a i t e p a r l e c h l o r u r e d e b a r y u m . O n 

f o r m e a i n s i u n p r é c i p i t é d e s u l f a t e d e b a r y t e q u i , p e s é , d o n n e l e 

d o s a g e e n a c i d e s u l f u r i q u e . 

O n c a l c u l e q u e 1 8 0 d e s u l f a t e d e b a r y t e B a S O 4 c o r r e s p o n d e n t à 

4 2 , 0 6 H 2 S O 4 o u à 3 1 , 3 4 S O 3 . 

L ' a n a l y s e s e f a i t d e l a m a n i è r e s u i v a n t e . O n c o m m e n c e p a r n e u t r a 

l i s e r l ' a c i d e n i t r i q u e p a r d u c a r b o n a t e d e s o u d e , e t o n e v a p ó r e l a s o l u t i o n 

s u r u n b a i n d e s a b l e e n y v e r s a n t d e l ' a c i d e c h l o r h y d r i q u e . L a m a s s e 

é t a n t s è c h e , o n f a i t r e f r o i d i r a p r è s a v o i r a j o u t é e n c o r e q u e l q u e s g o u t t e s 

d ' a c i d e c h l o r h y d r i q u e ; q u a n d i l n e s e f o r m e p l u s d e v a p e u r s j a u n e s , 

o n é t e n d p a r d e l ' e a u c h a u d e e t o n filtre p o u r s é p a r e r l e p r é c i p i t é . O n 

c h a u f f e e n s u i t e l a s o l u t i o n filtrée j u s q u ' à l ' é b u l l i t i o n , p u i s o n v e r s e 

u n e s o l u t i o n b o u i l l a n t e d e c h l o r u r e d e b a r y u m . I l s e d é p o s e a l o r s d u 

s u l f a t e d e b a r y t e q u i e s t l a v é , d e s s é c h é , p u i s p e s é . 

A c i d e s u l f u r i q u e . 

Equivalent chimique 49 

Chaleur spécifique 0,340 

L ' a c i d e s u l f u r i q u e d o i t a v o i r u n e d e n s i t é v a r i a n t e n t r e 1 , 8 4 0 e t 

1 , 8 4 3 , à l a t e m p é r a t u r e d e 1 5 ° C ; i l n e d o i t c o n t e n i r a u c u n e t r a c e 

d ' a c i d e n i t r e u x e t r e n f e r m e r a u p l u s ^ % d ' a r s e n i c . 

O n m e s u r e s o n p o i d s s p é c i f i q u e à l ' a i d e d e d e n s i m e t r e s s p é c i a u x 

g r a d u é s d e 1 , 8 0 0 à 2 , 0 0 0 . L ' a r é o m è t r e d e B a u m e d o i t ê t r e r e j e t é 

p o u r c e t t e d é t e r m i n a t i o n , c a r l e d e g r é 6 6 n ' i n d i q u e p a s l a d e n s i t é 

1 , 8 1 3 , m a i s s e u l e m e n t 1 , 8 1 7 . 

P o u r d o s e r l ' a r s e n i c , o n c h a u f f e , à 5 0 ° G , 5 0 g r a m m e s d ' a c i d e s u l 

f u r i q u e é t e n d u d e 1 5 0 g r a m m e s d ' e a u ; p u i s o n f a i t p a s s e r d a n s Ja d i s 

s o l u t i o n , p e n d a n t u n e h e u r e , u n c o u r a n t d ' a c i d e s u l f ' h y d r i q u e H 2 S . 

O n l a i s s e r e p o s e r p e n d a n t 4 h e u r e s , a p r è s q u o i o n filtre e t o n l a v e 

j u s q u ' à n e u t r a l i t é c o m p l è t e ; o n v e r s e a l o r s t r o i s f o i s 5 c e n t i m è t r e s 

c u b e s d e s u l f u r e d e c a r b o n e s u r l e filtre p o u r d i s s o u d r e l e s o u f r e q u i 

p o u r r a i t s e t r o u v e r a v e c l e p r é c i p i t é . 
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O n p è s e l e p r é c i p i t é q u i e s t d u s u l f u r e d ' a r s e n i c , ( A s 2 S 3 ) , a p r è s d e s 

s i c c a t i o n à 1 0 0 ° ; o n e n d é d u i t e n s u i t e l a q u a n t i t é d ' a r s e n i c . 1 0 0 d e 

A s ! S 3 c o r r e s p o n d à 6 0 , 9 3 d ' a r s e n i c . 

L ' a c i d e s u l f u r i q u e n e d o i t p a s ê t r e e m p l o y é s ' i l r e n f e r m e p l u s d e 

0 , 1 % d ' a r s e n i c . 

P o u r d o s e r l a q u a n t i t é d ' a c i d e n i t r i q u e c o n t e n u d a n s l ' a c i d e s u l f u 

r i q u e , o n e m p l o i e l a m é t h o d e n i t r o m é t r i q u e , m é t h o d e b a s é e s u r l ' o b 

s e r v a t i o n f a i t e p a r W a l t e r C r u m , e n 1 8 7 7 , q u e l e m e r c u r e r é d u i t l e s 

a c i d e s s u l f u r i q u e e t n i t r i q u e ; U s e f o r m e d u s u l f a t e d e m e r c u r e , d u 

b i o x y d e d ' a z o t e e t d e l ' e a u . 

N o u s i n d i q u e r o n s l e m o d e d ' o p é r e r a v e c l e n i t r o m è t r e d e L u n g e 

( f i g \ 1 ) . C e t a p p a r e i l s e c o m p o s e d ' u n p r e m i e r t u b e A , g r a d u é e n c i n 

q u i è m e s d e c e n t i m è t r e s c u b e s , e t p o r t a n t à s a p a r t i e s u p é r i e u r e u n 

e n t o n n o i r e n v e r r e e t u n r o b i n e t q u i p e r 

m e t d ' é c o u l e r l e c o n t e n u d e l ' e n t o n n o i r 

s o i t a u d e h o r s , s o i t d a n s l e t u b e A ; e t 

d ' u n s e c o n d t u b e B , n o n g r a d u é , e t o u 

v e r t . L e s d e u x t u b e s c o m m u n i q u e n t p a r 

l e u r s p a r t i e s i n f é r i e u r e s a u m o y e n d ' u n 

t u y a u d e c a o u t c h o u c , e t p e u v e n t a i n s i 

ê t r e b a i s s é s o u é l e v é s à v o l o n t é . 

O n p l a c e l e t u b e B d e f a ç o n q u ' e n y v e r 

s a n t d u m e r c u r e , c e l u i - c i a r r i v e j u s q u ' à 

l ' e n t o n n o i r ri ; à c e m o m e n t o n f e r m e l e 

r o b i n e t C e t o n f a i t é c o u l e r a u d e h o r s l e 

m e r c u r e r e s t é d a n s l ' e n t o n n o i r . 

C e l a f a i t , o n v e r s e d a n s l ' e n t o n n o i r d e - 5 

à 1 0 d é c i g r a m m e s d e l ' a c i d e à e x a m i n e r , 

p u i s o n o u v r e l e r o b i n e t , o n b a i s s e l e 

t u b e B , e t l ' a c i d e p é n è t r e d a n s l e t u b e A , 

p r e n a n t là* p l a c e d u m e r c u r e d e s c e n d u . 

O n l a v e q u a t r e o u c i n q f o i s l ' e n t o n n o i r 

a v e c d e l ' a c i d e s u l f u r i q u e p u r e t f o r t q u i d e s c e n d é g a l e m e n t e n A . 

O n p r e n d a l o r s l e t u b e A h o r i z o n t a l e m e n t e t o n l ' a g i t e e n l e r e d r e s -
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s a n t b r u s q u e m e n t . L a r é a c t i o n s ' a c c o m p l i t e n m o i n s d e t r o i s m i n u t e s , 

e t l e s g " a z s ' a c c u m u l e n t e n t r e l ' e n t o n n o i r e t l e m e r c u r e . P o u r l e s d o s e r , 

o n f a i t m o n t e r l e n i v e a u d u m e r c u r e e n B a u - d e s s u s d e c e l u i q u i e s t 

e n A , d e ^ d e l à h a u t e u r d e l ' a c i d e c o n t e n u e n A ; é t a n t d o n n é q u e l a 

p r e s s i o n d e 7 m i l l . d ' a c i d e e s t é g a l e à c e l l e d e 1 m i l . d e m e r c u r e . O n 

l i t f i n a l e m e n t l e v o l u m e d e b i o x y d a d ' a z o t e p r o d u i t , e t on e n d é d u i t 

l e p o i d s d ' a c i d e n i t r i q u e c o n t e n u d a n s l ' a c i d e e s s a y é . O e v o l u m e d o i t , 

p r é a l a b l e m e n t , ê t r e r é d u i t à 0 ° e t 7 6 0 m i l l ; d a n s c e s c o n d i t i o n s , l a 

t a b l e s u i v a n t e i n d i q u e l e s p o i d s d e d i v e r s c o m p o s é s a z o t é s q u i c o r 

r e s p o n d e n t à u n v o l u m e d é t e r m i n é d e b i o x y d e d ' a z o t e . . 

VOLUME 
de POIDS CORRESPONDANTS EN MILLIGRAMMES I)E 

BIOIYDB 

D ' A Z O T E 

en 
PEOTOXYDK B I O X Y D B ACIDH E Y - ACIDH N 1 T R A T I DIS NITBATB 

c. cubes D'A ZOTK D ' A Z O T » PnAZÛTIQUK MITRIQUB POTAH9K DE SOUDU 

1 0 / i 2 7 1 ,343 1,701 2 , 4 1 7 2 , 8 2 0 4,521 3 , 8 0 5 

2 1,254 2 , 6 8 6 3 , 4 0 2 4 , 8 3 4 5 . 6 4 0 9,012 7 , 6 1 0 

3 1,881 4 , 0 2 9 5 , 1 0 3 7,251 8 ,460 13,563 1 1 , 4 1 5 

4 2 , 5 0 8 6 , 3 7 2 6 , 8 0 4 9 , 6 6 8 1 1 , 2 8 0 18,084 1 5 , 2 2 0 

5 3 , 1 3 5 6 , 7 1 5 8 , 5 0 5 1 2 , 0 8 5 1 4 , 1 0 0 22,605 19 ,025 

6 3 , 7 6 2 8 , 0 5 8 1 0 , 2 0 6 1 4 , 5 0 2 1 6 , 9 2 0 27,126 2 2 , 8 3 0 

7 4 , 3 8 9 9 , 4 0 1 1 1 , 9 0 7 1 6 , 9 1 9 1 9 , 7 4 0 31,647 2 6 , 6 3 5 

8 5 , 0 1 6 1 0 , 7 4 4 1 3 , 6 0 8 1 9 , 3 3 6 2 2 , 5 6 0 36,168 3 0 , 4 4 0 

9 5 , 6 4 3 1 2 , 0 8 7 1 5 , 3 0 9 2 1 , 7 5 3 2 5 , 3 8 0 40,639 34 ,245 

A f i n d e p o u v o i r c o m p e n s e r , d a n s l a l e c t u r e , l a c o u c h e l i q u i d e p a r 

u n e c o l o n n e d e m e r c u r e , o n r e g a r d e , a p r è s l ' e s s a i , si l e m e r c u r e 

m o n t e o u d e s c e n d q u a n d o n o u v r e l e r o b i n e t . 

S ' i l d e s c e n d , c ' e s t q u e l a p r e s s i o n é t a i t t r o p f o r t e , o n a, d a n s c e c a s , 

o b s e r v é u n v o l u m e t r o p f a i b l e ; s i , a u c o n t r a i r e , l e v o l u m e d e m e r 

c u r e s ' é l è v e , d ' u n m i l l i m è t r e p a r e x e m p l e , l e n i v e a u q u ' a u r a i t d û 

a t t e i n d r e l a c o l o n n e d e g a z e s t d ' u n m i l l i m è t r e a u - d e s s o u s d u n i v e a u 

o b s e r v é . I l e s t f a c i l e d e f a i r e l e s c o r r e c t i o n s . 
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C e l l u l o s e s . 

L a c e l l u l o s e e s t l a m a t i è r e q u i f o r m e l a p a r o i d e s j e u n e s c e l l u l e s 

v é g é t a l e s ; o n l a t r o u v e a u s s i à l ' é t a t d e m é l a n g e d a n s l e s f i b r e s 

l i g n e u s e s . L a m o e l l e d e s u r e a u , l e c o t o n , l e l i n , l e c h a n v r e , l e p a p i e r 

n o n c o l l é , c o n s t i t u e n t d e l a c e l l u l o s e p r e s q u e p u r e . 

P o u r s é p a r e r l e s m a t i è r e s é t r a n g è r e s , o n f a i t b o u i l l i r a v e c u n e 

s o l u t i o n d e p o t a s s e c a u s t i q u e , o n l a v e , p u i s o n é p u i s e s u c c e s s i v e m e n t 

p a r l e c h l o r e , l ' a c i d e a c é t i q u e , l ' a l c o o l , l ' é t h e r , l ' e a u , e t o n f a i t s é c h e r 

à 1 0 0 ° . L e p r o d u i t i n s o l u b l e q u i r e s t e a p r è s c e s t r a i t e m e n t s e s t c o n s i 

d é r é c o m m e d e l a c e l l u l o s e p u r e . C e l l e - c i e s t b l a n c h e , s o l i d e , d i a p h a n e , 

i n s o l u b l e d a n s l ' e a u f r o i d e , l ' a l c o o l , l ' é t h e r e t l e s h u i l e s , d ' u n e d e n s i t é 

d e 1, 5 2 5 e t d ' u n e a g r é g a t i o n v a r i a b l e s e l o n s a p r o v e n a n c e . 

L a c e l l u l o s e s o u s s e s d i v e r s e s f o r m e s , c o t o n , p a p i e r , p a i l l e , p â t e d e 

b o i s , e t c . , s e c o m b i n e a v e c l ' a c i d e n i t r i q u e à d i v e r s d e g r é s d e c o n c e n 

t r a t i o n , a v e c o u s a n s a d d i t i o n d ' a c i d e s u l f u r i q u e m o n o h y d r a t é , e n d o n 

n a n t d e s p r o d u i t s t r è s - d i v e r s q u i o n t é t é p a r t i c u l i è r e m e n t é t u d i é s 

p a r M . V i e i l l e ( ' ) -

L e m a x i m u m d e n i t r i f i c a t i o n r é p o n d s e n s i b l e m e n t à l a f o r m u l e 

d ' u n e c e l l u l o s e e n d é c a n i t r i q u e . 

c ' e s t l e f u l m i c o t ó n o u c o t o n - p o u d r e , 

A v e c l ' a c i d e a z o t i q u e r é p o n d a n t à l a f o r m u l e A z 0 G I I ~f- \ H 0 , e t à 

2 

l a t e m p é r a t u r e d e 1 1 ° , o n o b t i e n t u n e c e l l u l o s e d é c a n i t r i q u e , c ' e s t - à -

d i r e m o i n s r i c h e e n a c i d e . C ' e s t e n c o r e d u c o t o n - p o u d r e . 

P u i s , à m e s u r e q u e l ' a c i d e e s t p l u s é t e n d u , o n o b t i e n t l e s d i f f é r e n t s 

p r o d u i t s : 

( ( i ) M. Bcrthelnt donne une étude particulière du fulmicoton et des celluloses nitrées 

dans son ouvrage: Sur la force des matières explosives. T . Il, p . 22ti. 

C 4 8 H t 8 ( A z O 6 ! ! ) 1 1 O 1 8 

1 
Cellulose eiméanilrique. 

occon i t r ique . 

h e p t a u i t r i q u e . 

b e x a n i t r i q u e . 

— i e 3 lâSU. r i 1 i u * i *"""" î ' 

— tétranilrique . 
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L e s c o t o n - p o u d r e s s o n t i n s o l u b l e s d a n s l ' é t h e r a c é t i q u e , e t p r e s 

q u e i n s o l u b l e s d a n s u n m é l a n g e d ' a l c o o l e t d ' é t h e r ; l e s c e l l u l o s e s 

e n n é a n i t r i q u e , o c t o n i t r i q u e e t l i e p t a n i t r i q u e s o n t s o l u b l e s d a n s l ' é t h e r 

a c é t i q u e e t d a n s u n m é l a n g e d ' a l c o o l e t d ' é t h e r ; l e s a u t r e s s o n t i a s o -

l u b l e s . 

L a c e l l u l o s e p u r e n e s e c o l o r e p a s s o u s l ' i n f l u e n c e d e l ' i o d e , m a i s 

e l l e p r e n d l a c o l o r a t i o n b l e u e l ' o r s q u ' o n l u i a f a i t d ' a b o r d s u b i r u n 

c o m m e n c e m e n t d e d é s a g r é g a t i o n a u m o y e n d e l ' a c i d e s u l f u r i q u e 

c o n c e n t r é . C e r é a c t i f p e r m e t d e s ' a s s u r e r q u ' u n e n i t r o c e l l u l o s e n e 

c o n t i e n t p l u s d e c e l l u l o s e l i b r e . 

O n e m p l o i e p l u s i e u r s c e l l u l o s e s n i t r é e s d a n s l a f a b r i c a t i o n d e s e x 

p l o s i f s ; e l l e s o n t l a p r o p r i é t é d e r e t e n i r l a n i t r o g l y c é r i n e , e t e m p ê 

c h e n t a i n s i c e c o r p s d a n g e r e u x d e s u i n t e r h o r s d e s c a r t o u c h e s d a n s 

l e s q u e l l e s o n e n f e r m e l e s e x p l o s i f s . 

D ' a i l l e u r s , l e s n i t r o c e l l u l o s e s , q u i s o n t e l l e s - m ê m e s d e s e x p l o s i f s , 

a j o u t e n t c o n s i d é r a b l e m e n t à l a f o r c e d e l a n i t r o g l y c é r i n e à l a q u e l l e 

e l l e s s o n t a s s o c i é e s . 

L e u r m a n i e m e n t e s t a s s e z d a n g e r e u x , a u s s i d o i t - o n l e s c o n s e r v e r 

a v e c 3 0 o u 3 5 % d e l e u r p o i d s e n e a u ; e t , a u m o m e n t d e s ' e n s e r v i r , 

o n l e s f a i t d e s s é c h e r t o u t e n l e u r l a i s s a n t e n c o r e d e 5 à 8 ° / 0 d ' e a u . 

E n i n d i q u a n t l a p r é p a r a t i o n d u f u l m i c o t ó n , n o u s f e r o n s c o n n a î t r e 

é g a l e m e n t q u e l q u e s p r o c é d é s a y a n t p o u r b u t d ' o b t e n i r , r a p i d e m e n t 

e t é c o n o m i q u e m e n t , l e s c e l l u l o s e s s o l u b l e s q u i s e r v e n t à l a f a b r i c a t i o n 

d e c e r t a i n s e x p l o s i f s . 

T o u t e f o i s , i l f a u t r e m a r q u e r q u e l ' a c t i o n d e s f u l m i c o t o n s s u r l a 

n i t r o g l y c é r i n e d i f f è r e s e n s i b l e m e n t d e c e l l e q u e p r o d u i s e n t l e s c e l l u 

l o s e s s o l u b l e s . C e l l e s - c i a g i s s e n t , e n e f f e t , c o m m e d e v é r i t a b l e s 

a b s o r b a n t s ; e l l e s s e c o m b i n e n t , p o u r a i n s i d i r e , a v e c l a n i t r o g l y c é 

r i n e , t a n d i s q u e l e s f u l m i c o t o n s n e f o r m e n t q u ' u n s i m p l e m é l a n g e . 

L e s p r e m i è r e s f o u r n i s s e n t d e s p r o d u i t s p l a s t i q u e s : l e s n i t r o g é l a t i n e s ; 

q u a n t a u f u l m i c o t ó n , i l d o n n e d e l ' é l a s t i c i t é , m a i s n o n d e l a p l a s t i c i t é : 

t e l l e e s t l a d y n a m i t e - g o m m e . 
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C a r b o n a t e d e s o u d e . 

Equivalent chimique 53 

Chaleur spécifique 0,27 

L e c a r b o n a t e d e s o u d e , c o n n u aussi sous l e s n o m s d o s o u d e e t se l 

d e s o u d e , es t t r è s - s o l u b l e dans l ' eau e t i n s o l u b l e dans l ' a l c o o l . 

Q u a n d o n le chauf fe , i l f o n d dans s o n e a u d e c r i s ta l l i sa t ion ; si on 

l ' a b a n d o n n e à l 'a i r , i l s ' e fñeur i t . 

O n l ' e m p l o i e dans l e s f ab r iques d e d y n a m i t e p o u r l a v e r la n i t r o 

g l y c é r i n e e t la déba r r a s se r d e t o u t e s t r a c e s d ' a c i d e s . 

O n l e fa i t e n t r e r auss i , q u e l q u e f o i s , dans la c o m p o s i t i o n d e s e x 

p l o s i f s ; il a a lors u n d o u b l e o b j e t . D ' a b o r d il c o n t r i b u e à d o n n e r d e l à 

sécu r i t é p e n d a n t la f a b r i c a t i o n , car il n e u t r a l i s e l e s a c i d e s , e t e n o u 

t r e i l e m p ê c h e la d é c o m p o s i t i o n s p o n t a n é e d e la n i t r o g l y c é r i n e , 

d é c o m p o s i t i o n qu i p o u r r a i t se p r o du i re q u a n d l ' hu i l e e x p l o s i v e a é t é 

m a l l a v é e e t a g a r d é q u e l q u e p e t i t e q u a n t i t é d ' a c ide s . E n s e c o n d 

l i e u , l e c a r b o n a t e d e s o u d e , qu i s e d é c o m p o s e l o r s q u e se p r o d u i t 

l ' e x p l o s i o n , d é g a g e d e l ' a c i d e c a r b o n i q u e e t a u g m e n t e d e c e t t e 

m a n i è r e l a f o r c e d e l ' e x p l o s i f . 

P a r a f f i n e , o z o k é r i t e , s t é a r i n e , n a p h t a l i n e , e t c . 

T o u s c e s c o r p s g r a s , qu i s o n t so l ides à l a t e m p é r a t u r e o rd ina i r e , 

p e u v e n t a t t é n u e r s e n s i b l e m e n t l ' h y g r o s c o p i c i t é d e s n i t r a t e s e m p l o y é s 

dans l a f ab r i ca t ion d e s e x p l o s i f s . L e u r e f fe t es t p u r e m e n t p h y s i q u e ; 

i ls r e c o u v r e n t , c o m m e d 'un v e r n i s , l e s g r a i n s d e n i t r a t e p u l v é r i s é , e t 

l e s p r o t è g e n t ainsi c o n t r e l ' h u m i d i t é a t m o s p h é r i q u e o u a c c i d e n t e l l e . 

E n o u t r e , i ls c o n t r i b u e n t à d i m i n u e r l ' e x s u d a t i o n d e la n i t r o g l y c é r i n e . 

D e x t r i n e . 

L ' a m i d o n , chauf fé e n t r e 160° e t 200° , se c o n v e r t i t e n d e x t r i n e , 

c o r p s so lub le dans l ' e a u . 
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Si dans u n e s o l u t i o n d e d e x t r i n e o n a j o u t e d e l ' a l c o o l , la d e x t r i n e 

se p r é c i p i t e e n m a s s e s floconneuses. 

L a d e x t r i n e e s t u n c o r p s i s o m é r i q u e a v e c l ' a m i d o n , d o n t il d é r i v e 

par l ' e f fe t d ' une s i m p l e t r anspos i t i on m o l é c u l a i r e ; l e u r f o r m u l e c h i 

mique est la m ô m e , C 1 2 H 1 0 O 1 0 ; c ' e s t aussi la f o r m u l e d e la c e l l u l o s e 

et des g o m m e s . 

L a d e x t r i n e a c q u i e r t , e n s échan t , u n e g r a n d e d u r e t é . 

E l l e s ' e m p l o i e a v a n t a g e u s e m e n t dans la f abr ica t ion d e s d y n a m i t e s 

à sciure d e b o i s . E l l e d i m i n u e la c a p a c i t é a b s o r b a n t e d e la sc iu re 

qu ' e l l e r e c o u v r e c o m m e d 'un v e r n i s , e t c o n t r i b u e ainsi à d o n n e r d e 

la p las t ic i té a u x m a t i è r e s e x p l o s i v e s . 

E l l e es t e n c o r e d ' u n e g r a n d e u t i l i t é q u a n d l ' e x p l o s i f c o n t i e n t d u 

n i t ra te d e s o u d e o u d ' a m m o n i a q u e , ca r e l l e d i m i n u e l ' h y g r o s c o p i c i t é 

et assure la b o n n e c o n s e r v a t i o n du m é l a n g e . M a i s son e m p l o i est t r è s -

d é l i c a t ; la p r a t i q u e e n s e i g n e qu ' i l e s t b o n d e n e pas d é p a s s e r l e d o s a g e 

de 1 à 2 % e n d e x t r i n e , s i non l ' o n c o u r t l e r i sque d e fa i re p e r d r e à 

la c o m p o s i t i o n u n e p a r t i e d e sa f o r c e e x p l o s i v e . 

C a m p h r e , b e n z i n e , a c é t i n e , e t c . 

L e s e x p l o s i f s c o n t e n a n t u n e fo r t e d o s e d e n i t r o g l y c é r i n e n e p e u 

v e n t pas ê t r e e m p l o y é s a u x u s a g e s mi l i t a i r e s à cause d e l e u r g r a n d e 

sensibi l i té au c h o c d e s b a l l e s . O n a c h e r c h é à l e s r e n d r e i n s e n s i b l e s 

par l ' add i t ion d e ce r t a in s c o r p s qu i , sans r i en e n l e v e r d e l eu r f o r c e 

leur p e r m e t d e r é s i s t e r à la p e r c u s s i o n d e s p r o j e c t i l e s . C ' e s t 

ainsi q u e l e c a m p h r e , i n t r o d u i t dans la g é l a t i n e e x p l o s i v e , d a n s la 

p ropo r t i on d e 3 à a ° / 0 , l ' i nsens ib i l i se n o t a b l e m e n t . 

On p e u t e n c o r e e m p l o y e r , p o u r l e m ê m e o b j e t , la b e n z i n e , l ' a c é t i n e , 

l a b i n i t r o b e n z i n e , l a t r i a c é t i n e , l a n i t r o n a p h t a l i n e , l ' a c i d e p i c r i q u e , e t c . 

L ' i n f l u e n c e d u c a m p h r e para î t p r o v e n i r d 'un effe t p u r e m e n t m é c a 

n ique . O n sai t , e n e f fe t , q u e ce c o r p s e s t t r ès v o l a t i l e t se v a p o r i s e 

assez r a p i d e m e n t à la t e m p é r a t u r e o r d i n a i r e . L e s v a p e u r s q u ' i l é m e t 

ont une dens i t é c o n s i d é r a b l e , 3 ,317 ; en o u t r e , e l l e s s e d é g a g e n t c o m m e 

de v é r i t a b l e s t o u r b i l l o n s , à t e l po in t q u e si l ' o n j e t t e sur l ' e au d e s 
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FRAGMENTS DE CAMPHRE, CEUX-CI S'AGITENT VIVEMENT ET PRENNENT UN 
MOUVEMENT GIRATOIRE. L'EXPÉRIENCE SUIVANTE EST BIEN CONNUE : SIL'ON 
PLACE VERTICALEMENT DANS L'EAU UN PETIT BÂTON DE CAMPHRE ASSEZ LONG 
POUR QU'UNE PARTIE PUISSE RESTER EN DEHORS DU LIQUIDE, LE CAMPHRE 
IMPRIME À L'EAU, PAR SON ÉVAPORATION, UN MOUVEMENT DE VA-ET-VIENT; 
ET LE CYLINDRE, AU BOUT DE TRÈS-PEU DE TEMPS, FINIT PAR ÊTRE COUPÉ À LA 
SURFACE DE L'EAU. DANS CES CONDITIONS, ON COMPREND QUE LES VAPEURS 
DE CAMPHRE, QUI SE DÉGAGENT DE L'EXPLOSIF, SOIENT SUSCEPTIBLES D'OP
POSER UNE CERTAINE RÉSISTANCE, ET PAR SUITE DE LEUR DENSITÉ CONSIDÉRABLE 
ET PAR L'EFFET DE LEUR PRESSION D'ÉCHAPPEMENT; ELLES AGISSENT À LA FAÇON 
D'UN COUSSIN ÉLASTIQUEETAMORTISSENTENQUELQUESORTELE CHOC DESBALLES. 
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C H A P I T R E I I 

C h l o r a t e s . — P i c r a t e s . — F u l m i n a t e s . — M é l a n g e s d é t o n a n t s . 

C h l o r a t e d e p o t a s s e . 

Equivalent chimique 123^60 

Chaleur spécifique 0^210 

L e c h l o r a t e d e p o t a s s e f o n d , d ' a p r è s B e r t h e l o t , à 3 3 4 ° . A 3 5 2 ° , i l 

s e d é c o m p o s e e n o x y g è n e , c h l o r u r e e t p e r c h l o r a t e ; c e d e r n i e r c o r p s , 

l o r s q u e l ' o n c o n t i n u e à c h a u f f e r , s e d é c o m p o s e à s o n t o u r e n c h l o 

r u r e d e p o t a s s i u m e t o x y g è n e . 

C 1 0 3 K = K C l + 0 : i . 

L e c h l o r a t e d e p o t a s s e e s t p e u s o l u b l e d a n s l ' e a u f r o i d e ; s a s o l u 

b i l i t é a u g m e n t e a v e c l a t e m p é r a t u r e . 

U n c h o c , s o u v e n t m ê m e u n e s i m p l e f r i c t i o n , s u f f i s e n t p o u r l ' e n 

f l a m m e r . I l p e u t a u s s i s e d é c o m p o s e r s p o n t a n é m e n t . 

Q u a n d a p r è s u n e e x p o s i t i o n à l ' a i r , i l s ' e s t i m p r é g n é d ' h u m i d i t é , 

e t q u ' e n s u i t e i l a é t é d e s s é c h é , l e p l u s l é g e r i r o t t e m e n t s u f f i t p o u r 

l e f a i r e e x p l o s e r . 

I l e s t é g a l e m e n t t r è s - s e n s i b l e a u x c h o c s o u a u f r o t t e m e n t q u a n d 

i l e s t m é l a n g é a v e c u n c o r p s c o m b u s t i b l e c o m m e l e s o u f r e , l e p h o s 

p h o r e , l a b e n z i n e , l a s c i u r e d e h o i s , c e r t a i n s s u l f u r e s e t p h o s p h u r e s 

m é t a l l i q u e s , l e s u l f u r e d e c a r b o n e , l e s u c r e , l e c i n a b r e , e t c . L e m é 

l a n g e a v e c c e s c o r p s a e n c o r e l a p r o p r i é t é d e s ' e n f l a m m e r q u a n d o n 

l e m e t e n c o n t a c t a v e c q u e l q u e s g o u t t e s d ' a c i d e s u l f u r i q u e c o n c e n 

t r é . C e t t e d e r n i è r e p r o p r i é t é a é t é u t i l i s é e p o u r d é t e r m i n e r l ' e x p l o -
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- so — 

s i o n , p a r l e c h o c , d e s t o r p i l l e s e t d e s p r o j e c t i l e s c r e u x c h a r g é s a v e c 

u n e p o u d r e a u c h l o r a t e d e p o t a s s e ; o n o b t i e n t c e t e f f e t e n f a i s a n t 

u s a g e d e t u b e s d e v e r r e r e m p l i s d ' a c i d e s u l f u r i q u e c o n c e n t r é . 

L e c h l o r a t e s e d é c o m p o s a n t f a c i l e m e n t e t c o m p l è t e m e n t , o n c o n 

ç o i t q u ' i l p u i s s e d o n n e r a u x p o u d r e s , d a n s l a c o m p o s i t i o n d e s q u e l l e s 

i l e n t r e , l a p r o p r i é t é d e b r û l e r r a p i d e m e n t , a v e c u n g r a n d d é g a g e 

m e n t d e c h a l e u r e t u n e p r e s s i o n i n i t i a l e c o n s i d é r a b l e . L e s p o u d r e s 

c h l o r a t é e s s o n t , e n u n m o t , t r è s - b r i s a n t e s . M a i s c e s p o u d r e s , O u t r e 

q u e l e u r e m p l o i e s t f o r t d a n g e r e u x , p r é s e n t e n t e n c o r e l e s i n c o n v é 

n i e n t s d ' ê t r e t r è s - c o û t e u s e s e t d ' u n e f a b r i c a t i o n d i f f i c i l e . N o u s 

c i t e r o n s c e p e n d a n t l e rackavock, p o u d r e a u c h l o r a t e e t a u n i t r o b e n z o l , 

q u ' o n f a b r i q u e s u r u n e g r a n d e é c h e l l e a u x E t a t s - U n i s e t q u i j o u i t 

d ' u n e a s s e z g r a n d e v o g u e . 

O n a r e c o n n u q u e l a s e n s i b i l i t é à l a p e r c u s s i o n e t a u f r o t t e m e n t d e s 

p o u d r e s c h l o r a t é e s d i m i n u e n o t a b l e m e n t s i , a u h e u d e c h l o r a t e , o n 

f a i t u s a g e d e p e r c h l o r a t c . 

D e s e x p é r i e n c e s f a i t e s e n 1 8 8 2 p a r l e C o m i t é d e s E x p l o s i f s d e 

L o n d r e s , s o u s l a d i r e c t i o n d u c o l o n e l M a j e n d i e ( ' ) , m o n t r e n t q u e l e 

p o i d s d ' u n e l i v r e , t o m b a n t d e 1 0 à 1 2 p o u c e s d e h a u t e u r , f a i t d é t o n e r 

u n m é l a n g e d e c h l o r a t e e t d e s o u f r e a u d e u x i è m e o u a u t r o i s i è m e 

c h o c ; t a n d i s q u e l e m ê m e p o i d s , t o m b a n t d e 1 8 à 2 0 p o u c e s s u r l e 

p e r c h l o r a t c , n ' a g i t q u e d u c i n q u i è m e a u s e p t i è m e c h o c . 

L a s u b s t i t u t i o n d u p e r c h l o r a t e a u c h l o r a t e , d a n s u n m é l a n g e a u 

s o u f r e , d i m i n u e a u s s i l e d a n g e r d e c o m b u s t i o n s p o n t a n é e : l ' a c i d e 

p e r c h l o r i q u e é t a n t b e a u c o u p p l u s s t a b l e q u e l ' a c i d e c h l o r i q u e . E n 

o u t r e , l e m é l a n g e d u p e r c h l o r a t e a v e c d e s m a t i è r e s c o m b u s t i b l e s e s t 

m o i n s s e n s i b l e a u x c h o c s , a u x f r o t t e m e n t s e t à l ' a c t i o n d e s a c i d e s ; 

i l s ' e n f l a m m e d ' a i l l e u r s p l u s d i f f i c i l e m e n t e t b r û l e p l u s l e n t e m e n t . 

M a i s l e p e r c h l o r a t e e s t p l u s c o û t e u x q u e l e c h l o r a t e , e t p l u s d i f f i c i l e 

à o b t e n i r à l ' é t a t d e p u r e t é . 

L e s p o u d r e s a u c h l o r a t e d e p o t a s s e s o n t s u r t o u t u t i l i s é e s , a c t u e l l e 

m e n t , c o m m e a m o r c e s p o u r l e s f e u x d ' a r t i f i c e e t l e s d é t o n a t e u r s 

é l e c t r i q u e s ; o u l e s a e s s a y é e s a u s s i p o u r l e c h a r g e m e n t d e s t o r p i l l e s , 

(1) Spécial report. 1882. 
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e n f i n o n s ' e n e s t s e r v i p e n d a n t l o n g t e m p s p o u r l a f a b r i c a t i o n d e s 

a l l u m e t t e s d i t e s allemandes. 

. B e r t h o l e t q u i , l e p r e m i e r , d é c o u v r i t l e s p r o p r i é t é s e x p l o s i v e s d u 

c h l o r a t e d e p o t a s s e , e n 1 7 8 5 , a v a i t e s s a y é d e f a i r e e n t r e r c e c o r p s 

d a n s l a c o m p o s i t i o n d e s p o u d r e s d e g u e r r e . M a i s i l d u t s u s p e n d r e s e s 

e x p é r i e n c e s , e n 1 7 8 8 , à l a s u i t e d ' u n e e x p l o s i o n , s u r v e n u e à l a p o u 

d r i è r e d ' E s s o n n e s , p e n d a n t l a t r i t u r a t i o n d e s m a t i è r e s , q u i c o û t a 

l a v i e à d e u x o u v r i e r s e t d é t r u i s i t l e s b â t i m e n t s d e l a f a b r i q u e . O n 

a f a i t , d e p u i s , d e n o u v e a u x e s s a i s , m a i s s a n s q u ' i l a i t é t é p o s s i b l e , 

j u s q u ' à p r é s e n t , d ' a r r i v e r à d e s r é s u l t a t s s a t i s f a i s a n t s ; o n a m i e u x 

r é u s s i c o m m e p o u d r e d e m i n e , e t l e r a c k a r o c k , d o n t l a p u i s s a n c e 

é g a l e l a d y n a m i t e , d o n n e u n e i d é e d e s r é s u l t a t s q u e l ' o n p e u t 

o b t e n i r a u m o y e n d u c h l o r a t e d e p o t a s s e . 

N o u s i n d i q u e r o n s b r i è v e m e n t l e s p r i n c i p a l e s p o u d r e s d e m i n e a u 

c h l o r a t e . 

1" Rackarock. — C e t e x p l o s i f a é t é i n v e n t é M . S . R . D i v i n e , c h i 

m i s t e d e l a i R e n d r o c k P o w d e r C ° » d e N e w J e r s e y , 

u n p r e m i e r b r e v e t , d u 2 8 j u i n 1 8 8 1 , d o n n e l a c o m p o s i t i o n : 

L e c h l o r a t e d e p o t a s s e e s t b r o y é e n p o u d r e e t n ' e s t m é l a n g é q u ' a u 

m o m e n t d e l ' e m p l o i a v e c l e n i t r a t e d e b e n z o l q u i e s t u n e s u b s t a n c e 

l i q u i d e . L ' i n v e n t e u r f a i t r e m a r q u e r l ' a v a n t a g e d e c e t e x p l o s i f d o n t 

l e s d e u x m a t i è r e s c o m p o s a n t e s s o n t p r é p a r é e s e t t r a n s p o r t é e s s é p a r é 

m e n t , s a n s a u c u n d a n g e r p a r c o n s é q u e n t . 

L e r a c k a r o c k , t e l q u ' i l e s t m a i n t e n a n t f a b r i q u é , a l ' u n e d e s c o m p o 

s i t i o n s s u i v a n t e s : 

Chlorate de potasse 

Nitrobenzol . 

3 à 4 p . 

1 

Chlorate de potasse, finement pulvérisé . 

Nitrobenzol, marquant 20° B . 

Soufre pulvérisé 

4,50 

1,00 

4,50 

1,00 

0,08 

O n e m p l o i e a u s s i 1 d e n i t r o b e n z o l à 3 4 ° B p o u r 3 , 2 5 d e c h l o r a t e , 

m a i s l e m é l a n g e d e n i t r o b e n z o l à 2 0 ° B p a r a î t p r é f é r a b l e . 
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ENFIN M . DIVINE A FAIT BREVETER UN AUTRE COMPOSÉ DONT la FORCE 
EXPLOSIVE EST UN PEU MOINDRE : 

Chlorate de potasse finement pulvérisé. 3,54 

Huile de coaltar (dead-oil) et bisulfure 

de carbone à 21° B 1 

L E NITROBENZOL EST PRÉPARÉ AVEC LE NAPHTE DU COMMERCE ET CON
TIENT DU DÏ t ro to luo l ET DE l'ACIDE PICRIQUE. 

LE RACKAROCK PARAÎT AVOIR UNE FORCE PRESQUE ÉGALE À CELLE DE LA 
DYNAMITE ORDINAIRE. IL A ÉTÉ EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS AU SAUTAGE DU 
FLOOD ROCK, À L'ENTRÉE DU PORT DE NEW-YORK. 

2° Poudre Ch. W. Siemens. — C'EST UN MÉLANGE DE CHLORATE DE 
POTASSE ET DE SALPÊTRE AVEC un HYDROCARBURE SOLIDE TEL QUE PARAF
FINE, POIX, ASPHALTE, ETC. LES PROPORTIONS SONT TELLES QUE, POUR CHAQUE 
VOLUME DE GAZ PRODUIT PAR L'HYDROCARBURE, LES AUTRES MATIÈRES DOI
VENT DONNER TROIS VOLUMES D'OXYGÈNE. 

ON ATTRIBUE À CETTE POUDRE u n e FORCE DOUBLE DE CELLE DE LA POUDRE 
ORDINAIRE. 

3" Poudre verte. — SA COMPOSITION EST la SUIVANTE (') : 

Chlorate de potasse 14 p . 

Acide picrique 4 p . 

Prussiate jaune de potasse. . . 3 p . 

LES MATIÈRES, PRÉALABLEMENT DESSÉCHÉES À LA TEMPÉRATURE DE 100°, 
SONT FINEMENT PULVÉRISÉES, ET MÉLANGÉES DANS UN TONNEAU 
EN BOIS DANS LEQUEL PEUVENT ROULER DES BOULETS DE BOIS ÉCRA-
SEURS. 

CETTE POUDRE EST DE COULEUR VERTE, MAIS L'HUMIDITÉ LA FAIT PROMPTE-
MENT PASSER AU JAUNE. ON LA COMPRIME DANS DES CARTOUCHES DE PAPIER 
DANS LESQUELLES ELLE SE CONSERVE ASSEZ FACILEMENT. 

4. Asphaline. — C'EST UN MÉLANGE DE CHLORATE DE POTASSE ET DE 
SON, AVEC OU SANS ADDITION DE L'UNE DES MATIÈRES SUIVANTES : NITRATE 
DE POTASSE, SULFATE DE POTASSE, PARAFFINE, OZOKÉRITE, SAVON, FUCHSINE. 

(!) Génie civil. — ii mars 1885. 
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VOICI LA COMPOSITION DU N° 1 : 
Chlorate de potasse 54 

Son 42 

Nitrate et sulfate de potasse . . 4 

ON FABRIQUE UNE ASPHALINE N° 2 AVEC DU N° 1 AUQUEL ON AJOUTE 
ENVIRON 25 % EN POIDS DE NITRATE DE POTASSE. 

LE SON EMPLOYÉ EST DE BLÉ OU D'ORGE ; IL DOIT ÊTRE BIEN NETTOYÉ ET 
AUTANT QUE POSSIBLE SANS FARINE. 

ACIDE PICRIQUE ET PICRATES. 

LES PICRATES SONT DES SELS DE L'ACIDE PICRIQUE. CELUI-CI PEUT ÊTRE 
CONSIDÉRÉ COMME UN DÉRIVÉ DE L'ACIDE PHÉNIQUE, DANS LEQUEL ON A 
REMPLACÉ TROIS ÉQUIVALENTS D'HYDROGÈNE PAR TROIS ÉQUIVALENTS D'ACIDE 
HYPOAZOTIQUE. 

LA FORMULE DE L'ACIDE PICRIQUE DOIT DONC S'ÉCRIRE: 
C 1 2 H 3 ( A Z O * ) 3 0 2 . 

CET ACIDE QU'ON APPELLE ENCORE trinitrophênique, carbazotique, ET 
nitropicrique, S'OBTIENT PAR LA RÉACTION DE L'ACIDE NITRIQUE SUR LA FIBRINE, 
LA SOIE, L'INDIGO, LA SALICINE, ET SUR UN GRAND NOMBRE D'AUTRES PRO
DUITS PYROGÉNÉS. 

IL A ÉTÉ DÉCOUVERT PAR HAUSMANN EN 1788. 
EN TRAITANT LA SALICINE OU L'HUILE DE GOUDRON DE HOUILLE PAR 7 OU 

8 PARTIES D'ACIDE NITRIQUE, CHAUFFANT JUSQU'À CE QU'IL NE SE PRODUISE 
PLUS DE VAPEURS RUTILANTES, ET LAISSANT ENSUITE REFROIDIR, ON OBTIENT 
DE GRANDES QUANTITÉS D'ACIDE PICRIQUE. 

ON LE PRÉPARE ENCORE EN TRAITANT L'ACIDE PHÉNIQUE, OU ACIDE car-
bolique, LÉGÈREMENT CHAUFFE, PAR L'ACIDE NITRIQUE CONCENTRÉ. 

SI, DANS UNE DISSOLUTION D'ACIDE PICRIQUE DANS L'EAU BOUILLANTE, ON 
AJOUTE DU CARBONATE DE POTASSE CHAUD, ON OBTIENT DU picrate de 

potasse QUI, PAR REFROIDISSEMENT, SE DÉPOSE EN AIGUILLES CRISTALLINES 
D'UN BEAU JAUNE D'OR. 

EN SUBSTITUANT AU CARBONATE DE POTASSE DU CARBONATE D'AMMO
NIAQUE OU UNE SOLUTION CONCENTRÉE D'AMMONIAQUE, IL SE FORME DU 
picrate d'ammoniaque QUI CRISTALLISE ENPRISMES DE COULEUR ORANGÉ CLAIR. 

L'ACIDE PICRIQUE ET LES PICRATES JOUISSENT DE PROPRIÉTÉS EXPLOSIVES 
TRÈS-REMARQUABLES. 
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L e p r e m i e r d é t o n e v i o l e m m e n t q u a n d o n l e c h a u f f e au-dessus 

d e 300° S a f o r m u l e d e d é c o m p o s i t i o n é t a n t : 

C 1 2 H 3 ( A z 0 ' f O 2 = 3 C O 2 + 8 C O + C H - 3 H + 3 A z , 

o n v o i t q u e l a c o m b u s t i o n es t i n c o m p l è t e , f au t e d ' o x y g è n e e n quan

t i t é su f f i san te . O n o b t i e n t u n e m e i l l e u r e u t i l i s a t i on e n m é l a n g e a n t 

l ' a c i d e p i c r i q u e a v e c d e s a g e n t s o x y d a n t s : n i t r a t e s , c h l o r a t e s , ch ro

m â t e s , e t c . , e t l e s m é l a n g e s ainsi o b t e n u s c o n s t i t u e n t d e s p o u d r e s 

m o i n s b r i s an t e s , e t pa r su i te m o i n s d a n g e r e u s e s . 

L a p o u d r e p r o p o s é e p a r B o r l i n e t t o , e n 1867 , e t q u i p o u r r a i t ê t r e 

u t i l i s ée d a n s l e s t r a v a u x d e m i n e s , e s t c o m p o s é e d e : 

10,00 parlies d'acide picrique 

10,00 — de nitrate de soude 

8,50 — de bichromate de potasse 

C e p r o d u i t n e d é t o n e n i par l e c h o c n i pa r l e f r o t t e m e n t . 

L a poudre verte, d é c r i t e p lus hau t , e s t u n m é l a n g e d ' a c i d e p i c r ique , 

d e c h l o r a t e d e p o t a s s e e t d e p ru s s i a t e . 

L a p r é p a r a t i o n d e s p o u d r e s à l ' a c i d e p i c r i q u e e s t t r è s - d a n g e 

r e u s e ; i l fau t p r e n d r e l a p r é c a u t i o n d e m o u i l l e r l e s d i v e r s e s m a t i è r e s 

a v a n t d e l e s e m p l o y e r . O r , l ' a c i d e p i c r i q u e , e n p r é s e n c e d e l ' eau , 

d é p l a c e l ' a c i d e des n i t r a t e s ; e t c e l u i - c i , q u i e s t v o l a t i l , disparaî t 

p e n d a n t la d e s s i c c a t i o n . I l e s t p r é f é r a b l e d e fa i re u s a g e d e s p ic ra tes . 

Poudre de Désignolle. — L e p i c r a t e d e p o t a s s e , q u i cons t i tue la 

p a r t i e e s s e n t i e l l e d e c e t t e p o u d r e , es t t r è s - p e u s o l u b l e dans l 'eau 

f r o i d e ; i l e s t s o l u b l e d a n s l ' e au c h a u d e e t dans l ' a l c o o l . Q u a n d il 

e s t chauffé p r o g r e s s i v e m e n t j u s q u ' à 310", i l d é t o n e à c e t t e t e m p é r a 

t u r e p lus v i o l e m m e n t q u e l ' a c i d e p i c r i q u e . I l d é t o n e e n c o r e par l e 

c o n t a c t d 'un c o r p s e n i g n i t i o n o u m ê m e pa r un s i m p l e c h o c . Quand 

i l e s t b i en s e c , sa p o u s s i è r e s ' e n f l a m m e à d i s t a n c e e t d é t o n e ; mais 

l o r s q u ' i l e s t h u m i d e , s ' i l c o n t i e n t 15 % d ' eau p a r e x e m p l e , il ne 

d é t o n e p l u s pa r l e c h o c , n i pa r l e c o n t a c t d 'un c o r p s e n i g n i t i o n . 

L e s p i c r a t e s n e C o n t e n a n t p a s a s s e z d ' o x y g è n e p o u r p r o d u i r e une 

c o m b u s t i o n c o m p l è t e , i l f au t , si l ' o n v e u t l e s e m p l o y e r c o m m e p o u 

d r e s , l e s m é l a n g e r a v e c un n i t r a t e o u u n c h l o r a t e . L e ch imis te 
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français D é s i g n o l l e a i n d i q u é t ro i s c o m p o s i t i o n s d e p o u d r e s p i c r a t é e s : 

A B C 

Picrate de potasse. . . . 55 à 50 16,4 à 9 28,6 à 22,9 

Salpêtre 45 à 50 74,4 a 80 65 à 69,4 

Charbon — 9,2 à 11 6,4 à 7,7 

L a p o u d r e A c o n v i e n d r a i t s u r t ou t p o u r t o r p i l l e s e t obus e x p l o 

sifs, l a p o u d r e B p o u r l ' a r t i l l e r i e , e t la p o u d r e C p o u r fusi ls d e 

g u e r r e . 

L a fabr ica t ion d e la p o u d r e D é s i g n o l l e é t a i t fa i te au B o u c h e t . L e s 

ma t i è res , p r é a l a b l e m e n t h u m e c t é e s a v e c 6 à 14 % d ' eau , é t a i e n t t r i tu 

r ée s sous d e s m e u l e s , p u i s e s s o r é e s e t g a l e t ô e s à l a p r e s s e h y d r a u 

l i que . L e s g a l e t t e s é t a i e n t d e n o u v e a u e s s o r é e s , c o n c a s s é e s , g r e -

n é e s , l i s sées e t s é c h é e s p a r l e s p r o c é d é s o rd ina i r e s . 

M a l g r é l e u r s a v a n t a g e s , l e s p o u d r e s D é s i g n o l l e , aussi b i e n q u e l e s 

p o u d r e s F o n t a i n e au c h l o r a t e d e p o t a s s e , son t a u j o u r d ' h u i a b a n d o n 

n é e s à cause d e s g r a n d s d a n g e r s q u ' e l l e s p r é s e n t e n t à l a f a b r i c a t i o n 

et aux m a n i p u l a t i o n s . 

Poudre de Brugère. — B r u g è r e , e n F r a n c e , e t A b e l , l e c h i m i s t e 

ang la i s si c o m p é t e n t e n m a t i è r e d ' e x p l o s i f s , o n t r e c o m m a n d é l ' e m 

plo i du p i c r a t e d ' a m m o n i a q u e qu i d é t o n e , c o m m e l e p i c r a t e d e 

po tasse , v e r s 310° , m a i s qu i a l ' a v a n t a g e d e n e d é t o n e r pa r l e c h o c 

que t r è s - d i f f i c i l e m e n t . 

L a c o m p o s i t i o n d e la p o u d r e d e B r u g è r e e s t l a s u i v a n t e : 

Picrate d'ammoniaque. , . 54 

Nitrate de potasse . . . . 46 

L a fabr ica t ion e n e s t p e u d a n g e r e u s e , l e p r o d u i t o b t e n u es t s t a b l e , 

a une f o r c e d ' e x p l o s i o n d o u b l e d e c e l l e d e la p o u d r e o r d i n a i r e , e t 

d é g a g e p e u d e f u m é e . 

M . A b e l a p r o p o s é l ' e m p l o i d e la p o u d r e B r u g è r e , ou poudre picrique, 

pour l e c h a r g e m e n t d e s p r o j e c t i l e s c r e u x . L ' e x p l o s i o n d e 1 k i l . d e 

ce t t e p o u d r e d o n n e d e 5 à 600 l i t r es d e g a z . 

D ' a p r è s A b e l , o n p e u t lu i a j ou t e r u n e q u a n t i t é d ' e au suf f i sante 

pour l ' h u m e c t e r e n t i è r e m e n t , sans lu i fa i re p e r d r e ses p r o p r i é t é s ; 

ce t a v a n t a g e p e r m e t d e la f a b r i q u e r e t d e l a c o m p r i m e r sans d a n g e r 
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ET, CE QUI EST SURTOUT IMPORTANT, DE LA CONSERVER ASSEZ LONGTEMPS SANS 
AVOIR À CRAINDRE SON ALTÉRATION. 

LES FULMINATES SONT DES SELS DE L'ACIDE FULMINIQUE LEQUEL EST LUI-
MÊME UN COMPOSÉ OXYGÉNÉ C Y 2 O 2 , 2 H 0 DU CYANOGÈNE C Y = C 2 A Z. 
CES SELS SE DISTINGUENT PAR LEUR GRANDE SENSIBILITÉ AUX CHOCS ET 
AUX EFFETS DE LA CHALEUR. 

HOWARD EST LE PREMIER QUI AIT PRÉPARÉ LES FULMINATES DE MERCURE 
ET D'ARGENT ET RECONNU LEURS PROPRIÉTÉS EXPLOSIVES. IL OBTENAIT CES 
SELS EN CHAUFFANT DU NITRATE DE MERCURE OU D'ARGENT AVEC DE L'ALCOOL 
ET UN EXCÈS D'ACIDE NITRIQUE. 

ON N'A PAS ENCORE PU ISOLER L'ACIDE FULMINIQUE. QUANT AUX FULMI
NATES, LE SEUL QUE L'ON CONNAISSE BIEN EST CELUI D'ARGENT DONT L'ANA
LYSE, SELON GAY-LUSSAC ETLIEBIG, DONNERAIT LA COMPOSITION SUIVANTE : 

CES DEUX SAVANTS CHIMISTES PRÉPARAIENT LE FULMINATE D'ARGENT EN 
FAISANT BOUILLIR, DANS 27 PARTIES D'ALCOOL À 85 OU 90", UNE DISSOLUTION 
DE 1 PARTIE D'ARGENT DANS 20 PARTIES D'ACIDE NITRIQUE (DENSITÉ 1,36 À 

CE SEL EST D'UNE SENSIBILITÉ EXTRÊME ET N'A PAS ENCORE REÇU D'UTI
LISATION INDUSTRIELLE. 

Fulminate de mercure. — D'APRÈS MM. BERTHELOT ET VIEILLE, LE 
FULMINATE DE MERCURE RENFERME : 

F u l m i n a t e s . 

Carbone. 

Azote 

Arg-ent . 

Oxygène 

7,92 

9,24 

72,19 

10,fi5 

1,38). 

Carbone. 

Oxygùne 

Azote 

Mercure. 

S, 35 

11,05 

9,60 

71,30 

0,04 

ET SA FORMULE EST: C 4 H G 2 A Z 2 0 4 . 
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II SE DÉCOMPOSE, LORSQU'IL FAIT EXPLOSION, EN OXYDE DE CARBONE, AZOTE 
ET VAPEUR MERCURIELLE. 

C 4 H G ' 2 A Z 2 0 4 = 2 C 2 0 2 + H » - J + A Z 3 . 

CES TROIS ÉLÉMENTS ÉTANT DES CORPS SIMPLES ET STABLES, ON S'EXPLIQUE 
SANS PEINE LES CAUSES DE LA VIOLENCE ET DE L'INSTANTANÉITÉ DE L'EXPLO
SION. CE FULMINATE EST UN EXPLOSIF ÉMINEMMENT BRISANT. 

IL DÉTONE QUAND ON LE CHAUFFE À 187% OU QUAND ON LE MET EN CONTACT 
AVEC UN CORPS EN IGNITION, ET AUSSI QUAND IL EST SOUMIS À L'INFLUENCE 
DE L'ÉTINCELLE ÉLECTRIQUE. 

IL EST: TRÈS-SENSIBLE AUX CHOCS, MÔME MODÉRÉS ; IL SUFFIT, EN EFFET, 
D'UN LÉGER FROTTEMENT CONTRE UN CORPS DUR OU MÊME D'UN SIMPLE 
CONTACT AVEC QUELQUES GOUTTES D'ACIDE SULFURIQUE OU NITRIQUE, POUR 
LE FAIRE DÉTONER. EN EXPLOSANT, IL ÉMET UNE VAPEUR ROUGEÂTRO. 

QUAND IL EST MOUILLÉ, IL DÉTONE PLUS DIFFICILEMENT ; 30 CENTIÈMES 
D'EAU SUFFISENT POUR LE RENDRE INSENSIBLE AUX FROTTEMENTS ET MÊME 
AUX CHOCS. AVEC 10 CENTIÈMES D'EAU, IL PEUT ÊTRE DÉCOMPOSÉ PAR 
L'EFFET D'UN CHOC, MAIS SANS DÉTONATION ; AVEC 5 CENTIÈMES, IL Y A 

DÉTONATION, MAIS SEULEMENT DE LA PARTIE CHOQUÉE. 
L'EXPLOSION DU FULMINATE SEC SE PRODUIT TOUJOURS ENTRE DEUX PIÈCES 

DE FER, OU ENTRE FER ET CUIVRE ; ELLE EST MOINS FACILE ENTRE DEUX PLA
QUES DE MARBRE, TRÈS-DIFFICILE ENTRE FER ET PLOMB, ET IMPOSSIBLE ENTRE 
BOIS ET BOIS. ON A REMARQUÉ QUE, L'EXPLOSION SE PRODUIT D'AUTANT PLUS 
FACILEMENT QUE LES CRISTAUX SONT PLUS GROS. 

QUAND ON CHAUFFE DU FULMINATE DE MERCURE DANS DE L'EAU AVEC DU 
ZINC, DU CUIVRE, OU DE L'ARGENT FINEMENT DIVISÉ, IL Y A DÉCOMPOSITION : 
LE MERCURE MÉTALLIQUE SE DÉPOSE ET IL SE FORME UN FULMINATE DE ZINC, 
DE CUIVRE, OU D'ARGENT. 

OU UTILISE LES PROPRIÉTÉS ÉMINEMMENT EXPLOSIVES DU FULMINATE DE 
MERCURE POUR LA FABRICATION DES CAPSULES ET DES AMORCES OU DÉTONA
TEURS ; MAIS ON NE L'EMPLOIE PAS ISOLÉMENT PARCE QUE SON ACTION EST 
TROP BRUSQUE ET QU'IL ATTAQUE LES MÉTAUX. ON LE MÉLANGE GÉNÉRALE
MENT AVEC UN NITRATE, UN CHLORATE, UNE POUDRE OU DU SOUFRE ; IL 
IMPORTE ESSENTIELLEMENT QUE LE MÉLANGE SOIT AUSSI INTIME QUE POS
SIBLE, CAR, DANS LE CAS CONTRAIRE, LE FULMINATE DÉTONE SEUL ET PROJETTE 
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s i m p l e m e n t l e s au t r e s m a t i è r e s . O n a r e c o n n u , e n e f f e t , q u e l e ful_ 

m i n a t e p e u t d é t o n e r , à l ' a i r l i b r e , su r u n e c o u c h e d e p o u d r e , en 

d i s p e r s a n t c e l l e - c i sans l ' e n f l a m m e r . 

L e s m a t i è r e s q u i e n t r e n t dans l e m é l a n g e o n t d o n c p o u r but de 

d i m i n u e r l a r a p i d i t é d e l a d é c o m p o s i t i o n , e n m ê m e t e m p s q u ' e l l e s 

a c c r o i s s e n t l ' e f f e t e x p l o s i f e n a u g m e n t a n t l e v o l u m e d e s g a z p r o 

du i t s . C e l l e q u i d o n n e l e s m e i l l e u r s r é su l t a t s e s t l e n i t r a t e d e p o t a s s e ; 

o n p e u t e n c o r e y a j o u t e r du sou f r e o u d e la p o u d r e t r è s - f i n e . 

S e l o n B e r t h e l o t l e m é l a n g e d e f u l m i n a t e e t d e s a l p ê t r e e s t d'un 

t i e r s e n v i r o n m o i n s fo r t q u e l e f u l m i n a t e s e u l ; l a v i t e s s e d e l ' in f lam

m a t i o n e t la v i o l e n c e d u c h o c s o n t m o i n d r e s , il e s t v r a i , m a i s pa r 

su i t e d e la p r é s e n c e du n i t r a t e , la f l a m m e es t p lus l o n g u e et p e u t 

a insi p é n é t r e r p lus f a c i l e m e n t dans la c h a r g e p o u r e n a s su re r l ' e x 

p l o s i o n . 

O n a e s s a y é l ' e m p l o i du f u l m i n a t e a v e c c h l o r a t e d e p o t a s s e , 

m a i s l e p r o d u i t o b t e n u est d ' une sens ib i l i t é e x t r ê m e e t d ' u n e p r é 

p a r a t i o n fo r t d a n g e r e u s e . 

L e s m é l a n g e s p r é f é r é s p o u r l e r e m p l i s s a g e d e s c a p s u l e s son t : 

1» F u l m i n a t e de m e r c u r e . . 100 p . 

N i t r a t e d é p o t a s s e . . . 50 p . 

2° Fu lmina t e de mercu re . . 10(J p . 

P o u d r e fine 00 p . 

o u e n c o r e : 

F u l m i n a t e de m e r c u r e . . . 100,00 109,00 100,00 

S a l p ê t r e 62,50 117,00 45,50 

Souf re 29,00 23,00 14,50 

P o u r fa i re la p r é p a r a t i o n , o n m o u i l l e l e souf re e t l e s a lpê t r e t rès -

f i n e m e n t p u l v é r i s é s , e t o n l e s a m a s s e e n p â t e sur u n e t a b l e d e m a r 

b r e à l ' a i d e d 'uu r o u l e a u e n b o i s , pu i s o n a j o u t e g r a d u e l l e m e n t l e 

f u l m i n a t e . O n pas se e n s u i t e à l a g r a n u l a t i o n e t au s é c h a g e . Ces 

t ro i s o p é r a t i o n s se fon t dans d e s a t e l i e r s s é p a r é s . 

L e g r e n a g e es t t ou jou r s d a n g e r e u x , ca r i l e x i g e q u e l a m a t i è r e 

n e so i t pas t r o p h u m i d e . L ' a t e l i e r où se fai t le g r e n a g e es t e n bo i s , 

e t l e so l es t r e c o u v e r t d e l a m e s d e p l o m b . O n n e d o i t o p é r e r q u e sur 

d e p e t i t e s quan t i t é s à la fois ; c h a q u e p o r t i o n es t t a m i s é e par corn-
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p r e s s i o n à t r a v e r s u n t a m i s d e c r i n , a u - d e s s u s d ' u n e t a b l e r e c o u v e r t e 

d e l a i n e e t d ' u n e t o i l e c i r é e n o i r e . 

L ' a t e l i e r d e s é c h a g e e s t e n b o i s , s e s p a r o i s s o n t r e c o u v e r t e s d e 

b a n d e s d e g u t t a - p e r c h a e t l e s v i t r e s d e s f e n ê t r e s s o n t p e i n t e s e n 

b l a n c p o u r a r r ê t e r l e s r a y o n s d u s o l e i l . L e s g r a i n s d e f u l m i n a t e s o n t 

é t e n d u s e n c o u c h e s m i n c e s s u r d e s f e u i l l e s d e p a p i e r d a n s d e s a u g e t s 

e n b o i s d o n t l e f o n d e s t r e c o u v e r t d e t o i l e . L e s é c h a g e s e f a i t à 

u n e t e m p é r a t u r e m o d é r é e . 

L e s c a p s u l e s d e s t i n é e s à r e c e v o i r l e f u l m i n a t e s o n t e n c u i v r e ; l e 

r e m p l i s s a g e s e f a i t m é c a n i q u e m e n t . P o u r d o n n e r d u c o r p s à l a c o m 

p o s i t i o n f u l m i n a n t e d é p o s é e d a n s l a c a p s u l e , o n f a i t u s a g e d e m a 

c h i n e s s p é c i a l e s m u n i e s d e p o i n ç o n s q u i e x e r c e n t u n e c o m p r e s s i o n 

s u f f i s a n t e ; o n p e u t a u s s i e m p l o y e r u n e s o l u t i o n r é s i n e u s e q u i 

d o n n e d u l i a n t e t s e r t e n m ê m e t e m p s d e p r é s e r v a t i f c o n t r e l ' h u 

m i d i t é . 

L e s c a p s u l e s e t d é t o n a t e u r s s o n t e m b a l l é s , p a r c a i s s e s d e 2 5 , 0 0 0 o u 

d e 5 0 , 0 0 0 , d a n s d e p e t i t e s " b o î t e s e n f e r - b l a n c q u i e n c o n t i e n n e n t 1 0 0 

c h a c u n e . P o u r é v i t e r q u e q u e l q u e s p a r c e l l e s d e f u l m i n a t e n e s e d é t a 

c h e n t p e n d a n t l e s t r a n s p o r t s , o n r e m p l i t l e s c a p s u l e s e t l e s e s p a c e s 

v i d e s d e l ' e m b a l l a g e a u m o y e n d e s c i u r e d e b o i s . C h a q u e c a p s u l e 

c o n t i e n t , s u i v a n t s a f o r c e , d e 0 g r . 4 à 0 g r . 8 d e f u l m i n a t e ; p o u r 

d e s c a s p a r t i c u l i e r s , o n f a b r i q u e d e s c a p s u l e s s p é c i a l e m e n t f o r t e s 

a v e c 1 à 2 g r . d e f u l m i n a t e . 

Préparation du fulminate de mercure. — T r o i s p r o c é d é s s o n t 

g é n é r a l e m e n t e m p l o y é s : c e u x d e M M . C h a n d e l o n , L i e b i g , o u C h e 

v a l i e r . 

(a) Procédé de M. Chandelon. 

M . C h a n d e l o n , a n c i e n i n s p e c t e u r g é n é r a l d e s f a b r i q u e s d e p r o d u i t s 

c h i m i q u e s , e n B e l g i q u e , a i n d i q u é l a p r é p a r a t i o n s u i v a n t e : 

O n c o m m e n c e p a r d i s s o u d r e u n e p a r t i e d e m e r c u r e d a n s 1 0 d ' a c i d e 

n i t r i q u e , d e d e n s i t é 1 , 4 0 , e n c h a u f f a n t l e n t e m e n t j u s q u ' à l a t e m p é 

r a t u r e d e 5 5 ° . O n v e r s e e n s u i t e l a l i q u e u r d a n s u n b a l l o n r e n f e r m a n t 

8 , 3 p a r t i e s d ' a l c o o l , d e d e n s i t é 0 , 8 3 . L a r é a c t i o n s e m a n i f e s t e d ' a b o r d 

p a r u n f a i b l e d é g a g e m e n t d e g a z , p u i s i l s e p r o d u i t u n e v é r i t a b l e 
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ébullition avec formation de vapeurs blanchâtres. Le fulminate se 
précipite en petites aiguilles légèrement grisâtres. On filtre et on 
lave le produit jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de réaction acide. 

Les cristaux ainsi obtenus sont séchés à une température modérée, 
mais à l'abri des rayons du soleil, sur des briques ou des plaques de 
terre non émaillées. 

Théoriquement, on devrait obtenir 142 de fulminate pour 100 de 
mercure employé ; le rendement moyen est de 125. 

(b) Procédé de Liebig. 

On traite à froid 3 parties de mercure par 36 parties d'acide nitri
que, de densité 1,34; on ajoute 17 parties d'alcool (80 à 85 %), et 
l'on agite. La réaction d'abord très-lente, s'accentue peu à peu ; on 
la modère en ajoutant encore 17 parties d'alcool. 

Le fulminate se dépose en cristaux que l'on peut ensuite recueillir 
et sécher. Le rendement moyen est de 123 °/0. 

(cj Procédé Chevalier. 

On traite à froid 3 parties de mercure par 30 parties d'acide nitrique 
à 40° B, et l'on verse la dissolution dans un ballon contenant 19 p. 
d'alcool à 90 %. Vers la fin de l'opération, on fait deux corrections 
successives avec 2,38 et 1,58 parties d'alcool. Puis, le fulminate est 
recueilli, lavé jusqu'à neutralisation, et finalement séché sur du papier 
buvard. 

Mélanges détonants. 

Il existe un certain nombre de gaz qui sont susceptibles de s'en
flammer en détonant lorsqu'on les mélange dans des proportions 
déterminées. Tels sont les suivants, cités par Berthelot dans son 
savant ouvrage : Sur la force des matières explosives, d'après la 

thermochimie, T. II, p. 154. 

Oxygène et hydrogène, 
Chlore et hydrogène, 
Protoxyde d'azote et hydrogène, 
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Bioxyde d'azote et hydrogène, 
Oxyde de carbone et oxygène, 
Oxyde de carbone et protoxyde d'azote, 
Formène et oxygène, 
Acétylène et oxygène. 
Acétylène et bioxyde d'azote, 
Ethylène et oxygène, 
Hydrure d'éthylène et oxygène, 
Vapeur d'éther et oxygène, 
Vapeur de benzine et oxygène, 
Cyanogène et oxygène, 
Cyanogène et bioxyde d'azote. 
Ces mélanges de gaz ne peuvent pas être employés, comme les 

explosifs proprement dits, à cause du grand volume qu'ils occupent. 
Il faudrait pouvoir les comprimer fortement, de façon à réduire leur 

volume à par exemple ; mais, même dans ce cas, ils seraient 
inutilisables car, sans parler de tous les autres iuconvénients, il est 
à craindre que l'un des gaz se liquéfiant, le mélange, en perdant 
son homogénéité, ne devint difficile à enflammer. 

Le seul mélange gazeux qui ait reçu une application industrielle 
est celui de gaz d'éclairage et d'air qu'on emploie pour faire fonc
tionner les moteurs à gaz. 

Les mélanges détonants liquides n'offrent pas les mêmes incon
vénients et pourraient être utilisés pour le sautage des mines. Tels 
sont ceux que donnent le protoxyde d'azote liquéfié, et l'acide hypoazo-
tique qui est liquide jusqu'à la température de 26°, avec les carbures 
d'hydrogène. 

Lapanclastitc, brevetée par M. E. Turpin, est basée sur la pro
priété que possède l'acide hypoazotique, ou peroxyde d'azote, de 
former avec les corps combustibles, en général, et en particulie r 
avec les carbures d'hydrogène, des mélanges explosifs. Tels sont les 
mélanges de peroxyde d'azote avec le sulfure de carbone, le benzol, 
l'éther de pétrole-, l'essence de pétrole,etc.. 
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CES MÉLANGES S'ENFLAMMENT, PAR LE CONTACT D'UN CORPS EN IGNITION, 
EN DONNANT UNE BRILLANTE CLARTÉ. MAIS SI ON LES SOUMET À UN CHOC 
VIOLENT, COMME CELUI QUI RÉSULTE DE L'EXPLOSION D'UNE CAPSULE AU 
FULMINATE, ILS DÉTONENT AVEC UNE TRÈS-GRANDE FORCE. 

LES ESSAIS DE SAUTAGE DE MINES FAITS AVEC LA PANCLASTITE ONT DONNÉ 
DE TRÈS-BONS RÉSULTATS ; MALHEUREUSEMENT LES DIFFICULTÉS D'EMPLOI DE 
CET EXPLOSIF SONT SI CONSIDÉRABLES QU'ON A DÛ RENONCER, POUR LE 
MOMENT DU MOINS, À EN FAIRE USAGE. 
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CHAPITRE III 

Étude des pyroxiles 

C o t o n - p o u d r e , co l lod ion , n i t r o c e l l u l o s e s , f u l m i p a i l l e , 

n i t r o m a n n i t e , e t c . . 

Le coton-poudre, qu'on appelle encore fulmicotón ou pyroxile, a 

été découvert presque en même temps que la nitroglycérine. Les 

deux explosifs, quoique ayant beaucoup de points communs par le 

mode de fabrication et les propriétés, ont tout d'abord reçu des 

accueils fort différents. 

La découverte du coton-poudre, par Schonbein de Bâle, en 1845, 

fat reçue avec enthousiasme par les savants praticiens de l'époque. 

Des essais d'appropriation do la nouvelle matière explosive furent 

entrepris, dans presque tous les pays, par les particuliers comme par 

les gouvernements. Mais les espérances exagérées de la première 

heure ne s'étant pas réalisées, les essais furent abandonnés. 

En France, dès le commencement de l'année 1846, le ministre de 

la guerre confiait le soin* d'étudier l'application du fulmicotón aux 

usages militaires à une commission qui, sous la présidence du duc 

de Montpensier, comprenait des hommes comme Piobert, Morin et 

Pelouze. Après une série d'expériences de tous genres qui durèrent 

trois années, le rapport de la commission fut défavorable. Ce verdict 

était motivé par plusieurs explosions survenues à Vmcennes et au 

Bouchet, à la suite de décompositions spontanées du fulmicotón. 
Presque en même temps qu'en France, le gouvernement russe 
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faisait étudier la question ; mais, finalement, et après plusieurs acci

dents, le transport et la vente du coton-poudre turent prohibés dans 

tout l'empire. 

Les Anglais furent plus tenaces et leurs expériences turent pour

suivies jusqu'en 1854, mais sans résultat pratique. 

Il en fut de même en Prusse. 

Les études durèrent plus longtemps en Autriche ; le baron von 

Lenck avait perfectionné le procédé de fabrication et il obtenait un 

produit qui se distinguait des autres par sa stabilité et par une 

grande régularité d'effets. Le fulmicoton de Lenck pouvait être 

conservé assez longtemps en magasin sans éprouver de décompo

sition. Ces résultats attirèrent l'attention du gouvernement autri

chien qui confia à une commission le soin de faire de nouvelles 

études. Celle-ci, pendant dix ans, procéda à des recherches minu

tieuses tant sur la fabrication du coton-poudre que sur son transport, 

son emmagasinage, son action dans les armes à feu et son emploi 

comme agent explosif. Elle fit un rapport dont la conclusion était 

que i le coton-poudre peut être employé pour la grosse artillerie, 

« les petites armes et les projectiles creux, comme aussi pour le* 

• mines et fourneaux militaires ; c'est un agent explosif meilleur 

• que la poudre à canon. · 

En conséquence, le gouvernement autrichien ordonnait, en 1882, 

la formation de trente batteries à coton-poudre avec trois régiments 

d'artillerie qui devaient être spécialement exercés à la manoeuvre 

de la nouvelle poudre. 

Malheureusement arrivait, quelques mois après, en juillet 1862, 

l'explosion du petit magasin militaire de Simmeringer, près de 

Vienne, qui contenait 2,800 livres de fulmicoton. Puis, pou après, 

en septembre de la même année, une nouvelle explosion détruisait 

une fabrique et tuait deux hommes. 

Le gouvernement s'émut de cas accidents, et il fallut bien constater 

que le coton-poudre, fabriqué par les procédés connus, ne présentait 

pas assez de stabilité pour servir aux usages militaires. En consé

quence, il décrétait la suppression des trente batteries qu'il avait 
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créées quelque temps auparavant, et l'emploi du coton-poudre fut 

réservé, jusqu'en 1865, aux travaux du génie et au chargement des 

obus et des torpilles. 

A cette époque, il fut complètement abandonné à la suite d'une 

explosion survenue dans un magasin qui en contenait de 50 à 60,000 

livres. Dès lors le gouvernement autrichien prohiba formellement 

la fabrication et l'usage du coton-poudre et fit détruire tout ce qui 

existait dans les dépôts. 

La même année, le chimiste anglais Abel indiquait un nouveau 

procédé de fabrication du coton-poudre à l'état de pâte comprimée, 

et les frères Prentice appliquaient la méthode sur une grande échelle 

à l'usine de Stowmarket. 

Dans ces dernières années, la plupart des gouvernements euro-

ropéens ont repris cette fabrication, et maintenant le coton-poudre 

est presque le seul explosif employé par les marines de guerre pour 

les torpilles et mines sous-marines. Le génie militaire en fait usage 

en Allemagne et en Angleterre ; mais en Autriche, en Russie et en 

France, on lui préfère la dynamite. 

Toutefois le fulmicotón est'à. peu près exclusivement réservé aux 

usages militaires, car SOD prix élevé l'empêche, dans les emplois in

dustriels, de rivaliser avec la dynamite qui, d'ailleurs, est plus facile 

à manier et à disposer sous les formes diverses que les mines peu

vent réclamer. 

Propriétés physiques et chimiques. — Le fulmicotón conserve l'as, 

pect du coton, mais il est un peu plus rude au toucher. Il est très-

peu hygrométrique ; aussi possède-t-il la propriété de s'électriser 

par le frottement ; on a même construit des plateaux de machines 

électriques avec le papier nitrifié. 

Le fulmiooton est insoluble dans l'eau, l'alcool, l'éther, l'acide 

acétique. Il est soluble dans l'éther acétique. 

Quand il est mouillé, ilperdses propriétés ; mais il les reprend si on le 

desséche. Lorsqu'il est en flocons, sa densité apparente est seulement 

0,10 ; s'il est filé, elle atteint 0,25. Eu pâte comprimée à la presse 

hydraulique, elle devient égale à 1,00. Mais ce sont là des densités 

apparentes ; sa densité absolue est voisine de 1,50. 
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Ce corps est extrêmement explosif. Il s'enflamme au contact d'un 

corps chaud ou lorsqu'il est porté à la température de 172°. Il brûle 

subitement, avec une grande flamme rouge jaunâtre, mais presque 

sans fumée et sans résidu, en dégageant un grand volume de gaz. 

Sa vitesse de combustion est égale, suivant Piobert, à huit fois celle 

de la poudre ordinaire. La combustion de 1 gr. de fulmicotón 

donne, dans le vide, environ 535 volumes; et, sous des pressions 

élevées, 755 volumes de gaz ramenés à la température de 0 degré 

et à la pression de 760 mm. 

D'après Karolyi, qui a fait de nombreuses expériences à ce sujet, 

la composition des produits correspondant à la combustion de 100 

parties de fulmicotón comprendrait 98,15 parties de gaz et 1,85 de 

carbone non brûlé. 

P R O D U I T S D E L A . C O M B U S T I O N D A N S L E V I D E 
S O U S JJKS l'JtESSIONB 

B L B V B H S 

28,55 28,95 

Acide carbonique . . . . . . 19,11 20,82 

Protocarbure d'hydrogène 11,17 7,24 

Bioxyde d'azote 8,83 » 
8,56 12,67 

21,93 ¡25,34 

» 3,16 

Total des prodnita gazeux 93,16 98,18 

Le bioxyde d'azote a une action corrosive considérable sur le fer et 

le métal des canons ; mais comme il ne s'en produit pas sous de 

hautes pressions, il n'y a pas à redouter cet effet nuisible quand on 

charge des armes avec du coton-poudre. 

D'autre part, la proportion considérable, dans les deux cas, d'oxyde 

de carbone, gaz éminemment délétère, est une des causes qui em

pêchent l'usage dululmicoton dans les les travaux de mines. 

D'après M. Berthelot,la formule du coton-poudre serait ; 

C48 H ' ^ A z O ^ H ) 1 1 O 1 8 
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Correspondant à : 

C 25,20 

H 2,60 

A z . . . . 13,50 

0 58,70 

et l'équation de la décomposition, dans le cas de l'explosion. : 

C 4 8 H 1 8 (Az 0 6 H ) H 0 1 8-=15 C 2OM-9C 2OM-5 7 2 H
2 + 9 H 2 0 < M - 5 7 2 A z 2 . 

Le coton-poudre maintenu entre 80 et 100°, se décompose lente

ment et peut même finir par s'enflammer. 

La lumière solaire lui fait éprouver une décomposition lente 

(Berthelot). 

Il est encore d'autres causes qui peuvent amener la décomposition, 

et par suite l'explosion, du coton-poudre; ainsi, d'après Abel, des 

traces d'acides ou de matières étrangères suffisent pour produire des 

réactions. Par leur forme et leur structure les fibres de coton tendent 

à retenir des acides, aussi leur lavage est-il beaucoup plus difficile 

que celui de la nitroglycérine. 

Toutefois on n'est pas bien d'accord encore sur les causes qui peu

vent amener la décomposition du fulmicotón. Le lieutenant autri

chien Max von Forster rapporte dans ses · Expériences sur le fulmi

cotón comprimé t qu'il a conservé pendant six années,'dans une boîte 

bienfermée,du fulmicotón incomplètement lavé et acide. Ila pu suivre 

sa transformation lente en une substance molle, grisâtre, acre à l'odeur, 

et qui, pressée entre les doigts, laissait échapper une liqueur vis

queuse. En l'enflammant à l'air on obtenait une flamme rouge, mais 

avec très-peu de vapeur ; Cette expérience tendrait à prouver que la 

décomposition spontanée du coton-poudre acide s'effeqtue sans pro

duction de flamme et. par suite, sans explosion. 

M. von Forster croit qu'il faut attribuer à d'autres causes la com

bustion spontanée du fulmicotón acide, et il cite, à ce propos, la 

curieuse expérience du professeur Kraut, du Hanovre. 

Si l'on place, au centre d'une poignée de coton ouaté, une petite 

( 1 ) Proceedings U . S. Naval Instituto N° 32. — Notes on the littérature of Explosives, 

by Prof. Charles E. Munroe, p . 109. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



mèche enflammée du même coton, puisque l'on referme rapidement 

la pelote de manière à recouvrir la pointe, et àl'abri de l'air, la combus

tion s'arrête. On peut envelopper le coton dans une feuille de papier 

et le conserver ainsi indéfiniment. Si au bout de quelque temps, on 

ouvre la pelote, la combustion recommence. La chaleur est restée 

emmagasinée, mais la combustion a cessé, faute d'oxygène. 

Ca fait si remarquable permettrait de se rendre compte des causes 

qui déterminent quelquefois des combustions spontanées dans les 

navires cotonniers, causes restées sans explication jusqu'à ce jour. 

C'est peut-être aussi dans cette voie qu'il faudrait rechercher les 

causes susceptibles de produire la décomposition, dans certains cas, 

des celluloses nitrées. 

Mais, quoiqu'il en soit, il n'en est pas moins reconnu qu'il est de 

toute nécessité de n'employer que du fulmicoton parfaitement lavé. 

Celui-ci doit rester neutre au papier de tournesol. Il ne doit pas non 

plus émettre de vapeurs acides. 

Le fulmicoton, pour être considéré comme suffisamment pur, doit 

en outre résister à toute altération et même à l'action de la lumière 

solaire. 

Quand il est destiné aux usages de la marine, on ne l'accepte à 

bord des navires de guerre qu'après l'avoir préalablement soumis 

aune épreuve de chaleur. On le maintient à la température de 65° 

et, pendant 11 ou 12 minutes, il ne doit pas dégager de vapeurs 

nitreuses : ce que l'on constate à l'aide d'un papier de touruesol. 

Depuis quelques années, on cherche à augmenter la stabilité du 

coton-poudre enle mélangeant avec certaines substances. Ainsi Abel 

conseille de le conserver avec 20 % d'eau ; à l'état humide on le 

manipule sans danger, et il suffit de le sécher pour lui rendre ses 

propriétés explosives. 

Lenk indique l'emploi du silicate de soude. 

On a préconisé aussi la soude, le carbonate d'ammoniaque, la paraf

fine, etc..Des essais, faits en France, ont montré que 100 parties de 

coton-poudre peuvent absorber jusqu'à 33 de paraffine ; mais le 

produit ainsi obtenu présente un grave inconvénient : il ne détone 

plus, même avec l'amorce à 1 gr. 50 de fulminate. Aussi se borne-t-on 
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souvent à paraffiner les cartouches extérieurement; toutefois il est 

extrêmement difficile de les recouvrir d'une couche d'épaisseur uni

forme. En tout cas il est nécessaire, pqur obtenir la détonation, de 

faire usage d'une cartouche auxiliaire de fulmicotón ordinaire qu'on 

enflamme par une amorce au fulminate. 

Le coton-poudre, sous forme d'une rondelle mince, résiste au choc 

de la balle ; mais, sous une certaine épaisseur, il fait explosion. On 

diminue sa sensibilité en lui ajoutant un peu de camphre. 

On peut encore modérer son action explosive en le mélangeant 

avec du coton ordinaire ou avec certains sels oxydants comme les 

nitrates dépotasse, de soude, de baryte ou d'ammoniaque. 

Emploi du fulmicotón dans les travaux de mine. — L'effet du coton-

poudre dans les mines, est voisin de celui de la dynamite, et 4 à 5 

fois celui de la poudre ordinaire. Les expériences comparatives 

faites par les ingénieurs allemands, à Graudentz, avec la dynamite 

Nobel et le coton-poudre comprimé de Stowmarket, paraissent indi

quer que la dynamite produit des effets brisants un peu plus considé-
rables. Mais le fulmicotón comprimé est plus facile et plus commode 

à manier, puisqu'il n'exige pas d'enveloppes résistantes et qu'il 

garde la forme qu'on lui a donnée ; toutefois cet avantage disparaît 

quand on emploie une dynamite plastique, comme certaines nitro-

gélatines, la forcite par exemple, qu'on peut introduire par pression 

daus un trou de mine jusqu'à remplissage parfait. Par suite de la rigi

dité des cartouches de fulmicotón, il reste autour de la charge une 

chambre d'air qui diminue l'action des gaz de l'explosion. 

La combustion complète du coton-poudre ne donnant pas de fumée 

ni de gaz délétères,son emploi peut être très-avantageux dansles mines 

à grande profondeur où la ventilation est souvent défectueuse. Enfin 

on a reconnu que son explosion produit beaucoup de fentes et 

de crevasses,, et donne moins de projections que la poudre ordinaire. 

La fabrique anglaise de Stowmarket livre, pour les mines, des car

touches cylindriques, mesurant de 0m,020 à 0m,052 de diamètre 

sur 0m,026 à 0°,078 de longueur, et percées d'un trou central de 

4 à 5 mill. de diamètre pour recevoir l'amorce ou la capsule. On 

augmente quelquefoisle nombre des cavités pour faciliter la combus-

4 
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tion. Chaque cylindre, contenu dans une enveloppe de papier parche, 

min, est séché à 60°. 

Le chargement d'un trou de mine au fulmicotón se fait comme 

pour la dynamite. On y introduit, sans frottement, les cartouches dont 

la dernière reçoit une ainorce. 

L'inflammation peut être produite soit par- l'étincelle électrique, 

soit à l'aide d'un cordeau détonant, soit enfin à l'aide d'amorces. Une 

capsule contenant un gramme de fulminate de mercure suffit pour 

produire la détonation de la charge, même, d'après Abel, en plaçant 

l'amorce à 0m,()l ou 0ra,02 de distance du coton-poudre, ou en inter_ 

posant une couche d'eau de 0^,01 d'épaisseur. 

Usages militaires. — Les ingénieurs militaires anglais emploient le 

fulmicotón (gun-cotton) sous forme de disques mesurant 0,032 et 

0 ,n,044 de diamètre et dont l'épaisseur est sensiblement égale au 

diamètre, et en plaques carrées de 0m,155 de côté par0m,035 d'épais

seur. Les premiers, complètement desséchés, servent d'amorces ; ils 

portent un trou en leur centre pour recevoir une capsule ou un dé

tonateur. Les plaques sont percées de 3 ou 4 trous; elles se conser

vent avec 20 à 30 % d'eau. 

On recommande de ne pas pulvériser ni même briser en trop petits 

fragments ces disques et plaques car, dans ces conditions, le fulmi

cotón comprimé perd une grande partie de sa force. 

Le génie anglais fait aussi usage de la poudre à canon, mais les 

instructions militaires recommandent de donner la préférence au 

guncotton dans les circonstances suivantes (') : 

1» Quand on ne peut pas effectuer un fort bourrage. 

Le fulmicotón produit un effet de 2 ' / 2 à 3 fois supérieur à celui de 

la poudre lorsque, dans les deux cas, on opère avec bourrage, et de 

4 à 5 fois plus grand si l'explosion à lieu à l'air libre. 

2° Quand il est nécessaire que la charge occupe un espace aussi 

réduit que possible. 

3° Quand on peut craindre que la charge de poudre ne fasse explo

sion prématurément. 

4° Quand on opère dans un endroit humide. 

(1) Instruction in Mililary Engineering — Londres 1883. 
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F a b r i c a t i o n . 

1. Procédé de Schonbein. — On mélange une partie eu poids d'acide 

nitrique, de densité 1,45 à 1,50, avec 3 parties d'acide sulfurique, de 

densité 1,85. Quand les liquides sont refroidis à 15°, on y tientplongé 

du coton ordinaire pendant une heure. Au bout de ce temps, on retire 

le coton, on le lave à grande eau, puis on le trempe dans une disso

lution étendue de potasse ; finalement on le passe à l'eau pure, et 

on le dessèche à la température de 65°. Schonbein employait une 

partie de coton pour 20 à30 de mélange. 

2. Procédé de Von Lenk. — On commence par purifier le coton en 

le plongeant dans une dissolution bouillante de potasse caustique ; 

puis on le lave à l'eau pure et on le fait sécher pour le traiter par le 

mélange des acides suivant la formule de Schonbein. 

Les appareils employés pour ces diverses opérations ont été perfec

tionnés par Abel dont nous allons décrire, avec quelques détails, le 

mode d'opérer. 

Le fulmicoton préparé par von Lenk était livré sous forme d'éche-

veaux, et le rendement était de 165 % de coton sec. 

3. Procédé d'Abel. — Le gun-cotton anglais, ou fulmicoton com

primé, est fabriqué àStowmarketetàWaltham-Abbey parle procédé 

dû au chimiste Abel. 

Le coton provient des déchets de filatures ; il est d'abord, comme 

dans le cas précédent, débarrassé des matières étrangères. Le séchage 

se fait dans un grand cylindre vertical, à doubles parois chauffées par 

la vapeur; le coton est enroulé sur trois grands rouleaux de 0IU,50 de 

diamètre et 1 mètre de longueur. Quand il est sec, on le divise en 

lots d'une livre chacun que l'on plonge pendant 4 ou 5 minutes dans 

des bacs contenant 230 livres d'un mélange des acides conforme à la 

formule de Schonbein ; on le retire, onl'égoutte sur une grille en le 

pressant à l'aide d'une plaque manœuvrée par un levier. Cela fait, on 

l'arrose avec une petite quantité d'acides, puis on l'introduit dans un 

pot en grès avec couvercle. Une série de 8 pots semblables est 
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placée dans un Dassin peu profond refroidi par un courant d'eau 

froide. Au bout de 24 heures, la réaction chimique est terminée ; il ne 

reste plus qu'à laver le coton et àie comprimer. 

"On commence par chasser l'excès d'acide au moyen d'un appareil 

centrifuge ; puis on procède au lavage dans des cuves en bois à cir

culation d'eau. Cette opération demande beaucoup de précautions, 

car l'action de l'eau sur les acides peut produire un grand dégagement 

de chaleur et amener la décomposition du coton-poudre. Au sortir 

des cuves la matière est soumise, pendant 10 minutes à l'action de 

machines centrifuges, puis conduite dans des bacs en bois qui con

tiennent de l'eau, légèrement additionnée de carbonate de soude, et 

chauffée à la vapeur. Pendant cette dernière opération qui dure de 

10 à 24 heures, les parties nitrifiées insuffisamment stables sont dé

truites, et le coton-poudre est complètement purifié. 

Après ces lavages, le coton est converti en pulpe au moyen d'une 

machine analogue à celle que l'on emploie dans les papeteries et qui 

est appelée Ilollander, du nom de son inventeur. C'est un bassin en 

tôle de fer épaisse ou en bois doublé de plomb dans lequel se meut 

une roue R armée de couteaux à déchiqueter en acier fin, (fig. 2 ,̂ celle-

F i K . 2 . 

ci, tourne au-dessus d'un plan incliné dont la partie supérieure, sur 

le plus grand côté, se termine en courbe de même diamètre que la 

roue et porte un couteau fixe p. Le coton arrive par la base du plan 

incliné, est déchiqueté entre le couteau p et ceux de la roue ; il est en

suite rejeté à l'état de pulpe dansle bassin rempli d'eau. Un couvercle, 

placé au-dessus delà roue, empêche les projections de matières. 
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Au sortir du Hollander, la pâte pulpeuse très-diluée est dirigée 

dans un poacher pour être lavée. C'est un grand bac cylindrique, à 

fond plat, dans lequel se meut, près du bord, une roue à palettes. 

La matière est agitée et lavée entre les palettes d'où elle sort par 

compression à travers un grillage très-serré, et se dépose au fond. 

L'eau est renouvelée 4 ou 5 fois et l'opération est terminée quand il 

n'y a plus trace d'acidité. 

On porte alors la pâte aux turbines d'où elle sort avec 30 à 32 % 

d'humidité. On la moule ensuite en disques et plaques à l'aide d'une 

presse hydraulique qui pratique en même temps des cavités en 

nombre variable, selon la destination du produit. Les disques, qui 

doivent servir d'amorces, sont séchés sur des plaques en fer chauf

fées par un courant d'air chaud. 

F u l m i c o t o n s n i t r a t e s et c h l o r a t e s . 

En se reportant à la formule de décomposition du fulmicotón, il 

est facile de reconnaître que, faute d'oxygène en quantité suffisante, 

la combustion est incomplète. Il doit donc y avoir avantage à ajoute1" 

quelque corps comburant, azotate ou chlorate, susceptible de fournir 

de l'oxygène. De là l'idée d'augmenter la force du fulmicotón en le 

mélangeant avec des azotates, chlorates, etc; de là aussi l'origine 

des nombreux composés ayant pour base le coton-poudre et qu'on 

connaît sous les noms de tonite, potentite, poudre de Schultze, Litho-

fracteur dynamitai, etc. 

Nous donnerons seulement quelques indications sur la tonite ou 

fulmicotón nitrate de Faversham. C'est un mélange à poids égaux de 

fulmicotón pulpé et de nitrate de baryte ; on le comprime en forme 

de cartouches cylindriques portant, à l'une des extrémités, une 

petite cavité destinée à recevoir la capsule amorce au fulminate 

de mercure. 

On peut remplacer le nitrate de baryte par le nitrate de potasse qui 

est moins pesant, mais le nitrate de baryte a l'avantage d'être moins 
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coûteux et donne, d'ailleurs, d'aussi bons résultats au point de vue 

du volume des gaz dégagés par l'explosion et, par conséquent, de 

l'effet produit. 

La tonite est bien moins dangereuse à manier que le fulmicoton 

ou la dynamite. Elle brûle lentement quand on l'approche d'un corps 

en ignition, et son immunité paraît réelle, puisque certaines compa

gnies de chemins de fer, en Angleterre, qui refusent de transporter 

la dynamite et le coton-poudre, reçoivent la tonite dans les mêmes 

conditions que la poudre ordinaire. 

La tonite est généralement imperméable à l'eau ; elle ne s'enflamme 

pas quand elle contient plus de 8 % d'humidité, tout en conservant 

ses propriétés explosives sous l'influence d'un détonateur. 

On fabrique la tonite à Faversham (Angleterre), et aux Etats-Unis 

à San-Francisco. 

Les fulmicotons nitrates, à la baryte, potasse ou soude, présentent, 

en général, l'avantage d'avoir une détente moins brusque que le coton-

poudre, quand ils font explosion. En outre, la suppression de tout 

dégagement d'oxyde de carbone, par le fait du mélange avec un corps 

comburant, permet de les employer avec succès aux travaux de 

mines. 

Cel lu loses s o l u b l e s . 

Quand on traite le coton par l'acide azotique, on obtient, suivant 

la nature de la réaction, trois séries de produits différents que l'on 

peut classer en : 

Fulmicotons^ 

Celluloses solubles, 

Celluloses incomplètement nitrifiées. 

Les fulmicotons sont des celluloses à maximum de nitrification 

et contenant, d'après M . Berthelot, 10 et 11 équivalents d'acide 

azotique. Ils sont insolubles dans un mélange d'alcool et d'éther, et 

solubles dans l'éther acétique. 

Les celluloses solubles contiendraient, selon le môme auteur, 9, 
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8 et 7 équivalents d'acide. Elles sont solubles dans le mélange 

d'alcool et d'éther et dans l'éthcr acétique. 

Enfin, les celluloses à nïtrification incomplète diffèrent absolument 

des produits précédents, et n'ont aucune utilisation industrielle. 

Le plus souvent, on rapporte ces trois groupes de corps aux trois 

formules suivantes plus simples que celles de M . Bertbelot : 

Mtroeelluloses. . . . C's O* (Az O 6 H ) 

Dinitrocelluloses ou cel

luloses solubles . . . C<2 H'< O* (Az 0 e H ) * 

Trinitrocelluloses. ou ful

micoton» . . . . . C'2 H" 0^ (Az O 6 I I ) 3 

Ces formules sont commodes, mais ne sont pas rigoureuses ; celles 

de M. Berthelot que nous avons données dans un chapitre précédent 

sont plus rigoureuses. 

Les celluloses solubles sont connues sous différents noms : collo-

xyline, collodion-coton, pyroxyline, etc.. Elles fournissent le collo-

dion, et sont employées dans la fabrication des explosifs pour retenir 

la nitroglycérine avec laquelle elles s'unissent très-intimement en 

donnant une matière plastique. 

Elles sont moins explosives que le fulmicoton. Quand on les 

enflamme, elles brûlent vivement en laissant un très-petit résidu 

et dégageant des vapeurs nitreuses. Mais, lorsqu'elles explosent 

sous une forte pression, comme par exemple dans un trou de mine, 

il n'y a plus production de bioxyde d'azote et par suite de vapeurs 

nitreuses. 

Préparation. — Pour préparer les celluloses solubles on purifie 

le coton à l'aide du carbonate de soude, par les procédés ordinaires ; 

puis on le traite par l'acide nitrique, on lave, et on réduit finalement 

la matière en pulpe au moyen du H ollander. On termine par des 

lavages, comme dans le cas du coton-poudre. 

Voici les plus récentes formules de préparation. 

1° Procédé usité en France.. —On mélange 5 kil. d'acide nitrique, 

densité 1,42, avec 7 y 2 k i l . d'acide sulfurique, densité 1,83, dans un 

vase en grès entouré d'eau froide. Quand la température a baissé à 
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20°, on ajoute 500 gr . de coton sec. C'est par conséquent, 1 kil. de 

coton pour 25 d'acides. 

Au bout de deux heures, le coton est retiré et en partie séché à 

l'hydro-extracteur. On peut aussi employer pour ce travail l'esso

reuse Viasto (fîg. 2 bis). Puis on le 

laisse tremper pendant deux heures 

et demie dans une dissolution de car

bonate de soude ; on le lave ensuite 

pendant 4 heures dans une cuve pleine 

d'eau fraîche, après quoi on le réduit 

en pulpe au moyen du Hollander que 

nous avons précédemment décrit. On 

le repasse de nouveau à l'essoreuse 

et finalement on le porte aux sé

choirs dont la température ne doit 

* pas dépasser 60°. On l'enferme en-

MË suite dans des barrils de 50 à 60 kilog., 

et on a soin de le conserver avec 

33 à 40 °/o d'eau, afin d'éviter tout danger d'ennammation. 

Il est essentiel que l'acide nitrique employé à cette fabrication ne 

soit pas fumant; il doit être absolument rejeté si l'on constate la 

moindre trace de vapeurs nitreuses. 

On a proposé de remplacer le coton par la sciure de bois, le son, 

la cellulose des papeteries de bois, etc.. On obtient en efTet, des cel

luloses solubles, mais le coton est, de beaucoup, la matière préfé

rable pour une bonne nitrification de la cellulose. 

2° Procédé Mann. — Mann a indiqué les proportions suivantes 

d'acides, correspondant à 1 partie de coton: 

Acide nitrique ^Densité 1,512 à 1,518). . 12 parties 

Acide sulfurique (Densité 1,632) . . . 13 — 

On refroidit le mélange jusqu'à la température de 5°; puis on y 

trempe le coton pendant 24 heures en maintenant autant que pos

sible la température à 5 ou 6°. Le produit est ensuite lavé à grande 

eau, essoré et séché. 
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Mann a encore recommandé le mélange suivant : 

Salpêtre pur 20 

Acide sulfurique (Densité 1,83). . . . 31 

20 parties 

Le nitrate, finement pulvérisé, est introduit dans le liquide que 

l'on agite jusqu'à dissolution complète. On refroidit le mélange, 

puis on y trempe, pendant 24 à 30 heures, 1 partie de coton purifié. 

On lave le coton, après nitrification, avec une dissolution de salpêtre 

puis à l'eau froide ; on essore et l'on porte au séchoir. 

La réaction est faite au bout de 5 à 10 minutes seulement; mais 

on préfère la laisser durer 24 à 30 heures afin d'obtenir une nitrifica

tion complète. 

Au lieu de salpêtre pur, on peut encore employer le nitrate de 

soude du commerce ; dans ce cas, les proportions du mélange diffè" 

rent notablement : 

3° Procédé Katschursky. — Les procédés qui suivent sont surtout 

employés dans les laboratoires et dans les pharmacies pour préparer 

le collodion. 

On mélange trois parties d'acide sulfurique, densité 1,84, c'est-à-

dire chimiquement pur, avec 1 p. d'eau distillée : puis on verse len

tement dans trois parties d'acide nitrique fumant, de poids spécifique 

1,48. Quand le mélange est refroidi, on y introduit 1 partie de coton 

tordu lâche sur une baguette de verre. La réaction dure 3 jours. 

L'effet de l'acide est d'abord de durcir le coton, et c'est seulement 

quand il commence à perdre cette propriété qu'on le retire ; on le 

fait dessécher, puis on le lave à l'eau acidulée au moyen d'acide 

nitrique fumant, et finalement à l'eau distillée. 

L'opération se fait par petites doses de 35 gr. de coton ; de plus 

grandes quantités pourraient prendre feu, car la température s'élève 

considérablement. 

4° Procédé Rundschau. — On enroule deux parties de coton 

purifié à l'extrémité d'une baguette de verre qu'on plonge ensuite 

dans un mélange de 27 parties d'acide sulfurique, poids spécifique 

Nitrate de soude 

Acide sulfurique (Densité 1,80) . 66 — 

34 parties 
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1,49, avec 13 parties d'acide nitrique de densité 1,40. On l'y laisse 

séjourner une heure et demie ; puis on le sèche et on le lave à l'eau 

acidulée et à l'eau pure. 

Collodion. — En dissolvant la colloxyline dans un mélange d'aï" 

cool ou d'éther, on obtient le collodion, matière employée en chirur

gie et en photographie. 

Celluloïd. — La cellulose soluble à 8 équivalents sert encore à 

préparer le celluloïd, produit auquel on enlève presque complètement 

ses propriétés explosives en le mélangeant avec du camphre et 

diverses matières inertes, et qu'on peut travailler avec la plus grande 

facilité quand on le porte à une température voisine de 150°. 

F u l m i p a i l l e . — F u l m i s o n . 

Les pyroxylcs que nous venons d'étudier s'obtiennent par lanitri-

fication du coton. On peut encore préparer des produits analogues 

au moyen de corps cellulosiques moins purs, comme le papier, la 

paille, le bois, l'amidon, etc. 

Le pyroxyle obtenu par la nitrification du bois constitue la base de 

la poudre blanche de Schultze. 

Le fulmipaille, préparé par M. Lanfrey, est le résultat de la réac

tion de l'acide nitrique sur la paille d'avoine bien purifiée et très-

divisée. On fabrique d'abord une pâte de papier de paille par le 

procédé ordinaire des papeteries. Puis on la découpe en bandes de 

largeur déterminée ou en fragments réguliers, et on la soumet, 

pendant une durée de temps convenable, à l'action de l'acide nitro-

sulfurique, en vase clos. Après avoir été retirées du bain, les ma

tières sont lavées, essorées à la turbine, puis réduites en pâte au 

moyen d'une pile à papier ordinaire et enfin passées au séchoir. 

Le fulmipaille sert à préparer les dynamites qu'on appelle paléines 

et qui contiennent des proportions variables de nitroglycérine. 

On a cherché à préparer avec le fulmison des dynamites à 30 ou 

50 % de nitroglycérine ; mais le froid parait exercer sur ces produits 
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une influence considérable, et ils ne détonent plus avec les amorces 

ordinaires. 

Enfin le pyroxyle obtenu par la nitriflcation de l'amidon constitue 

la poudre d'Uchatius. 

N i t r o s a c c h a r o s e . — N i t r o m a n n i t e . 

Le sucre ofïre beaucoup d'analogie avec la cellulose par sa com

position chimique et par sa réaction avec l'acide nitrique. Il donne, 

en effet, un pyroxyle très-explosif. 

La nitrosaccharose s'obtient en traitant le sucre de canne par un 

mélange de 1 partie d'acide nitrique fumant avec 2 parties d'acide 

sulfurique. Il se forme une masse visqueuse qu'on reprend par l'eau, 

et qui, après dessiccation, donne une matière pulvérulente qui détone 

facilement. 

En remplaçant le sucre de canne par la mannite, on obtient la 

nitromannite, substance éminemment explosive, mais d'une nature 

très-instable. 

La nitromannite pourrait être employée comme explosif dans les 

mêmes conditions que le fulmicotón et la dynamite ; elle donne 

même, à charges égales, des effets supérieurs. Ainsi, on calcule que 

120 gr. de nitromannite suffisent pour briser un rail de dimensions 

ordinaires, tandis que le même travail exige l'emploi de deux car

touches de 100 gr. de dynamite n° 1. 

On a fait beaucoup d'essais, en France, pour utiliser la nitromannite 

à l'état pulvérulent dans les tubes détonants. Ces tubes, destinés à 

transmettre instantanément le feu à une ou plusieurs charges explo

sives, sont généralement en plomb ou en étain ; ils mesurent 5 mm. 

de diamètre et sont recouverts d'une enveloppe protectrice en chan

vre ou en gueta-percha. Mais jusqu'à présent l'emploi de la nitro 

mannite n'a pas encore donné des résultats concluants. 
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CHAPITRE IV 

N i t r o g l y c é r i n e 

D é c o u v e r t e . — P r o p r i é t é s p h y s i q u e s et c h i m i q u e s . — P r é p a r a t i o n s . 

Historique. — La nitroglycérine a été découverte par le chimiste 

italien Sobrero, dans le laboratoire de Pelouze, à Paris. Sobrero fut 

le premier à faire connaître les propriétés explosives du nouveau 

corps auquel il donna le nom de pyroglycérine. 

Cette découverte resta longtemps sans recevoir d'applicatiou ; 

c'était un corps de laboratoire que les chimistes préparaient par 

petites quantités pour en étudier les propriétés. En Amérique, on 

l'employait sous le nom de glonoine, comme produit pharmaceutique. 

C'est seulement en 1863 que l'ingénieur suédois, Alfred Nobel, 

réussit à la préparer en grande quantité par un procédé rapide et à 

la fois peu dangereux. Il parvint aussi à la faire détoner en vase clos 

de façon à l'utiliser dans les travaux de mine. Il la fit breveter sous 

le nom d'huile explosive (Nobel's Sprengol) et en installa la fabrica

tion dans deux usines, l'une près de Stockholm, l'autre à Lauen-

bourg, qui commencèrent à exporter le nouvel explosif en Allema

gne, en Angleterre et en Amérique. 

Mais bientôt des accidents terribles survenus pendant la fabrica

tion ou le transport vinrent arrêter son expansion. Ce fut d'abord 

l'usine de Stockholm qui sauta en 1864 ; puis le steamer lEuropeam 

qui fit explosion en rade de Colon. D'autres accideDts survenus en 

Angleterre, à Sydney, s San-Francisco, achevèrent de jeter le dis-
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crédit sur l'huile de Nobel. Plusieurs gouvernements en proscrivirent 

l'emploi et l'opinion générale s'éleva énergiquement contre sa fabri

cation et son usage. 

Mais Nobel ne perdit pas courage et il parvint à réagir contre la 

défaveur publique en démontrant que tous les accidents étaient dur, 
à des imprudences. Il fit de nombreuses expériences en Suède et en 

Allemagne, en présence d'ingénieurs et de chimistes auxquels ils 

prouva que la nitroglycérine n'était pas plus dangereuse que la 

poudre. En môme temps il cherchait à la rendre inofrensive en la 

dissolvant dans l'esprit de bois ou alcool méthylique, et la séparant 

ensuite par une simple addition d'eau. 

Puis, peu à peu, il fut amené à l'utiliser sous forme de dynamite 

en la faisant absorber par une matière poreuse inerte. 

Propriétés physiques. — La nitroglycérine pure, c'est-à-dire des_ 

séchée et parfaitement neutre, est un liquide huileux, d'un jaune 

clair, presque incolore. Sa coloration provient des matières étran

gères contenues dans la glycérine qui a servi à sa préparation. 

Elle est sans odeur, mais d'une saveur brûlante. Sa densité est 

1,60 à la température de 15°. 

Elle possède, même en petites doses, des propriétés vénéneuses 

très-marquées. 

Une seule goutte, introduite dans l'estomac, produit des étonr-

dissements, un affaiblissement de la vue, des maux de tête, un 

accablement général et une sensation intérieure de brûlure. Une 

goutte ou deux de plus augmentent considérablement ces accidents; 

on ressent, en outre, des frissons avec tous les symptômes de la 

fièvre, l'organe visuel devient d'une sensibilité extraordinaire. Ces 

effets disparaissent généralement dans les 24 heures. 

Les ouvriers mineurs qui emploient la nitroglycérine éprouvent 

de violents maux de tête. On suppose que l'empoisonnement se 

fait par la peau d'où la nitroglycérine pénètre jusqu'au sang. 

Autrefois on prescrivait aux ouvriers l'usage de gants en gutta-
percha, mais le travail dans ces conditions était très-incommode. On 
y renonce aujourd'hui avec d'autant plus de raison qu'au bout de 
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quelques jours on ne ressent plus aucun effet ; la nitroglycérine 

n'empoisonne plus par le contact direct de la peau. On recommande 

seulement aux ouvriers, dans les fabriques de dynamite, l'usage du 

café noir. 

Nous avons remarqué que les fumeurs sont plus facilement em

poisonnés que les autres; souvent il leur suffit do séjourner quel

ques minutes dans un atelier où l'on manipule de la nitroglycérine 

pour ressentir de violents maux de têts une ou deux heures après. 

Les douleurs sont quelquefois insupportables ; ce sont des martèle

ments continus aux tempes et à la base du crâne. L'unique moyen 

de se guérir est de se promener au grand air pendant une heure au 

moins. 

La nitroglycérine est insoluble dans l'eau ; elle se dissout facile

ment dans l'éther, l'esprit de bois et la benzine. Avant que l'on sût 

l'utiliser sous forme de dynamite, on lui enlevait ses propriétés explo

sives en la dissolvant dans l'esprit de bois ou alcool méthylique ; en 

la précipitant ensuite de sa dissolution par addition d'eau, elle rede

venait propre aux usages des mines. 

Elle est peu soluble dans l'alcool à froid, elle l'est davantage à la 

température de 40°. 

La nitroglycérine se congèle vers. 8° au-dessus de zéro, en une 

masse cristalline opaque; sa densité est alors de 1,735, ce qui sup

pose une contraction de volume de environ. 

La nitroglycérine gelée détone plus difficilement par le choc, et le 

D r Mowbray, en Amérique, utilisait cette propriété pour la trans

porter sans danger. Néanmoins, il est prudent de ne la manipuler 

qu'avec précaution. 

Quand elle a été maintenue pendant quelque temps à une tempe-

rature voisine de 100°, elle gèle plus difficilement. 

Propriétés chimiqws. —D'après Berthelot, la nitroglycérine a pour 

formule C 6 H 2 (Az O 6 H) 3 ; elle dérive de la glycérine par la substitua 

tion de 3 équivalents d'acide nitrique à 3 équivalents d'eau, comme 

le montre la formule suivante : 

C° H 2 (H 2 0 2 ) s -+- 3 ( A z 0 B H) = Cfl H 2 ( A z 0« H ) 3 + 3 (H 2 O 2 ). 
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On peut déduire de cette réaction la quantité d'acide nitrique 

nécessaire pour opérer la transformation do la glycérine et, par 

suite, le rendement théorique en nitroglycérine. On trouve ainsi 

que 100 parties de glycérine traitées par 205,4 parties d'acide nitri

que, produisent 246 parties de nitroglycérine. Le rendement pratique 

ne dépasse guère 210 % , à cause de la formation de produits acces

soires et de l'attaque incomplète de la glycérine. 

La proportion relative des divers éléments qui entrent dans la 

composition de la nitroglycérine serait, d'après la formule, pour un 

équivalent : 

La constitution chimique delà nitroglycérine est mise en évidence 

par un grand nombre de réactions. Si la nitroglycérine était, comme 

on l'a d'abord admis et comme paraît l'indiquer son nom, une com

binaison nitrique (glycérine trinitrée), elle se transformerait, sous 

l'influence d'un agent réducteur tel que l'hydrogène naissant ou le 

sulfure d'ammonium, en un amide, par analogie avec l'acide picrique 

et les autres dérivés nitrés de la benzine. La réduction de ce corps 

explosif a pour résultat, au contraire, de régénérer la glycérine ; 

l'action des alcalis caustiques donne naissance à de la glycérine et 

aux nitrates correspondants. (') 

Il s'ensuit, d'après Berthelot, que la nitroglycérine est un éther de 

l'acide nitrique et que sa formule doit s'écrire CB H- ( A z 0 B H) 3 , la 

glycérine constituant ûn alcool triatomique C 6 H 2 (H 2 O 2 ) 3 . Le vérita

ble nom de l'huilp détonante de Nobel serait donc nitroglycéride 

c'est-à-dire éther nitrique de la glycérine. 

La nitroglycérine, parfaitement neutre, paraît présenter certaines 

garanties do stabilité ; ainsi on peut la chauffer au bain-marie à 80° 

et la conserver pendant toute une journée à cette température sans 

provoquer sa décomposition. Cependant on a observé, en maintes cir

constances, des inflammations et décompositions spontanées qui ont 

Carbone. , , 

H y d r o g è n e . . 

Acide n i t r i q u e . 

6 C . . . . 36 grammes 

? H . . . 2 — 

3 (Az 0 ° I I ) . 189 — 

( I ) Désurliaux — Traité de la poudre p< 688. 
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causé de sérieux accidents et dont on n'a pas encore pu reconnaître 

d'une façon précise les origines. Ou sait seulement que les plus 

petites quantités d'acides nitrique ou hypoazotique peuvent amener 

une décomposition spontanée. 

Nous avons observé plusieurs fois la formation, à la surface de la 

nitroglycérine, de tâches verdâtres qui, en s'étendant, finissaient par 

se rejoindre et former une nappe recouvrant tout le liquide ; en pro

jetant quelques gouttes d'eau,cette nappe verdâtre disparaissait après 

dégagement de vapeurs nitreuses. 

En Allemagne on prescrit d'enterrer toute nitroglycérine qui pré

sente une coloration verdâtre. 

Mais quelles que soient les causes d'oxydation ou de décomposition 

spontanée delà nitroglycérine, il faut toujours avoir.soin de s'assurer 

qu'elle ne contient pas trace d'acides ; c'est là une condition indispen

sable pour la sécurité des manipulations. 

D'après Werber, on peut découvrir des traces de nitroglycérine, 

en se servant d'un mélange d'aniline et d'acide sulfurirme concentré : 

il se produit une coloration rouge pourpre, qui tourne au vert par 

addition d'eau. 

La nitroglycérine se décompose facilement quand on la dessèche 

à l'étuve dans une atmosphère d'air raréfié. Elle est instantanément 

décomposée quand elle a été dissoute dans l'alcool. En ajoutant une 

solution alcoolique dépotasse caustique, la réaction est assez violente 

pour projeter le mélange hors du tube d'analyse. 

Après un contact prolongé pendant deux années, la nitroglycérine 

n'a éprouvé aucune modification en présence des nitrates de chaux, 

de cobalt, de soude, de baryte et de potasse, des chlorures de cal

cium et de baryum, du perchlorure de fer, du carbonate de chaux, et 

des sulfates de potasse, soude et chaux. 

Le nitrate d'argent donne un précipité noir d'oxyde d'argent. 

Le nitrate de cuivre donne un précipité de peroxyde de cuivre, 

mais la nitroglycérine reste claire et, enapparence, sans modification. 

Avec une dissolution de nitrate de mercure, il se forme un léger 

nuage blanc avec un petit dégagement de protoxyde d'azote. 
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L'action du calomel est très-peu sensible. 

Le protochlorure d'étain donne un précipité de perroxyde d'étain, 

et la surface de la nitroglycérine devient miroitante. 

Le bichromate de potasse est partiellement réduit en chromate. 

Le sulfate de cuivre donne un très-léger précipité d'oxyde de 

cuivre. 

Le sulfate de fer décompose la nitroglycérine en donnant un vo

lumineux précipité et un dégagement de vapeurs nitreuses ; avec le 

sulfhydrate d'ammoniaque on obtient un dépôt de soufre. Il y a éga

lement décomposition avec l'acétate de plomb, l'eau chlorée, le fer-

rocyanure de potassium, le cyanure de potassium, le sultocyanure 

de potassium et de mercure, le nitroprussiate de soude, comme aussi 

avec les sulfures de fer et de potassium. 

L'action des métaux tels que l'étain, le fer et le plomb qui ont une 

grande affinité pour l'oxygène, produit la décomposition lente de la 

nitroglycérine et un dégagement de vapeurs nitreuses. Avec l'hy

drogène sulfuré et les sulfures de sodium, potassium et ammonium, 

l'effet est plus prompt, et si ces agents sont en quantité suffisante 

la décomposition de la nitroglycérine est complète : il y a dépôt de 

soufre. 

Le professeur C.-L. Bloxam ( 1) a indiqué les procédés suivants pour 

opérer la reconversion de la nitroglycérine en glycérine. 

1° La nitroglycérine dissoute dans l'alcool méthylique est traitée 

par une solution alcoolique de sulfure de potassium. La température 

s'élève considérablement, le liquide devient rouge, du soufre se 

dépose, et la nitroglycérine est entièrement décomposée. 

2° La nitroglycérine est agitée avec une dissolution aqueuse d'hy

drogène sulfuré. La température s'élève, mais moins que dans le cas 

précédent ; dès que la décomposition est terminée, le liquide devient 

opaque. 

3° La solution jaune de sulfhydrate d'ammoniaque produit le même 

effet que précédemment. Dans ce cas, et aussitôt que des bulles de gaz 

provenant de la décomposition du nitrite d'ammoniaque commencent 

(1J Reconversion of Nitroglycérine into glycérine) Chemical News, 47,169 Apr i l 13—1883)* 
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à se dégager, on réduit le mélange par évaporation. En traitant en

suite une partie de la masse pâteuse par l'alcool, celui-ci dissout la 

glycérine qu'on peut séparer par distillation ; en faisant agir sur 

l'autre portion un excès de carbonate de plomb avec un peu d'acétate 

plombique, puis filtrant, le nitrite d'ammonium reste dans la disso. 

lution. 

4° On fait bouillir dans l'eau de la fleur de soufre et de la chaux 

éteinte jusqu'à ce qu'on obtienne une solution de couleur orangée ; 

on filtre, puis on ajoute de la nitroglycérine. Celle-ci est plus lente

ment décomposée que dans les cas précédents, et il faut agiter le mé

lange fortement. Au bout de quelques minutes, la réduction est 

terminée, le liquide filtré est clair, et le soufre qui reste sur le filtre 

ne retient pas môme des traces de nitroglycérine. 

Ce procédé est le plus long, mais aussi le plus simple et le plus éco

nomique. 

Caractères de l'explosion de la nitroglycérine. —La nitroglycérine 

explose quand on la chauffe à 152°, ou quand elle est soumise à l'ac

tion d'un choc violent comme celui d'un marteau ou celui qui résulte 

de la détonation d'une capsule au fulminate de mercure. On peut, 

d'après E. Kopp, produire l'évaporation complète de la nitroglycérine, 

sans provoquer d'explosion, quand on la chauffe très-lentement. 

Toutefois, on observe, vers 100°, un dégagement de vapeurs 

nitreuses. 

Enflammée à la température ordinaire, elle déflagre sans explosion 
parce qu'elle n'a pas le temps de s'échauffer suffisamment. 

Les gaz résultant de la combustion de la nitroglycérine diffèrent es

sentiellement de ceux qu'elle dégage en explosant. Ceux-ci sont inof

fensifs tandis que les premiers ont une odeur plus pénétrante et sont 

délétères. C'est ce qui explique le danger des ratés dans une mine 

mal ventilée, quand on emploie un explosif à base de nitroglycérine. 

En effet, il peut se faire, pour un motif ou un autre, que la capsule-

amorce ne produise pas la détonation, mais simplement l'infiamma-
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tion de la nitroglycérine et celle-ci brûle lentement en dégageant des 

gaz irrespirables. 

Nous avons dit que la nitroglycérine explose quand elle est 

frappée violemment, mais encore faut-il que le choc soit produit 

entre deux corps durs. Ainsi on peut lancer d'une grande hauteurj 

sur le sol, un flacon rempli de nitroglycérine, sans qu'il y aitexplosion. 

Voici une expérience relatée par M. Louis Roux 

• Quatorze récipients de diverse nature, contenant de 100 à 300 

• grammes de nitroglycérine, ont été lancés d'une hauteur de 50 

« mètres, au bord de la mer, sur les rochers du rivage. Quatre seule-

« ment sur ce nombre ont fait explosion. Sur quatre flacons en verre, 

i deux ont éclaté ; sur quatre bouteilles en grès, une seulement ; sur 

i trois bidons enzinc,un seul; enfin, sur trois bidons en fer-blanc aucun 

• n'a fait explosion. Les récipients, déformés ou brisés par la chute, 

« ont été retrouvés au milieu de la nitroglycérine qui s'était répandue 

« autour d'eux. La nature du récipient paraît avoir peu d'influence ; 

« la cause de l'explosion tient probablement à la manière dont le 

i choc se produit au moment de la chute. Tous les flacons étaient 

t hermétiquement bouchés, car, s'il y avait eu la moindre fuite, il 

• n'est pas douteux que le choc eût déterminé l'explosion. Il est 

i donc probable, certain même, que les catastrophes survenues il y 

• a quelques aunées à Colon, San-Francisco, Quenast, Carnavon,etc, 

« pendant le transport de la nitroglycérine, ont eu pour cause une 

« fuite dans les récipients. Or on sait que le coulage de cette matière 

« est très-dangereux à cause de sa sensibilité aux chocs sous une 

• petite épaisseur. 

Il est encore à remarquer que le choc ne produit un effet complet 

que si la masse est enfermée ou maintenue dans une enveloppe quel

conque.Ainsi lorsqu'on répand, sur une enclume, delà nitroglycérine 

et qu'on la frappe avec un marteau, lapartie choquée seule détone. La 

même observation s'applique à tous les explosifs ; en faisant détoner 

une capsule au milieu d'une masse pulvérulente de dynanite, celle-ci 

est dispersée sans explosion. Il faut, pour la faire sauter en totalité, 

(1) Conférence sur la dynamita et les substances explosives, i a r i s 1879, p. 17 
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la serrer autour de la capsule dans une feuille de papier ou un mor

ceau d'étoffe. De même, si au lieu de laisser à nu, sur l'enclume 

la tramée de nitroglycérine, on la recouvre d'une simple feuille de 

papier, l'explosion est complète sous l'effet d'un choc partiel. 

Quand la nitroglycérine explose envase clos, il se produit une énor

me pression résultant de la grande quantité de gaz dégagés à une 

très-haute température. Selon Berthelot, la réaction est la suivante : 

C 6 H 2 (A z O 6 H ) 3 = 6 CO'H-5 H O + 3 A z + 0 . 

100 grammes de nitroglycérine donnent: 

Eau. . . . 20,00 grammes 

Acide carbonique 58,00 — 

Oxjgène . . 3,50 — 

Azote . . . 18,50 — 

Somme égale. 100,00 — 

D'après la formule précédente, 1 kilog. de nitroglycérine développe 

710 litres de gaz ramenés à la pression de 760 mil. et à la température 

de 100°, soit 1,135 litres de gaz pour 1 litre de matière. Ces deux 

chiffres sont l'un 3,5 fois et l'autre 6 fois plus fort que ceux qui cor

respondent à la détonation de la poudre ordinaire. Si l'on tient 

compte de l'énorme quantité de chaleur dégagée, on trouve que 

1 volume de nitroglycérine exerce 10 fois autant d'action que 1 vo

lume de poudre ordinaire. Nobel considère 1 volume de nitroglycérine 

comme équivalent à 13 volumes de poudre, et 1 kil. de la première 

substance à 8 kil. de la seconde ; il calcule que 1 volume de nitro

glycérine dégage 1298 volumes de produits gazeux, qui sont portés 

à 10,384 volumes par l'effet de la chaleur développée; tandis que, 

dans les mêmes circonstances, 1 volume de poudre ne produit que 

800 volumes de gaz. Ajoutons que ces résultats théoriques ne sont 

qu'approximativement confirmés par l'expérience, parce que la marche 

des réactions, lors de l'explosion, n'est pas encore parfaitement con

nue. 

La chaleur de combustion de la nitroglycérine est de 1786 calories 

d'après Berthelot, et de 1720 seulement d'après Houx et Sarrau. 
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P r é p a r a t i o n d e l a n i t r o g l y c é r i n e . 

La nitroglycérine est le résultat de la réaction entre la glycérine et 

l'acide nitrique, selon la formule : 

C e H 2 ( H 2 o 2 ) 3 + 3 (Az O 6 H ) = C « H°- (Az 0 6 H ) 3 + 3 (H 2 0 2 ) , 

Il y a formation d'eau qu'on absorbe en ajoutant de l'acide sulfurique. 

Dans l'industrie, on prépare la nitroglycérine en traitant la glycé

rine par un mélange d'acide nitrique et d'acide sulfurique. 

Les proportions, d'après la formule précitée, sont de 205 kil. d'acide 

nitrique pour 100 kil. de glycérine ; on ajoute 410 d'acide sulfurique. 

Le rendement théorique est de 246 kil. de nitroglycérine. 

La réaction produit un fort dégagement de chaleur qu'il faut com

battre par des moyens réfrigérants, de telle sorte que la température 

ne puisse dépasser 30 degrés centigrades. Au-delà de 30°, le mélange 

commence à donner des vapeurs rouges, et le thermomètre monte 

avec une très-grande rapidité. 

Nous indiquerons les principaux procédés industriels de fabrication 

de la nitroglycérine. 

1° Procédé Mowbray. — M. Mowbray, aux Etats-Unis, est le pre

mier qui ait reconnu la nécessité de n'employer, pour les explosifs, 

que delà nitroglycérine chimiquement pure. Il a indiqué la manière 

d'en séparer les vapeurs nitreuses aussi bien que l'acide nitrique 

resté mélangé. 

On procède d'abord à la préparation des acides : 

Dans un atelier bien ventilé de 150 pieds de long sont disposées 

cinq cornues d'une contenance de 22 pieds cubiques. Chacune d'elles 

chargée de 300 livres de nitrate et 375 d'acide sulfurique, com

munique par des tuyaux eu grès avec une série de 4 bonbonnes 

dontlesdeuxpremiôresrenferment 150 livres d'acide sulfurique, et la 

troisième 100 livres .L'acide nitrique produit par la décomposition du 

nitrate se condense dans les trois premières bonbonnes ; la quatrième 

retient les portions de liquide entraînées. Après 24 heures de distilla

tion, on recueille 600 livres d'acides mélangés que l'on transvase dans 
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un réservoir en pierre. Là, on les purifie, et on enlève les dernières 

traces de vapeurs nitreuses au moyen d'un courant d'air qui traverse 

le liquide pendant cinq minutes. 

La présence de l'acide hypoazotique pouvant amener des décom-

positionssponlanéeSjilestabsolumentnécessairede le faire disparaître. 

Le mélange des acides ainsi préparé, on en remplit 116 bonbonnes 

en grès, de 17 livres de contenance ; celles-ci sont disposées dans 9 

longs bacs en bois, surélevés de 1 mètre au-dessus du sol, et remplis 

d'un mélange de glace et de sel marin jusqu'à lOcentimètres environ 

des goulots. Au-dessus, sur une tablette en bois, est placée 

une série de bouteilles en verre, correspondant aux bonbonnes» 

et contenant chacune 2 livres de glycérine pure qu'on fait tomber 

goutte à goutte dans le mélange acide au moyen de siphons en 

caoutchouc.Sous la tablette passe un tuyau enfer, de 2 1 / 2 pouces de 

diamètre, dans lequel on refoule de l'air froid et sec qui se dégage 

dans chaque bonbonne par des tubes de verre de 16 pouces de lon

gueur et i de diamètre. Ce courant d'air a le triple avantage de mé-

langer intimement les liquides, de les refroidir, et de chasser les va

peurs nitreuses au fur et à mesure de leur formation. 

L'opération, qui dure une heure et demie, doit être surveillée avec 

la plus scrupuleuse attention. Elle requiert l'assistance de trois ouvriers 

qui, le thermomètre sous les yeux, observent à chaque instant la tem

pérature du mélange. Si réchauffement est trop grand, ils agitent 

vivement le liquide ou ralentissent l'arrivée de la glycérine. 

Quand la réaction est terminée et qu'il n'y a plus dégagement de 

vapeurs, on vide les bonbonnes dans un grand bac doublé de plomb 

et contenant de l'eau à 21 degrés centigrades. L'huile tombe au fond 

et, au bout de 15 minutes, on l'ôcoule dans un autre bac. Là, on la 

lave trois fois avec de l'eau et deux fois avec une solution étendue 

de carbonate de soude ; on termine l'opération en faisant passer un 

courant d'air. Les eaux de lavage, avant d'être perdues, traversent 

deux barils enfoncés en terre où se dépose la nitroglycérine entraî

née. Enfin, on recueille la nitroglycérine à l'aide de seaux en cuivre 

et on la verse dans des vases en grès, dans un magasin situé à 270 
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mètres de distance de l'atelier de fabrication. Ces vases, d'une conte

nance de 18 à 20 litres, sont disposés par séries de 20 dans un réser

voir en bois rempli d'eau à 21°. Après un repos de 72 heures, les 

dernières impuretés, contenues dans l'huile explosive, montent à la 

surface d'où on les écume avec une cuiller. On obtient ainsi une ni

troglycérine transparente, chimiquement pure, etprête à être envasée. 

L'envasement se fait, dans des bidons en fer-blanc, à l'aide d'en

tonnoirs en caoutchouc ; on produit ensuite la congélation dans des 

bacs en bois remplis de glace et de sel marin. 

Le D r Mowbray fabriquait en grand la nitroglycérine dont il faisait 

usage pour le percement du tunnel de Hoosac (Etats-Unis). Pour la 

transporter, il plaçait les bidons dans des caisses en bois doublées in

térieurement avec deux pouces d'épongés et entourées, à l'extérieur, 

de bandes de caoutchouc destinées à amortir les chocs accidentels. 

Pendant la saison d'été, les caisses étaient conservées dans de la glace 

et chargées sur des wagons réfrigérants. 

Le procédé du D r Mowbray, aujourd'hui abandonné, se distingue 

par le soin avec lequel est conduite la fabrication, et parla pureté des 

huiles obtenues. La fabrication de l'acide nitrique dure une heure et 

demie, la réaction et le lavage prennent 72 heures, et la cristallisa

tion exige 48 heures. Les méthodes actuelles sont bien plus rapides, 

comme nous allons le voir, et surtout moins coûteuses. 

Procédé Nobel.—Le procédé suivant qui, pendant longtemps, a été 

employé dans les fabriques de dynamite, permet d'obtenir une fabri

cation rapide et économique (fig. 3). 

Le mélange des acides, préalablement préparé dans la proportion 

de 500 kil. d'acide sulfurique (poids spécifique 1,83) et 250 d'acide 

nitrique (poids spécifique 1,50), est versé dans une cuve a en fonte 

ou en bois doublée de plomb. Celle-ci est à doubles parois entre les

quelles circule constamment un courant d'eau froide qui entre e n U 

et sort en V. Le refroidissement des liquides est encore favorisé par 

l'action d'un serpentin à eau m sr. 

La glycérine provenant du vase l, tombe goutte à goutte dans le 

mélange, et son arrivée est réglée à l'aide du robinet e. Un agita

teur à hélice b remue constamment la masse ; il est mis en mouve-
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ment à l'aide d'une trasmission avec poulies n n. Uu tube en verre 

/"permet de constater la nature des vapeurs produites qu'il conduit 

Yig. 3. 

au dehors de l'atelier, en même temps qu'un thermomètre t donne à 

chaque instant la température de la réaction. Il est prudent de ne 

pas dépasser 28 à 30° ; c'est vers 30" que les vapeurs commencent à 

prendre une teinte rougeâtre, indice d'un commencement de décom

position. 
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Avec de l'eau à 15° centigrades, l'opération est terminée en 1 

h. y 4 environ. 

La nitroglycérine, évacuée par le robinet de vidange en grès d, 

tombe dans un grand bac en bois doublé de plomb et rempli d'eau 

qu'on agite avec des râteaux en bois, ou mieux par un barbottage 

d'air comprimé. Puis, du fond du bac où elle s'amasse par l'effet de son 

poids, elle est conduite dans trois tonnelets en bois A , A", A " (fig. 4) 

où elle est lavée à l'eau et ensuite au carbonate de soude. Des tuyaux 

Fig. 4. 

D, D', D", amènent l'eau froide qui est lancée avec force à travers 

des pommes d'arrosoir. 

Au sortir de l'atelier de lavage, la nitroglycérine doit être absolu

ment neutre ; ce que l'on vérifie au papier de tournesol. 

Un large robinet de décharge, placé à la base de l'appareil à nitro

glycérine, permet, en cas d'élévation subite de température, d'éva

cuer rapidement tout le contenu de la cuve dans le grand bac à eau, 

et d'éliminer ainsi tout risque d'explosion. 

Divers perfectionnements ont été, dans ces derniers temps, appor-
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tés à l'appareil. Un des plus importants a été la suppression de l'agi

tateur à hélices et son remplacement par un barbotteur à air 

comprimé. Cette substitution est très-avantageuse, car, ainsi que 

l'avait déjà reconnu M. Mowbray, l'air comprimé produit un mélange 

parfait des acides et de la glycérine et, de plus,permet de réduire le 

temps de l'opération. En outre, on a moins à redouter l'élévation de 

température puisque, en se dilatant, l'air froid comprimé absorbe de 

la chaleur. Au lieu du robinet à réglage dont on faisait usage pour 

la glycérine, on emploie maintenant uninjecteur à air au moyen du

quel on fait arriver la glycérine au centre même du liquide acide. 

C'est ainsi que l'on parvient à obtenir un rendement de 210 à 215 °/o-

Procédé Boutrny et Faucher. — Le principe de ce procédé consiste 

à éliminer la plus grande partie de la chaleur développée 

pendant la production de la nitroglycérine, en engageant d'abord la 

glycérine dans une combinaison avec l'acide sulfurique qui forme 

un acide sulfoglycérique, et en détruisant ensuite, lentement, par 

l'acide nitrique, ce composé sulfoglycérique. 

Le procédé .de MM. Boutrny et Faucher revient donc à produire 

d'avance : 1° un liquide, dit sulfoglycérique, obtenu en traitant la gly

cérine par trois fois son poids d'acide sulfurique ; 2° un liqui.de, dit 

sulfonitrique, ou mélange à poids égaux d'acide sulfurique et 

d'acide nitrique. 

Ces deux préparations donnent lieu à des dégagements de chaleur 

considérables ; on laisse refroidir les liqueurs et on les réunit ensuite 

dans des proportions voulues pour que la réaction se produise avec 

une lenteur qui empêche tout échauffement anormal. Cette réaction 

peut être formulée comme suit : 

H S O 1 , 3 A z O 6 H - f Ce W 0 e , HSO* = C« HS (Az 0 G H ) 3 + 2 HSO*, 6 HO 

Acirîe sulfonitrique Acide sulfoglycérique Nitroglycérine Acide sulfurique 

L'acide sulfoglycérique qui se compose de 320 parties d'acide sulfuri

que pourlOOp. de glycérine, est préparé dans un barbotteur à double 

enveloppe avec courant d'eau froide,afin de prévenir laformation d'une 

certaine quantité d'acroléine. Cet appareil comprend un récipient en 

fonte à fond demi-cylindrique, sur l'axe duquel tourne un arbre en 
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fer, portant une manivelle et muni de distance en distance de croisil

lons disposés en hélice et reliés deux à deux par des plaques épaisses 

de plomb parallèles à l'axe. L'auget est recouvert d'un demi-cylin

dre, percé à sa partie supérieure d'une fente longitudinale et surmonté 

d'une cuve évasée dans laquelle on verse les liquides ; il est muni 

d'une seconde enveloppe permettant de faire circuler un courant 

continu d'eau froide; enfin, l'appareil est divisé dans sa longueur, 

par des bandes de plomb, en plusieurs compartiments. On commence 

par verser 41k,60 d'acide sulfurique, puis, peu à peu, 13 kil. de g ly

cérine; on tourne la manivelle pendant 1 heure à l h . suivant la 

saison, et l'on recueille le mélange convenablement refroidi dans des 

touries en grès, qui sont conservées jusqu'au lendemain dans un 

bassin plein d'eau. 

L'acide sulfonitrique, formé de poids égaux d'acide sulfurique et 

d'acide nitrique, est préparé dans des touries en grès à deux tubu

lures où les acides, contenus dans des touries semblables, sont trans

vasés au moyen de pompes à pression. A cet effet, chaque tourie 

d'acide reçoit sur l'une de ses tubulures une rondelle en bois portant 

un ajutage de plomb, par lequel on peut la mettre en communication 

avec la pompe ; l'autre tubulure est traversée par un tube de plomb 

plongeant au fond de la tourie et recourbé au dehors, par lequel le 

liquide peut s'écouler dans la tourie de mélange, sans produire aucun 

dégagement de vapeurs acides. 

Les touries contenant le mélange sulfonitrique sont également 

conservées dans un bassin plein d'eau. 

Les deux mélanges acides étant préparés, on les fait réagir l'un sur 

l'autre soit par la méthode employée à la poudrerie de Vonges, soit 

en faisant usage du convertisseur dePembrey. 

l°Mélfiode de la poudrerie de Vonges (France)(l).—On verse succes

sivement le mélange sulfoglycérique, puis le mélange sulfonitrique 

dans des piles en grès cylindriques, ayant 0m,40 de diamètre sur 

0m,65 de hauteur ; les proportions des mélanges réagissant dans une 

pile sont les suivantes : 

{l) Traité sur la Pondre et les corps explosifs p . 684 et 685 — E. Desortiaux. 
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Mélange sulfoglycérique j G l y c é r i n e • · . I 0 k . , 

I Acide sulfurique. 32 1 f 

,,. . L . \ Acide sulfurique. 28 . 
Mélange sulfonitrique ' \ 

( Acide nitrique . 28 \ 
56 

Les piles sont munies d'un couvercle en plomb pose, dans une rai

nure garnie d'acide sulfurique ; celle-ci porte deux petits cou

vercles mobiles plongeant également dans une rainure remplie 

d'acide et à travers lesquels passent deux tubes en plomb permet

tant de chasser les vapeurs nitreuses de l'intérieur de la pile ; le 

couvercle, accroché à l'une des extrémités d'un levier coudé, se 

trouve presque équilibré par un contre-poids fixé à l'autre extrémité, 

de manière à se renverser sous l'influence du plus petit excès de pression 

intérieure. Il se produit, pendant le premier quart d'heure, une élé

vation de température dont la valeur maximum varie de 27° (novem

bre) à 48° (août), suivant la saison ; en même temps, on voit se former, 

à la surface, des gouttes huileuses qui finissent par constituer une 

couche supérieure assez nettement séparée du restant de la masse. 

On laisse la réaction s'achever pendant la nuit, puis on décante la 

liqueur par siphonnement au moyen de tubes en plomb ; le mélange 

acide, qui s'écoule le premier, est reçu dans des touries en verre, et 

la nitroglycérine dans des terrines en grès que l'on porte aussitôt à 

l'atelier de lavage. 

Les terrines en grès sont versées dans une pile cylindrique, en 

fonte émaillée, contenant de l'eau et munie à sa partie inférieure 

d'un ajutage d'écoulement; la nitroglycérine qui s'est rassemblée 

au fond, est recueillie dans d'autres terrines semblables aux pre

mières. Les eaux acides sont jetées dans un trou communiquant 

avec un puits perdu, et la nitroglycérine est versée par charges de 

55 kil., avec un volume triple d'eau tiède à 30°, dans un appareil la

veur analogue, sauf la double enveloppe, aubarbotteur précédem

ment décrit. Après avoir tourné les manivelles pendant quelques 

minutes, on fait écouler l'eau, on remet de l'eau nouvelle, et on 

recommence la même opération tant que l'eau emporte quelque tracs 

d'acidité. Le nombre des lavages successifs peut varier de 10 à 18, 

suivant la pureté delà glycérine employée ; pour arrivera neutraliser 
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plus facilement la substance, on ajoute à l'eau de lavage, dans deux 

opérations, 100 grammes environ de bicarbonate de soude. La nitro

glycérine lavée, qui est trouble, émulsionnée et même hydratée, est 

filtrée à travers des éponges dans un cylindre en tôle forte dont le 

fond est percé de trous. Ces éponges sont comprimées entre le fond 

du cylindre et une rondelle de bois également percée de trous et 

surmontée d'une tige de fer filetée qui s'engage dans un écrou à 

oreilles. 

Le tout repose sur un entonnoir en fer-blanc, placé au-dessus de 

vases cylindriques égalementen fer-blanc ; onrecommence,au besoin, 

l'opération, jusqu'à ce que la nitroglycérine sorte parfaitement lim

pide. Ce mode de filtration repose sur la propriété que possède 

l'éponge de se saturer à la fois d'eau et de nitroglycérine, en enle

vant à celle-ci toute l'eau qu'elle peut contenir. 

La nitroglycérine parfaitement neutre, anhydre et limpide, est en 

voyée à l'incorporation. 

Le rendement obtenu par ce procédé varie de 185 à 190 % . 

2 Convertisseur employé à Vusine de Pembrey (Angleterre). — Le 

mélange des acides sulfoglycérique et sulfonitrique se fait dans un 

convertisseur en fonte À pouvant contenir 523 gallons et communi

quant, par en bas, au moyen d'une soupape B à base d'amiante, avec 

un bac de décharge C, en maçonnerie, d'une capacité d'environ 400 

gallons, et vers sa partie médiane avec un petit réservoir en fer D 

disposé comme l'indique la figure 5. 

On commence par verser dans le convertisseur les acides sulfurique 

et nitrique dont le niveau doit correspondre au fond du réservoir. 

Puis, par un tube convenablement disposé, on fait tomber l'acide 

sulfoglycérique sous forme de pluie. 

On produit l'agitation du mélange au moyen d'un courant d'air 

que l'on fait arriver au fond du convertisseur ; la température ne doit 

pas dépasser 28 à 30°. Si la chaleur développée par la réaction devient 

trop forte et que l'on craigne quelque explosion, on ouvre la soupape 

B, et en moins de deux minutes tout le contenu du convertisseur est 

aoyé dans le bac à eau C. 
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Le convertisseur est fermé à sa partie supérieure laquelle porte un 

gros tube en verre par lequel s'échappent les vapeurs acides. 

Le procédé Boutmy et Faucher ne présente pas plus de sécurité 

que les autres, témoins les accidents de la fabrique de M. Fahnehjelmj 

en Suède, de Pembrey, en Angleterre, et de Paulillcs, en France. 

Il est vrai de dire que le convertisseur de Pembrey était très-mai 

construit, et l'enquête conduite par le « Bureau des Explosifs > de 

L'appareil est renfermé dans un bassin en bois rempli d'eau froide 

sans cesse renouvelée. 

K g . 5. 
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Londres, à la suite de l'explosion du 11 novembre 1882, a signalé 

les vices suiyants d'installation : 

1° La soupape ne fermant pas hermétiquement, l'eau du bac du , 

décharge et le liquide du convertisseur ont pu communiquer en

semble ; 

2° Le petit réservoir accolé au convertisseur contenait un mélange 

d'acides et de nitroglycérine non soumis à l'agitation ; son usage 

est, d'ailleurs, d'une nécessité très-contestable ; 

3° Le bac de décharge est trop petit. Sa contenance devrait être 7 

à 8fois celle du convertisseur. 

Le D r Dupré termine un rapport officiel, au sujet de l'explosion de 

Pembrey, par les remarques suivantes : 

< Il résulte que la sécurité relative du procédé Boutmy pendant 

i la période de réaction est balancée, et peut être plus que balancée, 

i par la lenteur de production et de séparation de la quantité 

i considérable de nitroglycérine finalement obtenue. En consé-

« quence, celle-ci reste pendant plusieurs heures en contact avec un 

• acide fort, condition très-favorable à sa décomposition. 

« Le danger provenant de cette cause est d'autant plus grand que 

• la masse de nitroglycérine est plus grande ; et il ne semble pas 

i qu'on s'en soit douté à Pembrey ni qu'on ait pris quelque précau-

i tion que ce soit pour s'en préserver. » 

Petit appareilà nitroglycérine. — L'appareil suivant sert à recon

naître le rendement pratique des matières employées à la fabrication 

de la nitroglycérine (fig. 6). 

C'est un vase cylindrique en plomb A , muni de deux anses aa, et 

mesurant 0m,50 de hauteur et 0™,25 de diamètre intérieur. On y verse 

27 kil. d'acides mélangés ; puis, au moyen d'un entonnoir à robinet 

convenablement disposé, on fait tomber la glycérine goutte à goutte. 

L'agitation est produite à l'aide d'un plateau C, en plomb, percé de 

trous et soutenu avec une baguette de plomb; un ouvrier le fait 

monter et descendre alternativement, lentement et sans secousses. 

Avec 3k,250 de glycérine, on peut produire 6 à 7 kil. de nitroglycé

rine : l'opération dure 35 minutes environ. 
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l ïg. 6. 

Pendant tout le temps du travail, le cylindre est maintenu dans 
une cuve d'eau froide. 

La nitroglycérine est ensuite re
cueillie, lavée et filtrée. 

Résultats de la fabrication. — Nous 
avons vu, dans les divers modes 
de fabrication indiqués plus haut, 
que le rendement théorique est de 
216, mais qu'en réalité il ne dépasse 
guère 210. Il y a donc de la glycé
rine et des acides non employés. 

Voici, en effet, les résultats d'une 
fabrication par le procédé Nobel. 
Dans 750 kil. d'acides mélangés (4 
parties d'acide nitrique, pour 7 par
ties d'acide sulfurique), on injecte 
83 kil., par exemple, de glycérine. 
Admettons un rendement de 200 % ; 
il y aura donc 170 kil. de nitrogly
cérine formes, qui correspondent à : 

Glycérine. . . 68*90 

Acide nitrique . 141 50 

De sorte que la réaction finale est 

la suivante : 
Nitroglycérine . 170^00 

Glycérine. 16,10 

Acide nitrique . . 118,50 

Acide sulfurique . 490 ,00 

. 40,40 

L'excès d'acide nitrique peut être recueilli en partie, soit 25 à 30 

° / 0 ; mais tous les autres liquides sont perçus avec les eaux de lavage. 

L'attention des fabricants doit se porter sur ce point, de façon à ré

duire les pertes à la plus petite quantité possible. 
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D E U X I È M E P A R T I E 

E x p l o s i f s à b a s e de n i t r o g l y c é r i n e 
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CHAPITRE I . 

P r o p r i é t é s e t c l a s s i f i c a t i o n g é n é r a l e d e s d y n a m i t e s 

o u e x p l o s i f s â b a s e d e n i t r o g l y c é r i n e 

Historique. — La poudre préparée par Pelouze, en 1838, et ob

tenue par la réaction de l'acide azotique sur le coton, est le premier 

explosif que l'on tenta de substituer à la poudre noire; et quand, 

plus tard, en 1847, le chimiste italien Sobrero trouva que la glycérine, 

traitée par l'acide azotique fumant, se transformait en nitroglycérine, 

on était encore si occupé du coton-poudre, que cette précieuse décou

verte n'attira pas immédiatement toute l'attention qu'elle méritait. 

Il est vrai de dire que le coton-poudre avait plus de ressemblance 

avecla poudre de mine que la nitroglycérine, liquide d'un maniement 

et d'un emploi dangereux, et dont on ne savait pas utiliser pratique

ment l'énorme force. En outre on avait renoncé à trouver un moyen 

de déterminer l'explosion à un moment donné, toutes les méthodes 

applicables à la poudre de mine comme au coton-poudre étant sans 

effet. 

Ce n'est qu'en 1863 que l'ingénieur suédois, Alfred Nobel, trouva 

que la nitroglycérine détone facilement sous l'influence d'un choc 

violent produit par une certaine quantité de poudre de mine ou par 

une capsule au fulminate de mercure. Dès ce moment la nitroglycé

rine pouvait recevoir des applications dans les mines, et son usage se 

répandit si rapidement qu'en 1866 on n'employait presque plus de 

poudre noire dans les mines de Suède. 

Mais bientôt sou essor fut arrêté, car la fabrication en grand et la 
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difficulté des transports amenèrent la série d'accidents que nous avons 

relatés plus haut, et les gouvernements en défendirent l'emploi. 

M . Nobel imagina alors de dissoudre la nitroglycérine dans l'alcool 

méthylique, mais cette préparation présentait encore de graves in

convénients et fut promptement abandonnée. 

Enfin, en 1867, M.Nobel trouva la dynamite qu'il décrit ainsi dans 

son premier brevet, pris à Stockolm le 19 septembre 1867 : 

« Mon invention consiste, principalement, à supprimer les propric-

i tés dangereuses de la nitroglycérine de telle sorte qu'elle ne soit 

< sensible, ni au choc, ni au feu, etàla mettre sous une forme plus 

« convenable pour les maniements et le transport que sous la forme 

• liquide ; ce qui se fait par l'incorporation de la nitroglycérine dans 

« les pores de matières poreuses inexplosives, sans aucune influence 

t chimique sur la nitroglycérine, telles que silice, poudre de brique, 

« argile sèche, plâtre, etc. 

« L'explosif ainsi obtenu est plus ou moins sec suivant la quantité 

« de nitroglycérine et se nomme dynamite ou Poudre de Nobel, t 

On voit, par renonciation du brevet, que la dynamite n'est déter

minée, ni quanta sa teneur en nitroglycérine, ni quant à la quantité 

de matière absorbante employée. 

Plus tard, M. Nobel a pris d'autres brevets tendant à remplacer la 

matière absorbante inerte par d'autres absorbants susceptibles d'être 

eux-mêmes décomposés par le fait de l'explosion de la nitroglycérine. 

C'est aussi dans cette voie que se sont engagés les inventeurs des 

nombreux explosifs modernes ; mais ceux-ci ne sont, en réalité, que 

des dynamites dans lesquelles la nitroglycérine est associée à des 

matières elles-mêmes explosives : nitrates, chlorates, nitrocelluloses, 

etc. 

On peut donc dire qu'à M. Alfred Nobel seul appartient la décou

verte des grands explosifs modernes. 

C l a s s i f i c a t i o n g é n é r a l e 

On peut classer les explosifs à base de nitroglycérine en deux 

grandes catégories : 
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1° Dynamite à absorbants chimiquement inertes ; 

2° Dynamites à absorbants actifs. 

Dans le premier cas, l'absorbant n'exerce aucune action chimique 

et se retrouve, après l'explosion de la nitroglycérine, à l'état de 

résidu inaltéré. 

Dans le second, au contraire, l'absorbant agit lui-même. Tous les 

éléments qui le composent prennent une part active à l'explosion et 

modifient la force et la nature des gaz résultant de la décomposition 

de la nitroglycérine. En particulier, l'effet des absorbants actifs est 

de diminuer la rapidité d'explosion de la nitroglycérine et de trans

former son action éminemment brisante en une action propulsive ; 

en outre, la quantité de l'huile qui entre dans la composition de l'ex

plosif se trouvant diminuée, les dangers de la fabrication sont d'au

tant atténués. 

g 1. — D y n a m i t e a v e c a b s o r b a n t i n e r t e — D y n a m i t e à l a 

K i e s e l g u h r 

La Kieselguhr, ou terre d'infusoires, est connue, jusqu'à présent, 

comme le meilleur des absorbants inertes ; elle s'imbibe de nitrogly

cérine qu'elle retient par capillarité. C'est un calcaire siliceux coin-

posé de très petites coquilles dans les cavités desquelles se loge 

l'huile explosive. 

Quand Nobel fabriquait la nitroglycérine pour être employée à 

l'état liquide, il l'emmagasinait dans des boîtes de i'er-blanc qu'on en

tassait dans des caisses garnies de terre d'infusoires. Or il arrivait 

que cette terre, par suite de coulages, s'imbibait de nitroglycérine et 

prenait une consistance pâteuse ; en l'examinant attentivement on 

reconnut que son pouvoir absorbant était considérable. Puis des 

essais postérieurs montrèrent que la nitroglycérine ainsi absorbée 

conservait ses qualités explosives et que, d'autre part, sa tendance 

à exploser avait considérablement diminué. La dynamite était trouvée • 

D'autres prétendent que l'ingénieur Schell fut le premier à faire 
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usage do la nitroglycérine mélangée à une terre poreuse, dans les 

mines de Grund, près de Klausthal-am-Harz. 

Mais, quoiqu'il en soit, c'est à Nobel que revient l'honneur d'avoir 

rendu pratique l'emploi de la nitroglycérine sous forme de dynamite. 

Les dynamites Nobel à absorbant inerte sont composées de 30 à 

75 % de nitroglycérine et 70 à 25 d'absorbant. 

On peut remplacer la Kieselguhr par une autre matière douée de 

propriétés absorbantes; c'est ainsi que l'on fabrique les produits sui

vants : 
Dynamite rouge 

Nitroglycérine. . . 66 à 63 

Tripoli S4 à 32 

Dynamite noire 

Nitroglycérine. . 45 

Mélange de coke pul

vérisé et de sable. . 55 

Dynamite blanche de Paulilles 

Nitroglycérine. . . 70 à 75 

Terre siliceuse natu

relle . . . . 30 à 25 

On peut aussi employer un mélange de plusieurs matières ; telles 

sont, par exemple, les dynamites de Vonges fabriquées par. le gou

vernement français et dont les compositions sont les suvivantes : 

i° Niiroglycérine . . . . 75,00 

Kandanite N 20,80 

Silice deVierzon . . . 3,R0 

Sous-carbonate de magnésie 0,40 

2» Nitroglycérine . . . . 50,00 

Silice de Vierzon . . . 48,00 

Craie de Meudon. . . . 1,50 

Ocre rouge 0,50 

3" Nitroglycérine . . . . 30,00 

Silice de Launois . . . 60,00 

Laitiers dcshauts-fuirneaux 4,00 

Carbonate de cliaux. . . 1,00 

Ocre jauno . . . . . 5,00 
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S p é c i a l e 

Nitroglycérine . . . . 90,00 

Randanite 1,00 

Sous-carbonate de magnésie 1,00 

Silice spéciale . . . . 8,00 

La dynamite ordinaire, à 25 ° / 0 de Kieselguhr, est d'une couleur 

orange clair ou jaune brun. Quand elle est gelée, son aspect est 

blanchâtre ou blanc sale. Son poids spécifique est de 0,90 à l'état 

mou, et 1,40 après compression. 

Les dynamites sont généralement employées sous forme de car

touches, à enveloppé de papier parchemin, mesurant 19, 22, 25 et 

jusqu'à 76 mil. de diamètre ; les longueurs varient suivant les usages. 

On les renferme par 2 ou 2,5 kil. dans des boîtes de carton recou

vertes de papier goudronné, et celles-ci sont serrées dans des caisses 

en bois, avec interposition de sciure de bois ; le poids des caisses est 

le plus souvent, de 25 kil. net. 

Le développement si rapide de l'emploi des dynamites, en Europe, 

est dû principalement aux remarquables travaux de la Commission 

autrichienne des explosifs laquelle, après de nombreuses expériences 

et des études très-complètes, démontra l'insensibilité de la dynamite 

aux épreuves de feu et de percussion, et en autorisa le transport par 

chemins de fer. 

Fabrication de la dynamite. — La Kieselguhr, qui sert à préparer 

la dynamite ordinaire, se trouve, en grands dépôts, à Oberlohe, dans 

le Hanovre. Elle ne doit contenir, pour cet usage, ni humidité, ni 

matières organiques, ni grains de quartz. 

Pour enlever l'humidité etles matières organiques, on lagrilledans 

un four, puis on la broie et on la passe au tamis. 

On en mélange 25 parties en poids avec 75 parties de nitroglycé

rine dans un baquet en bois ; on pétrit la masse comme une pâte de 

boulanger. En une demi-heure l'opération est terminée ; on passe en

suite au crible en pressant la matière à la main, et on procède à la 

mise en cartouches. Celles-ci sont de petits cylindres de papier par

chemin dans lesquels on comprime la dynamite. 

Une fabrique comporte un certain nombre de cartoucheries dans 
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chacune desquelles travaillent deux ou trois hommes et qui sont sé

parées les unes des autres par des levées en terre. Elles sont cons

truites en matériaux légers et leur sol est recouvert de sable ou de 

sciure de bois ; en hiver on les chauffe à 16° au moyen de calorifères 

à vapeur. 

Le mélange de nitroglycérine et de Kieselguhr et la mise en car

touches sont deux opérations dangereuses ; aussi doit-on y apporter 

le plus grand soin, pour éviter les accidents. 

Propriétés des dynamites. — La dynamite ordinaire est une matière 

molle d'une couleur jaune-rougeâtre, onctueuse au toucher, et sans 

odeur. Son poids spécifique est 1,40 à 1,50. 

On provoque l'explosion de la dynamite par la détonation d'une 

capsule au fulminate de mercure, ou bien en la portant brusquement 

à une haute température, ou enfin parun choc violent susceptible de 

développer une chaleur suffisante. 

Au contact d'une flamme ou d'un corps en ignition, elle brûle sans 

faire explosion, tout comme une poudre mouillée ; c'est que l'action 

du feu ne suffit pas: il faut encore l'application d'une force. 

La force seule est également insuffisante s'il n'y a pas en même 

temps production de chaleur. > 

Ainsi, d'une partía dynamite peut brûler sans détoner ; d'autre 

part, elle peut éprouver dos chocs, entre deux pièces de bois par 

exemple, sans faire explosion. Dans le premier cas, la force manque ; 

dans le second, la chaleur fait défaut. 

Il faut donc, pour qu'il y ait explosion, que la dynamite soit sou

mise à la double influence de la chaleur et d'une force. C'est là un 

fait certain, nettement établi par l'expérience. 

Voici encore d'autres preuves à l'appui. Si, par exemple, on place 

de la dynamite dans un i écipient de fer, avec un mélange gazeux 

détonant, et qu'on mette le feu à ce mélange, la dynamite brûle sans 

faire explosion. C'est ce qui résulte de nombreuses et intéressantes 

expériences faites en France, en 1884, par M. l'ingénieur Holtzer ( '). 

( l ) Société de l'Industrie Minérale. Comptes-rendus mensuels. Avril 1884. 
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Quand il y a choc avec production de chaleur, le fait que les diffé

rentes particules de nitroglycérine sont plus ou moins éloignées les 

unes des autres est sans importance, pourvu que celles-ci ressentent 

l'effet de la force initiale à un degré voulu. 

Si par exemple ( ') , nous étendons une couche mince de nitrogly

cérine sur une enclume ou une plaque métallique et que nous exer

cions un choc déterminé, il y a explosion. Si maintenant nous super

posons une série de plateaux avec une couche de nitroglycérine sur 

chacun d'eux, et que nous produisionsun chocàlapartiesupérieure, 

toutes les différentes couches feront explosion à la fois. 

D'autre part, si nous remplaçons la nitroglycérine par de la poudre 

noire et que nous mettions le feu à la première couche, celle-ci seule 

fait explosion, à l'exclusion de toutes les autres. 

Au lieu de plateaux-métalliques, supposons des plaques de caout

chouc, de bois, d'étoffe, de cuir ou de toute autre matière compres

sible, l'explosion ne se produit que si le choc est extrêmement violent. 

Autrement l'effet d'un choc ordinaire se trouve atténué par ces inter

positions qui jouent le rôle de coussins, et la nitroglycérine résiste. 

C'est ainsi que s'explique l'intervention de l'absorbant dans la dy

namite ; celui-ci agit comme les plaques élastiques et protège la 

nitroglycérine contre l'effet des chocs. Mais si la force mise en jeu 

est suffisante pour condenser l'absorbant, celui-ci joue le rôle des 

plaques métalliques et transmet le choc à toutes les parties de la 

charge. 

En résumé, l'absorbant rend la nitroglycérine moins sensible aux 

chocs ; c'est-à-dire qu'il faut plus de force pour la faire exploser 

quand on l'emploie sous forme de dynamite. Mais dans l'un comme 

dans l'autre cas, la décomposition de l'huile est la même et elle se 

produit sensiblement dans le même intervalle de temps ; par suite 

l'action développée est la même, ou à peu de différence près, pour 

une même quantité de nitroglycérine dans l'un et l'autre cas. 

Supposons maintenant une dynamite composée de 50 % de nitro

glycérine et 50 de Kieselguhr, et une autre formée de 50 parties de 

(1) D'après l'ingénieur M. Eissler : The modem htgh explosives. New-York. I . "Wiloï 

et Sons — 1884. 
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nitroglycérine et 50 de sable fin. La première est une matière sèche 

qui, pour faire explosion, exige l'emploi d'une capsule au fulminate 

triple force; l'autre au contraire est molle, humide, et fait explosion 

aussi facilement que la nitroglycérine seule. Cependant l'effet produit 

est le même dans les deux cas; et nous voyons ainsi qu'une dynamite 

sèche et d'une détonation difficile, c'est-à-dire présentant un caractère 

de sécurité relative, est matériellement aussi bonne, à doses égales 

de nitroglycérine, qu'une dynamite grasse ou suintante et par cela 

même dangereuse. Ou comprend, par conséquent, qu'une dynamite 

doit offrir plus ou moins de sécurité selon la proportion de nitrogly

cérine qu'elle renferme, et qu'en outre cette proportion doit être 

établie d'après le pouvoir absorbant de la substance qui entre dans 

le mélange. 

Orle pouvoir absorbant dépend delà nature des matières employées ; 

les unes pourront être mêlées avec 75 ° / 0 de nitroglycérine, d'autres 

avec 2 % seulement. L'épreuve de sécurité d'une dynamite repose 

donc sur son apparence ; si elle est grasse, laissant exsuder la nitro

glycérine, elle est dangereuse à manier, elle l'est moins si elle est 

sèche. 

On peut se demander maintenant si une dynamite bien imbibée de 

nitroglycérine, mais sans exsudation apparente, est dangereuse. 

L'expérience, à ce sujet, confirme le raisonnement. Tout mélange 

à saturation, c'est-à-dire sans apparence de vides, doit exsuder; et, 

s'il n'y a pas exsudation, c'est qu'il y a encore les vides, c'est que 

la saturation n'est pas complète. La matière, du..s ce dernier cas, 

n'est pas compacte ainsi qu'un liquide, mais compressible, et comme 

telle elle offre de la sécurité ; celle-ci, en somme, ne dépendant pas 

de la plus ou moins grande quantité de vides, mais simplement du 

fait que des vides existent. La plus petite compressibilité détruit 

l'effet dangereux de la rigidité et donne la sécurité. 

Avec 80 % de nitroglycérine la Kieselguhr est saturée, et en cet 

état elle est aussi dangereuse que la nitroglycérine seule ; tandis 

qu'avec 75 seulement elle est relativement insensible à la tempéra

ture ordinaire, 
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Le danger est donc dans l'exsudation du liquide, et une dynamite 

qui laisse suinter la nitroglycérine est aussi dangereuse que celle-ci 

elle-même. 

Il en résulte qu'une dynamite susceptible d'exsuder n'est pas plus 

transportable que la nitroglycérine liquide. 

Effets de la température. — Dans les mêmes circonstances, la nitro

glycérine et ses composés explosent d'autant plus facilement que la 

température est plus élevée. 

A 18° C. au-dessous do zéro, la nitroglycérine n'explose pas par 

les moyens ordinaires, à 0° C. elle explose très-difficilement. De là 

l'idée de M. Mowbray de geler la nitroglycérine pour la rendre insen

sible aux manipulations et transport. Toutefois, la nitroglycérine, 

même gelée, peut faire explosion, et il est prudent de ne la manipuler 

qu'avec beaucoup de précaution. 

A mesure que la température croît, la sensibilité de l'huile explo

sive croît; ainsi une charge de 65 milligrammes de nitroglycérine 

détone, à 16° C , sous le choc d'un poids de 450 gr. tombant d'une 

hauteur de 0™,45 ; tandis qu'à la température de 94", il suffit d'un 

choc produit par le même poids de 450 gr. tombant de 0m,22 seule

ment de hauteur. 

A 182°, la nitroglycérine brûle à l'air libre ; mais si elle est soumise 

à une force quelconque, pression, choc, vibration, elle fait explosion ; 

ainsi le choc produit par la chute d'une pièce de 50 centimes suffit 

pour la faire détoner. 

Si on la chauffe sur une plaque mince de métal, elle' se vaporise 

ou prend feu, et se consume. Mais si la plaque mesure" au moins 6 

mil. d'épaisseur, il y a explosion ; l'expérience est même dangereuse 

à reproduire. 

La température a encore un autre effet sur les dynamites ; elle 

provoque l'exsudation de la nitroglycérine ; ainsi telle dynamite qui 

reste parfaitement sèche à 10 ou 12« C. , exsude à 20 ou 25°. C'est une 

qualité importante pour une dynamite que de rester sèche jusqu'à 

35 ou 40°. I ln 'y a guère, d'ailleurs, queles produits spéciaux, appelés 

nitrogélatines, qui résistent à cette chaleur. " 
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Effets de la. compression et de l'emprisonnement. — La nitroglycé

rine et ses composés explosent d'autant plus facilement qu'ils sont 

hermétiquement renfermés et qu'ils sont soumis à une compression. 

S'ils sont renfermés sans pression, et qu'on leur applique une 

amorce, le fait de l'emprisonnement provoquera une compression. 

C'est pourquoi telle charge qui n'explose pas à l'air libre avec une 

amorce déterminée, fera explosion sous l'influence d'une amorce 

semblablesi on la recouvre d'un bourrage ou d'une couche d'eau. 

De même, si la fermeture est solide et hermétique, comme dans le 

cas d'un tuyau fermé à vis à ses deux extrémités, on provoquera 

l'explosion de la nitroglycérine à l'aide d'une simple mèche allumée. 

Dans cette circonstance, la combustion développe des gaz qui pressent 

sur la portion non brûlée avec assez de force pour produire l'explosion. 

Si une charge est comprimée, sa sensibilité augmente. Supposons, 

en effet, un tube de fer rempli de nitroglycérine. En le frappant à la 

partie supérieure l'explosion ne se produit pas ; elle a lieu, au con

traire si on agit sur la base parce que, dans ce cas, la couche infé

rieure est pressée par le reste du liquide ( f ) . 

Toutefois cette pression par superposition n'a pas une influence 

matérielle dans l'emploi des explosifs ; on en conçoit sans peine la 

raison. 

D'autre part, si on étale une mince couche de nitroglycérine sur 

une enclume et qu'on la frappe avec un marteau, la partie choquée 

seule fait explosion. C'est que, la matière n'étant pas abritée ou com

primée sous une enveloppe, toutes ses différentes parties ne sont pas 

à même de ressentir J'influence du choc ou de la pression de la por

tion explosée. C'est pourquoi aussi l'explosion d'une petite quantité 

de nitroglycérine dans une certaine charge de dynamite peut ne pas 

déterminer l'explosion totale ; dans ce cas, l'absorbant fait office de 

coussin et ne transmet pas suffisamment la pression. 

Il résulte de ce qui précède qu'on ne doit jamais emballer les car

touches de dynamites dans des caisses trop fortes ou hermétiquement 

fermées. 

(1) M. Eissler : The modem liigh explosives, p. 62. 
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Effets des récipients métalliques. — La rigidité et les vibrations 

puissantes de l'acier et du fer, spécialement quand ces métaux sont 

sous forme de parois minces, semblent être particulièrement favora

bles à l'explosion de la nitroglycérine et de ses composés. C'est ce 

qui résulte des expériences de sautages sous-marins que nous décri

vons dans la quatrième partie de cet ouvrage. 

Une force, insuffisante pour provoquer l'explosion d'une charge 

enfermée dans du papier ou du bois, peut suffire si l'enveloppe est 

métallique. Ainsi si l'on place une cartouche de dynamite au,fond 

d'un trou creusé dans un morceau de bois, qu'on bourre ensuite avec 

7 ou 8 centimètres de poudre noire, et qu'on mette le feu à celle-ci, 

la dynamite ne fera pas explosion. Mais si on répète la même opé

ration dans du fer au lieu de bois, l'explosion aura lieu. 

Si on exerce un choc sur un sac de cuir rempli de nitroglycérine, 

aucune explosion ne se produit ; elle a lieu au contraire avec le 

même choc, si la nitroglycérine est renfermée dans une boîte de fer-

blanc . 

C'est pourquoi le transport de la nitroglycérine dans des vases 

métalliques est si dangereux ; la dynamite, au contraire, peut être 

transportée sans risque, car sa forme solide permet de l'empaqueter 

dans des caisses en bois. 

M. Mowbray cite un cas très-instructif d'explosion causée par vi

bration. Un mineur avait placé sous un rail et en contact avec lui, à 

400 pieds environ du front d'attaque de Hoosac Tunnel (Etats-Unis), 

une boîte contenant 4 livres de nitroglycérine. Or, après seize coups 

de mines consécutifs tirés dans le tunnel, la boîte fit explosion. Ce 

résultat était dû, indubitablement, aux vibrations du rail ; comme on 

ne peut pas supposer que l'effet de ces vibrations eût été suffisant 

pour produire de la chaleur, on doit en conclure que l'explosion de 

la nitroglycérine a été provoquée par une transmission de choc. Il 

est probable que si l'huile eût été renfermée dans du bois ou du 

papier, elle n'eût pas fait explosion. 

Effets de la congélation. — Il y a toujours du danger à exposer au 

feu une dynamite gelée. Si on place des cartouches gelées dans un 
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(1) Slowhray's — On trinitroglycérine, p. 85. 

four chauffé, sur un poêle ou une chaudière, ou qu'on les mette dans 

un vase sur le feu, jusqu'à ce qu'elles soient complètement dégelées, 

elles ne tardent pas à émettre des vapeurs. Dans 19 cas sur 20, il 

arrivera que la dynamite prenant feu brûlera, ou que la nitroglycé

rine s'évaporant la matière perdra sa force. Mais dans le vingtième 

cas, il y aura explosion. Si toute la dynamite est également exposée 

à la chaleur, comme l'évaporation commence longtemps avant le 

moment de l'explosion, elle s'affaiblit progressivement et l'explosion 

est relativement faible et se réduit souvent à une simple fusée. 

Si au contraire une partie seulement est chauffée, l'effet peut être 

violent. 

En général, on peut dire qu'il est toujours imprudent de dégeler 

les cartouches de dynamite, même dans un vase chauffé à l'eau. 

S U . — D y n a m i t e s à b a s e a b s o r b a n t e a c t i v e . 

On a beaucoup discuté le rôle des absorbants actifs ; quelques in

génieurs comme Mowbray et André déclarent qu'étant donnée la 

rapidité d'action de la nitroglycérine, les absorbants eux-mêmes ex

plosifs agissent trop tard pour produire un effet sensible. M. Mowbray, 

dans son traité sur la trinitroglycérine ( 1) dit à ce sujet : 

« Vouloir augmenter l'effet de la nitroglycérine en la mélangeant 

• à des substances chimiques, telles que le nitrate de potasse ou de 

« soude,le chlorate dépotasse, etc., avec addition d'une matière car-

« bonacée, substances qui exigent un certain espace de temps pour 

» se transformer en gaz, c'est exactement comme si l'on voulait ac-, 

• croître la vitesse d'un courant électrique en lui ajoutant ceUe d'une 

« locomotive. 

« Dans les conditions habituelles des mines, le bourrage à l'argile 

« est insuffisant pour retenir la force explosive de la nitroglycérine 

« jusqu'à ce que ses retardataires voisins : résine, paraffine, salpêtre, 

i chlorate, nitrate de baryte, etc., aient eu le temps de développer 
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i leurs forces. Et, pour eu revenir à la comparaison avec le courant 

i électrique, la sonnerie télégraphique donne un signal à quarante 

i milles de distance avant que le premier son ait été expiré par le 

« sifflet de la locomotive. De même si l'on suppose qu'il faille l'effort 

• réuni de quatre hommes pour soulever un fardeau, l'absence de 

i l'un d'entre eux suffira pour inutiliser la force des trois autres. » 

De son côté, M. André s'exprime ainsi (') : 

s On a fait de nombreuses tentatives pour remplacer la silice in-

i combustible de la dynamite par des substances combustibles et 

« explosives. On avait pour objet d'augmenter la force de l'explosif, 

i d'assurer la complète combustion des matières et en même temps 

• d'éviter la formation de gaz nuisibles. Or il n'est pas possible d'at-

« teindre le premier but ; il n'existe pas, en effet, deux substances 

i explosives capables de se transformer en gaz avec la même rapi-

« dite. Il est bien évident que si l'on mélange deux substances pou-

i vaut exploser indépendamment l'une de l'autre, le composé 

» résultant n'aura pas une force plus grande que celle de l'explosif 

! le plus rapide, puisque la force retardée de l'autre n'a pas le temps 

i d'entrer simultanément en action. » 

Ces raisons sont spécieuses, et d'ailleurs purement théoriques. La 

pratique, au contraire, conseille l'usage de sels explosifs. 

Le mélange de 40 % de nitroglycérine avec les terres à infusoircs 

est dénué de toute propriété explosive ; or si l'on mélange 40, 30, 

20 et même moins encore de nitroglycérine avec certains sels explo

sifs, on obtient des composés qui peuvent détoner. 

On peut maintenant se demander si ces absorbants agissent passi

vement, c'est-à-dire en retenant la nitroglycérine moins énergique-

ment que ne le fait la Kieselguhr, ou activement en participant à 

l'explosion et augmentant son effet. 

Or les faits démontrent que l'introduction de ces absorbants aug

mente, et même considérablement, laforce explosive, et condamnent 

ainsi la théorie de MM. Mowbray et André que nous venons d'ex

poser. 

(1) André's — Oncoal-mining, p, 198. 
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L'explication en estsimple. 

« Quand la poudre noire, dit le professeur Charles F. Chandler, de 

« Columbia Collège, New-York, fait explosion dans les conditions 

« ordinaires, l'effet est lent, progressif, et produit une température 

• beaucoup plus basse que celle des gaz de la nitroglycérine. Mais si 

• l'explosion de la poudre est déterminée par celle de la nitroglycé-

« rine, elle se produit instantanément. La poudre devient détonante, 

• et il se développe une plus haute température, une plus grande 

• quantité de gaz et par suite une force plus considérable que si elle 

t eût détoné seule. Conséquemment, la force développée par un 

« mélange de poudre et de nitroglycérine est égale à la somme des 

i forces produites par les deux explosifs. • 

Et comme l'effet de la poudre sous l'influence de l'explosion de la 

nitroglycérine en plus grand que son effet ordinaire, on peut dire 

que l'effet total est plus grand que la somme des effets des deux 

substances explosant séparément. 

Il résulte des expériences de Bunsen et de Schischkoff qu'en en

flammant la poudre on utilise 32 % de son poids. C'est-à-dire 

qu'après l'explosion de la poudre noire, un tiers environ de son poids 

a été transformé en gaz : acide carbonique, oxyde de carbone, azote, 

vapeur d'eau ; le reste est un composé de corps solides non utilisés : 

sulfate de potasse, carbonate de potasse, hyposuliite de potasse, 

nitrate non décomposé et sulfure de potassium. 

Or tous ces composés qui conservent l'état solide à la température 

dçla chaleur blanche, prennent la forme gazeuse à une très-haute 

température, telle que celle qui est développée par l'explosion de la 

nitroglycérine. 

Expériences de M. Drinker. — Afin de démontrer l'avantage des 

explosifs avec absorbants actifs, M. Drinker procéda, en 1877, à trois 

séries d'expériences comparatives, dans les usines de la · Atlantic 

Giant-Powder C°, » à Drakesville (New-Jersey). 

Première série. — Les essais furent faits à l'aide d'un bloc de fer 

portant une cavité hémisphérique de 0,11 de diamètre dans laquelle 

pouvait s'appliquer un boulet en fer. Au fond de la cavité était mé-
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nagée une chambre à poudre, de 28 mil. de diamètre et 6 à 7 de 

profondeur, avec un petit conduit traversant le bloc et destiné au 

passage d'une mèche. 

Voici les trois expériences qui furent faites et leurs résultats. 

D'abord on tira 6sr,20 de poudre noire ordinaire ; le boulet fut sim

plement soulevé sans être rejeté hors du mortier. 

Puis on fit exploser 0gr,75 de nitroglycérine avec une capsule 5 

fulminate, la balle fut projetée à 24 pieds en hauteur verticale. 

Enfin on chargea le mortier avec 6sr,20 de poudre noire et 0sr,75 

de nitroglycérine ; l'explosion projeta la balle à 75 pieds de hauteur, 

c'est-à-dire que l'effet produit par le mélange de ces deux mêmes 

quantités d'explosifs à été le triple de la somme des effets produits 

séparément. 

Seconde série. — Une seconde série d'essais fut faite au moyen 

d'un mortier de fer solidement encastré dans une fondation et incliné 

à 45°. Le projectile employé était une pièce 

cylindrique, de 0m,18 delongueuretO r a,10 

de diamètre, portant à sa base une cavité 

où l'on plaçait l'explosif et la capsule en les 

maintenant avec une simple feuille de 

papier. Le fond du mortier était recou

vert d'un disque d'acier de 7 c. m. 

d'épaisseur (flg. 7). 

Les charges étaient tirées par l'élec

tricité. 

Voici quelques résultats : 

F i g . 7. 

1° Une charge de 7§",75, de dynamite n° 2, a lancé le Projectile à 186m,00 

2" — 3 g \00 , de nitroglycérine, — 107 r a,40 

3" — 7gr,75, de p oudre de guerre, — 74m,40 

4° — 7gr,75, de dynamite X X , — 76,m80 

Il faut remarquer que dans la charge n° 1, les 7sr,7_5 de dynamite 
n° 2 renferment exactement 3 gr. de nitroglycérine, soit la charge 
n° 2, D'autre part la dynamite X X est un mélange de poudre de 
guerre avec 4 % de nitroglycérine. 
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Il est facile de voir que ces résultats confirment ceux de la pre

mière série d'expériences. 

Mais on a objecté^ non sans quelque raison, que l'épreuve au mor

tier ne porte pas sur la totalité de la force développée. Et, en effet, 

pour qu'un projectile pût recevoir toute la force de l'explosif il fau

drait que celle-ci fût appliquée pendant un intervalle de temps défini ; 

mais comme ce temps est, surtout dans le cas des explosifs, exces

sivement petit, il en résulte qu'une partie de la force est perdue à 

échauffer le milieu environnant. 

La soudaineté de l'explosion qui ne convient pas pour donner à 

un projectile un maximum de vitesse, est au contraire très-favorable 

à des effets de rupture ou de propulsion puisque ces effets compor

tent avec eux l'idée d'un faible intervalle de temps. Or le mortier 

n'accuse pas les effets propulsifs,mais simplement l'action balistique. 

Si maintenant, au lieu d'explosif, on fait usage de poudre noire, 

celle-ci agit lentement et la presque totalité de sa force est employée 

à mouvoir le projectile ; et comme on peut concevoir- une certaine 

durée entre la mise en mouvement et la translation du projectile 

jusqu'à la bouche du mortier, la force d'impulsion primitive agit de 

plus en plus vivement à mesure que la combustion de la poudre se 

complète. 

Dans la première série d'expériences de M. Drinker, ces objections 

avaient une grande valeur puisque, par la forme môme du projectile, 

l'espace de translation se réduisait à un minimum ; c'est pour remé

dier à cet inconvénient que dans la seconde série, il fit usage d'un 

projectile cylindrique pénétrant de 0 m , 15 dans le mortier. Il faut, 

dans ce cas, un certain temps pour que le boulet soit sorti du mor

tier, et l'action des gaz peut s'exercer plus longuement et produire, 

par suite, plus d'effet. 

Néanmoins et dans le but d'utiliser toute la force produite, M. Drin

ker reprit ses expériences avec un dynamomètre ou appareil écra-

seur. 

Troisième série. — L'écrascur employé par M. Drinker pour cette 

dernière séri d'expériences comprenait un petit piston d'acier C, de 
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0m,17 de longueur, avec une tête de Om,10 

3k,830(fig. 8). 

La tête était surmontée d'une pièce cy

lindrique A, analogue au projectile en 

usage dans les expériences précédentes,et 

recevant à sa base une charge d'explosif 

avec capsule et amorce électrique comme 

dans le cas antérieur. 

La pression exercée sur le piston était 

mesurée par l'écrasement d'un petit cône 

de plomb D posé entre deux pièces de fer 

E, ¥, solidement fixées et boulonnées. La 

hauteur du cône était mesurée avant et 

après chaque épreuve à l'aide d'une vis 

micrométrique donnant jusqu'aux centiè

mes de pouce ; son diamètre à la partie 

supérieure était invariablement de 2m i l-,07, 

et à la base de 2 m i l - : 03. 

Les expériences suivantes furent faites 

rn juin 1877 en présence d'une commis

sion d'ingénieurs et de professeurs. 

1° Le premier essai avait pour but d'éta

blir une fois pour toutes l'effet produit par 

le détonateur employé dans tous les essais. 

Il donna pour résultats : 

de diamètre, et pesant 

F i g . 8. 

Pressure Gauge. 

Hauteur moyenne du plomb avant l 'épreuve. . . 2 c m,3fî 

— après — . . . l c m , 9 1 

Compression. . . 0 c m ,45 

2° La seconde épreuve comprenait deux expériences : l'une (A) avec 

de la dynamite n° 1, à Kieselguhr et 75 % de nitroglycérine ; l'autre 

(B) avec la nitroglycérine seule, en dose égale à celle renfermée dans 

la charge précédente. 
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La compression exercée par la dynamite n° 1 est. . 1 ^ 8 8 

— la nitroglycérine seule . 1cm 92 

• Différence en faveur de la nitroglycérine. 0cm,04 

Cette différence est faible, toutefois elle permet de constater une 

diminution appréciable de la puissance de la nitroglycérine quand 

elle est mélangée avec une substance inerte. 

Une longue pratique indique que la plus grande quantité de nitro

glycérine qui puisse être mélangée avec la Kieselguhr, sans donner 

lieu à une exsudation,'est environ 75 % du poids total ; mais il y a 

atténuation réelle delà force que la nitroglycérine produirait si elle 

était enflammée isolément. 

3° Essai d'une dynamite à base active et composée de : 

Nitroglycérine pure 75 

Nitrate de potasse pulvérisé et desséché. 20 

Sciure de hois desséchée 5 

Charge ls r,50. 

Hauteur moyenne avant. . . 2cm,37 

— a p r è s . . . 0 ,41 

Compression . 1 ,96 

Si l'on compare ce résultat avec celui du n° 2 (A), on remarque un 

avantage marqué en faveur de la dynamite à base active. 

En variant les proportions de salpêtre et de sciure de bois, 

M. Drinker a trouvé que la plus favorable était celle de 1 sciure pour 

(A) Charge : 1 ,̂50 de dynamite n° 1. 

Hauteur moyenne avant 2 c m , 3 7 

— a p ï è s . . . . . Ocm 413 

Compression . . . . I c m k 8 

( B ) Charge de nitroglycérine l s r , 1 2 5 , soit 7 5 % de l s ' , 5 0 . 

J]auteur moyenne avant 2cm,37 

— après Ocm,45 

Compression i c : n , 9 2 

Ainsi : 
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- toi -

3 à 4 salpêtre. Théoriquement, le rapport devrait être 1 pour 3, 

comme l'indique la formule suivante : 

24 (KO,Az0 5 )+5 (C 1 2 H 1 0 O 1 0 )=24 (KO,C0 2)+36 CO 2+50 HO+24 A z . 

4P Essai avec une dynamite contenant 60 % de base active et de 

composition : 

Nitroglycérine . . . 40 

Salpêtre 48 

Sciure de bois . . . 12 

(A) Charge 1^,50 

Hauteur moyenne avant. . . . 2°m,36 

— après . . . . 0 ,57 

Compression . 1 ,"79 

Epreuve de comparaison avec la nitroglycérine seule ; 

(B) Charge 0sr,60 = - ~ X 1§',50 

Hauteur moyenne avant . . . . 2cn>,36 

— après . . . . 0 ,83 

Compression . 1 ,53 

La différence est en faveur de (A) ; c'est-à-dire que l'addition de 

60 % de substances actives a ajouté une grande force à la nitrogly

cérine. 

Des expériences faites sur des poids variables de matières, ont 

montré qu'il faudrait 0sr,900 de nitroglycérine pour produire le même 

effet que le mélange n° 4 ( A ) , celui-ci ne contenant que 0sr,600 de 

nitroglycérine. 

5° Le cinquième essai fait sur cette quantité de 0sr,900 de nitro

glycérine a donné, en effet, le résultat suivant : 

Charge, 0gr,900 de nitroglycérine pure. 

Hauteur moyenne avant. . . . 2cm,36 

— a p r è s . . . . 0 ,58 

Compression . 1 ,78 

Résultat que l'on peut considérer comme identique à celui du n° 4 

charge (A). 
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Essai fait avec la dynamite X X que fabrique la · Giant Powder C° 

et qui contient 6 % seulement de nitroglycérine. 

(A) charge, lê r,50 de dynamite X X . 

Hauteur moyenne avant, . . . 2 c m ,37 

— après. . . . 0 ,85 

Compression . 1 ,52 

En répétant l'expérience avec la dose de nitroglycérine contenue 

dans les ls r,50 de dynamite X X , on trouva : 

(B) charge, 08"',09 de nitroglycérine pure. 

Hauteur moyenne avant. . . . 2 c m ,36 

— après. . . . 1 ,70 

Compression . 0 ,66 

Comparaison : 

( A ) Compression 1^,52 

(B) — 0 ,66 

Différence en faveur p ê ( A ) . . 0 ,86 

Il reste donc bien démontré que l'addition d'une substance explo

sive dans un composé à base de nitroglycérine augmente sensible

ment la puissance de l'explosif. 

7° D'autres expériences, faites par M. Drinker, avaient pour but 

de rechercher la loi de progression des effets produits par la nitro

glycérine pure quand on augmente progressivement la charge. En 

voici les résultats, d'après l'écrasement observé sur des cônes de 

plomb de 2 e m,36 de hauteur. 

Charge 'de 0«r ,200, écrasement 

— 0 ,400, — 

— 0 ,600, — 

— 0 ,800, — 

— 1 ,000, — 

cm,03 

,31 

,53 

,70 

,8g 

Comme on le voit, l'écrasement n'est nullement proportionnel à 
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l'accroissement des charges. Le fait, d'ailleurs, était évident a priori ; 

car à mesure que la pression augmente, les molécules de plomb se 

serrent davantage les unes contre les autres et leur résistance à se 

rapprocher encore devient plus considérable. Pour avoir des obser

vations plus précises, il serait préférable d'employer des cônes de 

plomb très-longs et moins épais. 

7° Une dernière série d'épreuves très intéressantes a été faite par 

M. Drinker pour déterminer la différence des effets obtenus avec la 

poudre noire quand on la fait détoner au moyen d'une simple mèche 

Bickford sans capsule ou à l'aide d'une amorce électrique. 

La poudre employée était la poudre de chasse américaine de la 

« Hazard Powder C° · . 

(a) Charge de ls r,50 de pour Ire tirée avec une simple mèche. 

Hauteur moyenne avant . . . . 2cm,37 

— après . . . . 2 ,22 

CompresHion. 0 ,15 

(b) Même charge tirée avec une amorce électrique. 

Hauteur moyenne avant . . . . 2 ™ ,37 

— après . . . . 1 ,31 

Compression . 1 ,06 

On voit immédiatement la grande différence qui en résulte pour le 

second cas et l'avantage considérable que produit l'emploi des déto-

tonateurs. 

L'écrasement 1,06 est les deux tiers de celui quia été obtenu avec 

la poudre dynamite X X contenant 6 % de nitroglycérine. 

L'avantage de cette dynamite ressort bien plus encore si l'on consi

dère que son prix de fabrication est inférieur à celui de la poudre de 

chasse et, en outre, que cette dernière a beaucoup plus de force que 

la poudre ordinaire de mine. 

Des intéressantes expériences qui précèdent, il faut déduire les 

conséquences suivantes : 

1° A doses égales de nitroglycérine, les dynamites à base absor-
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bante active sont bien plus fortes que les dynamites à absorbants 

inertes ou dynamites ordinaires, grasses ou sèches. 

2° On peut prendre, approximativement, pour valeur de l'effet ex

plosif d'une dynamite à base active, la somme des effets de toutes 

les matières explosives qui entrent dans sa composition. 

3° Il y a toujours avantage à faire exploser une dynamite par la 

détonation d'une capsule ou amorce à forte dose de fulminate. 
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CHAPITRE II 

Description des principaux explosifs à base 

de nitroglycérine. 

Il serait difficile d'énumérer les innombrables modifications appor

tées à l'invention du célèbre ingénieur suédois Nobel; aussi nous 

contenterons-nous de passer en revue les principales. 

La Suède est le pays classique des explosifs. Dès 1863, M. Nobel 

rendait pratique l'utilisation de la nitroglycérine dans les mines. Plus 

tard il inventait la dynamite à la Kieselguhr et diverses combinaisons 

de poudre et de nitroglycérine. Ses dernières inventions : la nitro-

gélatine et surtout la gélatine explosive sont particulièrement remar

quables ; nous les étudierons en détail. 

Les mélanges de nitroglycérine avec des absorbants eux-mêmes 

explosifs qui ont été fabriqués ou inventés en Suède, pendant ces 

dernières années, sont fort nombreux. Nous citerons : 

La sébastine de Bœckman, et la new-sébastine, de Fahnejelm; 

L'ammoniakkrut, d'Ohlson et Norrbin ; 

La séranine, fabriquée par Bœckman, de Stockolm ; 

La dualine, du lieutenant Dittmar ; 

La forcite, brevetée par le capitaine J.-M. Lewin; 

La virite,\3.vigorite,[a,nitrolite,\apétralite, Y extra-dynamite, etc.. 

En Allemagne on fabrique, outre les dynamites Nobel, le litho-

fracteur, etc.; en Autriche la dynamite de Trauzl, le Rhexit, etc.; 

en Angleterre, poudre de llorsley, la glyoxyline d'Abel, la pou

dre explosive de Noble, etc. ; en Belgique les dynamites et litho-
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tracteurs de Matagne, la farcite, et la. palêine; aux États-Unis les 

dynamites dites poudres d'Hercule, de Vulcain, Atlas, Œtna, Hêcla, 

de Judson, le Rendrock, la farcite, la poudre explosive de Drain, la 

virite, la dualine, etc.. 

En France la fabrication est limitée aux dynamites Nobel ; celles-

ci jouissent d'une sorte de monopole qui les protège contre toute 

concurrence, au grand détriment des entreprises des mine et de 

travaux publics. 

G é l a t i n e e x p l o s i v e . 

11 y a quelques années, Nobel imagina de former un composé abso

lument différent de sa dynamite ordinaire, en mélangeant du coton-

poudre avec de la nitroglycérine, dans la proportion de 93 parties de 

cette dernière pour 7 de l'autre, et il obtint ainsi la substance appelée 

gomme explosive, gélatine explosive, ou dynamite-gomme ; com

posé gélatineux, élastique, de couleur jaune clair, et plus stable que 

la dynamite ordinaire, surtout au point de vue physique : car il ne 

donne lieu à aucune exsudation, même par pression. Il peut résister 

pendant quelque temps à l'action de l'eau. Enfin il est beaucoup plus 

puissant que la dynamite siliceuse et comparable, sous ce rapport, à 

la nitroglycérine pure. 

En ajoutant à la dynamite-gomme une petite quantité de benzine, 

ou mieux de camphre (1 à 4 %)> on la rend insensible aux actions 

mécaniques, de l'ordre de celles qui déterminent l'explosion de la 

dynamite ordinaire : telles que frottements, chocs de balles à courte 

distance, etc.. Sa puissance n'est pas diminuée sensiblement par ce 

mélange ; mais elle n'entre plus enjeu que sous l'influence de très-

fortes doses do fulminate, ou bien encore sous l'influence d'une 

amorce spéciale, formée d'hydrocellulose azotique (4 parties), de 

nitrocellulose et de nitroglycérine (6 parties), amorce qui doit être 

sollicitée elle-même par une faible dose de fulminate. 

On a évalué le travail du choc initial, nécessaire pour faire détoner 

la dynamite-gomme, à six fois celui qui serait exigé pour la dyuamito 
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ordinaire, toutes choses égales d'ailleurs : différence attribuable sans 

doute à la cohésion de la matière ; c'est-à-dire à la masse plus grande 

des parcelles au sein desquelles la force vive du choc, transformée 

en chaleur, détermine la première explosion, origine de l'onde explo

sive comme nous le verrons plus loin. 

En raison de ces circonstances, la dynamite-gomme est bien moins 

sensible aux explosions par influence. 

Toutes ces conditions sont très-favorables à son usage comme 

explosif de guerre. Cependant les espérances qu'elle a d'abord exci

tées sous ce rapport demeurent incertaines : la difficulté d'une fabri

cation régulière, et la nécessité d'amorces spéciales, qui ne réussis

sent même pas toujours à faire détoner à coup sûr la dynamite-

gomme, s'étant opposées jusqu'ici à la généralisation de son emploi. 

La dynamite-gomme n'absorbe pas l'eau ; elle blanchit seulement 

à la surlace sous cette influence, par suite de la dissolution de la 

nitroglycérine, contenue dans la couche superficielle. Mais l'action ne 

va pas plus loin. Le coton-poudre, mis à découvert par l'action de 

l'eau sur la première couche de matière, étant insoluble, enveloppe 

tout le reste de la masse et peut la protéger pendant quelque temps ; 

la dynamite-gomme demeure ainsi inaltérée, même à la suite d'un 

séjour de plusieurs heures sous une eau courante. La force explosive 

a été trouvée la même après cette épreuve. 

La densité de la dynamite-gomme est de 1,60 ; elle est donc sen" 

siblement égale à celle de la'nitroglycérine, ainsi qu'on pouvait s'y 

attendre, en raison de sa composition et de sa structure continue et 

sans pores. Cette densité est supérieure à la densité apparente du 

coton-poudre sec (1,00), ou humide (1,16); ce qui constitue un avan

tage réel. 

La dynamite-gomme brûle à l'air libre, sans faire explosion ; du 

moins quand on opère sur de petites quantités et en évitant un 

échauffement préalable. 

Chauffée lentement, elle détone vers 204°. 

La force de la gélatine explosive est à celle de la dynamite ordi-
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naire comme 19 esta 14, d'après M . Berthelot. Le capitaine Hess a 

trouvé, par des essais pratiques,.le rapport de 78 à 56 f 1). 

Le général Abbot, des Etats-Unis, a constaté que la gélatine 

explosive est insensible aux explosions sympathiques ou par influence. 

Il plaçait une demi-livre de gélatine, en cartouches, à 5 pieds sous 

l'eau et faisait exploser une boîte contenant une livre de dynamite 

n° 1 à des distances de 15,10, 5 et 3pieds ; la gélatine restaitintacte, 

tandis que la même quantité de dynamite n° 1, dans les mêmes 

conditions, faisait explosion. C'est un avantage considérable pour les 

mines sous-marines. 

D'après M. Dupré, chef des essais au Bureau des explosifs de 

Londres, les gélatines explosives ont, en général, une tendance à 

laisser exsuder la nitroglycérine. Vers 30° C. les cartouches sont, le 

plus souvent, à demi-fluides, perdant ainsi le principal mérite de leur 

fabrication, c'est-à-dire « la conversion d'un liquide trop dangereux 

• à manier, par le fait que c'est un liquide, en une substance solide 

• relativement moins dangereuse parce qu'elle est solide p). • 

La gélatine explosive gèle entre 1° et4° en cristaux blanchâtres et 

durs ; en cet état elle détone plus facilement. On peut tirer une balle 

de fusil sur la gélatine, à la température ordinaire, sans provoquer 

d'explosion ; mais si elle est gelée elle explose aussi rapidement que 

la dynamite ordinaire. 

Pour l'insensibiliser et la faire servir aux usages militaires on la 

mélange avec 3 à 5 % de camphre. On a essayé aussi d'augmenter 

la quantité de collodion, mais il se produit un autre inconvénient : 

elle détone difficilement. Quand la dose de collodion dépasse 8 à 

9 % , on est obligé d'employer un détonateur fortement chargé en 

fulminate. 

On a essayé, mais sans résultats sérieux, de remplacer le camphre 

par la benzine, l'acétine, la triacétinc, la nitro et binitrobenzine, 

l'acide picrique, la nitronaphtaline, etc.. 

(1) Betthelot : Sur la force des matières explosives. T . I l , p . 222, 223 eL 225. 

(2) Seventb. Annual Report (1884) of II. M. Inspectors of Explosives . 
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La composition d'une gélatine de guerre est : 

Gélatine explosive 

Camphre 

06 

4 

100 

La gélatine explosive consistant en : 

Nitroglycérine. 

Coton-poudre soluble. 

90 

10 

100 

Son apparence est gélatineuse, et sa couleur jaune clair. 

Un mélange, de 10 parties de camphre et 90 de gélatine peut res

ter exposé toute une semaine aune température de 70° C. sans mon

trer de signes de décomposition ; on constate seulement une légère 

diminution de poids occasionnée par l'évaporatiou d'une partie du 

camphre et de la nitroglycérine. 

Suivant M. Berthelot, une gélatine explosive maintenue pendant 

deux mois entre 40° et 45° avait perdu la moitié du camphre et un 

peu de nitroglycérine, sans autre altération. 

La gélatine seule, détone vers 204° quand on la chauffe lentement ; 

mais si elle renferme 10 % de camphre, elle ne fait plus explosion : 

elle fuse. 

La gélatine à 4 % de camphre exige, pour détoner, l'emploi de 

deux grammes de fulminate, ou bien un détonateur de coton-poudre, 

ou encore une amorce formée de 75 parties de nitroglycérine mélan

gées avec 25 de coton-poudre, comme on le fait en Autriche. Mais 

le plus puissant détonateur est celui que nous avons déjà indiqué plus 

haut : 60 °/o ^ e nitroglycérine avec 40 de nitrohydrocellulose. 

Expériences faites aux Etats-Unis ( ' ) . — L a force considérable et 

la stabilité de la gélatine au camphre fraîchement fabriquée donnaient 

lieu de croire qu'elle pourrait être avantageusement employée au 

service des torpilles. Malheureusement de nombreuses expériences 

ont établi qu'elle se décomposait assez rapidement au contact de 

l'air et de l'eau. 

(1) D'après le « Report of the Chief of tha liuieau of Ordonnance, Nary department 

Washington (1882). 
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Pour étudier l'action de l'eau, divers échantillons furent mis dans 

l'eau distillée et maintenus" à la température de 20 à 25° C. Après 

une vingtaine de jours, l'eau donnait une légère réaction acide. Au 

bout de deux mois, la réaction acide était notable ; les échantillons 

étaient devenus mous, leur teinte était claire et ils étaient recouverts 

d'une substance blanchâtre, analogue à la cire. 

Quelques échantillons furent placés avec de l'eau distillée dans 

une étuve chauffée entre 45 et 50°. Du troisième au cinquième jour, 

l'eau devint acide. On la changeait aussitôt qu'on reconnaissait son 

acidité et vers le vingtième jour la décomposition commença; elle 

était complète au trentième jour. En retirant la gélatine de l'étuve, 

la décomposition continuait, même en la faisant geler. 

Les échantillons, après cette série d'épreuves, étaient recouverts 

d'une matière blanche et molle à la partie supérieure ; mais les par

ties touchant les parois de la capsule qui les contenait étaient restées 

grisâtres. L'intérieur de la masse était formée d'une substance blan

che assez dure, et le fond de la capsule était rempli de nitroglycé

rine mise en liberté. Les échantillons, dont l'examen devenait dan

gereux, furent mis en contact avec des détonateurs contenant 35 

grains de fulminate chacun ; l'explosion fut extrêmement violente 

et comparable à celle de la nitroglycérine isolée. 

D'autres expériences furent faites dans le but de reconnaître la 

stabilité de la gélatine explosive emmagasinée dans les dépôts. 

A cet effet on mit en caisses deux lots de gélatine, de composition: 

l'un des lots avait été fabriqué pendant l'automne de 1880, l'autre 

pendant l'automne de 1881. La matière était renfermée dans des 

cartouches de papier paraffiné et mise dans des caisses en bois de 

contenances variables, 10 à 35 livres, et dont le couvercle était dis. 

posé de façon à laisser circuler l'air à l'intérieur. Sur chaque caisse 

un papier-témoin indiquait les réactions acides. 

Nitroglycérine. 

Coton-poudre soluble. 

Camphre 

88,80 

7,20 

4,00 

100,00 
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D'autre part, des échantillons de deux livres prélevés sur la masse 

furent placés à l'air libre dans un second dépôt où on les examinait 

chaque jour. Ils donnèrent assez promptement des signes d'acidité, 

mais on ne put constater ni exsudation ni indices d'une décomposi

tion rapide. Après avoir gelé en hiver, ils redevinrent pâteux au 

printemps. A cette époque, les échantillons de 1880 prirent une 

teinte foncée et ne tardèrent pas à accuser une forte réaction acide ; 

on les détruisit en juin 1882. 

Les autres échantillons furent transportés dans un souterrain où 

la température était peu élevée ; là ils devinrent légèrement acides, 

sans indiquer toutefois un commencement de décomposition rapide. 

En septembre 1882, ils suintaient un peu la nitroglycérine qu'on 

enleva en les roulant dans une terre siliceuse. 

Quant aux caisses, elles indiquèrent, dès le troisième jour de l'em

magasinage, une faible réaction acide ; mais rien de plus. On les 

examina en juin 1882. La gélatine de 1880 était fortement décom

posée ; elle avait pris une teinte foncée parsemée de bandes grisâ

tres. Sa consistance était molle et sa surface recouverte de nitrogly

cérine. Cette gélatine décomposée fut lavée à l'eau jusqu'à ce que 

celle-ci cessât d'accuser une réaction acide ; puis on la plaça dans 

une caisse en bois et on la fit exploser à dix pieds sous l'eau. 

La gélatine de 1881 était, lors de l'examen fait en juin 1882, très-

molle, et sa surface laissait suinter la nitroglycérine. On la plaça 

dans un dépôt souterrain, à température froide ; et là, on l'examina 

chaque jour. Elle resta molle, et continua à donner des réactions 

acides sans montrer aucun signe de rapide décomposition. On la fit 

exploser pendant les mois suivants. 

Expériences faites en Autriche par le capitaine Hess. — Ces expé

riences avaient pour but d'étudier l'effet du choc des balles sur la 

gélatine et la transmission d'explosion d'une charge à une autre. 

1° Effet du choc des balles. — L'explosif était enfermé dans une 

boite plate en fer de 5 mill. d'épaisseur, plaquée elle-même contre 

une cible en fer de 10 mill. On faisait usage du fusil Werndl épaulé 

dans un petit ouvrage en terre à 25 mètres de distance. 
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On essaya d'abord la gélatine à 4 % de camphre. 

Un premier coup de fusil brisa le couvercle de la boîte et éparpilla 

la gélatine en petits morceaux. Ceux-ci, ayant été ramassés et réu7 

nis, furent remis dans la boîte ; trois balles consécutives furent tirées 

sans effet. 

On continua le tir sur une gélatine contenant 1 % seulement de 

camphre. Pendant les huit premiers coups, la substance resta insen

sible ; mais au neuvième coup, il y eut une petite détonation résul

tant d'une explosion partielle. 

On plaça ensuite dans la cible une gélatine à 4 % de camphre,mais 

gelée. Au premier tir, il y eut explosion et la cible fut brisée. 

Le même fait se renouvela avec une gélatine gelée contenant seu

lement 1 % d e camphre. 

En interposant devant la cible une planche de bois, il n'y avait pas 

d'explosion. 

Enfin une gélatine sans camphre explosait au premier coup de 

fusil en détruisant la cible. 

De ces faits on peut tirer les conclusions suivantes : 

1° La dynamite gomme ou gélatine explosive simplement posée 

sur une plaque de fer, et par conséquent considérée dans les plus 

mauvaises conditions, résiste au choc des balles quand elle est plas

tique et qu'elle contient 4 % de camphre. 

2° Elle explose, au contraire, quand elle est gelée ; à moins qu'elle 

ne soit protégée par une planche de bois. 

3 n La gélatine posée sur du bois au lieu de fer, résiste au choc des 

balles si elle contient au moins 2 % de camphre. 

Le camphre donne donc une grande insensibilité. Il restait à sa

voir si, même après l'évaporation du camphre, la gélatine restait in

sensible à la percussion. Pour s'en assurer, on soumit à l'évaporation 

à l'air, pendant 48 heures, et à une température de 40°, des petites 

plaques de gélatine placées sur un crible ; on fit ensuite l'essai avec 

la cible en fer : quatre balles furent tirées sans résultat. 

L'expérience paraît concluante ; cependant d'autres expériences 

faites aux États-Unis semblent démontrer que la gélatine qui a perdu 
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une partie de son camphre par évaporation devient plus sensible au 
choc des balles. 

2° Transmission des explosions. — La gélatine explosive est beau

coup moins sensible aux explosions sympathiques ou par influence 

que la dynamite ordinaire. 

L'expérience a été faite de la manière suivante : 

Des charges égales de gélatine, à 4 % de camphre, furent mises 

en présence, à 25 centimètres de distance, sur des plaques de fer 

encastrées dans des pièces de bois. Chaque charge pesait un kilog., 

et formait une masse cylindrique de 16 cm. de hauteur et 8 de dia

mètre. En faisant exploser l'une des charges avec une capsule au 

fulminate, la pièce de fer correspondante fut brisée; l'autre charge 

fut projetée en morceaux, mais sans inflammation ni explosion. 

En répétant l'expérience avec deux cartouches de dynamite ordi

naire, l'explosion de l'une se transmettait toujours à l'autre. 

Le général Abbot, des Etats-Unis, est arrivé aux mêmes conclu

sions pour les explosions sous-marines. 

Mode d'emploi de la gélatine explosive. — Cette substance, malgré 

ses imperfections, a été préconisée comme explosif de guerre, dans 

quelques pays, tels que la Russie, l'Italie, les Etats-Unis, etc. 

Outre qu'elle est toujours exsudante et qu'elle est loin d'être in

sensible aux chocs violents, elle présente encore le grave inconvé

nient de ne détoner que sous l'influence d'une forte charge de ful

minate. 

A l'air libre, avec 1 gr. de fulminate, elle n'explose pas ou bien 

elle n'explose qu'incomplètement : il y a dispersion complète ou 

partielle de la matière. 

Les instructions militaires prescrivent l'emploi d'une amorce de 

30 à 50 gr. de fulmicotón sec avec un détonateur de 1 gr. de fulmi

nate de mercure; on obtient alors une explosion complète, et l'effet 

produit est supérieur à celui du meilleur fulmicotón. 

Lorsque l'on fait usage de la gélatine explosive dans les mines, il 

faut la recouvrir d'un bourrage à l'argile fortement tassé. Dans ces 

conditions, son énergie comparative peut être représentée par le 
8 
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nombre 146, celle de la dynamite n° 1 étant prise pour unité et égale 

à 100. Dans les mêmes circonstances, l'effet de la nitroglycérine est 

égal à 133 et celui du fulmicotón à 130. Ces quantités ont été cal

culées par la méthode calorimétrique. (Voir à la quatrième Partie, 

chap. I, page 200.) 

N i t r o g é l a t i n e s . 

Nous désignons, sous le nom de nitrogélatines, les explosifs pro

venant du mélange de nitroglycérine et de nitrocellulose, avec ou 

sans addition d'autres matières. 

L'idée première de ce mélange est due à Sir Fred. Abel qui, sous 

le nom de glyoxyline, brevetait en Angleterre, le 24 décembre 

1867, un explosif d'une fabrication relativement facile et d'un em

ploi pratique pour les mines. C'est un fulmicotón légèrement nitrate, 

puis imprégné de nitroglycérine. 

Vers la même époque, M. Trauzl, en Autriche, avait tenté l'ab

sorption directe de la nitroglycérine au moyen d'un fulmicotón 

rendu pâteux par l'addition de 15 p. 100 d'eau; mais le produit 

ainsi obtenu ne se présentait pas dans des conditions pratiques. 

C'est plus tard seulement que M. Trauzl parvint à fabriquer la nitro-

gélatine appelée dynamite de Trauzl. ( Voir la monographie, 

page 469.) 

En 1868, M . Clark, en Angleterre, faisait breveter, sous le nom 

de glycéro-pyroxyline, un produit analogue aux précédents, mais 

préparé par des moyens différents. Il nitrifiait simultanément la gly

cérine et la cellulose, en traitant, par un mélange, en proportions 

convenables, d'acides sulfurique et nitrique, des fibres végétales 

imprégnées de glycérine. 

Mais c'est M. Dittmar qui, sous le nom de dualine, a le premier 

fabriqué, en 1869, une nitrogélatine industrielle. 

La dualine de Charlottenbourg, en Suède, présentait la composi

tion suivante : 
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Nitroglycérine . 

Nitrocellulose de bois 

Nitrate de potasse . 

50 

30 

20 

En 1872, M. Beckman, en Suède, brevetait la sébastine qui est 

composée de nitroglycérine, de nitrocellulose, d'une poudre ternaire 

et de divers autres ingrédients. (Voir la monographie, page 470.) 

Enfin, eu 1876, M. A . Nobel donnait aux nitrogélatines leur forme 

actuelle en gélatinisant la nitroglycérine au moyen d'une nitrocellu

lose soluble, et agglomérant ensuite en pâte le produit ainsi obtenu 

au moyen de farine de bois et de salpêtre finement pulvérisé. C'est 

là l'origine des gommes et des gélatines. 

La nitrogélatine Nobel, qu'on appelle encore gélatine-dynamite, so 

compose donc de nitroglycérine gélatinisée au moyen d'une nitro

cellulose soluble et mélangée avec une poudre binaire. 

La proportion des divers éléments varie selon les fabriques, ces 

éléments eux-mêmes peuvent être plus ou moins modifiés. Voici, 

par exemple, la composition de nitrogélatines fabriquées en Angle

terre : 

N . 1 N- 2 

Nitroglycérine gélatinisée. 65 45 

Mélange see 35 55 

La nitroglycérine gélatinisée comprend : 

Nitroglycérine. . . . 97,50 

Nitrocellulose soluble . 2,50 

Le mélange sec se compose de : 

Nitrate de potasse. . . 75 

Farine de bois. , 24 

Carbonate de soude . . 1 

Les nitrogélatines sont, sous beaucoup de rapports, préférables 

aux dynamites. Elles résistent mieux à la chaleur et à l'humidité; 

elles sont plastiques et laissent moins facilement suinter la nitrogly

cérine. 
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En outre, leur effet explosif est meilleur; à doses égales de nitro

glycérine, une nitrogélatine a plus de force qu'une dynamite ordi

naire. 

Par contre, la nitrogélatine n'explose pa3 toujours complètement 

à l'air libre, quand on l'amorce avec un détonateur de fulminate ; il y 

a souvent dispersion d'une partie de la matière. Toutefois on en ob

tient de bons effets dans des mines bien bourrées. 

Préparation. — La gélatinisation de la nitroglycérine se fait de la 

manière suivante. On prépare d'abord une nitrocellulose soluble en 

traitant du coton, préalablement purifié, par un mélange à poids 

égaux d'acide nitrique (densité 1,44) et d'acide sulfurique (densité 

1,835). 

Le produit obtenu est lavé, puis desséché à 5 p. 100 d'eau. On le 

mélange avec la nitroglycérine dans un bac en cuivre chauffé par la 

vapeur, ou au bain-marie, à la température de 70» C. 

La nitroglycérine peut absorber jusqu'à 10 p. 100 de son poids de 

nitrocellulose soluble. Suivant les proportions du mélange, on obtient 

une gélatine plus ou moins pâteuse. • 

Pour faciliter l'opération et en diminuer les risques, on ajoute 

quelquefois une petite quantité d'alcool ou d'éther méthylique, ou 

encore d'acétone, de camphre, ou même de carbonate de soude. 

L'incorporation de l'absorbant sec à la nitroglycérine gôlatinisée 

se fait à la main, ou à l'aide de battes de bois ou en caoutchouc vul

canisé. 

Postérieurement à l'invention de la nitrogélatine Nobel, il a été 

breveté une foule d'autres produits similaires qui n'en diffèrent que 

par les proportions et des variantes dans les éléments du mélange 

sec. 

Telles sont la vigorite américaine, la forcite, la nitrolite, les dua-

lines américaines, etc. 

I 

D y n a m i t e s s a n s flamme. 

L'emploi des dynamites et nitrogélatines ordinaires présente des 

inconvénients dans les mines grisouteuses. Elles donnent, en effet, 
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des fumées désagréables et l'excès de chaleur qu'elles développent 

par leur explosion peut enflammer des mélanges détonants. 

Aussi, et quoiqu'à ce double point de vue elles soient moins dan

gereuses que la poudre noire (voir le résultat des expériences de la 

commission prussienne du grisou en 1884, quatrième Partie, chap. 

m , page 222), a-t-on dû renoncer complètement à leur emploi, sur

tout après les graves accidents survenus pendant le cours des 

années 1887 et 1888. 

Les compagnies de dynamites se sont alors ingéniées à fabriquer 

des explosifs sans flamme. Les premiers essais ont porté sur la subs

titution du nitrate d'ammoniaque aux nitrates dépotasse ou de soude 

dans la composition des substances explosives à base de nitroglycé

rine; on a reconnu, en effet, que les dynamites ammoniacales don

nent peu de flamme, eu égard à la température relativement basse à 

laquelle se produit la décomposition du nitrate d'ammoniaque. 

Ces explosifs, toutefois, n'ont eu qu'un médiocre succès, car ils 

perdent en force ce qu'ils gagnent en innocuité relative au point de 

vue des flammes dégagées. 

Dernièrement, on a obtenu des résultats plus satisfaisants en mé

langeant aux dynamites ou nitrogélatines certains sels qui retiennent 

en combinaison une partie de leur eau de cristallisation ; cette eau a 

la propriété de se séparer à une température peu élevée. Tels sont 

les sulfates de soude, de magnésie, d'alumine et de fer, les phosphates 

de soude et de magnésie, le carbonate de soude, le borax, les aluns, 

etc.,etc. Parmi ces sels, ceux qui conviennent le mieux, et par leur 

bon marché, et par la manière dont ils se comportent en présence de 

la nitroglycérine, paraissent être le carbonate de soude à 10 équi

valents d'eau, et le sulfate de magnésie à 7 équivalents d'eau. 

C'est en se basant sur ces considérations que M. Muller, de Co

logne, a brevoté, en 1887, les grhoutitts. ou mélanges de dynamites 

ordinaires avec 50 p. 100 de leur poids de l'un des sels énumérés 

plus haut. En particulier, la grisoutite ou carbonate de soude ren

ferme environ 30 p. 100 d'eau; il y a 25 p. 100 d'eau dans la grisou

tite au sulfate de magnésie. 
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Ces explosifs donnent peu de flamme, mais, par contre, leurs effets 

sont très médiocres; et si l'on veut augmenter la proportion de dy

namite qui entre dans leur composition dans le but de leur donner 

plus de force, la flamme reparaît. 

La commission française des substances explosives a fait étudier 

tout spécialement la question par une soiis-commission présidée par 

M. Mallard. Les expériences ont porté sur les matières suivantes : 

Fulmicotons do guerre et de mine ; dynamite n° 1 ; dynamite à l'am

moniaque; dynamite-gomme; gélatine explosive; explosif Favier; 

helihoffite; poudre pyroxylée du Moulin Blanc; poudre pyroxylée 

de Wetteren; tonite; grisoutites; bellite. 

Le rapport du 5 juillet 1888 mentionne que les explosifs les plus 

recommandables au point de vue de la sécurité sont des mélanges 

binaires d'un explosif tel que la dynamite, le fulmicotón, la binitro-

benzine avec le nitrate d'ammoniaque. 

Ce dernier mélange est la bellite. (Voir la monographie, page 486.) 

Le rapport supplémentaire de la même commission, du 8 novembre 

1888, recommande : 

P Le mélange de 20 de dynamite et 80 de nitrate d'ammoniaque 

2° — 15 de fulmicotón et 85 — t -
3° — 9,15 de mononitronaphtaliue et 90,85 de nitrate 

d'ammoniaque. 

4" Le mélange de 20 de nitrate cupro-ammonique et 80 de nitrate 

d'ammoniaque. 

5° La bellite. 

Les quatre premiers mélanges constituent des explosifs trop fai

bles, la bellite paraît plus avantageuse 

La sécurité peut arriver à .être complète si, concurremment avec 

des explosifs donnant peu de flamme, l'on fait usage des cartouches à 

eau Settle ou des bourres de sûreté Chalón. Dans les deux cas, l'ex

plosif est enveloppé d'eau à l'état liquide ou solidifiée ; et celle-ci 

arrête les flammes et les particules incandescentes avant qu'elles ne 

soient projetées, par l'effet de la détonation, en dehors du trou de 

mine. 
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CHAPITRE III 

F a b r i c a t i o n d e s e x p l o s i f s à b a s e d e n i t r o g l y c é r i n e . 

Une fabrique d'explosifs comprend un certain nombre d'ateliers 

séparés les uns des autres par des levées en terre, conformément 

aux règlements édictés en chaque pays sur la matière (Voir la 5 e 

Partie : Législation des explosifs), ou abrités par des accidents de 

terrain. 

Les différentes opérations sont les suivantes : 

1» Préparation des matières absorbantes ; 

2" Fabrication de la nitroglycérine ; 

3° Mélange de la nitroglycérine avec l'absorbant ; 

4° Encartouchage ; 

5°. Emballage ; 

6° Emmagasinage en dépôts ou poudrières. 

Nous donnerons, comme type, Iar description delà fabrique de for-

cite, installée en Amérique, par MM. Sundstrom et Eissler, sur le 

modèle de l'usine de Baelen-sur-Nètha (Belgique) qui est également 

destinée à la préparation des forcites. 

La fabrique américaine, construite sur la rive S.-E. du lac Hopat-

coDg, dans le New-Jersey, occupe une superficie de 180 hectares. 

Elle est située à proximité de deux grandes lignes de chemin de fer : 

le Delaware, Lockawana and Western Railway, et un embranchement 

du Central Railway à Kenvil. Elle comprend 31 constructions ou 

bâtiments divers reliés entre eux par 1,500 mètres de voie ferrée 

fig- 9)· 

Le plan ci-contre, avec légende, indique la distribution générale et 

l'emplacement des ateliers, dépôts et réservoirs. 

La force motrice est fournie par une machine de 25 chevaux qui 

met en mouvement les appareils à préparer les cartouches ; une 
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chaudière fournit la vapeur nécessaire aux machines, aux appareils 

réchauffeurs et aux calorifères des divers ateliers. 
Fier. 9 

Légende explicative 

1 — 

2. — 

3. — 

i. — 
5. — 

6. — 

7. — 

8. — 

9. — 

10-18 

11. -

12. -

13-U 

ÌS. — 
i e . — 

17. _ 

19-31. 

20. — 

2J. — 

22. — 

23-24-

26. — 

27. — 

28-29. 

30. — 

Maison i e la direction 

bureau et laboratoire. 

Écurie. 

Magasins. 

Atelier de menuiserie. 

Dépdt de nilra;e. 

Maison des machines. 

Mélange des acides. 

Appareil de concentra

t ion, 

. — Réservoirs d'acides. 

- Rogagnage des acides. 

• Magasin d'acides. 

- Maisons d'ouvriers. 

- Hôtel pour ouvriers. 

- Préparation des ma

tières. 

Ghinière. 

— Réservoirs d'eau. 

Atelier de nytroglvcérine 

» de lavage. 

» de mélange. 

25. — Cartoucheries. 

Atel ier d'emballage. 

Maison de garde. 

— Poudrières. 

Forge. 

L'eau froide est fournie par un puits artésien et par plusieurs 

sources captées dans la propriété même de la compag-nie. 
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Les différentes phases de la fabrication sont les suivantes : les 

acides mélangés dans le bac en plomb (8) (voir le plan de l'usine et 

la légende annexée} sont amenés par une conduite dans le réservoir 

en fer (18) ,à air comprimé d'où ils sont chassés à l'étage supérieur 

de l'atelier de nitroglycérine (20) et de là dans le bac de nitriEication. 

La nitroglycérine, une fois préparée, est transportée à l'atelier de 

lavage (21), puis à celui des mélanges où on la gélatinise avec une 

cellulose soluble ; on la malaxe ensuite, à la main, avec les absor

bants qui ont été préalablement séchés et dosés. L'opération se fait 

dans des bacs en cuivre, à doubles fonds, chauffés à la vapeur. 

La pâte de forcite, au fur et à mesure de sa préparation, est en

voyée aux cartoucheries (23) (24) (25) où elle est moulée et découpée 

en boudins mesurant 12 à 13 centimètres de longueur. 

Pour les pâtes peu plastiques, on emploie une presse à cartouches 

analogue aux machines à boucher les bouteilles, et composée d'une 

douille verticale en cuivre dans laquelle glisse un piston guidé que 

l'on actionne à la main par l'intermédiaire d'un balancier. 

Quand la pâte est plastique, on remplace les presses à percussion 

par des presses rotatives. La matière est distribuée sur une petite vis 

d'Archimède qui la pousse dans un tube en bronze d'où elle sort 

sous une forme cylindrique. On la reçoit sur des plateaux en bois, 

dans des cannelures fendues transversalement à la distance qui cor

respond à la longueur des cartouches, On découpe les boudins au 

couteau en promenant celui-ci dans les fentes ménagées sur les 

parois des cannelures. 

Dans 1 atelier d'emballage (26), les cartouches sont enroulées dans 

des feuilles de papier-parchemin, puis mises dans des boites de carton 

qui sont emballées 10 par 10 dans des caisses en bois. L'emballage 

est une opération très importante; chaque boite doit être enfermée 

dans du papier goudronné imperméable et les parois de la caisse 

doivent être revêtues du même papier. 

Les caisses contiennent 50 livres de forcite. Elles sont emmagasi

nées dans deux dépôts pouvant recevoir chacun 30 tonnes de ma

tières explosives. 

L'atelier de fabrication de la nitroglycérine mérite une mention 
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particulière pour la simplicité de sa disposition et de ses appareils 

perfectionnés; celui que nous allons décrire est le type adopté par la 

compagnie de la Forcite (fig. 10). 

Fig . 10 

L'atelier est à deux étages ; il est largement ventilé par trois petites 

cheminées d'appeh L'appareil à nitroglycérine a est un grand bac eu 

plomb à doubles parois pour circulation d'eau froide. Les acides chas

sés par le monte-acides pénètrent par le conduit m. La glycérine 

emmagasinée dans le réservoir g, à indicateur de niveau, est écoulée 

dans le mélange des acides au moyen de l'injecteur à air i que l'on 

peut régler à volonté. Pour diminuer encore la température, qui 

tend à s'élever considérablement pendant la réaction, on fait circuler 

de l'eau froide dans des serpentins en plomb fixés dans le bac a. Les 

fumées acides s'échappent par un large tube en verre h. Deux 
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hommes surveillent l'opération en consultant les thermomètres qui 

accusent les variations de température et en notant la couleur des 

fumées acides qui s'échappent par le tube h. 

Quand la réaction est terminée, on vide le bac a dans un autre bac 

b, placé en contre-bas. C'est le séparateur. De là la nitroglycérine 

est conduite dans les laveurs à eau pure, puis à carbonate de soude, 

et finalement est filtrée dans le récipient f. 

Tous ces appareils sont disposés au-dessus de grands réservoirs e, 

dits de sûreté, et constamment remplis d'eau. Au moyen de gros 

robinets eu grès, on peut évacuer, presque instantanément, dans ces 

réservoirs, les liquides des vases a, b, c et d, si la moindre crainte 

d'explosion de la nitroglycérine, par suite de formation de vapeurs 

nitreuses, se manifeste. 

Actuellement, on supprime le séparateur b afin de diminuer le 

nombre des manipulations et leurs dangers. 

L'appareil de nitrification est alors modifié de la manière suivante 

(fig. 11): 

Il est cylindrique ou rectangulaire avec doubles parois entre les

quelles circule un courant d'eau froide. Celle-ci est fournie par un 

réservoir surélevé de 2 ou 3 mètres; elle entre sous pression par lo 

robinet k et sort par le tuyau l. 

Les serpentins de plomb qui sont disposés, soit horizontalement, 

soit verticalement, présentent un développement suffisant pour 

assurer le refroidissement de la masse liquide dans laquelle on injecte 

en outre de l'air froid par les conduites^; l'eau des serpentins arrive 

en m et s'écoule en n. 

Le dessus du bac est recouvert d'une glaça transparente qui per

met de surveiller, concurremment a/vec les indications des thermo

mètres tt, l'introduction de la glycérine et le barbotage du mélange 

acide. 

Quand l'opération est terminée, on écoule parle robinet S la nitro

glycérine qui surnage et que l'on fait tomber dans la grande cuve 

à eau e. Puis, à l'aide du robinet de vidange V, on dirige dans un 

réservoir spécial les acides qui n'ont pas été employés. Finalement 
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on fait tomber dans la cuve e, parle gros robinet V , le reste du 

liquide qui se compose d'acide et de nitroglycérine mélangés. 

Le fond du bac est incliné pour faciliter le nettoyage -

Ces diverses manutentions sont contrôlées au moyen du tube indi

cateur de niveau y y. 

F i g . i l 

On procède, d citlS la. fabrique même, à l'opération, dite du regagnage, 

qui consiste à séparer l'acide nitrique de l'acide sulfurique provenant 

du mélange des acides recueillis par le robinet V. On emploie à cet 

effet des tours de condensation ou cylindres en plomb garnis inté

rieurement de briques réfractaires avec mortier d'argile et de gou-
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dron , et remplis de morceaux de quartz. Les acides mélangés 

entrent par la haut; à la base, on injecte un courant d'air et de 

vapeur. On condense les vapeurs nitreuses qui s'échappent par la 

partie supérieure et on recueille l'acide suliurique que l'on concentre 

ensuite par les procédés ordinaires. 

Il est bon de faire ce regagmage le plus promptement possible ; 

toutefois, si l'on est obligé de conserver, pendant quelque temps, en 

touries, les acides restants, il faut s'assurer préalablement qu'il n'est 

resté aucune trace de nitroglycérine : celle-ci pouvant se décomposer 

en présence d'acides forts, ou même par le fait seul d'un change

ment brusque de température, et provoquer des explosions. 

Les divers ateliers qui servent à la fabrication des dynamites sont 

construits en matériaux légers, généralement en planches ; ils doi

vent être séparés les uns des autres et en assez grand nombre pour 

qu'il n'y ait jamais plus de 3 ou 4 ouvriers dans chacun d'eux. Un rè

glement spécial détermine les mesures d'ordre et de précaution qui 

doivent être observées par le personnel. Tel est, par exemple, celui 

de la fabrique de Paulilles (France). 

F a b r i q u e de d y n a m i t e d e P a u l i l l e s . 

R è g l e m e n t i n t é r i e u r . 

Art. 1 e r. — Tous les ouvriers doivent à leurs chefs une obéissante 

absolue. Ceux qui ne se conformeront pas scrupuleusement aux or

dres donnés seront mis à l'amende, ou renvoyés de la fabrique, sui

vant la gravité de leur faute. 

Art. 2. — Les contre-maîtres devront immédiatement faire un rap

port au directeur sur ceux de leurs ouvriers qui commettraient un 

acte répréhensible. ' , 

Art. 3. —Les ouvriers ne peuvent entrer pour aucun motif, sans un 

ordre spécial, dans les ateliers où leur travail ne les appelle pas; ils 

ne pourront pas non plus entrer dans ceux où ils ont leur poste de 
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travail, avant l'heure fixée pour l'ouverture, ni en sortir sans permis

sion. Les ateliers sont ouverts et fermés aux heures indiquées, sui

vant la saison, par le directeur ; un avis spécial est affiché à cet égard. 

Les ouvriers ne seront pas admis une demi-heure après la prise du 

travail annoncée par la cloche. Us devront tous avoir évacué les ate

liers, cours, hangars, magasins et dépendances de l'usine dans la 

demi-heure qui suit l'annonce de la cessation du travail. 

Art. 4. — Les chefs d'ateliers devront toujours se trouver dans la 

fabrique au moins une demi-heure avant l'heure fixée pour l'ouver

ture ; à eux seuls sont confiées l'ouverture et la fermeture de la porte 

des ateliers et la conduite du travail. Ils ne devront jamais souffrir 

que les ouvriers séjournent dans les ateliers ou bâtiments de l'usiae, 

soit pour prendre leur nourriture, soit pour toute autre cause, en 

dehors des heures du travail. 

Art. 5. — Les contre-maîtres et chefs d'ateliers devront toujours, 

avant l'entrée et après la sortie des ouvriers, vérifier l'état des ate

liers qui sont sous leur surveillance immédiate ; ils devront égale

ment s'assurer que le thermomètre indique au moins 12 degrés cen

tigrades, et que les appareils et tous autres outils sont propres, 

parfaitement nettoyés et en état de pouvoir bien fonctionner à nou

veau; enfin que tout est dans un ordre parfait. 

Art. 6 . — Quand un ouvrier s'apercevra qu'un appareil ne fonc

tionne pas comme il le devrait, ou que quelque instrument ne 

pourrait servir, il devra immédiatement en avertir chef son, pour 

connaître de lui quelle disposition il y aurait à prendre. Il appartient 

expressément au chef de fabrication de faire les réparations qui se

raient nécessaires aux appareils ; les ouvriers ne devront jamais avoir 

aucun instrument de métal. Sont exceptés les contre-maîtres et mé

caniciens désignés par le chef de fabrication. 

Art. 7 . — Les rebuts de coton, d'épongés, de résidus quelconques, 

après leur emploi dans les ateliers de dynamite, sont remis aux 

mains du chef de fabrication, qui décide s'il y a lieu de les conserver 

ou de les détruire. 

Art. 8. — Les ouvriers devront toujours veiller à ce que les tables, 

les machines à cartouches ou instruments quelconques servant à 
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leur travail soient en parfait état et sans la moindre parcelle de nitro

glycérine ou de dynamite ; les cartouches mal faites seront rigou

reusement refusées. Les récipients de toute nature servant à la 

fabrication doivent toujours être soulevés et transportés avec le plus 

grand soin et ne jamais être traînés. 

Art. 9. — Il est expressément défendu aux ouvriers déjouer dans 

l'enceinte de la fabrique, de faire des essais ou expériences quelcon

ques, soit avec les instruments ou appareils, soit avec les matières 

en fabrication ou les matières fabriquées. 

Art. 10. — Il est absolument interdit aux ouvriers ou employés 

d'introduire dans la fabrique, sous peine d'une amende très élevée, 

des allumettes, des capsules, du feu, des cigares, cigarettes, briquets 

ou engins métalliques, vins, liqueurs ou spiritueux. 

Art. 11. — Pendant les orages, le travail est suspendu dans tous 

les ateliers; le chef de fabrication doit s'assurer que cet article du 

règlement est rigoureusement observé. Cependant, s'il y avait dan

ger ou impossibilité absolue pour cette suspension de travail, il en 

serait référé au directeur de l'établissement, ou à défaut au contre

maître de la fabrication. 

Art. 12. — Il est absolument interdit aux ouvriers de sortir de la 

fabrique, soit un objet quelconque appartenant au matériel, sait des 

matières premières, soit des matières fabriquées ou acides. Tout 

contrevenant sera appelé devant le tribunal correctionnel. 

Art. 13. •— Tous les ouvriers et employés, à n'importe quel titre, 

dans la fabrique, devront supporter, à l'entrée et à la sortie de l'usine, 

la visite de leurs vêtements et de leurs sacs ou paniers. 

Art. 14. — Les ouvriers employés dans les ateliers dangereux 

pourront être assujettis à changer de vêtements et à revêtir ceux 

que leur livrera l'administration. Ils ne devront porter que des 

chaussures sans clous. Les ouvriers dans les ateliers dangereux 

doivent faire connaître immédiatement au contre-maître ou au régis

seur ce qu'ils peuvent observer d'inusité ou de dangereux dans 

l'aspect des matières en cours de préparation ou dans les actes et la 

conduite de leurs camarades. 

Art. 15. — Dans le cas de réparations à faire à un bâtiment, toutes 
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les matières explosives doivent être retirées avant de commencer 

les réparations, et le bâtiment ou la machine est remis par le contre

maître de cet atelier aux mains du contre-maître des bâtiments et 

machines. 

Art. 16. — Les matières explosives ne doivent jamais être expo

sées en plein air; elles doivent être sorties des ateliers et transpor

tées dans les magasins avant que le contre-maître ou les surveillants 

aient terminé leur ouvrage, chaque soir. 

Art. 17. — Les ouvriers sont payés par mois, et le premier samedi 

qui suit le 1" de chaque mois. Chacun d'eux est porteur d'un carnet 

sur lequel sont inscrites jour par jour la solde et les retenues par le 

chef de fabrication. En cas de contestation, l'ouvrier doit s'adresser 

au contre-maître de la fabrication, qui prononce. Une fois le carnet 

réglé, les réclamations ne sont plus admises. 

Art. 18. — Le contre-maître de fabrication est chargé de l'entretien 

de la pompe à incendie. Il la fera essayer au moins une fois par 

quinzaine et s'assurera qu'elle fonctionne bien. 

Il s'assurera également que dans chaque atelier à nitroglycérine et 

à dynamite, cartoucherie, etc., existent toujours des seaux et baquets 

remplis d'eau froide ou chaude, suivant la saison, ou que les conduites 

d'eau, quand il en existe, fonctionnent bien. 

Art. 19. — Il sera prélevé sur chaque préparation de nitroglycérine 

un échantillon après le lavage, et la neutralité sera contrôlée par le 

contre-maître de fabrication. La nitroglycérine ne sera mélangée aux 

autres composants de la dynamite qu'après que cette neutralité aura 

été vérifiée. Il sera fait mention de chacune de ces opérations sur 

un carnet ad hoc tenu par le contre-maître de la fabrication. 

Art. 20. — Le laboratoire ne devra contenir que les échantillons 

journaliers soumis au contrôle et à l'analyse. 

Les échantillons que l'on conservera, tant de nitroglycérine que 

d'autres matières explosives, seront déposés dans un magasin spé

cial, dit magasin d'échantillons, suffisamment isolé et fermé à clef. 

Art. 21. —Aucune autre matière explosive que la dynamite ne 

doit être introduite dans les magasins.à dynamite. 

Art. 22. — Les mèches, amorces et capsules sont conservées dans 
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un local spécial. Ce local n'est ouvert que sur l'ordre du directeur de 

l'établissement, qui en conserve la clef. 

Art. 23. — Il est sévèrement défendu d'introduire dans la fabrique 

des personnes étrangères. Les contrevenants seront immédiatement 

renvoyés avec retenue du salaire qu'ils auraient à toucher au moment 

de leur renvoi. Toute personne étrangère à l'établissement qui vou

drait communiquer avec un ouvrier ou employé, devra s'adresser au 

directeur pour faire appeler au bureau cet ouvrier ou cet employé. 

Art. 24. — Personne n'est admis à visiter la fabrique, à moins 

d'être porteur d'une permission signée du directeur général de la 

société. Celles qui sont introduites avec cette permission devront se 

conformer au règlement et déposer avant d'entrer les allumettes, 

cigares, etc. Pendant leur visite, elles seront accompagnées d'un 

agent responsable qu'elles devront suivre. Elles signeront en entrant 

un registre tenu à cet effet, constatant le jour et l'heure de leur 

visite. 

Art. 25. — Il est remis à chaque ouvrier, à son entrée au service 

de l'usine, un exemplaire imprime du présent règlement, dont il devra 

prendre entièrement connaissance en présence du directeur et du 

chef de fabrication. 

Art. 26. — L'exécution du présent règlement est confiée au chef 

de fabrication et au directeur, qui ne devront jamais transiger sur 

les négligences des ouvriers placés sous leurs ordres. 

Dépôts de dynamite. — L e s dépôts de dynamite sont, suivant les 

circonstances locales, enterrés à une certaine profondeur, ou établis 

à la surface du sol. Dans ce second cas ils sont entourées de levées 

en terre d'une épaisseur de 3 à 4 mètres au sommet, ou protégés par 

des accidents de terrains. 

Nous donnerons seulement la description d'un dépôt enterré, con

forme au modèle imposé par le gouvernement belge, et d'après les 

indications et dessins de M. l'ingénieur Chandelon, inspecteur géné

ral des fabriques de poudres et dynamites (fig. 11 et 12j. 

Le magasin est édifié au fond d'une excavation de 3m,80 de pro

fondeur ; les murs sont eu briques et mesurent 0m,30 d'épaisseur. 

9 
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L'entrée est fermée par une double porte : l'une, intérieure, en forts 

panneaux de chêne; l'autre, extérieure, en tôle de fer; chacune d'elles 

est munie d'une bonne serrure. 

Dans l'épaisseur des murs sont ménagés, pour la ventilation, de 

Fig-, i l et 12. 

Coupe suivant AB 

petits carneaux en chicane dont la disposition est telle qu'il est im

possible d'y faire passer un objet quelconque. 

La toiture est formée par une voûte légère en briques de 12 c m. 
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d'épaisseur ou, simplement, par un plafonnage en bois sur lattis, et 

par une couverture en tôle galvanisée. 

Le sol, à l'intérieur du dépôt, est maçonné en briques recouvertes 

de ciment : les caisses de dynamite reposent sur des chantiers en bois 

qui sont placés à 20 ou 30 c m . au-dessus du sol. On range les caisses 

en deux ou trois piles entre lesquelles on ménage un passage de 

0 m ,75 à 0"i,80 pour la manutention. 

L'excavation est limitée par des talus bien dressés et gazonnés, 

avec un chemin en pente douce permettant l'accès de l'extérieur. A 

la base, et tout autour du dépôt, un sentier de 0 m , 7 5 , bordé de rigoles 

pour l'écoulement des eaux de pluie, dégage complètement la cons

truction . 

Les approches de l'excavation sont défendues par une forte bar

rière en bois goudronné. 

Les paratonnerres à grandes tiges, dont l'efficacité n'est nullement 

démontrée, sont remplacés avantageusement par un système de 

conducteurs métalliques reliés à la toiture et pénétrant de quelques 

mètres dans l'épaisseur des talus. Ce système a l'avantage de ne pas 

attirer la foudre, d'être toujours en état de la recevoir sans danger 

en lui assurant un écoulement certain, et forme, avec la toiture mé

tallique, un ensemble qui constitue un immense paratonnerre super

ficiel. 

Les dépôts de dynamite, aussi bien que les poudrières ordinaires, 

sont d'ailleurs soumis à une réglementation spéciale et particulière 

dans chaque pays. On peut voir, dans le chapitre que nous'avons 

consacré à la législation des explosifs, les diverses formalités exigées 

en France, en Autriche, en Angleterre et en Belgique, au point de 

vue de leur construction et de la manutention des explosifs qu'ils 

sont destinés à receveir. 
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CHAPITRE I V . 

A n a l y s e d e s d y n a m i t e s e t n i t r o g é l a t i n e s . — E p r e u v e s d e 

s t a b i l i t é d e s e x p l o s i f s à b a s e d e n i t r o g l y c é r i n e 

Les différentes substances qui entrent dans la composition des ex

plosifs à base do nitroglycérine peuvent être classés de la manière 

suivante : 

1° Substances explosives proprement dites : 

Nitroglycérine et celluloses nitrées 

2° Absorbants inertes et ne jouant pas de rôle dans l'explosion: 

Kieselguhr, randanite, tripoli, terres argileuses, etc. 

3° Absorbants chimiquement actifs que l'on peut subdiviser en : 

(a) Absorbants de nature minérale : 

Carbonate de chaux, carbonate de magnésie, etc. 

(b) Absorbants de nature organique : 

Charbon, sciure de bois, carbures d'hydrogène, etc. 

4° Agents oxydants qui provoquent la combustion des absorbants 

organiques, pendant l'explosion : 

Nitrates de potassi!,de soude, d'ammoniaque, debaryte, chlorate de potasse, etc. 

5° Matières ayant pour but d'augmenter l'effet explosif et en même 

temps de donner au produit certains avantages particuliers : 

La paraffine, la stéarine, l'ozokérite, la d'Xtrine, le soufre, les résines, etc. 

qui modifient le pouvoir absorbant des mélanges et diminuent l'hy-

groscopicité : 
» le camphre, l'acétone, etc. 

qui augmentent l'insensibilité des explosifs aux chocs. 
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§ I . — A n a l y s e q u a l i t a t i v e 

Pour déterminer la nature des différents cléments qui entrent 

dans la composition d'un explosif, on réduit celui-ci en poudre ou, 

s'il est plastique, on le découpe en tranches minces. 

Dans le premier cas, on le dissout dans l'éther qui dissout en 

même temps la paraffine, le soufre, la résine et le camphre. 

On évapore ensuite la dissolution au bain-marie, à 30°. On reconnaît 

la présence de la nitroglycérine en faisant exploser au marteau, sur 

une enclume, une goutte du liquide huileux. Après complète évapo-

ration de l'éther, l'huile explosive doit avoir un poids spécifique de 

1,60 et ne doit pas donner d'odeur. 

On décante avec soin la nitroglycérine et on filtre le résidu. Une 

partie de celui-ci étant chauffée jusqu'àl'ébullition avec de la soude, 

la résine se dissout et on peut la reconnaître. 

En traitant une autre portion du résidu,après dessiccation,par l'eau 

régale, on transforme le soufre en acide sulfurique qu'on peut en

suite précipiter à l'état de sulfate de baryte. 

On peut encore faire bouillir une petite quantité du résidu avec du 

sulfite d'ammoniaque ; le soufre se dissout, il se forme un polysulfite. 

De plus la paraffine se rassemble à la surface du liquide où l'on peut 

la recueillir. 

La présence du camphre est décelée par son odeur. 

S'il y a du goudron avec la nitroglycérine, il est aussi dissout par 

l'éther; mais,par une simple addition d'eau,'la nitroglycérine se pré

cipite au fond du vase à expérience, tandis que le goudron remonte 

à la surface. 

La présence des carbonates de chaux et de magnésie, ainsi que 

des matières argileuses est décelée dans leur dissolution par l'acide 

chlorhydrique, au moyen des réactifs ordinaires. 

Enfin la partie insoluble peut contenir laKicselguhr, la randanite, 

le tripoli, le charbon ou la sciure de bois. Toutes ces matières se re

connaissent au microscope ; la sciure de bois peut être dissoute par 
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une dissolution de potasse caustique et précipitée ensuite par un 

acide. 

Si l'explosif à analyser est une nitr.ogélatine, on la traite par un 

mélange de 2 parties d'éther et 1 d'alcool qui dissout la nitroglycérine 

et la cellulose soluble. On sépare la dmitrocellulose en ajoutant du 

chloroforme, puis on chauffe pour vaporiser l'éther, l'alcool et le 

chloroforme. On reconnaît la dmitrocellulose, ou cellulose soluble, à 

.son inflammabilité quand elle a été desséchée et qu'elle ne contient 

plus que 5 à 8 % d'eau, ou par le dégagement de bioxyde d'azote 

qui se produit quand on la plonge dans une dissolution de sulfite de 

soude. 

Tour distinguer les nitrates et chlorates, on traite le résidu par l'eau 

distillée et chaude. Ces sels se dissolvent et on constate leur présence 

par les procédés ordinaires. 

La partie insoluble peut renfermer une trinitrocellulose : le fulmi

cotón. Celui-ci se reconnaît facilement car il a conservé l'aspect du 

coton ordinaire ; on peut d'ailleurs déceler sa présence en traitant 

par une dissolution de sulfate de fer dans l'acide chlorhydrique : il se 

dégage du bioxyde d'azote. 

La trinitrocellulose se distingue encore pas son inflammabilté qui 

est plus grande que celle des celluloses solubles et par ses propriétés 

explosives. 

§ 2. — Analyse quantitative 

(a) Dynamite ordinaire. — On traite 5 gr . de dynamite par 

l'éther qui dissout la nitroglycérine seulement. On passe au filtre et 

on lave celui-ci avec de l'éther jusqu'à ce qu'une goutte projetée sur 

du papier blanc ne laisse plus de tache grasse. 

On évapore ensuite à 35°, au bain-marie, dans une capsule de pla

tine. Comme il pourrait encore rester des traces d'éther, d'éther 

acétique ou d'humidité, on maintient la capsule pendant quelque 

temps sous une cloche où l'on fait le vide en présence du chlorure do 

calcium. 
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On peut ainsi déterminer exactement le poids de la nitroglycérine ; 

on obtientune vérification en pesant les matières restées sur le filtre, 

après dessiccation. 

Il est bon de dessécher prélablement l'échantillon soumis à l'ana

lyse; l'eau qui se dégage est absorbée par le chlorure de chaux. Il 

serait dangereux d'employer à cet usage l'acide sulfurique, car la 

moindre parcelle d'explosif projeté dans l'acide pourrait amener une 

explosion. 

On dose, par différence, l'absorbant inerte contenu dans la dyna

mite: Kieselguhr, randanite, tripoli,' etc. 

(b) Nitrogélatines. — On traite par un mélange d'alcool et d'éther 

qui dissout la nitroglycérine et la nitrocellulose soluble, puis on 
précipite cette dernière par le chloroforme. Par des evaporations et 

des pesées, on dose chacune des deux substances. 

Si l'explosif contient du camphre, on le sépare au moyen du bisul

fure de carbone qui dissout en même temps la résine, le soufre, la 

paraffine. En évaporant, le camphre se sépare et on le dose par diffé

rence de poids. 

Quant aux autres matières, on commence par séparer les matières 

solubles dans l'eau. S'il y a un carbonate on le transforme-en nitrate 

au moyen d'eau acidifiée par l'acide azotique. 

On dose les chlorates de la manière suivante : On recueille, dans 

un tube d'analyse, une partie de la liqueur filtrée qui contient les sels 

solubles. On y ajoute quelques gouttes d'acide sulfurique et une pe

tite lame de zinc ; on chauffje doucement, puis on verse un peu de 

nitrate d'argent qui précipite les chlorates à l'état de chlorure d'ar

gent dont on détermine ensuite le poids. On en déduit le poids du 

chlore et celui du chlorate de potasse qui entrait dans la composition 

de l'explosif. 

Pour doser les nitrates, on convertit l'acide nitrique de ces sels en 

ammoniaque par l'action de l'hydrogène naissant sur la solution al-

calinisée : c'est le procédé Siewert. Oa peut aussi employer une des 

méthodes nitrométriques connues en faisant usage des nitromètres 

de Lunge, de "Walter Hempel ou de Hampe. 
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E p r e u v e s de s t a b i l i t é ' 

Tout explosif doit présenter certaines garanties de stabilité afin de 

pouvoir être emmagasiné, transporté et manipulé sans danger. 

L'explosif le plus stable est, naturellement, celui qui serait suscep

tible d'être conservé le plus longtemps dans un magasin ; mais ce 

mode d'examen est trop long et par conséquent impraticable. En 

général, on détermine rapidement le degré de stabilité en soumet

tant la matière, pendant un certain temps, à une température relati

vement élevée, 70 à 72° par exemple ; si, après cette épreuve, il n'y 

a eu ni décomposition violente, ni production importante de vapeurs 

nitreuses, on considère l'explosif comme suffisamment stable. 

Les épreuves, telles qu'elles sont pratiquées au Bureau des Explo

sifs de Londres sur les dynamites et autres produits à base de nitro

glycérine comprennent deux séries d'opérations: la séparation de la 

nitroglycérine et l'essai de son degré de pureté. 

On commence par préparer un papier-réactif spécial. A cet effet, 

on traite 3gr. d'amidon blanc, bien lavé, par 265 gr. d'eau distillée ; 

on agite, on chauffe jusqu'à ébullition et on laisse bouillir doucement 

pendant 10 minutes. On mélange ensuite avec une dissolution, dans 

265 g r . d'eau distillée, de 1 gr. d'iodure de potassium qui a été 

cristallisé dans l'alcool. Quand le liquide est refroidi, on y plonge 

pendant 10 secondes des feuilles de papier-filtre blanc, préalablement 

lavées à l'eau et desséchées, qu'on fait ensuite sécher à l'abri de 

l'humidité, des fumées et des poussières. On recoupe ces feuilles en 

plaquettes de I0mm., par20 m m . , et on les conserve dans des flacons 

bien bouchés et à l'abri de la lumière. 

Lorsque l'on veut se servir du papier-réactif, on fait d'abord une 

dissolution de caramel dans l'eau, à un degré de concentration tel 

qu'en l'étendant de 100 fois son poids d'eau, elle prenne une teinte 

égale à celle que prend la liqueur dite deNessler qui renferme 0sr'000 075 

d'ammoniaque ou 0&r' 00023505 de chlorure d'ammonium et 1640 

centimètres cubes d'eau. Puis, à l'aide d'une plume d'oie bien net

toyée et imbibée dans cette solution de caramel, on trace des lignes 
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Fia-. 13. 

sur des feuilles de papier-filtre blanc ; celui-ci est desséché et finale

ment découpé en bandes de même dimension que le papier-réactif. 

De ces bandes de papier-témoin, on ne conserve que celles sur les

quelles on distingue très-visiblement la trace brune laissée par la 

plume et disposée autant que possible vers le milieu de la longueur. 

L'appareil (fig. 13) qui sert à séparer la nitroglycérine du produit 

explosif soumis à l'examen, se compose d'un flacon a, à large goulot 

fermé par un bouchon de caoutchouc que traver

sent un tube recourbé c, et un tube à filtrer d, celui-

ci terminé en pointe. Le tube d doit pouvoir conte

nir 30 à 35 grammes d'explosif; sa partie contrac

tée est fermée au moyen de coton légèrement 

pressé, et son prolongement effilé pénètre dans un 

petit tube d'analyse e destiné à recevoir la nitro

glycérine filtrée. 

A l'aide du papier-réactif et de l'appareil que nous 

venons de décrire, on procède aux épreuves de 

stabilité" de la manière suivante : 

ME 

1° Cas d'une dynamite ordinaire. — On place dans 

le tube à filtrer 25 à 3 0 g r . de dynamite finement 

pulvérisée, puis on verse de l'eau. La nitroglycérine 

se sépare au fond du tube. On met alors le tube 

recourbé c en communication avec un aspirateur quelconque ; la 

pression diminuant dans le flacon, la nitroglycérine filtre et tombe 

dans l'éprouvette e. On doit prendre soin d'arrêter l'opération avant 

que l'eau n'ait commencé à filtrer à la suite de l'huile ; toutefois s'il 

a passé un peu d'eau on l'enlève à l'aide de papier buvard. 

On porte ensuite le tube e avec 32 gr. de la nitroglycérine recueil

lie dans l'appareil à chauffer. C'est un bain-marie en cuivre ou verre 

(fig. 14) dont on maintient la température entre 70 et 72° au moyen 

d'un thermo-regulateur r et d'un thermomètre indicateur t. 

Le tube e pénètre de moitié environ dans le bain-marie; le bouchon 

qui le ferme est traversé par une baguette de verre. Al'extrémité de 

celle-ci est soudé un tube de platine auquel on suspend un papier-
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Fi g. 14. 

réactif qu'on a préalablement mouillé, sur la moitié de sa longueur, 

avec une dissolution très-étendue de glycérine dans l'eau. La partie 

inférieure du papier ne doit pas péné

trer dans le bouchon qui ferme le 

bain-marie. 

L'épreuve est terminée quand la 

ligne brunâtre qui se manifeste sur 

le papier, à la limite de la partie 

mouillée et de la partie sèche, pré

sente la môme teinte que celle du pa

pier-témoin. La nitroglycérine est 

considérée comme parfaitement pu

rifiée, lorsque le temps 'nécessaire 

pour obtenir la teinte-type ne dépasse 

pas 10 minutes. 

La coloration qui se produit sur le 

papier-réac;if est le résultat de la dé

composition de l'iodure de potassium 

par les vapeurs nitreuses : celles-ci 

mettant l'iode en liberté. 

Il est évident que l'on n'a aucun 

intérêt à préciser le moment, plus 

ou moins rapide, où commence à se faire la décomposition delà 

nitroglycérine. La question est, simplement, de savoir si cette dé

composition se continue lentement ou rapidement; et surtout, si 

l'effet d'une température élevée, maintenue pendant un certain temps, 

est susceptible d'amener une brusque et violente réaction. 

2" Cas d'une nitrogêlatine. — L'épreuve est plus simple lorsqu'il 

s'agit d'une nitrogêlatine._ On en mélange intimement 30 gr. avec 

60 gr . de craie fine, et on l'introduit, dans un tube d'analyse, par 

petites portions qu'on presse les unes sur les autres en imprimant de 

légères secousses au tube. On fait ensuite usage du bain-marie pré

cédemment décrit et qu'on chauffe entre 70 et 72°. La teinte brune 

du papier-réactif ne doit pas faire son apparition avant 10 minutes, 
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Quand il s'agit d'une nitrogélatine, il faut encore s'assurer qu'elle 

ne laisse pas exsuder la nitroglycérine. A cet effet, on en découpe, 

dans une cartouche, une rondelle, de hauteur égale au diamètre, 

qu'on fixe ensuite à l'aide d'une épingle, sur une surface bien unie. 

Après six jours d'exposition, dans une étuve maintenue constamment 

à la température de 24 à 26°, la rondelle ne doit pas s'être affaissée 

de plus d'un quart de sa hauteur ; il faut en outre que sa surface 

supérieure soit restée lisse et polie en conservant des rebords nets 

et fermes. 

Cette épreuve de résistance à l'exsudation de la nitroglycérine 

s'applique aussi bien aux nitrogélatines qu'aux gélatines expier 

sives. 
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T R O I S I È M E P A R T I E 

E m p l o i d e s e x p l o s i f s 
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CHAPITRE I . 

M o d e d ' e m p l o i d e s e x p l o s i f s . 

Emploi de l a n i t r o g l y c é r i n e et d e s d y n a m i t e s . — P r é p a r a t i o n de 

l a c a r t o u c h e - a m o r c e . — C h a r g e m e n t d e s t r o u s d e m i n e . — M è 

ches. — C a p s u l e s . — C h a r g e m e n t s o u s l ' e a u . — D y n a m i t e s g e 

lées. — R a t é s . 

1° Emploi de la nitroglycérine. — Quand on faisait usage de la ni

troglycérine pour le sautage des roches, on préparait des trous de 

mines autant que possible verticaux ou au moins d'une faible incli

naison. Au moyen d'un entonnoir et d'un tuyau on déposait le 

liquide explosif avec précaution au fond du trou, puis on le recouvrait 

d'eau qui formait bourrage. On produisait ensuite l'explosion au 

moyen d'une capsule de triple ou quadruple force plongée dans la 

nitroglycérine et suspendue à une mèche imperméable. 

Pour les roches fissurées, la nitroglycérine était enfermée dans un 

cylindre de tôle de même diamètre que le trou de mine et ouvert à 

sa partie supérieure. 

De même dans le cas d'un trou de mine horizontal on plaçait la 

nitroglycérine dans une cartouche en tôle dont le couvercle était 

traversé par la mèche dans un joint parfaitement étanche ; on bour

rait ensuite avec de la terre ou du sable. 

Un des plus grands travaux de mine exécutés par sautages à la 

nitroglycérine est le percement du tunnel de Hoosac (États-Unis) par 

le docteur Mowbray; ce tunnel, un des plus grands du monde, me

sure environ 7,500 mètres de longueur. On employait l'un et l'autre 

des deux modes de chargement que nous venons d'indiquer ; toute-
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fois des observations, faites avec, beaucoup de soin, ont permis de 

constater que l'effet était de 30 p. 0/0 plus considérable quand la 

nitroglycérine était simplement versée dans le trou de mine au lieu 

d'être enfermée en cartouches de tôle. Cette notable différence doit être 

attribuée à la détente qui se produisait à la faveur d'une petite quan

tité d'air emprisonné dans les cartouches. 

2° Emploi de la dynamite. — Les dynamites, comme les autres 

explosifs, sont d'un emploi bien plus facile que~\la nitroglycérine. 

Elles sont livrées au commerce sous forme de cartouches solides, 

plastiques ou non, mesurant de 20 à 25 m.m. de diamètre (dimensions 

les plus usuelles), et pesant de 90 à 100 grammes. 

Tous ces explosifs détonent, comme la nitroglycérine, sous l'in

fluence d'une capsule au fulminate de mercure auquel on met le feu 

au moyen de mèches. 

Leur emploi comprend deux opérations: la préparation d'une car

touche-amorce, et le chargement du trou de mine. 

I. Préparation d'une cartouche-amorce. — On commence par couper 

la mèche de longueur ; puis on introduit l'une de ses extrémités dans 

la capsule qui correspond à la qualité spéciale de l'explosif. La mèche 

doit pénétrer dans la capsule jusqu'à toucher le fulminate. On serre 

ensuite fortement la capsule sur la mèche, de manière à ce que celle-

ci reste solidement emprisonnée. 

Il faut avoir soin de couper nettement et normalement le bout de 

la mèche pour obtenir un bon contact avec le fulminate. De plus, en 

serrant la capsule sur la mèche, on doit opérer avec précaution et 

éviter tout mouvement brusque qui déplacerait la mèche et l'écarte-

rait du fulminate. 

Le coupage des mèches et leur serrage dans les capsules s'effec

tuent facilement et très-commodément à l'aide de la pince Vian à 

double cran (fig. 15). 

La mèche et la capsule étant ainsi préparées, on ouvre une car

touche par un bout et on y enfonce les trois quarts de la longueur de 

la capsule, puis on ramène le papier de la cartouche sur la mèche 
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Il ne faut introduire la capsule dans la cartouche-amorce qu'aux trois 

quarts de sa longueur pour être sûr que la mèche ne touchera pas 

l'explosif. Ce point est très-important, car s'il y a contact entre la 

mèche et l'explosif, celui-ci peut brûler sans explosion en donnant 

des gaz nuisibles à la respiration ; tandis que les gaz résultant de 

l'explosion complète, sans combustion, ne sont pas malsains, et l'on 

s'y accoutume aisément. 

Si la cartouche doit être employée dans l'eau ou dans un endroit 

boueux, il faut avoir la précaution de graisser le joint de la capsule 

avec la mèche afin que l'humidité ne puisse pénétrer jusqu'au fulmi

nate. Quand on fait usage de dynamites ordinaires qui s'altèrent 

rapidement à l'eau, il est préférable -d'employer des enveloppes de 

caoutchouc ou, mieux encore, des récipients étanches en tôle 

mince. 

Quand on charge un trou de mine avec des cartouches de dyna

mite gelées, il faut avoir soin d'employer, comme cartouche-amorce, 

de la dynamite préalablement dégelée. 

On peut encore, suivant Trauzl, se servir pour amorce de coton-

poudre imprégné de nitroglycérine dans le rapport de 3 à 1 ou de 1 

à 1, ou de fulmicotón chlorate ou nitrate. Ces amorces au fulmicotón 

10 

autour de laquelle on le lie solidement, de telle sorte que celle-ci ne 

puisse plus bouger (fig. 16). 

Fi g. 15. Fig-. 16. 
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sont très-avantageuses dans les mines inondées, et lorsqu'on n'a pas 

à sa disposition d'autre explosif que la dynamite ordinaire. 

Le choix d'une cartouche-amorce convenable est des plus impor

tants ; et certaines fabriques de dynamite livrent avec leurs produits 

des amorces spéciales. La fabrique d'Isleten (Suisse) avait adopté 

pour ses cartouches-amorces la composition suivante : 

Mais ce produit se comporte mal sous l'eau et no donne de bous 

résultats que s'il est mis en feu peu de temps après sa pose. 

IL Chargement du trou de mine. — Le trou de mine ayant été pré

paré dans des conditions qui varient suivant la nature des terrains 

et le résultat que l'on veut obtenir, on y introduit les cartouches en 

les serrant chacune séparément à l'aide d'un bourroir en bois de ma

nière à remplir complètement le vide et à les mouler contre les 

parois. 

Ce tassement doit être fait avec beaucoup de soin et il est d'autant 

plus facile que l'explosif est lui-même plus plastique. 

Quand le remplissage du trou a été fait à la hauteur voulue, on 

introduit la cartouche-amorce, préparée comme nous venons de l'in

diquer. On la dépose sur la charge, sans pression, pour ne pas s'ex

poser à déranger la capsule ; puis on verse quelques centimètres de 

sable ou de poussier de mine qu'on tasse légèrement. Au-dessus on 

achève le remplissage avec de la terre ou du sable en faisant toujours 

usage du bourroir en bois et procédant par petites quantités à la fois 

pour assurer l'efficacité du bourrage. 

En général, la longueur du bourrage, comme nous l'indiquons dans 

une autre partie de cet ouvrage, doit égaler au moins une fois et 

demie la hauteur de charge. 

Quand le trou de mine est vertical ou peu incliné, on peut, avec 

certains explosifs, se contenter de faire un bourrage à l'eau. 

Mèches et cordeaux détonants. — Les mèches dont on se sert pour 

Nitroglycérine . 

Nitrate de potasse 

Charbon . 

Fulmicotón . 

56 

34 

6 

4 
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effectuer les sautages de mines à la poudre comme à la dynamite sont 

fabriquées au moyen d'un cordeau de poudre fine renfermée dans un 

double ou triple tissu. Elles sont blanches ou goudronnées. 

Les mèches goudronnées conviennent particulièrement aux ter

rains humides ou légèrement mouillés et pour les sautages à l'air 

libre ; les mèches blanches, qui sont plus économiques, suffisent dans 

les terrains secs et en galerie. 

Quand on opère dans des endroits très-humides, il faut faire usage 

de mèches dites à ruban et goudronnées ; on en trouve dans le com

merce plusieurs catégories. 

Pour des sautages sous-marins, comme dans les mine s inondées, 

on emploie la mèche à gutta-pcrcha, simple ou enveloppée d'un ruban 

goudronné. 

Les mèches sont généralement livrées, par les fabriques, en barils 

contenant 250 rouleaux de 10 mètres chacun. Quand elles doivent 

être transportées dans les climats chauds et humides, on les emballe 

par 100 rouleaux dans des caisses garnies de zinc soudé à l'intérieur ; on 

expédie do préférence les mèches à ruban goudronne doubles, les 

mèches dites imperméables brevetées, et les mèches à gutta-percha 

simples ou enveloppées d'un ruban goudronné. Ces dernières sont 

très-souples, résistent parfaitement à l'eau et rendent de grands ser

vices dans certaines circonstances. 

On calcule qu'une mèche Bickford brûle à raison de 1 mètre, en 

moyenne, par minute. 

Cordeaux détonants. — Le colonel Sebert, de l'artillerie française, 

a indiqué, pour remplacer les mèches, un nouveau mode de mise en 

feu pour les poudres et les explosifs. La transmission du feu aurait 

lieu presqu'instantanéinent au moyen de petits tubes en plomb 

chargés de coton-poudre pulvérulent; ceux-ci sont préparés au moyen 

de tubes ordinaires en plomb ou en étain, préalablement remplis de 

fulmicotón, puis réduits par l'étirage à un faible diamètre. Quand la 

matière employée pour l'enveloppe est le plomb, on la revêt d'une 

couche protectrice en chanvre. Ces tubes constituent les cordeaux 

détonants qui permettent de transmettre, avec une grande rapidité, 

une détonation provoquée par une capsule au fulminate. 
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Ces cordeaux peuvent être raccordés ensemble, de façon à obtenir 

telle ou telle longueur; ils peuvent être ramifiés et former des dé

rivations successives en nombre illimité. On peut même, en des 

points quelconques de leur parcours, établir des ramifications mul

tiples capables de provoquer l'explosion de charges correspondantes. 

On a proposé aussi la fabrication de cordeaux détonants à la nitro-

mannite ; les expériences faites à la poudrerie de Sévran-Livry, par 

MM. Sebert et Fritsch, montrent que l'emploi de la nitromanuite 

permettrait de faire usage de tubes plus fins qu'avec le coton-poudre. 

Toutefois, cette substance est douée d'une extrême sensibilité, et 

l'inflammation d'un tube peut faire détoner par influence d'autres 

tubes semblables placés à proximité. 

Capsules au fulminate de mercure. — Les capsules spéciales pour 

dynamites comprennent différentes classes qui diffèrent entre elles 

par leurs dimensions et par le poids de fulminate qu'elles contien

nent. 

On peut les diviser en courtes, longues et spécialement fortes; le 

tableau suivant indique les dimensions les plus usuelles et la charge 

en fulminate par 1,000 capsules. 

G R A M M E S D E D I A M È T R E L O N G U E U R 
D É S I G N A T I O N N U M É R O S F U L M I N A T K P A R intérieur 

1000 C A P S U L E S E N M I L L I M f c T K E S H N M I L L I M E T R E E 

Capsules counes . 
s imple. . . . 260 5/2 16 

Capsules counes . 
moyen. . . . 400 5,5 22.5 

/ 
simple. . . . 260 

double . i on 

Capsules longues. t r iple . . . . 540 5,5 23 

1 quadruple . 660 

! quintuple . . 792 

1000 
5,5 35 

et au-dessus 

Toutes ces capsules sont tirées au moyen de mèches quelconques. 

Nous indiquerons plus loin le mode d'emploi des amorces spéciales et 

détonateurs pour les sautages de mines simultanées par l'électricité. 

Dans tous les cas, le choix de la capsule a une grande importance 
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et l'on peut dire, d'une manière générale, qu'il y a toujours écono

mie de temps et d'argent à se servir de capsules fortement chargées. 

De plus, étant donnés deux explosifs de même qualité, celui qui est 

enflammé avec la plus forte capsule donne généralement un plus 

grand effet. 

Les capsules et les détonateurs sont livrés aux mineurs dans des 

petites boîtes en fer-blanc qui en contiennent 100, et celles-ci sont 

expédiées par caisses de 25,000 et de 50,000. 

On prescrit, en Angleterre et en Allemagne, un emballage spécial 

pour le transport. Les capsules et leurs interstices, ainsi que les 

espaces compris entre eux et les parois de l'emballage, doivent être 

remplis de sciure de bois ou matière analogue. Les extrémités des 

détonateurs doivent porter sur de la ouate ou toute autre matière 

douce et élastique. L'emballage intérieur doit être placé dans une 

autre caisse avec un espace entre les deux, de 75 millimètres au 

moins, laissé vide ou rempli avec de la sciure de bois, de la paille ou 

autre substance analogue. 

Chargements sous l'eau. — Si l'on doit faire sauter une roche sous 

l'eau,on perce des trous de mine à l'aide de perforateurs, manœuvres 

de la surface, puis on place les charges renfermées dans des cartou

ches de tôle mince munies d'amorces et de conducteurs électriques-

Quand on fait usage de charges compactes, comme pour le dé

blaiement d'un chenal, le sautage d'un navire échoué, etc., on se 

sert de récipients en tôle à section circulaire ou rectangulaire et 

d'une capacité suffisante pour contenir la quantité totale d'explosif 

nécessaire. On peut encore se servir de sacs épais, en toile goudron

née, surtout si l'explosif est une nitrogélatine qui craint moins que 

les dynamites ordinaires l'action de l'humidité. 

En général chaque opération sous-marine nécessite des dispositions 

spéciales, et c'est à l'ingénieur qu'il appartient de choisir celles qui 

conviennent le mieux dans des circonstances données. Nous donne

rons plus loin quelques exemples de sautages sous l'eau, et l'indica

tion générale des mesures pouvant servir de guide. 

Dynamites gelées. — Quoique gelée, la dynamite conserve la même 
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puissance explosive, mais elle est moins sensible au choc et exige 

par conséquent l'emploi de très-fortes capsules. Elle est peut-être 

aussi plus dangereuse à manier; aussi préfère-t-on la dégeler avant 

de la charger dans les trous de mine. Il faut rejeter absolument le 

mode ordinaire de dégel au bain-marie. Quelle que soit la perfection 

de l'appareil employé, l'opération est toujours dangereuse ; elle a 

déjà causé de nombreux accidents qu'il est d'ailleurs facile de com

prendre : ils sont dus, en effet, aune élévation de température presque 

toujours suffisante pour produire l'exsudation de la nitroglycérine. 

Il suffît bien, comme on l'a dit, de 15 à 20° de chaleur pour amener 

le dégel d'une dynamite prise sous une faible épaisseur ; mais dans 

les circonstances ordinaires et en faisant usage des appareils usuels 

à dégeler, on est obligé de chauffer pendant très-longtemps pour 

faire pénétrer la chaleur jusqu'au centre des cartouches. Or les par

ties externes, qui s'échauffent les premières, se dégèlent presque 

immédiatement ; puis,le contact avec les parois du bain-marie se pro

longeant, ces parties déjà dégelées s'échauffent peu à peu et finissent 

par laisser exsuder la nitroglycérine. 

Si l'on ne doit employer que de faibles quantités de dynamite 

ordinaire, le mieux est de recommander aux mineurs de tenir les 

eartouches dans leurs poches pendant quelque temps : la chaleur du 

corps suffit pour les dégeler. 

Si l'emploi doit s'en faire par grandes quantités, nous recomman

dons de renfermer l'approvisionnement journalier dans une chambre 

quelconque, souterraine ou non, chauffée avec un calorifère, à vapeur 

ou à air chaud, qu'il est toujours facile d'installer à peu de frais dans 

les chantiers. 

La nitrogélatine et autres explosifs analogues sont, à ce point de 

vue, moins dangereux que la dynamite ordinaire, car ils peuvent être 

chauffés impunément jusqu'à GO et même 70° sans crainte d'exsu

dation de la nitroglycérine. On peut donc les dégeler dans les appa

reils usuels au bain-marie, ou même en les plongeant pendant 

quelques minutes dans l'eau chaude. 

Les ratés et leurs causes. — Les ratés, aussi bien que les effets in-
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complets, sont occasionnés par l'une quelconque des causes sui

vantes : 

1° La capsule est trop faible ou ne pénètre pas suffisamment dans 

la cartouche-amorce ; 

2° Le bout de la mèche ne touche pas le fulminate dans la capsule J 

3° La cartouche-amorce ne repose pas sur la charge ; 

4° La mèche est en contact avec la matière explosive ; 

5° La mèche est de mauvaise qualité et s'éteint ou brûle avec une 

extrême lenteur; 

6° Les cartouches de charge remplissent mal le trou de mine ; 

7° Le bourrage est insuffisant ou mal fait. 

Quand, au lieu de faire explosion, l'explosif brûle simplement dans 

le trou démine, les gaz qui s'en dégagent sont extrêmement malsains 

et fatigants à respirer. 

L'utilisation d'un coup raté demande beaucoup de précautions ; 

en aucun cas on ne doit permettre aux mineurs d'effectuer le 

dôbourrage : cette opération étant des plus périlleuses. Quand on 

connaît exactement la longueur du bourrage, on peut l'enlever sur 

quelques centimètres de profondeur et placer une cartouche-amorce 

dans le vide ainsi dégagé. L'explosion de cette cartouche pourra, 

dans certains cas, provoquer la détonation de la charge restéeintacte 

au fond du trou. 

On peut encore perforer un autre trou de mine dans le voisinage 

du coup raté ; l'explosion provoquée par le nouveau chargement 

produit la détonation de l'autre. Toutefois il faut toujours préparer 

ce second coup au-dessus du premier, afin que l'outil de perforation 

ne soit pas exposé à rencontrer quelque suintement de nitroglycérine 

provenant de la charge ratée. 

Quand on charge un trou de mine pratiqué dans un terrain humide, 

il faut presser avec un soin particulier les cartouches les unes sur les 

autres, de façon que l'eau ne puisse s'interposer et former des cou

ches de séparation qui empêcheraient l'effet de la cartouche-amorce 

de se communiquer à toute la charge. Cette particularité a déjà causé 

de nombreux accidents, car la cartouche-amorce, en détonant, pro

duit un bruit assez fort pour laisser croire que toute la charge a fait 
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explosion, tandis qu'en réalité il est resté une ou plusieurs car

touches intactes au fond du trou. Dans ces circonstances, la perfo

ration d'un trou de mine voisin peut devenir très-dangereuse. 

Quand une explosion n'a produit qu'une partie de l'effet attendu, 

il faut s'assurer avec beaucoup de soin et de prudence qu'il n'est pas 

resté d'explosif au fond du trou, et, dans ce but, nettoyer celui-ci 

avec une baguette en bois. Cette précaution jest à recommander spé

cialement quand on fait usage de dynamite n° 1. 
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CHAPITRE II 

T i r a g e d e s m i n e s p a r l ' é l e c t r i c i t é . 

Le procédé ordinaire de mise à feu au moyen de mèches ou cor

deaux détonants présente de graves inconvénients. En premier lieu, 

lesminesne peuvent être tirées que l'une après l'autre ; il en résulte une 

perte de temps considérable et un effet souvent médiocre. En outre, 

s'il survient un raté, les opérations sont quelquefois paralysées pen

dant un temps assez long ; quant à effectuer le débourrage du trou 

de mine, c'est un travaiï extrêmement dangereux et qui est généra-

ment défendu par les ingénieurs et les entrepreneurs. 

Or le tirage par l'électricité permet d'effectuer des explosions mul

tiples et simultanées dont l'avantage est de produire des effets 

importants, de réduire le nombre des trous de mines à perforer et de 

diminuer notablement le danger des débourrages. On peut donc 

compter, en adoptant le procédé de mise à feu par l'électricité, sur 

un travail meilleur et plus économique. 

Toutefois,il importe essentiellement que la disposition des appareils 

et l'emploi du matériel soient rationnels et appropriés à chacun des 

cas particuliers qui peuvent se présenter. 

Le matériel nécessaire pour le sautage des mines par l'électricité 

comprend : 

1° Les amorces et détonateurs ; 

2° Les fils conducteurs ; 

3° L'exploseur, ou machine fournissant l'électricité. 

I . Amorces et détonateurs. — En général on peut diviser les amorces 
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électriques en deux classes distinctes, suivant qu'elles présentent 

une grande ou une faible résistance. Ce sont les amorces à haute 

tension, ou à faible tension. Les premières sont enflammées par le 

passage d'une étincelle électrique dans une matière combustible 

placée entre les extrémités de deux fils conducteurs ; les autres, par 

l'incandescence d'un fil de platine interposé entre les conducteurs et 

noyé dans une composition chimique explosive. 

Les amorces à haute tension ont le grand avantage de pouvoir être 

utilisées sans le secours de batteries voltaïques : appareils encombrants 

et incommodes à déplacer. Il suffit de faire usage d'un exploseur 

portatif quelconque : machine électrique à friction, machine magnéto-

électrique, dynamo-tension, etc.. Dans le cas où l'on dispose d'une 

batterie, il faut que celle-ci soit très-puissante. L'emploi de ces 

amoices permet de tirer un grand nombre de coups de mine à la fois. 

Mais elles doivent être parfaitement isolées : leur résistance variant 

beaucoup selon qu'elles sont restées plus ou moins de temps en ma

gasin ou qu'elles ont été ou non exposées aux influences climatéri-

ques. Aussi leur essai, avant l'emploi, est-il difficile et même dan

gereux. 

Les amorces à faible tension ont l'avantage de ne pas se détériorer 

aussi facilement et de résister aux influences atmosphériques. Leur 

résistance peut être considérée comme constante, et elles détonent 

sous l'action d'un courant de tension relativement faible. On peut 

facilement les essayer avant l'emploi aux mines. Elles doivent aussi 

être isolées, mais sans exiger autant de précaution que les premières. 

La règle est de les faire détoner à l'aide d'une batterie voltaïque. 

Leur principal inconvénient est de ne pas offrir une garantie suf

fisante pour le tirage des mines simultanées : il se peut, en effet, que 

quelques amorces du circuit soient plus sensibles que les autres, et 

dans ce cas les mines correspondantes seules prennent feu. 

En résumé, et en thèse générale, on doit préférer les amorces à 

haute tension pour les mines qui doivent être préparées longtemps à 

l'avance ; et les amorces à faible tension pour les opérations immé

diates. 
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Les premières conviennent surtout aux mines et contre-mines mi

litaires, les autres aux travaux de mines et d'abattage des roches. 

Nous nous occuperons plus particulièrement de ces dernières. 

I o Amorces et détonateurs à faible tension. — Les amorces propre

ment dites, ou fusées, servent à tirer des charges de poudre ; les dé

tonateurs sont réservés pour les charges de fulmicotón ou de dyna

mite. 

L'amorce anglaise à faible tension (fig. 17 et 18) comprend une 

capsule creuse, en bois de hêtre, 

qui porte deux petits tubes de cui- Pis- 1 7 e t 18. 

vre avec deux fils métalliques 

aboutissant au fond de la 

partie creuse. Ceux-ci sont joints 

par un fil très-fin de platine, ou 

d'iridio-platine, mesurant 6 m.m. 

35 de longueur et 0 m m - 034 

d'épaisseur, et présentant une 

résistance de 1,08 ohm à la tem

pérature ordinaire, et 2,6 ohms 

à la température de fusion du 

platine. Le fil est enveloppé 

d'un petit flocon de fulmicotón, 

et le reste de la capsule est rem

pli de poudre noire qu'on main

tient en place à l'aide d'une pla

quette métallique. 

Dans les ouvertures tubulaires 

de cuivre sont soudés deux fils 

de cuivre isolés avec de la gutta-

percha et qu'on relie aux fils con

ducteurs. Le courant électrique, 

qui passe par les conducteurs, 

porte au rouge le fil de platine ; le fulmicotón s'enflamme et la pou

dre prend feu. 
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Le détonateur, qui sert à tirer les charges de dynamite et autres 

explosifs, est une capsule disposée comme la précédente mais por

tant, en outre, un tube de cuivre rempli de fulminate. Ce tube est 

introduit dans la cartouche-amorce qui fait explosion en même temps 

que le fulminate. 

Dans les deux cas l'exploseur est une dynamo-quantité ou une pile 

voltaïque. 

L'amorce danoise, à faible tension, est particulièrement recom

mandée pour les mines sous-marines. Le fil à incandescence a un dia

mètre de à de millimètre ; il peut être porté au rouge par un 

très-faible courant : 0,05 à 0,07 ampère. Sa longueur est de 11 milli

mètres, le fil est en platine et argent; sur une longueur de 2 m.m. 

on le met en contact avec l'acide nitrique qui le ronge en le laissant 

extrêmement fin. 

L'amorce de la « Ingersoll Rock Drill C° » de New-York, se com

pose d'une capsule de cuivre A (flg. 19) contenant une forte charge 

de fulminate de mercure dans laquelle péoètre le fil de platine qui 

unit les extrémités des deux conducteurs E, D . Pour maintenir en 

place les conducteurs, ceux-ci sont emboutis dans une couche de 

soufre qu'on retient dans la capsule au moyen d'une saillie en bour

relet. Ces amorces sont vendues dans le commerce avec des lon

gueurs de fils variant de lm ,20 à 2"',50 ; pour assurer un parfait isole

ment les fils sont recouverts d'une enveloppe de coton ou de 

gutta-percha, selon l'état sec ou humide des terrains où ils doivent 

être employés. 

2° Amorces et détonateurs à haute tension. — Ces appareils diffèrent 

suivant les pays. 

L'amorce anglaise se compose d'une capsule creuse en bois, munie 

de deux tubulures métalliques avec deux fils de cuivre qui pénètrent 

dans la cavité en traversant un cylindre de gutta-percha. Les extré

mités des fils émergent légèrement et sont entourées d'un petit sac 

en papier d'étain qui renferme une composition fulminante ; le reste de 

la capsule est rempli de poudre noire fine qu'on maintient en place 

au moyen d'une feuille de gutta-percha (fig. 20 et 21). 
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Le détonateur ne diffère de l'amorce que par la substitution, à la 

Yig. 20 et 21. Fig-. 19 

plaque terminale de gutta-percha, d'un petit tube de cuivre rempli 

de fulminate. 

Il existe un assez grand nombre de types d'amorces à haute ten

sion : telles sont celles de la i Laffin and Rand O · , de la compagnie 

française de dynamite Nobel, l'amorce autrichienne, etc. 

L'amorce française (fig. 22) se compose d'un petit cylindre en 

masticisolant qui maintient les extrémités des deux fils conducteurs; 

celles-ci, écartées d'un quart de millimètre l'une de l'autre, sont 

noyées dans une petite cartouche en papier contenant une matière 

explosive, au-dessus d'une capsule à fulminate. L'étincelle, eu jail-
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lissant, enflamme la matière explosive et, par suite, fait détoner la 

capsule. 

Dans l'amorce autrichienne, on s'est attaché surtout à ob-
F l ^ ' tenir entre les extrémités des fils une distance déterminée 

et invariable. Ces extrémités sont réunies par un ni mince 

que l'on coupe en son milieu à l'aide d'un petit sécateur qui 

écarte les deux bouts de la coupure à une distance invaria

ble. 

Il est, en effet, de la plus grande importance que tous les 

écartements des amorces soient les mêmes, afin que les ré

sistances soient partout égales au passage de l'étincelle. Il 

faut aussi éviter que les deux fils se touchent, puisque dans 

ce cas l'étincelle ne pourrait pas jaillir. 

La matière explosive, employée dans les amorces électri

ques, varie de composition suivant les cas.Nous citerons les 

principales : 

I o Amorce Abel, pour faible tension ; 

Sous-pb.oaph.iire de cuivre . . 10 parties 

Sous-sulfure de cuivre . . . 45 — 

Chlorate de poiasse . . . . 15 — 

Cette composition convient avec l'exploseur magnéto-électrique. 

2° Amorce Abel, pour moyennes tensions : 

Fulminate de mercure r 

Graphite en poudre: 

3° Amorce Ebner, pour moyennes tensions : 

Sulfure d'antimoine . . . . 44 parues 

Chlorate de potasse . . . . 44 — 

Plombagine 12 — 

avec emploi de la machine électrique à friction. 

4° Amorce Downe, pour moyennes tensions : 

Cuivre métallique finement divisé. . 3 parties 

Fulminate de mercure . . . . . . 1 — 

5° Amorce au fulmicotón. 

Les extrémités dos fils sont noyées dans du fulmicotón en poudre. 
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II. Fils conducteurs. — Les conducteurs ont pour but d'amener à 

l'amorce toute la charge électrique de l'exploseur. Ce sont, par con

séquent, des fils bons conducteurs de l'électricité et parfaitement 

isolés. On peut employer des fila de fer recuit, dans les galeries sèches; 

mais s'il y a de l'humidité, on se sert de fils en laiton bien recuit de 

Vo millimètre, ou de fils de cuivre recouverts de gutta-percha. Le 

cuivre possède une conductibilité six fois plus grande que celle du 

fer. 

Pour les mines militaires on fait souvent usage d'un câble compre

nant une âme d'acier entourée de 6 filets de cuivre de ifl millimètre 

de diamètre, isolés avec de la gutta-percha. 

En tout cas il faut toujours tenir compte qu'une isolation parfaite 

est surtout nécessaire quand on se sert d'exploseurs à haute tension; 

tandis qu'avec les amorces à fil de platine il faut particulièrement 

que les conducteurs présentent une faible résistance, et par suite que 

tous les joints soient bien faits. 

Il faut distinguer : 

1° Les fils d'accouplement qui réunissent ensembles les diverses 

amorces ; 

2° Les fils conducteurs qui comprennent : les conducteurs propre

ment dits et les fils de retour. 

La jonction des premiers avec les amorces doit être aussi parfaite 

que possible ; il faut prendre garde qu'ils ne se touchent pas, autre

ment le courant passerait sans traverser l'amorce. 

Pour unir les fils entr'eux, on dégage les parties métalliques sur 

5 ou 6 centimètres de longueur; puis, les bouts nettoyés et décapés 

avec soin sont roulés en torsade l'un sur l'autre, et recouverts ensuite 

de gutta-percha. Quelquefois on soude entr'eux les fils à unir, de 

manière à assurer un contact métallique parfait. 

Au lieu de gutta-percha, on peut encore faire usage d'étoupes ou 

débandes de toile trempées dans le goudron. 

Quand toutes les jonctions sont établies, on place les amorces. Si 

l'explosif employé est de la poudre, on en remplit un sac jusqu'au 

tiers; puis, on y suspend l'amorce avec ses fils, on achève de remplir 

le sac, et on serre les fils à la fermeture, de manière à empêcher tout 
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mouvement de retrait lors du bourrage et de la mise en place des fils 

conducteurs. 

Ceux-ci, serrés dans des bobines, sont déroulés dans un angle de 

la galerie et amenés à l'exploseur sur des isolateurs en verre, porce

laine ou caoutchouc vulcauisé, ou simplement sur des poteaux ou 

des corbeaux en bois. 

S'il s'agit de sautages à la dynamite, ou tont autre grand explosif 

analogue, on fixe le détonateur dans une cartouche-amorce qui repose 

directement sur la charge, avec ou sans bourrage. Les fils émergeant 

des trous de mine sont groupés par séries et reliés à l'exploseur. 

On peut encore provoquer l'explosion simultanée de toutes les 

charges par influence. On fait détoner une ou plusieurs charges dis

posées à proximité des trous de mine dont on supprime ainsi les trop 

multiples communications avec l'exploseur. Dans ce cas, les cartou

ches-amorces doivent sortir en partie des trous de mine. Ce procédé 

a été employé avec beaucoup de succès, par le général Newton, 

pour le sautage du Flood-Rock, dans la baie de New-York.. 

Dans le cas de conducteurs noyés et pour éviter la déperdition qui 

résulterait d'un contact accidentel par suite du croisement des fils de 

signes contraires, on emploie la disposition suivante : 

Le conducteur (fil positif) est un toron enveloppé de gutta-percha 

et recouvert d'une chemise de coton en torons croisés; on le place 

dans un tuyau de caoutchouc. Celui-ci est renfermé dans une enve

loppe métallique qui sert de fil de retour et qui est, à sou tour, re

couverte de gutta-percha, coton et caoutchouc. L'ensemble forme 

un câble suffisamment souple et donne un isolement parfait. 

Pour les petites mines, on trouve dans le commerce des fils de cui

vre de 0 m m . 09 recouverts de gutta-percha. On vend aussi des câbles 

à deux conducteurs de cuivre de 0°"".07 de diamètre, recouverts 

chacun de gutta-percha'et d'une enveloppe de coton ; ils sont placés 

côte à côte et serrés ensemble par des effilés de coton. Ils sont en

roulés autour d'une bobine en bois, à joues à tôle de fer, qu'on met 

en mouvement à l'aide d'une manivelle. Il y a toujours avantage à 

faire usage du câble à double conducteur qui ne tient pas plus de 

place qu'un seul fil et qui dispense d'établir des communications 
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avec la terre ; on peut ainsi opérer rapidement et avec plus de sé
curité. 

Vig. 23 à 26. 

c 

Fi g. 27 

Fig . 26 

Installation des circuits. — Les circuits qui relient les charges à 
l'exploseur peuvent affecter l'une des dispositions suivantes : 
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1° Circuit simple. Les fils conducteurs et de retour vont de l'explo-

seur A à l'amorce C (fig. 23). 

2° Circuit interrompu. Le fil conducteur va de l'exploseur aux 

amorces ; mais les fils de retour pénètrent en terre (fig. 24). 

3° Circuit continu. Le courant passe de la première amorce F a la 
dernière F', et de celle-ci retourne à l'exploseur (fig. 25). 

4° Circuit divisé. Chaque amorce est reliée par des fil< spéciaux aux 

fils conducteurs et de retour de la batterie (fig. 26). 

5° Circuit continu avec amorces divisées. Les amorces sont dédou

blées et chaque paire est organisée en circuit divisé (fig. 27). 

Ce système offre beaucoup de sécurité, et l'on n'a pas à craindre 

le raté de l'une des amorces. 

6° Circuit continu et divisé à la fois. Dans ce cas les charges sont 

groupées, 4 par 4 par exemple. Chaque groupe est formé en circuit 

n° 5, et l'ensemble des groupes se rapporte à la combinaison n° 4 

(fig. 28). 

Les règles suivantes doivent servir de guide pour le choix du 

circuit qui convient le mieux : 

(a) Quand on fait usage d'exploseurs à haute tension, il faut adop

ter la disposition du circuit continu avec amorces accouplées. 

(6) Si les amorces sont à faible tension, ou à incandescence, on doit 

préférer le circuit divisé avec 2 amorces pour chaque mine, si toute 

fois la batterie est assez puissante. 

(c) En général on peut, en toute sécurité, prendre la disposition du 

circuit continu toutes les fois qu'il y a deux amorces ou détonateurs 

par charge ; le circuit divisé sera préféré si chaque mine ne renferme 

qu'une amorce ou un détonateur. 

(d) Dans certaines circonstances, on trouvera de l'économie dans 

l'emploi du circuit continu et divisé à la fois. 

(e) On déterminera le choix du meilleur circuit en calculant le pou
voir de la batterie, comme nous le verrons plus loin. 

Exploseurs ou appareils électriques employés au soulage des mines. 

1° Batteries voltaïques. — On se sert de préférence des éléments 

Grove, Leclanché, ou de piles à bichromate. 
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On détermine par le calcul la quantité d'éléments nécessaires pour 
un nombre donné de détonateurs, et réciproquement. 

Appelons : 
E la force électrique en volts de chaque élément ; 
L la résistance du liquide ; 
E, — des conducteurs principaux ; 
r — des fils entre les charges ; 
ρ — d'une amorce ou d'un détonateur ; 
χ — le nombre d'éléments exigés pour 7 détonateurs 

en circuit continu. 

On la a formule ( 4 ) . 

E x 
0,8 ampères = = : , . • 

L x + r - f R + p y 

On -connaît E, L, r, E, et p, si donc on se donne χ on peut en dé

duire y et réciproquement. 

Supposons, par exemple, 5 mines avec 2 détonateurs chacune ; 

on emploie la pile Grove et le circuit continu. La longueur des fils 

entre deux mines consécutives est de 10 mètres, la distance des 

charges à la batterie dé 100 m. 
Résistance du liquide L = 0 , 2 

— des fils entre les mines. . r — 0,015 X 40 = 0,6 

— des conducteurs principaux Κ — 0,015 X 200 = 3 
— d'une amorce . . . . Ρ — 2,6 

La formule devient alors : 
χ X 1 956 

0,8 ampères = Q ; j x + 0 ) 6 + 2 + 26 

d'où: 

χ = 13. 

En ajoutant 50 0/0 pour les défectuosités et mécomptes possibles, 

on trouve que le nombre des éléments Grove nécessaires est de 20. 

Supposons encore 4 mines, en circuit divisé, à 20 mètres de distance 

l'une de l'autre et à 100 mètres de la batterie, avec 2 détonateurs 

par mine disposés en circuit continu. 

( I ) Instruction in Hilitary Engineering. London (18S3) p. 55. 
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Calculons le nombre d'éléments Leclanché nécessaires. 
On mettra dans la formule : 

Résistance de la batterie. . . χ X 0,15 

r , fl1 2 X 2 0 X 0 , 0 1 5 
— [des fils —— 

— des conducteurs principaux. 

— des détonateurs . . . . 

L'application de la formule donne χ = 15 ; et en ajoutant 50 0/0, 
on trouve qu'il faudra faire usage de 23 éléments Leclanché. 

Il serait difficile d'entrer ici dans tous les détails d'installation 

d'un sautage par batteries; nous donnerons, plus loin, comme 

exemple, la description de l'appareil à batterie employé pour le tirage 

des grandes mines d'Hallet's Point, à New-York. Toutefois nous in

diquerons quelques-unes des précautions à prendre quand on adopte 

ce système d'exploseur. 

Il faut : 

1° Employer des conducteurs aussi minces que possible ; 

2° Disposer les batteries aussi près des mines que le comportent 

l'effet à produire et la sécurité des opérateurs ; 

3° S'assurer que les amorces et détonateurs sont en parfait état; 

4° Vérifier que tous les joints ont été bien isolés et solidement 

faits, soudés même si c'est possible ; 

5° Faire l'épreuve préalable des fils, conducteurs, amorces, etc. 

IL Exploseurs proprement dits. —- Les exploseurs proprement 

dit sont de trois espèces: , 

(a) Machines électriques à frottement ; 

(b) Machines électro-magnétiques ; 

(c) Dynamos. 

(a) Machines électriques à frottement. — Une des plus répandues 

est celle de Bornhardt. Elle est plus particulièrement en usage en 

France. 

Elle se compose de deux plateaux F eu caoutchouc durci ou ébanite, 

mis en mouvement par deux roues dentées et une manivelle d, et 
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tournant entre des frottoirs R garnis de peaux de chat (fig. 29, 30, 
31 et 32). 

L'électricité qui se développe par le frottement est recueillie par 

K g . 29, 

m wâ' 

F i g . 31. Fig . 32. 

<4J h . 

G . - --
3 / S V' - . o 

n 

les peignes collecteurs I et ensuite par les deux bouteilles de 
Leyde L. 

Deux anneaux C et D qui correspondent aux deux armatures des bou
teilles de Leyde sont destinés à recevoir les extrémités des fils con
ducteurs qui vont aux mines. Ces anneaux sont reliés à la 
baguette GN, formée de deux boules métalliques unies entre elles 
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par une tige isolante d'ebanite, qui peut osciller autour du point N. 

Il suffit de presser le bouton K pour que la baguette vienne s'appuyer 

contre l'armature intérieure des bouteilles ; à ce moment l'électricité 

accumulée dans les bouteilles de Leyde passe par les fils fixés aux 

anneaux C et D, ce dernier étant relié à la boule N qui communique 

avec l'armature extérieure des bouteilles de Leyde. 

Des disques isolants en ebanite B, B, empêchent toute déperdition 

de l'électricité. 

Pour s'assurer du bon fonctionnement de l'appareil, on fixe aux 

anneaux C et D deux petites chaînes de laiton qui aboutissent aux 

extrémités d'une rangée de 15 clous de cuivre ; ces clous,fixés sur le 

côté extérieur de la boîte qui enveloppe la machine, laissent entre 

eux des espaces de 2 millimètres. Puis, on tourne la manivelle, 

à la vitesse de 2 tours par seconde. Au onzième tour on presse le 

bouton K. Si l'appareil est en très-bon état, l'étincelle doit jaillir; on 

peut cependant doubler ou tripler ce mouvement jusqu'à production de 

l'étincelle, mais en général l'appareil est mauvais s'il ne donne pas 

de résultat après 20 révolutions du plateau. 

Cette machine ne fonctionne bien que si elle est entretenue dans 

un état de sécheresse aussi grand que possible. Aussi, dans les tra

vaux humides, lui préfère-t-on les appareils magnéto-électriques ou 

les dynamos. 

(b} Machines magnéto-électriques. — Il existe un très-grand nombre 

de types do ces machines. L'une des meilleures et des moins 

coûteuses est la magnéto de la « Ingersoll Rock Drill C° » de-

New-York. 

Elle se compose d'un aimant, en fer à cheval, entouré de fils de 

cuivre isolés entre les pôles duquel on fait tourner une armature 

ordinaire Siemens. Le courant électrique qui se développe est dirigé, 

par un mouvement spécial, au moment même où il atteint son maxi

mum d'intensité, dans le circuit de sautage où il produit l'explosion 

des amorces interposées. 

La magnéto dite N° 3 peut tirer 15 amorces immergées 

à la distance de 450 mètres. On l'emploie avec avantage quand on n'a 

pas plus de 12 à 15 mines à faire sauter. 
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La disposition de cette machine est la suivante : 

Entre les pôles de l'aimant A A entouré de fils isolés est disposée 

une armature cylindrique B (fig-. 33, 34 et 35). Celle-ci est mise en 

Fig. 33 à 35. 

mouvement à l'aide d'un pignon C fixé sur l'arbre B et commandé 

par une longue crémaillière I I à poignée P. En pressant sur cette 

poignée on fait descendre la crémaillère dont le pied vient pousser 

un ressort D et en même temps séparer deux petits taquets en 

platine restés jusqu'alors en contact l'un avec l'autre. 

Un commutateur F est fixé sur l'arbre de l'armature. 

Tout l'appareil est renfermé dans une boîte en bois sauf la poignée 

P et deux vis d'attache pour les fils conducteurs. 

Pour se servir de cet cxploseur, on commence par remonter la 

crémaillère; les deux taquets se mettent en contact. Puis, on presse 

la poignée de manière à produire lentement une faible descente. Le 
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mouvement s'établit et le courant se développe. On fait alors vivement 

descendre la crémaiiliêro, et celle-ci, en arrivant au fond delà boîte, 

après avoirparcouru toute sa course et imprimé un rapide mouvement 

de rotation à l'armature, choque le ressort D et écarte l'un de l'autre 

les deux taquets. A ce moment le courant passe dans les fils de sau

nage et les amorces sont mises en feu. 

Cet appareil est d'un bon usage ; toutefois il est essentiel de s'as

surer, à chaque opération, que les deux taquets sont bien propres 

et que leur contact, lorsque la crémaillère est relevée, est parfait. 

La machine magnéto-électrique de Bréguet, dite coup-de-poing, est 

d'un [usage assez fréquent en France. Le petit modèle qui pèse 

2 kil. 750 peut enflammer 2 ou 3 amorces Abel; le grand modèle, 

du poids de 10 kil. 500 est garanti pour 12 amorces. Cet exploseur a 

l'avantage d'être facile à transporter et d'un maniement simple. On 

l'emploie avec un seul fil conducteur en établissant les deux commu

nications de retour avec la terre; mais il est plus commode d'employer 

des câbles à deux fils conducteurs. 

(c) Machines électriques dynamos. —Les dynamos sont des machines 

électriques au moyen desquelles on développe un courant dans un 

circuit métallique fermé en faisant tourner une portion de ce circuit 

dans le champ d'action d'un aimant. 

Nous décrirons la dynamo Browning, machine qui peut être armée 

en quantité ou en tension, d'où ses deux noms de dynamo-quantité 

et dynamo-tension. 

1° Dynamo-quantité. —L'appareil se compose d'un électro-aimant A 

(fig. 36-37) entouré, de 430 mètres de fil de cuivre, au-dessus duquel 

peut tourner une armature Siemens B. Le mouvement est donné à 

l'aide d'un pignon et d'une manivelle. Deux vis d'attache F et G 

destinées à recevoir les fils conducteurs et de retour, sont unies par 

ua ressort ; et la communication ainsi établie entre ces deux points 

est interrompue quand on presse la borne H au moyen du bouton K. 

Quand l'armature est en mouvement, son fil est traversé par un 

faible courant provenant de la petite quantité de magnétisme de 

l'électro-aimant; ce courant à son tour développe du magnétisme 
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dans l'aimant qui agit alors plus activement. Le commutateur E per

met au courant induit de traverser les fils de l'électro-aimant. 

F i g . 36. F i g . 37. 

Avec 3 ou 4 tours ou peut obtenir le maximum d'aimantation ; si 

à ce moment on presse rapidement le bouton K, on interrompt la 

circulation du courant dans les fds induits ; celui-ci est alors obligé de 

passer par la vis F dans le fil conducteur pour revenir ensuite par le 

fil de retour à la vis G et à l'électro-aimant. 

Cet appareil,quand il est dans de bonnes conditions, peut tirer par 

incandescence 25 amorces électriques ou détonateurs. 

On l'essaie, 'avant de s'en servir, au galvanomètre. 

2° Dynamo-tension — La dynamo-tension diffère peu de l'exploseur 

précédent. La longueur de fil enroulé sur l'aimant est plus graude-

De plus, un déclic automatique M fait passer le courant, au moment 

voulu, dans les fils conducteurs de sautage (fig. 38 et 39). 

On tourne d'abord la manivelle, lentement, jusqu'à ce que l'on 

perçoive le bruitdela chute du déclic. On fixe alors les fils de sautage. 

aux vis de serrage et on donne trois ou 4 tours rapides à l'armature. 

L'étincelle jaillit et enflamme les amorces. 

Un mesureur d'étincelle S fixé à l'appareil permet de faire l'essai 

préalable ; on place ses pointes à 6m.m. de distance. Il est de toute 
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nécessité que la machine, les conducteurs et les amorces soient en 

parfaite communication. 

Fie-. 38 et 39. 

Quand tout fonctionne bien, on peut tirer 80 amorces en circuit 

continu, ou 60 en groupes de deux en circuit divisé. 

Vérification des installations électriques. — Quand on a terminé la 

mise en place d'une installation électrique, il est nécessaire de faire 

l'épreuve de tous ses organes afin de s'assurer que le courant pas

sera dans les conditions voulues. 

Il y a donc lieu de faire les essais suivants : 

1° Épreuve des exploseurs ; 

2° Épreuve des amorces et détonateurs ; 

3° Épreuve des fils conducteurs ; 

4° Épreuve du sol ou de l'eau quand ceux-ci sont substitués aux 
fils de retour ; 

5° Épreuve du circuit complet. 

1" Epreuve des appareils électriques. — On fait usage d'un galva
nomètre. 

Si l'appareil est une batterie voltaïque, on commence l'essai en in
terposant une résistance égale au quart de celle que le courant 
pourrait traverser ; si c'est une machine magnéto-électrique, on essaie 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



immédiatement toute la force du courant. Dans le cas d'un dynamo-

tension, on reconnaît sa force à l'aide du mesureur d'étincelle,annexé 

àl'exploseur. 

On peut mesurer la puissance d'une batterie, à l'aide d'un galva

nomètre ordinaire que l'on gradue delà façon suivante, indiquée par 

M. L. Maiche. On prend comme étalon une pile Daniell et on intercale 

dans le circuit le galvanomètre et une résistance variable (boîte de 

résistances). On observe les positions de l'aiguille pour diverses ré

sistances ; le maximum de déviation correspondra à une résistance 

extérieure précisément égale à la moitié de la résistance totale. Si 

donc on divise 1 volt par le double de la résistance observée en 

ohms, on aura l'intensité correspondante en ampères, chiffre que l'on 

peut noter sur le point du cadran indiqué par l'aiguille du galvano

mètre. On peut multiplier autant que l'on veut le nombre des dévia

tions maxima et, par suite, les points de graduation, en faisant varier 

la distance des électrodes et la quantité dont elles plongent dans le 

liquide. 

Par ce procédé,on obtient un galvanomètre gradué en ampères et 

suffisamment exact. 

2° Essai des amorces. — On mesure la résistance de chacune 

d'elles, autant que possible. 

On observera si les fils de cuivre sont bien fixés dans l'amorce, si 

les contacts métalliques sont bien établis et surtout si le fil de platine 

qui joint les extrémités des conducteurs, n'est ni trop fin ni trop 

épais. 

Il est encore de la plus haute importance, dans le cas de mines si

multanées, que tous les fils de platine soient de même grosseur ; ou, 

dans le cas de mise en feu par étincelle, que tous les écartements, au 

passage de l'étincelle, soient égaux. 

3° Epreuves des fils conducteurs. — Les fils conducteurs doivent 

être essayés au point de vue de leur conductibilité et aussi de leur 

isolement, s'ils doivent être exposés à l'humidité. 
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Ce dernier essai se fait au galvanomètre, à l'aide d'un élément de 

pile, sur une longueur déterminée du fil plongé dans l'eau. 

La meilleure matière isolante est la gutta-percha ; cependant cette 

substance, après un certain séjour dans l'eau, finit par s'imprégner 

d'humidité et n'oppose plus alors de résistance au courant électrique-

Mais c'est surtout quand elle a été desséchée, après avoir été mouil

lée, qu'elle perd ses propriétés isolantes dans l'eau. On a indiqué la 

composition suivante, dite de Chatterton, qui paraît donner de bons 

résultats : 

3 parties de Gutta-percha 

1 — de Goudron 

1 — de Résine 

4° Essai de la résistance opposée par le sol ou par l'eau. —Pour re

connaître la résistance du sol, on détermine d'abord la résistance 

d'une batterie quelconque à travers un circuit fermé pris comme type, 

puis celle de la même batterie quand le même circuit est mis en com

munication avec le sol. La différence donne la résistance du sol. 

La résistance diffère sensiblement suivant que le fil de retour 

communique avec la terre ou avec l'eau. Ainsi, pour ne citer qu'un 

exemple, une plaque métallique de O^lOlôxO™, 18415 présente une 

résistance de 1 ohm dans l'eau salée et de 40 ohms dans la terre ordi

naire . 

5° Essai du circuit complet. — Quand on fait usage d'amorces au 
fil de platine on peut constamment, môme pendant la durée de la ma
nipulation, vérifier à l'aide d'un galvanomètre et d'une pile très-
faible, si le courant passe dans tout le circuit., et s'il n'y a ni joint 
défectueux ni contacts mal établis, ou toute autre imperfection. 

On peut encore, et dans tous les cas, se servir du galvanomètre et 
un élément de pile au bichromate. On note d'abord la résistance qu'un 
faible déplacement de l'aiguille de l'appareil indique comme trop 
grande, puis celle qui correspond à un petit mouvement de l'aiguille 
en sens contraire ; la moyenne des deux observations indique, avec 
une approximation suffisante, la résistance actuelle du circuit. 

Installation improvisée pour sautage démines simultanées. — Il peut 
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Fig. 40 à 43. 

un enduit de goudron et que 

l'on remplit d'eau acidulée 

(8 parties d'eau pour 1 par

tie d'acide sulfurique) au 

moment de l'emploi (fig". 

40 et 41). 

Cette pile est d'un fonc

tionnement très-suffisant.. 

arriver que l'on n'ait pas à la main les appareils électriques et le ma

tériel nécessaires pour effectuer un sautagede mines simultanées, et 

que d'autre part la mise en feu par simples mèches soit, de tous 

points,désavantageuse ; on remédie à cet inconvénient en créant sur 

place une batterie et des amorces improvisées. 

Batterie improvisée. — On découpe des plaques de cuivre et de zinc 

de 6 à 7 mil. d'épaisseur, 0m,20 de longueur et 0 m , 15 de largeur, 

auxquelles on soude des attaches en cuivre avec un enduit de poix 

chaude étendue sur le point de soudure. On accouple les plaques 

cuivre et zinc en accrochant l'une avec l'autre leurs attaches de cuivre, 

et on les maintient séparées eh interposant une double bande de laine 

ou de feutre mouillée. 

On fixe le tout ensemble avec du bitord en prenant bien soin que 

les deux métaux ne se touchent pas, et on constitue ainsi autant 

d'éléments de pile qu'il est nécessaire. Ces éléments sont placés dans 

une caisse en bois divisée en 10 compartiments rendus étanches par 
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Amorces improvisées.—• Une petite tige de bois est percée à sa 

partie supérieure de deux trous obliques, se croisant diagonalement 

par lesquels on fait passer les deux fils conducteurs (fig. 42). Ceux-ci 

ont été préalablement recouverts de toile imbibée de goudron, afin 

qu'au croisement ils ne se touchent pas. En émergeant des trous, les 

fils descendent dans deux petites gorges où ils sont maintenus par 

deux ligatures ; leurs extrémités, qui dépassent la tige de 1 à 2 cen, 

timètres, sont applaties et recourbées, puis on les unit à l'aide d'un 

fil fin d'un métal quelconque. On enroule ensuite autour du bois un 

papier épais qui dépasse les bouts de fils de 1 à 2 centimètres de 

manière à former une sorte de cornet qu'on remplit avec une bonne 

poudre de chasse. On recouvre et on enferme la poudre avec une 

petite feuille de papier goudronné. 

Quant aux fils conducteurs reliant les amorces à la pile, ils peuvent 

être de fer, acier, cuivre, laiton; il faut les isoler du sol oudesparois 

de la galerie au moyen de pièces de bois. Si l'on opère dans un en

droit humide, on les isole avec des bandes d'étoffe trempées dans le 

goudron. 

Appareils électriques employés ausautage des rochers de Hellgaie, à 

New-York. — Comme exemple des dispositions empolyées pour un 

sautage de grandes mines par l'électricité, nous donnons la descrip

tion des appareils mis en œuvre parle général Newton.et ayant pour 

objet le sautage des mines simultanées pratiquées sur les rochers du 

Ilellgate, dans le port de New-York. 

L'appareil électrique comprenait un ensemble de 23 grandes bat

teries à immersion, composées chacune d'un certain nombre de bat

teries partielles. Celles-ci étaient formées de dix éléments de pile au 

bichromate renfermées dans une auge en bois. Les électrodes étaient 

de zinc et charbon,et le liquide, contenu dans des récipients de verre, 

était une solution de bichromate de potasse dans l'eau acidulée: les 

proportions étant d'un litre et demi d'acide sulfunque concentré, 4 */, 

d'eau, et 2 k i l,720 de bichromate. 

Les dix électrodes zinc et charbon étaient suspendues à une barre 

de bois, et reliées en tension par de forts étriers en cuivre. 
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Les éléments extrêmes de chaque batterie partielle étaient munies 

de vis de serrage pour fils n° 10. A . G. 

La force électromotrice d'un élément pouvait atteindre 1,98 volt 

et sa résistance ne dépassait pas 0,12 ohms. 

Deux grands bâtis, construits dans la chambre des batteries, et, 

disposés l'un à l'Est, l'autre à l'Ouest, renfermaient chacun 48 batte

ries partielles ; ils étaient divisés en 24 compartiments contenant 

chacun deux batteries de 10 éléments. 

Les barres de bois portant les électrodes étaient reliées à de lon

gues tiges de fer auxquelles on pouvait donner un mouvement de 

rotation à l'aide de pignons et manivelle. Tout le système était 

équilibré avec des contrepoids convenablement disposés ; et il suffi

sait d'imprimer à la manivelle un mouvement d'un quart de tour 

pour faire plonger en même temps toutes les électrodes dans les ré

cipients au bichromate. 

Après l'essai définitif des piles, et les différents organes étant par

faitement disposés, on réunit l'ensemble en 23 grandes batteries ainsj 

réparties : le bâtis Ouest fut partagé en 7 batteries de 44 éléments 

chacune et 4 de 43, les 480 éléments du bâtis Est furent accouplés 

en 12 grandes batteries de 40 éléments. 

Fijr. 43 à 4 5 . 
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On établit ensuite la communication des fils conducteurs et de re

tour reliés aux amorces des charges avec un appareil spécial de fer

meture du circuit fig. (43, 44 et 45). 

Cet appareil se composait de deux disques en bois placés l'un au-

dessus de l'autre. Celui du haut pouvait descendre jusqu'à une 

petite distance du disque inférieur maintenu immobile. Le premier 

était traversé par 23 aiguilles ou chevilles de cuivre qui, après la 

descente, pénétraient dans23 coupes de mercure.s fixées sur le second 

disque. 

On relia par un fil les pôles négatifs de 23 batteries aux 23 che

villes de cuivre, et on introduisit une fourche à 8 fils entre les pôles 

positifs et les cuvettes de mercure. 

Les amorces étaient reliées par groupes de 20 au moyen de fils 

d'accouplement,de 1 millimètre de diamètre,isolés à la gutta-percha; 

et ceux-ci étaient unis aux fils conducteurs et de retour, de 2 mil. 

de diamètre et recouverts de deux'couches de gutta-percha, qui 

communiquaient avec les pôles des 23 batteries. 

Chacune de ces batteries devait donc produire l'inflammation de 

160 amorces. 

Le groupe de 20 amorces devait présenter une résistance de 37 à 

40 ohms à la température de l'eau (63° Fj. 

Les communications étant ainsi préparées, on noya les galeries de 

mine. Puis, on réunit par faisceaux de 8 les groupes qui présentaient 

une résistance sensiblement égale, et on les fixa aux fourches à 8 

fils. Chacun des nouveaux groupes ainsi formés fut ensuite rattaché, 

selon sa résistance totale, à une batterie de 44, 43 ou 40 éléments. 

La fermeture du courant s'établit de la manière suivante : 

Le disque supérieur de l'appareil précédemment décrit était sou

tenu par une corde au bout de laquelle était fixée une cartouche de 

dynamite, et celle-ci était munie d'une amorce électrique et de con

ducteurs communiquant avec une petite batterie à 600 mètres de 

distance. En fermant ce circuit partiel au moyen d'un commutateur 

Morse, la corde se rompait, le disque supérieur tombait avec ses 

chevilles de cuivre sur le disque inférieur, et le courant passait simul

tanément dans toutes les mines. 
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L'appareil do fermeture du circuit employé pour effectuer le sau-

tage des mines du FJood Rock, le 10 octobre 1885, est plus simple 

que le précédent. Il se composait de deux coupes + C et — C, 

(fig. 46; à moitié pleines de mercure, et dans lesquelles plongeaient 

F i g . 4G. 

les deux faisceaux des fils positifs et négatifs. En mettant le mercure 

des deux coupes en communication électrique on faisait passer la 

courant dans toutes les mines. Dans ce but on électrisait du mercure 

dans une troisième coupe D au moyen d'une pile portative P ; l'un 

des fils conducteurs de cette pile pénétrait dans le mercure du vase 

+ C, l'autreB était suspendu dans la coupe D au-dessus du niveau 

du mercure. 

Le filB était soutenu par une corde retenue elle-même a u n e amorce 

A. 

La mise en feu de cette amorce faisait tomber le fil B dans le mer

cure et le courant était fermé. 

En prévision du cas où l'amorce eût raté sans parvenir à rompre 

la corde de retenue, on avait disposé au-dessus de la coupe D un en* 

tonnoir plein de mercure qui se vidait peu à peu et pouvait faire 

monter le niveau jusqu'au fil B en un temps déterminé. 
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Q U A T R I È M E P A R T I E 

T r a v a u x d e m i n e . 
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CHAPITRE L 

Théorie générale des poudres et explosifs (') 

Combustion et d é t o n a t i o n . — C l a s s i f i c a t i o n d e s p o u d r e s et e x p l o 

sifs. — D é t e r m i n a t i o n de l a v a l e u r e x p l o s i v e d'une p o u d r e . — 

Calculs de l a p r e s s i o n et d u t r a v a i l p r o d u i t s p a r le t i r a g e d'un 

coup de m i n e . 

C o m b u s t i o n . — D é t o n a t i o n . 

Il faut distinguer entre les deux effets : combustion et détonation. 

La combustion est produite par l'inflammation ordinaire ; elle est 

lente et se communique de proche en proche. 

La détonation, au contraire, est provoquée par un choc violent ; 

c'est une combustion rapide, presque instantanée. 

Dans le premier cas, la chaleur dégagée progressivement se perd 

peu à peu, et, si elle n'a pas le temps d'atteindre une intensité suffi

sante pour amener la décomposition des gaz produits, l'explosion n'a 

pas lieu. Quelquefois, cependant, il suffit que la poudre soit enfermée 

dans une simple enveloppe, pour que l'action soit concentrée et que 

la combustion se transforme en détonation ( 2 ) . 

(1) Consultera ce sujet le savant ouvrage de M. Berthelot : Sur la force des matières 

explosives. 

(2) MM. Roux et Sarrau établissent deux ordres d'explosion : 

I o L'explosion de premier ordre ou détonation, provoquée par un agent détonant tel que 

le fulminate de mercure ; 

2° L'explosion de second ordre ou explosion simple, produite par l'inflammation ordi

naire de la substance. 

ÎSous ne considérons qu'un seul ordre d'explosion : la détonation, car la pratique 

semble indiquer que l'expiation ¡imple n'est en réalité qu'une détonation incomplète, P. C. 
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On peut donc établir la différence qui existe entre une combustion 

simple et la détonation proprement dite. Dans le cas d'une combustion, 

la chaleur produite se perd en grande partie par rayonnement, con

ductibilité, contact des corps voisins, etc. ; tandis que dans le cas de 

la détonation, la température considérable, subitement développée, 

n'a pas le temps de s'abaisser, de sorte que la vitesse moléculaire 

des gaz produits aussi bien que leur pression deviennent instanta

nément énormes. 

De ce qui précède il résulte que si l'on mélange à un corps explosif, 

tel que la nitroglycérine, une substance inerte quelconque, celle-ci 

absorbe" en pure perte.une partie de la chaleuï développée par la dé

tonation et par suite diminue l'effet explosif. 

Les effets de la détonation dépendent de l'intensité du choc initial 

et de la quantité d'oxygène contenue dans la substance. 

Supposons le cas d'une détonation de poudre provoquée par une 

capsule au fulminate. Il faut distinguer trois périodes consécutives 

bien caractérisées : 

I o La déflagration, ou production subite d'une grande quantité de 

gaz et de chaleur. 

2° La dissociation, phénomène qui fait passer les gaz d'un état Com
posé à un état plus simple avec absorption de chaleur. 

3° La détente, qui amène une série de recombinaisons, lesquelles 

redonnent aux gaz, au fur et â mesure de l'accroissement de leur 

volume, une portion de la chaleur perdue pendant la dissociation. 

Supposons que les gaz ou produits primitivement formés ne soient 
pas susceptibles de dissociation, c'est le cas des gaz simples ; alors 
la pression atteint immédiatement Son maximum ptiui? fétomber 
presque aussitôt à zéro. C'est ce qui se produit avec certaines subs
tances brisantes comme le chlorure d'azotej les fulminates, etc. 

Si, au contraire,les produits de la déflagration sont asseiícofnpíexes 

pour être susceptibles de dissociation, la pression suit une marche 

graduelle et ascendante dès que la détente se produit \ et le phéno

mène est complet. Tel est le cas des üiffógélatiüeá et dynamites", 
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du fulminate mélangé avec un azotate, et Surtout de la poudre ordi

naire. | 

L'étude des trois phénomènes o>dessus énoncés est bien plus facile 

avec la poudre qu'avec la nitroglycérine. 

En effet, dans le cas de la nitroglycérine, la pression initiale étant 

énorme, on obtient immédiatement un effet brisant. C'est ce qui ex

plique la rupture des matières ou matériaux à la surface desquels on 

fait détoner cet explosif. Mais, si la substance est bourrée dans un 

trou de mine, la dissociation peut commencer à se produire, et la 

pression initiale se trouve diminuée. Il en résulte un effet de fracture ; 

la roche est déchirée et séparée. Puis, pendant la détente, il se forme 

des recombinaisons de gaz, HO et CO 2, lesquelles donnent de nou

velles quantités de chaleur, empêchant ainsi une diminution trop 

brusque de pression ; et l'action continue avec une intensité régu

lière. 

Mais, il ne faut pas l'oublier, la nitroglycérine tend â agir", au dé

but, en produisant une force brisante. 

Tel n'est pas le cas de la poudre ordinaire. Les phénomènes! de 

dissociation et de détenté sont plus caractérisés ; par suite l'effet pro

duit est moindre, mais plus régulier. Ceci se comprend facilement 

puisque la pression initiale, due à la poudre, est moindre, et que les 

composés formés sont plus complexes. 

Gomme cas intermédiaire entre la nitroglycérine et la poudre ordi

naire, on peut citer lés poudres chloratées. Leë produits de leuf dé

composition ne sont pas simples, mais ce" sont des biliaires assez 

stables, K Cl, C 0, S 0 ? , et qui ne peuvent être dissociés qu'à une 

très-haute température. 

Nous avons dit que la détonation d'un explosif est produite par un 

choc brusque dont l'action se répète de proche en proche. La force 

vive du choc se transforme en chaleur qui provoque la décomposition 

de la substance explosive. 

Or, l'intensité des effets partiels, et par suite l'effet total, dépend 

en partie de l'intensité du choc initial. Plus celui-ci est violent dans 

des circonstances déterminées, (car, ainsi que nous le verrons plus 

loin, l'action du choc sur un explosif n'est pas toujours suffisante, 
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surtout quand il s'agit de nitroglycérine et de dynamite), et plus la 

transformation est rapide et la pression développée considérable. 

Il y a donc un grand intérêt à faire détoner un explosif au moyen 

de fortes amorces, comme celles au fulminate de mercure. L'amorce 

agit, en définitive, non pas simplement pour enflammer, mais surtout 

pour produire le choc initial nécessaire à la détonation. 

Les effets de la détonation dépendent encore, outre l'intensité du 

choc, de la quantité d'oxygène contenue dans les poudres ou explosifs. 

En effet, la déflag'ration est provoquée par la réaction entre les élé

ments combustibles et les éléments comburants delà substance. Dans 

une poudre noire, ces éléments sont constitués par un mélange de 

plusieurs corps : d'une part du soufre et du carbone qui sont les com

bustibles, de l'autre un azotate ou un chlorate qui doivent fournir 

l 'oxygène, corps comburant. 

Dans les explosifs à base de nitroglycérine, c'est un corps unique 

qui contient à la fois des éléments moléculaires comburants et des 

éléments combustibles. 

L 'oxygène joue le rôle de comburant dans presque toutes les pou

dres (') ; il semble donc qu'il y ait le plus grand intérêt à l'employer 

en totalité. Par suite, si un explosif, après la détonation, laisse échap

per de l'oxigène libre, il perd une partie de son énergie : il faut lui 

ajouter un combustible ; si au contraire la combustion est incomplète, 

faute d'oxygène, ou ajoutera un comburant. Ainsi, supposons que le 

cas de la nitroglycérine qui détone suivant la formule : 

C ° H 2 ( A z O G H ) 3 = 3 C 2 0 4 + 5 HO + Az^ + O. 

Il reste un excès de 3,50 ° / 0 d'oxygène ; pour l'utiliser, on ajoutera 

un comburant comme le charbon, la sciure de bois, l'amidon, une 

cellulose azotique, un amidon azotique, du fulmi-paille, du ligneux 

nitrifié, de la nitro-saccharose, de la pâte de bois ou de papier, du son, 

de la farine, etc., etc. 

La série des comburants étant, pour ainsi dire, illimitée, on s'ex-

(1) Certaines substances, comme le chlorure d'azote, quoique ne contenant pas d'oxy

gène, jouent le rôle d'explosifs. P. C. 
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plique l'immense variété d'explosifs à base de nitroglycérine brevetés 

depuis l'invention de la dynamite par Nobel. 

Prenons maintenant le cas du coton-poudre : 

La formule nous montre que la quantité d'oxigène est insuffisante ; 

on ajoutera donc un azotate ou un chlorate. De là les poudres explo

sives au fulmicotón appelées jooíerthYe, ou fulmicotón nitrate, tonite ou 

fulmicotón au nitrate de baryte, poudre de Schultze aux nitrates de 

potasse et de baryte, lilhofracteur dynamitai aunitrate desoude,etc.,etc. 

Pourtant cette théorie n'est pas absolument justifiée par l'expé

rience. Ainsi, la poudre ordinaire, dans laquelle l'oxygène est en 

quantité insuffisante, produit des effets plus grands que la poudre 

noire où la combustion de l'oxygène est totale. Supposons, par 

exemple, une poudre composée de 

Suivant la formule de détonation : 

5 A z 0 6 K + 3 S + 8C = 3 S 0 4 K - f - 2 C 0 3 K + 6CO + 5 kz. 

la combustion est complète. 

Or avec la poudre ordinaire dans laquelle on est obligé, pour des 

motifs particuliers, d'augmenter les proportions de soufre et de 

charbon, l'oxygène manque, et cependant l'effet est plus fort. Mais, 

s'il est vrai que, dans ce dernier cas, l'oxydation de C et S ne donne 

pas son maximum de chaleur, par contre il y a, à poids égal, plus de 

gaz dégagés et par suite une pression plus grande. 

D'ailleurs, dans les poudres de mine, on cherche surtout à aug

menter le volume de gaz. En diminuant le dosage en salpêtre on 

atteint ce but et en même temps on réduit le prix de revient. 

On comprend donc que la théorie est insuffisante pour permettre 

d'établir une formule-type de poudre. Aussi est-on obligé, dans la pra

tique, d'opérer par tâtonnements, afin d'arriver à une poudre don

nant des résultats déterminés. 

Salpêtre. 

Soufre . 

Charbon 

84 

8 

8 

To ta l . 
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On conçoit, en outre, qu'ayant trouvé le dosage qui convient dans 

un cas donné, il faille le modifier soit parce que le produit ainsi ob

tenu est trop coûteux, soit parce qu'il émet des fumées nuisibles ou 

simplement gênantes, soit parce qu'il ne se prête pas facilement au 

bourrage, soit enfin parce qu'une se trouve pas dans de bonnes con

ditions de conservation ou que sa composition ne présente pas assez 

de stabilité. 

Quant à ce qui regarde plus particulièrement les explosifs, il semble 

prouvé qu'outre l'avantage d'utiliser l'oxygène libre de la nitro

glycérine, il y a intérêt à brûler le carbone à son minimum d'oxyda

tion, c'est-à-dire à l'état d'oxyde de carbone. 

La théorie de la détonation nous conduit à diviser les poudres et 

explosifs en trois catégories distinctes : poudres brisantes, poudres 

fortes et rapides, et poudres fortes et lentes. 

(a). Poudres brisantes. —Ce sont des poudres à'décompositiontrès-
rapide, dont l'effet se produit par un broyage de la matière en 
contact. 

La réaction étant instantanée, les gaz produits n'ont pas le temps de 
perdre leur chaleur et développent des pressions qui augmentent 
avec une extrême rapidité, si bien que les corps environnants, dont le 
déplacement ne peut s'effectuer assez vite, sontimmédiatement broyés. 

Comme poudres éminemment brisantes, nous citerons le fulminate, 
la nitroglycérine et le coton-poudre. 

Mais si l'explosif, au lieu d'être pur, est mélangé avec une 
matière inerte, comme une dynamité à la Kieselguhr, cette matière 
absorbe Une partie de la chaleur développée par la réaction et abaisse 
ainsi la température. Il en résulte une diminution de pression et de 
vitesse, une durée de réaction plus ou moins appréciable, et l'effet 
produit est une rupture en gros fragments. 

C'est ce qui explique pourquoi une dynamite à 75 0/0 de nitroglycé
rine (Dynamite n° 1), développe uùe foïce bien moins brisante que ne 
le ferait la même quantité de nitroglycérine employée seule, sans 
mélange. 

Les poudres brisantes, on le comprend aisément, peuvent être mises 
en œuvre sans intervention d'un bourrage quelconque. 
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(b) Poudres' fortes et rapides. — Avec côs poudres, la décomposition 

est plus lente, mais la pression s'exerce encore rapidement. L'efïet 

produit se traduit par1 des déchirements de la matière en contact, 

suivant là ligne de moindre résistance ; ou, sila matière est compacte, 

mais d'Une ténacité insuffisante, par une dislocation sans projection. 

Par suite dô la rapidité de la réaction, la pression, agit au contact, 

avant que la matière n'ait eu le temps d'être projetée. 

Il en résulte que l'on peut réduire le bourrage à fort peu de chose et 

ainsi diminuer là'profondeur dii trou de mine; et comme conséquence, 

il n'y aura aucun inconvénient à faire usage d'une poudre forte et 

rapide dans un terrain fissuré ou très-peu compact, en Outre un 

deuxième coup de mine agira dans le même sens que le premier, 

augmentant ainsi son effet. 

La dynamite et les explosifs à base de nitroglycérine, en général, 

appartiennent à Cette classe de poudres. On les emploiera avanta

geusement dans les terrains fissurés, les bancs de silex, les tufs cal

caires", les conglomérats, les roches dures et tenaces, etc. 

Si le bourrage est inutile avec une poudre brisante, il est, avons-

nous dit, nécessaire avec la dynamite. En effet le choc du fulminate 

agit immédiatement Sur la nitroglycérine, mais son action est moins 

instantanée sur les autres corps, à base active, qui entrent, avec la 

nitroglycérine, dans la composition de l'explosif. Si donc on néglige 

d'opérer un bourrage, la nitroglycérine agit la première et son effet 

est prédominant; et si,au contraire,on a bourré le trou de mine, 

l'action des autres corps a le temps de se développer et s'ajoute ainsi 

à celle de la nitroglycérine. 

(c) Poudres fortes et lentes. —• Dans le cas d'une poudre lente, la 

pression croît moins vite et dure plus longtemps. Aussi doit-on faire 

un fort bourrage et par suite des trous de mine profonds et inclinés. 

S'il y a des fissures dans la roche où l'on opère, l'effet d'un pre

mier coup de mine est contrarié, et le second ne produit pas d'effet 

sensible. 

Le type de cette classe est la poudre noire. 

Ou emploiera donc a v e c avantages les poudres fortes et lentes 
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dans les charbonnages où il importe de débiter de la houille en gros 

fragments, dans les déblais peu résistants qu'il faut déplacer seule-

lement ou projeter suivant la direction de moindre résistance, dans 

les terrains meubles qu'il suffit de désagréger pour laisser prise aux 

outils et excavateurs, et dans les autres travaux du même genre. 

On conçoit que la décomposition n'étant ni instantanée, ni extrê

mement rapide, les poudres lentes tendront à produire la dislocation 

des parois derrière lesquelles elles sont bourrées. En effet, la durée 

de la réaction devenant appréciable, les chaleurs dégagées se 

perdent partiellement par contact ; il en résulte que la pression varie 

et agit à la façon d'un levier pour détacher les matières par blocs. 

. On a cherché a augmenter la rapidité de décomposition de la pou

dre noire en opérant, dans la fabrication, un mélange aussi intime 

que possible de ses éléments constitutifs ; il est probable que si l'on 

pouvait arriver à réunir entre eux, à l'état de simples molécules, le 

salpêtre, le soufre et le charbon, la poudre serait plus vive et agirait 

à la façon d'un explosif de la seconde classe. Mais, si parfaits que 

soient les moyens mécaniques dont on dispose, la division do la ma

tière a une limite, et celle-ci est assez grande pour qu'il y ait toujours 

une durée appréciable dans le phénomène de décomposition de chacun 

de ses éléments constituants. 

C'est en cela, d'ailleurs, que consiste la grande différence entre 

la poudre noire et les explosifs chimiques. Dans ceux-ci,chaque mo

lécule est un explosif par elle-même ; la durée delà réaction doit donc 

être très-rapide, sinon instantanée. 

Mesure de l'énergie déueloppée par un explosif. — Les différents 

effets produits par les substances explosives sont dus à la fois à la 

pression et au travail développés par l'explosion ou à la force et au 

potentiel. 

On définit le potentiel : 

Le travail maximum que l'unité de poids d'un explosif peut effec

tuer en supposant une conversion totale en gaz et une détente adia-

batique indéfinie. 

Le potentiel est proportionnel à la quantité de chaleur dégagée 
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par l'explosif, celui-ci étant pris à la pression et température ambiantes, 

et ses produits supposés ramenés aux mêmes conditions. 

Si on désigne par H le potentiel, Q la chaleur dégagée en calories, 

et E l'équivalent mécanique de la chaleur, on a : 

H * E Q 

en remplaçant E par sa valeur 425 ; cette formule donne le potentiel 

en kilogrammètres. 

Les quantités de chaleur dégagées par tous les corps entrant dans 

la composition des explosifs ont été déterminées par M. Berthelot, à 

l'aide de son calorimètre à eau, ou de la bombe calorimétrique^). 

Dans ce dernier appareil la combustion s'opère par détonation ; elle 

est ainsi totale et instantanée. 

Dans lo cas de la dynamite ordinaire qui renferme 75 °/° de nitro

glycérine et 25 °/° de Kieselguhr, Q = 1290, et l'on a : 

H = 548250 kilogrammètres, 

ce qui correspond a une force de 7310 chevaux-vapeur. 

La force est la pression, par unité de surface, des gaz de l'unité de 

poids de l'explosif occupant à la température de combustion, l'unité 

de volume. 

Elle a pour mesure le produit du nombre de calories dégagées par 

le volume des gaz, ceux-ci étant ramenés à la température de zéro et 

à une pression uniforme. 

Ainsi donc la valeur explosive d'une substance est caractérisée : 

1° par sa force, ou pression exercée ; 

2° par son potentiel, ou travail développé. 

Or la pression résulte du volume que les gaz produits occupent à 

la température de l'explosion ; d'autre part, le travail dépend do la 

chaleur développée et de la vitesse do production des gaz. .11 faut 

donc, pour définir l'effet explosif d'une poudre, déterminer : 

1° le volume des gaz ; 

2° la chaleur dégagée ; 

3° la vitesse de la réaction. 

Toutes ces études ont été faites par M. Berthelot et on en peut 

(I) Bertlielot. — Sur la force des matières explosives. 
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trouver les résultats dans son ouvrage s u r la forpe des patières 

explosives. 

Eu pratique, le travail maximum d'un explosif n'est guère que le 

tiers du potentiel déterminé théoriquement. 

Mais ces calculs théoriques, putre leur grande difficulté, n'offrent 

pas uue garantie suffisante ; et l'on préfère mesurer les pressions 

au moyen d'appareils spéciaux qui permettent surtout d'établir la 

force comparative des divers explosifs, et qu'on peut classer eu deux 

catégories suivant qu/ils sont fondés sur la méthode dynamique, ou 

la méthode statique. 

Parmi les premiers, nous citerons les bouches à feu ordinaires et 

en particulier le mortier-éprouvette qui sert à mesurer le mouvement 

imprimé à un projectile. 

Le mortier est en tonte ou en bropze, d'une seule venue avec la 

semelle sur laquelle il repose ; son axe fait un angle de 45° avec le 

plan de la semelle. L'appareil est assujetti dans le sol au moyen d'un 

fort bâti de fondation et de boulons. 

Supposons un mortier faisant un angle a avec l'horizon; le projectile 

est lancé à une distance horizontale C avec une vitesse initiale V. 

Désignons par H la hauteur maximum de la parabole décrite par le 

projectile ; on a, théoriquement : 

Ou, dans le cas ou x dépasse 45°, 

D'autre part : 

C = - ¥ 3 Sin (180 — 2 a'j 

On en déduit, si « = 45° ; 

v = v'gc. 
En remplaçant g, l'accélération due à la pesanteur, par sa valeur 

9,78024, on a : 

V = 3 , 1 2 7 
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On peut donc déterminer, à l'aide de la portée G, la valeur de la 
vitesse initiale. 

L'essai des dynamites au mortier n'indique pas leur force brisante^ 

mais simplement leur force propulsive ; aussi cet appareil est-il très-

avantageux quand on désire se rendre compte de la valeur industrielle 

d'un explosif pour travaux de mines et de carrières. 

Voici, à ce sujet, quelques résultats que noua avons obtenu^ avec 

10 g-rammes de chacun des explosifs suivants, en faisant usage d'un 

projectile pesant 30 kil. Les essais ont été faits avec des capsules au 

fulminate quadruple force et des mèehes Bickfard. 

îiOM DES EXPLOSIFS V A L E U R DE C. 

2m,60 

20 ,30 

25 ,10 

Bl ,20 

31 ,40 

34 ,70 

39 ,Q0 

Korcite, à 75 p . 100 de ni troglycérine 43 ¿¡0 

43 ,20 

Bynamite-gommej à 95 p. 100 de nitroglycérine . . . _ . 45 ,00 

Citons encore, outre le mortier, les éprouvettes à ressort, à poids, 

à réaction ; les appareils électro-balistiques : chronoscope de Wheats-

tone, chronographe électrique de Martin de Brettes, chronographe 

électro-balistique de Le Boulengé, chronographe Noble, etc. 

Les appareils fondés sur la méthode statique sont également fort 

nombreux. On en trouve une description complète dans le Traité de 

la poudre, déjà cité. 

Le plus simple et le plus ancien à la fois est celui de Rumford ¡1792 ) 

qui cherchait par tâtonnement le poids capable de faire équilibre à la 

pression des gaz delà poudre ; le poinçon Rodman (1857) et l'éprou-

vette Uchatius (1869), qui sont basés sur la pénétration d'un disque 

de cuivre par un poinçon d'acier, sous l'impulsion de l'explosion. 

Le crusher, ou écraseur, de la commission anglaise des matières 
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explosives a été perfectionné par M. Berthelot, et il est actuellement 

employé par la commission des matières explosives et dans les expé

riences exécutées par l'artillerie de marine, en France. 

Le crusher de M . Berthelot est une éprouvette en acier doux A, 

(fig. 47), fretté extérieurement, suivant le système de M. Schultz, 

par un fil d'acier de 0 m m ,8 de diamètre, enroulé sur le tube, sous une 

tension de 35 kil. Le frettage se compose de quinze rangs de fils. 

Le cylindre est fermé à ses deux extrémités par les bouchons 

d'acier B, B \ et le joint entre les bouchons et le tube est fermé par 

des obturations annulaires en cuivre rouge C, C . Les bouchons sont 

vissés dans deux disques de fer forgé D, D', réunis eux-mêmes par 

six boulons E, E'. 

Le crusher proprement dit comprend un petit piston a, une enclume 

fine d, et un petit cylindre de cuivre rouge r placé entre les deux. 

La cartouche est suspendue au milieu de l'éprouvette. L'inflamma

tion est obtenue par l'incandescence électrique d'un fil métallique, 

tendu entre deux bornes b, V ; l'une de celles-ci est fixée au bou 

chon, l'autre est au bout d'une tige métallique n qui traverse le bou

chon avec interposition de gomme laque isolatrice. 

La base du piston, de section connue, reçoit la pression des gaz et 

la transmet par écrasement au cylindre r qui mesure 0 ,n,013 de hau

teur et 0m,008 de diamètre. 

On gradue l'appareil par comparaison des résultats obtenus en 

opérant sur des poids croissants de matière explosive. Le rapport du 

poids de l'explosif en grammes au volume intérieur de l'éprouvette 

en centimètres cubes est ce qu'on appelle la densité de chargement. 

La théorie des manomètres à écrasement (*), tels que le crusher 

décrit ci-dessus, a été examinée d'une manière approfondie par 

MM. Sarrau et Vieille. 

Ils ont d'abord défini le tarage de l'appareil, en écrasant le cylin

dre progressivement et lentement, par quantités très-petites, jusqu'à 

ce qu'il supporte sans déformation permanente une charge déter

minée. 

(1) Berthelot — Sur la force des matières explosives. T . I, p . 50. Paris 1883. 
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On obtient ainsi une relation entre la charge finale, dite force de 

tarage 9, et la diminution de la 
Fie- 47 

hauteur du cylindre, c'est-à-

dire l'écrasement correspon

dant 2. 

6 variant de 1.000 à3.500 kil., 

on a sensiblement. 

(I) 6 = K 0 + K S , K. = 541; 

K = 5 3 5 , 

les unités étant le millimètre 

et le kilogramme. 

Cette relation établie, com

ment les indications qui en ré

sulte pourront-elles être appli

quées aux expériences? Deux 

cas limites se présentent : 

1° Le développement de la 

pression est assez lent et la 

masse du piston écraseur 

assez faible pour que les forces 

d'inertie puissent être négli

gées; dans ce cas, il y a 

sensiblement équilibre entre la 

pression développée par l'ex

plosif et la résistance du cy

lindre. La pression maximum 

est alors égale à la force de ta

rage correspondant à l'écrase

ment observé ; elle est donnée 

parla formule (I) . 

2° Le développement de la 

pression est si rapide, que le 

déplacement du piston, opéré 

pendant le développement de la pression maximum, peut être regardé 
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comme négligeable, le piston ayant d'ailleurs une masse suffisante : 

dans ce cas, le mouvement du piston sera envisagé comme effectué 

sous pression constante, dès l'origine et pendant toute sa durée. 

Le calcul indique que la valeur de cette pression est égale à une 

force de tarage correspondant à la moitié de l'écrasement : 

(2) 9 = K 0 + Ç . 

Dans la pratique, et pour un explosif donné, il s'agit de constater 

si l'appareil fonctionne à l'une ou à l'autre de ces limites, puis d'éva

luer la pression maximum applicable aux cas intermédiaires. Il est 

dès lors nécessaire d'enregistrer la durée de l'écrasement, ainsi que 

la loi du mouvement du piston, et de comparer celle-ci avec les 

résultats indiqués par le calcul, pour le mouvement du piston écra

sant le cylindre sous l'action d'une force qui soit fonction quelconque 

dutemps. La théorie montre que le phénomène est réglé par le rap

port entre la durée effective T de l'écrasement, opéré sous la pression 

variable, et la durée T 0 de cet écrasement, opéré par une force cons

tante, agissant sur le piston sans vitesse initiale. 

Cependant il est préférable de substituer aune correction toujours 

un peu douteuse, les données obtenues dans des conditions expéri

mentales voisines de l'une ou de l'autre limite. Citons quelques 

résultats. 

Les auteurs ont trouvé, pour la poudre de guerre, que l'écrase

ment demeure le même lorsque — varie de 4,8 à 251 ; variations 

qui dépendent du degré d'agrégation de la poudre (poussier, grain, 

galette, bloc comprimé). On est donc toujours au voisinage delà 

première hmite ; c'est-à-dire que la formule (1) est applicable dans 

tous les cas. La pression maximum des gaz de la poudre, à la densité 

de chargement 0,70, a été ainsi trouvée égale à 3574 kil. par centi

mètre carré. 

Le picrate de potasse en poudre, au contraire, s'est décomposé si 

vite qu'on n'a pu observer aucune valeur appréciable pour T (exprimé 

en dix-millièmes de seconde). La pression maximum a été trouvée 
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égale à 1985 kil., sous une densité de chargement 0,30. Le même 

sel, en blocs comprimés, a présenté une durée de combustion plus 

sensible: soit 03,0005 à 08,00 06, et un moindre écrasement. C'est 

donc l'autre limite qu'il convient d'appliquer, et la vérification expé

rimentale en a été faite. 

Avec le coton-poudre en poussière (densité de chargement 0,20), 

est également insensible et la pression maximum égale à 1985 kil.; 

le poids du piston ayant varié de 727 gr . à 42=r,70. 

La dynamite (densité de chargement 0,30) se décompose plus len

tement que le coton-poudre, mais plus vite que la poudre noire ; la 

détonation étant produite à l'aidé de fulminate, bien entendu. Aussi 

fournit-elle un cas intermédiaire, dans lequel la discussion des mesu

res est. plus délicate. En employant des pistons de poids moyen, et 

même des pistons légers, il est fort difficile d'atteindre la limite infé

rieure (1) ; du moins avec une certitude comparable à celle des essais 

relatifs aux matières précédentes. Au contraire, vers la limite oppo

sée (2), on est parvenu à rendre négligeable le rapport — en don-

nant au piston une masse de 4 kil.; l'écrasement était alors presque 

double de ceux que l'on obtenait avec des pistons pesant 3§r,8 et 

6sr,9. On voit par là que les cas limites ont été réalisés avec la dyna

mite, ainsi que les cas intermédiaires, en modifiant la masse du pis

ton. 

La pression maximum (piston de 4 kil. ) a été trouvée égale à 

2547 kil. par centimètre carré, pour la densité de" chargement 0,30. 

Avec un piston de poids moyen, c'est-à-dire pesant seulement 

59c'
r,7, toujours pour une densité de chargement égale à 0,30, la 

dynamite et la picrate donnent le même écrasement ; cependant les 

pressions maxima sont très-différentes. 

Ce qui caractérise les expériences faites avec la dynamite, c'est 

que le calcul fait pour les pistons très-légers d'après la formule (1), et 

pour les pistons très-lourds d'après la formule (2), doit donner et 

donne en effet le même chiffre pour la valeur de la pression exercée. 

Il convient de remarquer ici que les mesures obtenues répondent 

seulement à une certaine moyenne des pressions, moyenne suscep-
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tible d'être dépassée notablement sur certains points. En réalité, les 

gaz brusquement développés par la réaction chimique représentent 

de véritables tourbillons, dans lesquels il existe des filets de matière 

sous des états de compression très-différents, et une fluctuation inté

rieure. C'est ce que montrent les effets mécaniques produits, par ces 

gaz, sur les matières solides, et spécialement sur les métaux qui se 

trouvent creusés et sillonnés par place, comme s'ils avaient reçu 

l'empreinte d'un corps solide extrêmement dur. 

La mesure des pressions initiales, dans les bouches à fou, manifeste 

également des irrégularités locales et des différences, partois énor

mes, entre les pressions observées au même instant sur les divers 

points de la chambre où se produit la combustion de la poudre. 

La pression n'est donc pas uniforme et elle peut varier d'une 

manière presque discontinue, aussi bien que le mouvement commu

niqué d'abord au projectile. 

On voit, par cette théorie de M. Berthelot, que le crusher peut 

rendre de très-grands services dans l'étude des explosifs. 

Néanmoins l'appareil est délicat, les calculs n'offrent pas toute la 

précision voulue,les formules elles-mêmes présentent un certain degré 

d'incertitude et l'expérience exige une grande habileté. 

Pour remédier à tous ces inconvénients et déterminer à la fois, 

avec une certaine approximation, l'effet d'un explosif tel qu'il se pro

duit réellement dans ses applications aux mines, MM. Kostersitzet 

Trauzl, officiers du génie autrichien, ont imaginé un appareil très-

simple et qu'on peut manœuvrer facilement dans tous les chantiers. 

Le crusher est renfermé dans un simple tuyau de plomb, de 0™,033 

de diamètre intérieur et 0m,50 de longueur. Il se compose d'une 

pièce d'acier d, terminée par deux troncs de cône qui s'appuient sur 

deux cylindres de plomb, c, c', de 0m,020 de hauteur (fig. 48). 

L'explosif est renfermé dans une enveloppe, a, d'étain, qui mesure 

0,031 de diamètre extérieur et contient une amorce électrique. Cette 

cartouche est disposée au-dessus du cylindre c dont elle est séparée 

par unpetit disque en acier Bessemer de 3 m m , 3 d'épaisseur. 

Toutes ces différentes pièces sont disposées dans une enveloppe 

en papier qu'on introduit dans le tube de plomb. Au-dessus et au-
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dessous on achève le remplissage avec un bourrage de sable ou terre 

et les deux extrémités sont bouchées par un tampon g Fig. 48. 

d'argile. 

Le tuyau ainsi rempli, on l'enfouit dans le sol jus

qu'aux deux tiers de sa hauteur, et on fait le tirage. 

L'explosion brise le tuyau à hauteur delà charge, et 

l'action des gaz s'exerce à la fois sur les deux cylin

dres C,C, qui sont pénétrés par les deux troncs de cône 

de la pièce d'acier d. 

En mesurant les impressions des deux poinçons on 

en déduit, par comparaison, la force des divers explo

sifs essayés. 

L'appareil suivant, que nous avons établi sur le même 

principe que le précédent, permet de réaliser très sen

siblement les conditions ordinaires d'un coup de mine 

et, par suite, d'apprécier avec assez d'exactitude la · 

valeur comparative des explosifs au point de vue de 

leur emploi dans les mines. 

Il comprend un tube en acier A de 35 mil. de diamè

tre intérieur et 40 à 50 cm de longueur, portant à sa 

partie inférieure une plaque d'acier B évidée en son 

centre et boulonnée (fig. 49). 

L'explosif, 4 grammes environ, est placé en C, au-

dessus d'un disque en acier D de 6 mil. d'épaisseur et 

33 mil. de diamètre. Le petit piston à pointes E, en 

acier, mesure également 33 mil. de diamètre ; il est 

disposé entre deux paquets de 10 ou 12 rondelles de 

plomb de 2 mil. d'épaisseur et 33 mil. de diamètre. 

On bourre avec de la terre ou du sable ; puis on 

place l'appareil, muni de sa mèche ou de conducteurs 

électriques, dans un trou percé dans le sol, en laissant 

dépasser un tiers environ de sa longueur. 

La pénétration du piston dans les plaques de plomb 

permet d'apprécier la force de l'explosif. 
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On détermine d'abord la compression produite par l'explosion d'une 

capsule seule, et on la déduit de chaque compression totale. 

F i g - 49 F i g . 50. 

/ 

Il reste maintenant à comparer les effets d'un même explosif dans 

différentes matières. À cet effet on peut employer la méthode du ca

pitaine autrichien Beckerheim, qui consiste à faire détoner de petites 

quantités d'explosif, 1 à 4 grammes, dans des matériaux découpés 

en blocs de mêmes dimensions, et à mesurer ensuite la sphère d'écla

tement produite. 

Les expériences ont été faites sur plomb, pierre, papier mâché,bois, 

argile, etc.Le capitaine Beckerheim employait deux blocs superposés 

de 0m,20 à 0m,30 de côté, 0m,06 à 0m,10 de hauteur; le bloc inférieur 

portait une petite cavité de 1 c. cube que l'explosif remplissait com

plètement le bloc supérieur était percé d'un simple trou pour le 

passage des fils communiquant avec une amorce électrique. 

Les deux petits blocs étaient maintenus entre les plateaux d'une 

presse ; mais on peut faire les épreuves en remplaçant la presse par 

des plateaux en bois serrés au moyen de boulons et de plaques de 

fer, comme le montre la fig. 50. 

Les résultats diffèrent dans une môme matière suivant que celle-ci 

est homogène ou non, dure ou molle. De plus il arrive qu'un même 
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explosif agit bien quand la matière est dure, tandis qu'il produit peu 

d'effet si elle est molle ou peu tenace, et réciproquement. 

Force comparative des différents explosifs. — Dans les chantiers où 

l'on emploie une grande quantité d'explosifs, on a intérêt à connaî

tre la valeur industrielle de chacun d'eux comparée à un explosif 

connu, comme la dynamite ordinaire à 75 % de nitroglycérine. 

Les deux appareils précédents, d'un usage simple et d'une con

struction économique, peuvent suffire. On fait les expériences en se 

basant sur le principe que l'effet maximum d'un explosif est celui 

qu'on observe quand la matière détone dans un espace entièrement 

rempli, c'est-à-dire dans un espace égal à son propre volume. Dans 

ce cas, la pression est sensiblement proportionnelle à la densité de 

p 
chargement ^ conformément aux principes de la loi de Mariotte que 

M. Berthelot a reconnue vraie pour le cas des explosifs. 

Il résulte de là que les effets produits par divers explosifs de même 

nature sont d'autant plus grands que les poids spécifiques sont plus 

considérables. 

Comparaison des explosifs au calorimètre. — Un des moyens les 

plus simples de calculer la valeur industrielle des explosifs est de les 

comparer à la dynamite ordinaire en les faisant exploser dans un ca

lorimètre à eau. Le vase où l'on produit la détonation doit être suf

fisamment solide pour résister à l'explosion de 4 grammes de 

l'explosif. 

On fait usage de détonateurs électriques et d'un exploseur quel

conque. 

Au moyen de deux thermomètres gradués en dixièmes de degrés, 

on mesure les températures de l'eau pendant 5 minutes avant l'explo

sion et 3 ou 4 après. La combustion est très-courte et l'augmentation 

de chaleur est de 1 à 2 degrés au plus. 

Soit t la variation thermométrique observée. 

Appelons : 

V le volume d'eau, en centimètres cubes, du calorimètre ; 
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M la somme des masses réduites en eau du calorimètre, des thermo

mètres et du vase à explosion ; 

Q la quantité de chaleur dégagée. 

On a : 

Q = t ( V + M ) 

On peut en déduire la température absolue de combustion^, c'est-à-

dire: la température que prendraient les produits gazeux si la chaleur 

absolue de combustion Q était employée à les échauffer.sous volume 

constant à partir du zéro absolu, ou 273° au-dessous de zéro. 

En effet, en désignant par C la chaleur spécifique des produits ga

zeux de la combustion, et supposant que la température de l'air am

biant soit de 20°, on aura : 

T = § + 2 7 3 + 2 0 . 

Dans le cas d'une dynamite ordinaire à 75 ° / 0 de nitroglycérine, on 
sait que : 

Q=1290 

C=0,220 

On en déduit : 

Td=6157° 

Pour le fulmi-coton, on trouve: 

Tf=4850°. 

En déterminant la valeur Te pour un explosif quelconque, on la 

comparera avec Td ; et l'on pourra ainsi se rendre compte, avec une 

approximation suffisante, des effets que peut produire cet explosif. 

Calcul de la pression et du travail produits par le tirage d'un trou de 

mine chargé avec de la dynamite. — Supposons un trou de mine 

de 0m,03 de diamètre, chargé avec 1 kil. de dynamite n° 1, à 75 % de 

nitroglycérine. 

La pression en kilogrammes exercée au fond du trou parlesgaz 
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P = T W V ^ 2 7 3 ^ n A 2 2 ° y = 13900 atmosphères. 
O,oob — 0,100 1 

Pour transformer cette quantité en kilogrammes de pression par 

centimètre carré, il suffit de la multiplier par le poids d'une colonne 

de mercure ayant 0M,760 de hauteur et 1 centimètre carré de sec

tion ; ce qui revient à l'augmenter de ^ > 

Pk^=Pa ( 1 -H •Ĵ J'W 14317 kilogrammes. 

résultant de l'explosion est déterminée par la formule de Vieille et 

Sarrau : 

V 0 f 1 + ^ 
p _ V 2/3. e. 

V — v 

dans laquelle, on représente par : 

Voie volume, réduit à 0° et à la pression 760, des gaz produits par 

l'unité de poids de l'explosif; 

Qle nombre de calories dégagées pari'explosion de l'unitéde poids; 

c la chaleur spécifique, à volume constant, des gaz ; 

V la capacité en centimètres cubes de l'unité de poids de l'explosif» 

v le volume occupé par les matières inertes de l'explosif. 

Le volume des gaz produits par 1 kil. de nitroglycérine, ramenés 

à 0° sous la pression de 760 mil.,est, suivant les expériences de Vieille 

et Sarrau, de 467 litres. 

On peut donc prendre pour Vo : 

V„ = 0,75X467, 
s o i t : 

V„ = 350. 

D'après Bunsen et Schiskoff, 1 kil. de dynamite n° 1 dégage 1290 

calories. 

La chaleur spécifique c est de 0,220, suivant les calculs de Sarrau. 

Enfin, la densité de la dynamite étant égale à 1,500, on en déduit : 

v = î i o T = 0 ' 6 6 6 -
Si on évalue à 0,100 le volume occupé par la Kieselguhr ; on trouve 

en transportant toutes ces valeurs dans la formule précédente : 

350 (l + 1 2 9 0 
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En appliquant la formule à l'explosion du fulmicotón, et prenant: 

Q —1075 (Berthelot) 

C =0,2314 

V = , \ n (Densité absolue 1,50) 
l,u0 

V„ = 671 litres (Vieille et Sarrau) 

• v = 0 

on trouve : 

P'a = 18135 atmosphères 

P'k —18740 kilogrammes. 

L'explosion de 1 kil. de nitroglycérine pure donne : 

P " a = 18533 atmosphères 

P"k = 19151 kilogrammes. 
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CHAPITRE I I 

T i r a g e d 'un c o u p d e m i n e d a n s u n e r o c h e . — D i s p o s i t i o n s 

et d i m e n s i o n s d e s t r o u s d e m i n e . — I n f l u e n c e d e l à n a t u r e 

et d e l a f o r m e d e s t e r r a i n s . — C a l c u l s d e s c h a r g e s . — 

E m p l o i d e s e x p l o s i f s d a n s l e s m i n e s e t t r a v a u x p u b l i c s , 

d a n s l e s c a r r i è r e s e t d a n s l e s c h a r b o n n a g e s . 

La préparation d'une mine comprend deux opérations : 

1° Le percement du trou de mine ; 

2° La mise en place delà charge. 

Nous avons déjà vu comment on charge un explosif ; il nous reste 

à étudier la question du percement des trous de chargement. 

Le problème consiste à déterminer, pour chaque trou de mine, la 

position et les dimensions qui conviennent le mieux, de façon à ob

tenir le meilleur résultat aussi économiquement que possible. Ce 

n'est pas tout, en effet, d'abattre les roches, dans un travail démine, 

il faut, encore que les dépenses soient réduites à un minimum ; et 

comme l'opération la plus coûteuse est celle qui consiste à perfo

rer le terrain pour y introduire l'explosif, il en résulte que l'ingénieur 

et l'entrepreneur doivent s'attacher à déterminer la situation, l'incli

naison et les dimensions des trous de mine correspondant au maximum 

d'effet utile. 

Or il n'existe pas de règles précises, et il ne peut pas y en avoir, 

car, quand bien même on arriverait à déduire des faits une série de 

formules, celles-ci ne pourraient être appliquées, dans des circons

tances identiques, qu'à des matériaux de même nature. Les règles 

empiriques ont, toutefois, une certaine utilité ; mais c'est surtout le 
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raisonnement, basé sur la pratique et l'expérience, qui doit guider le 

mineur dans l'installation convenable des trous à charger. 

L'effet d'une explosion peut, entr'autres considérations, être in

fluencé par : 

1° La forme et la dimension de la roche ; le nombre et la position 

de ses faces dégagées. 

2° La texture du terrain : dur ou tendre, mou ou consistant, cas

sant ou tenace. Il est bien certain que l'expérience acquise dans des 

sautages de roches dures comme les granits, les gneiss, etc., ne 

pourrait être appliquée à des opérations de mine dans le calcaire ou 

les schistes; 

3° La structure ; celle-ci pouvant être lamellaire, stratifiée ou As

surée, d'un clivage facile ou non, compacte, etc. ; 

4° L'élasticité plus ou moins grande de la roche ; 

5° Le dégagement que l'on veut produire, ou le volume et la forme 

que l'on désire obtenir par l'abattage ; 

6» Le genre d'explosif employé ; 

7° La nature de la mèche, de l'amorce et du bourrage ; 

8° Enfin il y a lieu de considérer si les coups de mine doivent être 

tirés isolément ou simultanément. 

Supposons une mine chargée de poudre. Lors de la mise en feu, 

les gaz développés agissent d'abord dans des directions radiales par

tant d'un point que nous supposerons, pourplus de facilité, le centre 

môme de la charge. Puis, il se produit dans la roche une sorte de 

mouvement ondulatoire qui se traduit par des déchirures, et finale

ment la force ainsi développée cherche son expansion vers l'exté

rieur par le plus court chemin. 

Ce chemin, dont la longueur est mesurée par la plus courte dis

tance entre la charge et la face extérieure de la roche, est ce qu'on 

appelle la ligne de moindre résistance. 

Si la ligne de moindre résistance est nulle, cas où l'explosif est 
simplement posé sur le sol, l'explosion produit un entonnoir abeden 

partie comblé par la chute des matières dégagées (fig. 51). Une se
conde charge dans le fond du trou, se trouverait dans de meilleures 
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conditions quela première et creuserait une excavation suivant a'fc'c'; 

une troisième élargirait encore jusqu'en a"b"c". 

Supposons maintenant un trou de mine verticaHo, sous la surface 

du sol; si la charge o n'est pas suffisante pour produire une disloca

tion du terrain jusqu'au sol, l'effet de l'explosion s'étend dans tous 

les sens à égale distance du centre de charge et produit une sphère s s 

de désagrégation ou de rupture (fig. 52). 

Mais si la charge est assez grande pour que l'effet puisse se propa

ger jusqu'à la surface du sol, il se forme à la base une sphère de rup

ture en forme d'ellipsoïde uu et un entonnoir vxv'x' (fig. 53). En 

Fig-. 55 Fi r - . 55 

Fig. 52 Fig-, 51. Fig . 53 

faisant l'expérience dans une roche dure, on distingue parfaitement 

la chambre M U et le cratère vxx' v' ; ces formes sont moins visibles 
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dans les terrains ordinaires parce que la terre détachée retombe le 

long des parois. On peut encore observer que la hauteur de la cham

bre uu est égale au tiers de la hauteur totale d'évidement h. 

Enfin si le terrain présente une face verticale dégagée telle que mn 

[5g. 54), l'effet du trou, de mine vertical t"o" sera d'abattre cette 

face, l'autre côté conservant la forme d'un demi-entonnoir et d'un 

demi-ellipsoïde avec les mêmes hauteurs h et i/3 h comme dans le cas 

précédent. 

Supposons maintenant^) un trou de mine oblique tel que a b (fig. 55) 

dans une roche massive, non fissurée, avec une face verticale déga

gée ac. En général, on obtient une rupture avoisinant les lignes ab 

et bc, cette dernière étant perpendiculaire à la première. L'expérience 

indique que le rayon de la sphère de rupture dépasse rarement la 

longueur ab, mais qu'elle peut atteindre cette limite quand on opère 

dans une roche très-tendre et que la ligne ab, c'est-à-dire la direction 

du trou de mine, faitavecla face dégagée acun angle inférieur à 45°. 

La ligne de moindre résistance est dans ce cas mesurée par la lon

gueur bd = ab Cos bad. 

Si le trou de mine ef est incliné à 45° sur la face e g, la ligne de 

résistance fh a pour mesure : 

fh = ef Cos45° = 0,707 X ef. 

ce qui correspond à son maximum de valeur. 

Mais il peut arriver que la direction de la charge ik soit inclinée à 

plus de 45°; à 60° par exemple. Dans ce cas (fig. 56), il est probable 

que le bloc détaché sera, non pas le volume ikm, mais seulement 

une portion telle que ikgn. 

Admettons maintenant une fissure ou déchirure telle que op, ou 

encore une autre face op précédemment découverte par un coup de 

mine ; il est probable que le bloc détaché sera ikop, pourvu que la 

distance ko ne soit pas plus grande que la profondeur ik du trou de 

charge. 

De ces considérations, on peut déduire que : 

1° Les trous de mine doivent, en général, être perforés sous un 

angle égal ou inférieur à 45°. Un angle plus grand, entre 45° et 90°, 
(1) D'après M . Drinker • On Tunnelling. 
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(a) Supposons d'abord une roche telle que g edb (fig. 57). Si la 

F i g . 57 Fçg. 58 

ligne «/"représente une ligne de charge parrallèle à la face dégagée 

eb, là ligne de moindre résistance cd indique la direction de l'effet 

qui se produit. Or, il n'est pas nécessaire de prolonger a f jusqu'à la 

hauteur du pointé, car, dans la plupart des cas, on peut compter que 

la rupture se produira entre les points fet b. 

De même on peut présumer que, si les circonstances sont favora-

n'est possible que s'il y a plusieurs faces découvertes ; et un plus 

petit, dans le cas seulement où la disposition de la roche est telle que 

la ligne de moindre résistance se trouve être inférieure aux trois 

quarts de la profondeur du trou. 

2° La rupture se produisant toujours dans le voisinage de la ligne 

de moindre résistance, que celle-ci soit comprise dans l'intérieur du 

bloc détaché, ou qu'elle serve de limite à ce bloc dans le cas d'un 

angle de 90°, il est de toute nécessité de se rendre bien compte de la 

forme extérieure de la roche afin de chercher à obtenir le maximum 

d'effet utile. 
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bles, le sautage du coup de mine produira également son effet entre 

les points fet g. 

L'effet serait encore bien plus considérable s'il existait, dans le ter

rain, une première crevasse se dirigeant du point g parallèlement à 

af, et une autre prenant naissance en b et tournant dans une direc

tion perpendiculaire aaf. 

(b) Supposons maintenant, comme dans le cas de la Êg. 58, m 

retrait dans le terrain en d, le trou de mine étant dirigé suivant la 

ligne ah. On peut, dans ce cas, considérer bd comme la ligne de 

moindre résistance dont la valeur maximum serait égale aux trois 

quarts de la profondeur ab; c'est le cas où le trou de mine serait 

encore plus obliqué que ne le montre la figure, et alors l'effet de 

l'explosion serait d'autant plus grand que le trou de mine serait plus 

profond et la roche plus bombée. 

(c) Si le terrain à faire sauter affecte la forme indiquée par la fig. 59, 

un trou de mine tel que a b sera très défavorable, surtout s'il est 

impossible de le placer plus haut que le point a. En effet la rupture 

tendra toujours à se faire dans le sens a b f, au lieu de se diriger sui

vant la ligne de moindre résistance cd qui est presque verticale. 

D'ailleurs, l'effet de rupture ne pourrait aucunement se faire sentir 

Fi g. 5'J Fifr (i0 
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jusqu'en d (en supposant toujours le cas d'une roche massive), puis

que la distance cd est plus grande que la profondeur ab du trou de 

mine. 

De même, un trou perforé par le point a, mais plus obliquement 

et à une plus grande profondeur, serait encore dans des conditions 

défavorables parce que la portion de terrain df est trop épaisse. 

Ainsi donc, avec une roche affectant cette forme (fig, 59), la ligne 

de moindre résistance est la perpendiculaire menée du milieu de la 

cavité f à la ligne de charge a b ; et il est probable que l'effet pro

duit ne s'étendrait pas au-delà du point f. 

{d) Supposons le cas d'un terrain présentant des crevasses, des 

fissures ou des lignes de stratification. Celles-ci pourront toujours 

être utilisées pour obtenu" un maximum de travail. En effet, on peut 

les considérer comme jouant le même rôle que des faces franche

ment dégagées et, qu'elles existent d'un côté ou de l'autre du trou 

de charge, il y a lieu de présumer que le coup de mine agira aussi 

bien en dedans qu'en dehors ; de sorte qu'il faudra prendre en consi

dération deux lignes de moindre résistance dans l'un et l'autre sens 

Considérons, par exemple, le cas de la fig. 60. 

L'effet du coup de mine se fera sentir très-probablement au-delà 

du fond c du trou de charge ac. Or la distance cd du point c au plan 

de stratification le plus voisin peut être prise comme première ligne 

de moindre résistance. D'autre part, l'effet du choc, vers l'extérieur, 

se traduira perpendiculairement kac suivant une ligne ed qui sera 

la seconde ligne de moindre résistance. 

Quant aux limites extrêmes de c d et de e d, l'expérience seule peut 

les indiquer. Dans tous les cas, la longueur de la ligne ed ne doit 

pas dépasser les trois quarts de a c. 

S'il se présente des crevasses irrégulières ou des fissures en sens 

contraire, la question devient plus complexe ; on se préoccupe seu

lement de dégager le plus grand prisme possible. 

M. Drinker indique les règles suivantes pour le cas de terrains à 

stratification régulière. 

1° En général, les trous de mine doivent être dirigés perpendicu

lairement au plan de stratification. 
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2 o La hauteur de charge, dans le trou de mine, doit être contenue 

dans la partie pleine de la roche : ce qui suppose, naturellement, que 

les strates ont une épaisseur plus grande que cette hauteur de 

charge. Si celle-ci traversait un plan de séparation de deux couches, 

il est probable qu'il y aurait une déperdition de force. C'est pourquoi 

un terrain à fissures ou crevasses courtes, ou à feuillets, quoique 

présentant plus de faces aux effets de l'explosion, se trouvera très-

souvent dans des conditions plus difficiles pour l'attaque qu'une 

roche massive. 

3° De ce qui précède, il résulte qu'une roche crevassée, laminée ou 

schisteuse, devra être attaquée non dans la direction des strates, 

mais plutôt dans une direction normale ou oblique suivant les cas. 

En effet, si le coup est tiré parallèlement aux plans de stratifica

tion, son effet ne s'étendra guère au-delà des strates voisines, et le 

volume détaché sera faible. Si, au contraire, il est tiré normalement 

ou obliquement, l'effet sera bien plus grand quand bien même le trou 

perforé rencontrerait plusieurs stratifications. 

Le volume dégagé étant, comme le prouve l'expérience, propor

tionnel au cube de la profondeur des trous de mine, il en résulte qu'il 

y aura toujours économie à abattre les masses principales par des 

coups de mine très- profonds, toutes les fois qu'il sera possible de le 

faire. 

La profondeur à donner aux trous de mine dépend, en effet, delà 

nature des terrains. C'est ainsi que des roches à courtes fissures et 

trôs-plissées exigeront de préférence des trous peu profonds ; on les 

fera de profondeur moyenne pour des roches grossièrement fissurées 

et peu plissées, et de grande profondeur pour une roche courante et 

massive. 

Il est bon de remarquer, à ce sujet, qu'il est facile de reconnaître 

à priori la nature d'un terrain. On distingue une roche ferme et cas

sante au rebondissement du marteau ; elle se perfore difficilement: 

mais se casse aisément. Tels sont les granits, trapps, gneiss, etc. 

Une roche ferme et tenace ne fait pas autant rebondir le marteau; 

elle laisse une trace blanche quand on la raie à l'acier, se perfore 
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facilement, mais casse avec difficulté. Exemples : les calcaires, por

phyres, filons quartzeux, etc. 

En tout cas et quelle que soit la nature du terrain, il faut toujours 

préparer un coup de mine de manière à assurer une face de dégage

ment pour les coups suivants. 

3° Attaque d'un terrain à stratification. — En général, et aussi bien 

en théorie qu'en pratique, le premier coup tiré sur le front d'une 

galerie ou d'un tunnel est toujours le plus défavorablement disposé. 

Si les strates plongent vers la face de dégagement (fig. 61), et par 

suite vers le mineur, l'attaque doit partir du toit. Ce cas est un des 

plus favorables qui puissent se présenter, car le mineur peut aisé

ment recouper les couches perpendiculairement aux plans de stratifi

cation et manier facilement son outil de perforation. 

Si les couches sont obliquées en sens contraire (fig. 62), la pre

mière attaque doit être faite par le bas. Les coups suivants sont a i r i 

gés sous un angle plus grand que l'inclinaison des stratifications ; si 

celles-ci sont épaisses, les trous de mine doivent être perforés paral

lèlement aux plans des strates et par suite contrairement à la règle 

(2) indiquée plus haut. 

Si la stratification est verticale et parallèle au plan qui passe par 

l'axe de la galerie, l'attaque doit avoir lieu de côté. 

Enfin il peut se présenter quelques cas où l'attaque, pour être 

avantageuse, doit être faite au centre de la face. 

Fig. 61. Fig . 62 
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Dimensions des trous de mine. — Le diamètre et la profondeur des 

trous de mine varient selon la nature et la disposition du terrain, et 

surtout selon l'effet que l'on désire obtenir. 

Si l'on doit faire sauter plusieurs mines simultanément, la distance 

entre les divers trous doit être calculée de telle façon que la somme 

des effets à produire corresponde exactement à l'effet total désiré. 

Théoriquement, on peut déterminer avec une certaine approxima

tion la profondeur des trous de mine, leur nombre et leur distance ; 

mais, dans la plupart des cas et en général, cette détermination est 

laissée à la pratique et à l'intelligence du mineur. 

Voici quelques données s'appliquant au cas de murailles en maçon, 

nerie ou de roches à pic. 

En désignant par t la profondeur du trou, m la longueur de la ligne 

de moindre résistance, la pratique indique que l'on doit prendre : 

t = m 

t = 2 m 

c'est-à-dire qu'il faut faire varier la valeur t entre m et 2 m, suivant 

que m est plus ou moins grand et tant que le diamètre du trou de 

mine ne dépasse pas 44 mill. 

Supposons les diamètres les plus courants : 30 mill., 38 mill., 

44 mill. 

DIAMÈTHH DES TROUS DE MINK 30 millimètres 38 millimètres ii millimètres 

On prendra t = m pour des lignes 
moindre résisLanee égales à. 

de 
lm,00 lm,20 lm.SO 

On prendra t = - m pour des lignes de 

moindre résistance égales à . . . 1 ,10 1 ,50 1 ,80 

On prendra t - 5 m pour des lignes 
moindre résistance égales à. 

do 
i ,50 1 ,80 2 ,13 

Si la ligne de moindre résistance doit dépasser ï m ,15, il faudra 

donner aux trous de mine un diamètre supérieur à 44 mill. Dans ce 

cas il sera souvent très-avantageux de creuser au fond du trou une 
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chambre de mine d'une capacité suffisante pour recevoir toute la 

charge. 

On pratique cette chambre par l'un des deux procédés suivants : 

1° Au fond du trou de mine on fait exploser une petite charge de 

dynamite sans bourrage. La roche environnante est broyée, et il n'y 

a plus.qu'à balayer les débris avec un courant d'eau pour dégager 

une cavité capable de loger l'explosif. 

2° On perce deux trous parallèles et d'égale profondeur ; on charge 

l'un d'eux en le bourrant légèrement et on met en feu, l'autre res

tant à vide. Par l'effet de l'explosion la cloison de séparation des 

deux trous est brisée sur la hauteur de charge. En recommençant 

l'opération on arrive à former une chambre de mine ayant à peu près 

la contenance voulue. 

Dans les grands travaux où la ligne de moindre résistance mesure 

de 3 à 4m,o0, les trous de mine doivent être prolongés à 4m,50 et 

6ra,00, avec des chambres d'explosion suffisamment spacieuses. 

Dans ces conditions, il y a généralement avantage et économie à 

faire usage d'un explosif de faible puissance, voire même de la pou

dre ordinaire. 

Dans tous les cas, et quelque soit l'explosif employé, il est toujours 

bon de faire, par dessus la charge, un bourrage quelconque, de terre 

de sable ou d'eau. L'effet en est plus complet. 

L'expérience indique que la longueur b du bourrage doit être de 

une fois et demie à deux fois la hauteur de charge h (fig. 63). 

1 2 
D'autre part h varie entre ^ et ~ de la profondeur totale t. 

Toutefois on achève généralement de remplir les trous de mine 

avec le bourrage ; celui-ci, en tout cas, ne doit jamais être moindre 

que la hauteur h. 

Quand on opère par mines simultanées sur un front de taille, on 

espace les trous de mine d'une fois et demie à deux fois la longueur 

de la ligne de moindre résistance ; soit e la distance de deux charges. 

On peut résumer, comme suit, toutes ces règles : 
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Fig. 63. 
1° La profondeur t d'un trou de mine doit être 

comprise entre une fois et deux fois la longueur m 

de la ligne de moindre résistance. 

2m —t i l m. 

2° La hauteur de charge est au plus égale aux 

deux tiers de la profondeur du trou de mine : 

t < | t . 

3° La hauteur du bourrage est au moins égale à celle de la charge. 

4° La distance des trous de mine est moindre que deux fois la ligne 

de moindre résistance. > 

11 y a toutefois à distinguer le cas de coups de mine successifs et 

celui de coups simultanés. Dans le premier cas, on fait usage de 

mèches et capsules ordinaires, et l'on prend généralement. 

Dans le second, on effectue le tirage par l'électricité, et l'on peut 
3 

considérer, soit e = : g - m , soit e = 2m. 

Calcul des charges. — Lorsqu'on fait sauter un coup de mine au 

moyen d'un explosif, un examen attentif, surtout si on opère dans 

une roche massive et dure, permet de constater une triple action. On 

distingue, en effet, dans le cas le plus favorable : 

1° Une sphère de pulvérisation ou de broyage, ayant pour centre 

le point de percussion ; 

2° Une sphère d'éclatement ou de rupture, autour de la première ; 

3° Une sphère de séparation. 

Ces trois actions sont plus ou moins visibles selon la nature de 
l'explosif. 

b > h 

e < 2m 

e = m 
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Emploie-t-on, par exemple, une dynamite-gomme ou tout autre 

produit très-brisant, la sphère de broyage est nettement accusée : 

l'effet brisant prédomine. 

Si au contraire on fait exploser une dynamite n° 3, l'effet brisant 

est peu considérable, c'est la sphère de séparation qui prédomine. On 

obtient un effet à tendances propulsives. 

Quand on opère avec la poudre noire, les résultats sont encore dif

férents. En effet, les gaz qui résultent de l'explosion se développent 

lentement, par suite, la roche se fendille peu à peu, et les crevasses 

formées s'étendent rapidement jusqu'au front découvert ; puis elles 

s'élargissent au fur et à mesure que les gaz agissent. En même temps 

ceux-ci poussent devant eux les fragments détachés et les projettent 

de tous côtés. C'est que la poudre n'est pas brisante, comme nous 

l'avons déjà expliquée, mais surtout très-propulsive. 

La nitroglycérine, en explosant, donne peu de projections, parce 

que les gaz résultant de l'explosion se frayent instantanément un 

chemin par où ils s'échappent dans l'atmosphère. 

Entre ces deux extrêmes : nitroglycérine et poudre, sont classés 

les explosifs modernes ; les uns se rapprochant de la nitroglycérine 

par leurs effets brisants, les autres plus analogues à la poudre par 

leur action propulsive. Les explosifs de la première catégorie seront 

préférés pour les usages militaires, pour la perforation des tunnels et 

puits de mine dont il importe de conserver intactes les parois, et en 

général pour les terrains où la perforation est longue et coûteuse. 

Ceux de la seconde catégorie, au contraire, seront réservés pour les 

travaux publics, l'élargissement des galeries, et les charbonnages et 

carrières où l'on cherche particulièrement à dégager des blocs volu

mineux. 

Mais, outre la qualité de l'explosif, il est encore deux autres con

sidérations qui influent sur l'effet produit. Ce sont : 

1° Le poids de la charge employée ; 

2° La résistance de la roche sur laquelle on opère. 

On peut reconnaître à priori la résistance de la roche, reste donc 

à déterminer le poids de la charge devant produire un résultat donné. 

Supposons un coup de mine tel que oh tiré dans une roche résis-
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tante à face verticale (fig*. 64) si on chargeait à la poudre, le coup fe

rait canon, c'est-à-dire chasserait simplement le bour

rage si celui-ci n'était pas suffisamment énergique, ou 

détacherait un bloc relativement petit. Avec une 

charge de dynamite, au contraire, il se dégage un bloc 

conique laissant dans la roche un vide cbd en forme 

d'entonnoir ou de cratère. Nous négligeons, dans ce 

cas, l'effet ellipsoïdal particulier produit à la base, 

comme nous l'avons vu précédemment. Or l'expérience 

indique que le rayon a c = R du cratère est sensiblement égal à ab qui 

représente, dans ce cas, la ligne de moindre résistance afc = m. 

En supposant ac=m = ab, le volume de roche détachée par l'ex

plosion est représenté par la formule : 

c'est-à-dire que le cône d'arrachement est proportionnel au cube de 

la ligne de moindre résistance. 

Cette règle s'applique également au cas de trous de mine verticaux 

ou obliques. 

Toutefois la proportionnalité ne paraît subsister que dans une cer

taine limite ; il semble que la profondeur du trou de mine joue unrôle 

fort important au point de vue du travail produit. Ainsi, d'après le 

professeur Kullmann, de Zurich, quand la profondeur du trou de mine 

croît de 1 à 10, le rayon de base du cône d'arrachement croît de 1 à 6 

et le volume de celui-ci de 1 à 20. L'effet utile résultant de l'explosion 

peut passer de 1 à 6 avec une économie d'explosifs de 50 % , et une 

économie de perforation encore plus grande. 

En supposant un trou de mine vertical ou sensiblement vertical, 

on calcule le poids P des charges par la formule : 

(1) P--=Cm 3 

P désigne le poids en kilogrammes ; 
m la ligne de moindre résistance en mètres ; 
C un coefficient qui varie suivant la nature du terrain et la qualité 

de l'explosif. 
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La valeur de C se détermine expérimentalement. On fait d'abord 

exploser une charge donnée, puis on varie peuàpeu le poids de celle-

ci jusqu'à ce qu'on obtienne un effet déterminé. Ce résultat obtenu 

on déduit C de la formule (1) en remplaçant P et m par leurs valeurs 

connues. 

Il y a avantage à faire ces essais par tâtonnements en prenant pour 

ligne de moindre résistance la longueur d'un mètre. Puis, lorsqu'on 

a déterminé la valeur de C pour un terrain donné, on vérifie la for

mule, sur le même terrain, en faisant varier la ligne de moindre 

résistance. 

En faisant usage de la dynamite n° 3, ce qui suppose que l'on 

cherche, non pas à broyer la roche, mais à la séparer, ou simplement 

à la dégager en la fissurant, on trouve : 

C = 0,70 pour un grès dur ; 

C—0.45 pour un grès tendre ; 

C = 0,36 pour des terrains moins résistants. 

Si les faces des terrains à attaquer sont bien dégagées, la charge 

peut être réduite à : 

De même, si au lieu d'employer un explosif faible, on fait usage 

d'une dynamite n° 1, par exemple, la valeur de C est plus petite 

encore et varie moins avec les diverses espèces de terrains. 

Avec la dynamite-gomme, la valeur de C est encore moins varia

ble ; ainsi, aux travaux du Saint-Gothard, C restait compris entre 

0,10 et 0,25. 

On peut encore employer les formules du major Vogel : 

La formule (2) est applicable aux mines isolées, l'autre aux charges 

simultanées tirées par l'électricité. 

Les tableaux suivants, vérifiés en Amérique, peuvent servir de 

guide et seront consultés utilemeht pour les travaux à ciel ouvert. 

(2)P = C (m + R ) 3 
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Tableau A. — • Travaux à ciel ouvert, pour roches de moyenne dureté 
et mines isolées. 

L I G N E 

de 

moindre résistance 
en mètres 

m 

PROFONDEUR 
du trou de mine 

en mètres 
t 

CHARGE 

en kilogrammes 

P 

OBSERVATIONS 

0,50 
0,7 5 
1,00 
1,25 
1,50 
1,75 
8,00 
8,25 
2,50 
9,75 
3,00 

0,70 
1,10 
1,50 
2,00 
2,30 
2,65 
3,00 
3,45 
3,80 
4,15 
4.55 

0,056 

0,140 
0,340 
0,623 
1,020 

1,576 
2,438 
3 , 8 0 8 ^ 
4.390 
6,605 

8,617 

Avao des explosifs d'une 

force équivalente à celle des 

dynamites n' 3 et n » 4. 

Tableau B. — • Travaux à ciel ouvert, pour roches dures et mines 
isolées. 

0,50 
0,75 
1,00 
1,25 
1 50 
1,75 
9,00 
2,35 
2,50 
2,75 
3,00 

0,7 0 
1,10 
1.50 
2,00 
2,3 0 
2,65 
3,00 
3,45 
3,8 0 
4,15 
4,55 

0,056 
0,198 
0,340 
0,708 
1,247 
1,860 
2,834 
4,060 
5.555 
7,487 
9.639 

Avec des explosifs de force 

équivalente aux dynamites n ° 

2 et n ' 3 . 

Tableau C. — Travaux à ciel ouvert, pour roches de moyenne dureté 
et mines simultanées emflammées par l'électricité. 

0,50 
0,75 
1,00 
1,25 
1,50 
1,75 
2,00 
2,25 
2,50 
2,75 
3,00 

0,70 
1,10 
1,50 

2,00 
2,30 
2,6 5 
3,00 
3,45 
3,80 
4,15 
4 ,55 

0,085 
0,283 
0,410 
0.992 
1,690 
2,721 
4,060 
5,782 
7,993 

•»» y ) ,535 
13,695 

Explosifs équivalents aux dy

namites 3 et 4 . Distance des 

trous égale au double de la li

gne de moindre résistance. 

Tableau D. — Travaux à ciel ouvert, pour roches dures et mines 
simultanées enflammées par l'électricité. 

0,50 
0,75 
1,00 
1,25 
1,50 
1.75 
2,00 
8,25 
2,50 
2,75 
3.00 

0,7 0 
1.10 
1,50 
2,00 
2,30 
2,65 
3.00 
3,45 
3,80 
4,15 
4.55 

0,113 
0,340 
0,623 
1,020 
1,889 
3,060 
4,64'J 
6,575 
8,617 

12,020 
15.525 

Explosifs équivalents aux 

dynamites n" 2 et n » 3. 

Distance des trous de mine 

égale au double de la ligne de 

moindre résistance. 
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Disposition des charges pour l'attaque des terrains.'— C'est la nature 

des matériaux et le résultat à obtenir qui doivent guider dans le choix 

des explosifs et la disposition des charges. Si, par exemple, on veut 

rompre des pièces de bois ou de fer, l'explosif est simplement appli

qué sur une de leurs faces ; et comme il s'agit de produire un effet 

brisant, l'explosif le plus puissant est celui qu'il faut préférer. 

Quand on attaque un terrain, on peut avoir pour objet, soit de pro

duire beaucoup de déblais (mines et travaux publics), soit de détacher 

des blocs utilisables aussi gros que possible (carrières, charbonnages, 

etc.) 

I" Mines et travaux publics. — Nous aurons, plus loin, l'occasion 

d'étudier en détail l'emploi des explosifs dans les tunnels, puits et 

galeries. Nous dirons seulement, ici, qu'il y a avantage, pour tra

vailler vite et par suite économiquement, àperforer des trous de mine 

aussi profonds et d'un diamètre aussi faible que possible. Les charges 

devront être calculées et distribuées de manière que chacune d'elles 

produise son maximum d'effet : l'effet total recherché devant être 

précisément égal à la somme des effets maxima partiels. 

Si la charge est importante, il y aura le plus souvent avantage à 

la loger dans une chambre, au fond du trou de mine ; particulière" 

ment s'il s'agit de travaux en tranchées dans le calcaire ou les terres 

grasses. 

2° Carrières. — Le travail de sautage dans les carrières a surtout 

pour but de ménageries matériaux en les détachant par gros blocs. 

Supposons que l'on veuille séparer, dans une carrière de grès, 

un bloc cd à" e qui présente trois faces décou- fjg- 65 

vertes : soit d d' = 0m,80 (fig. 65). 

On disposera le trou de mine a b à 0m,90, par 

exemple, de la petite face, et à 1,00 de la 

grande ; on prendra ab = 0,80. 

Le bloc a ced' peut être détaché avec 400 

grammes de poudre noire, ou avec 150 gr. en

viron de dynamite n° 2. Avec la poudre, le 

dérochement se fait nettement, tandis qu'avec l'explosif il y aura un 

peu de broyage autour du trou a b. 
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Fig. G6 Fig. G7. 

face découverte b d, avec une longue fissure suivant b c. 

On disposera la charge en un point a tel que la plus grande ligne 

de moindre résistance se trouve du côté de la face la plus libre bc, et 

la plus petite vers la portion massive de du terrain. Les trois lignes 

de moindre résistance étant respectivement égales à 2m,80, lm ,60 et 

l m ,40, la profondeur du trou de mine O'^ôo, l'épaisseur du banc 0,70 ; 

on obtiendra avec une charge de 150 g r . de dynamite n° 2, des fis

sures telles que ac, af, ad, aeet, autour du trou, une région de 

broyage de 0,40 à 0m,45 de rayon. 

En faisant usage d'une dynamite plus faible, la charge devrait être 

plus considérable pour obtenir ces mêmes effets, mais le broyage 

serait moindre. 

3° Charbonnages. — La dynamite a été, jusqu'à présent, fort peu 

employée dans les charbonnages. On lui reproche surtout de trop 

broyer et par suite de produire trop de menus. La poudre, au con-

Si l'on veut simplement fissurer la roche pour en séparer ensuite 

les morceaux au pic, on fera usage de dynamite faible n° 2 ou n° 3. 

Ainsi, supposons un terrain tel que cbde (fig. 66) qui présente une 
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traire, détache le charbon en gros blocs ; mais elle a beaucoup d'in

convénients, et on lui préférera certainement les dynamites quand! on 

saura mieux utiliser celles-ci. 

M. l'Ingénieur Brull, de Paris, nous a indiqué une méthode do 

sautage à la dynamite qui permet d'obtenir l'abattage du charbon en 

gros blocs sans menus. 

Soit h h' une ligne de havage (iig. 67), dans la face dégagée ch; 

on fore un trou de mine ab, de 5 à 6 centimètres de diamètre et 

lm,60 à l m ,80 de profondeur, dans lequel on dispose 4 ou 5 cartou

ches de dynamite à une petite distance les unes des autres. On ne 

bourre que la partie antérieure ae du trou. La première cartouche /' 

étant mise en feu, les autres détonent par influence ; et, comme la 

portion vide du trou de mine qui contient les cartouches forme une 

chambre de détente pour les gaz de l'explosion, il en résulte que 

l'effet de broyage se trouve très-notablement atténué. Le charbon 

est détaché en blocs plus ou moins gros, mais sans menus ou à peu 

près. 

On peut donc utiliser les dynamites dans les charbonnages, et en 

obtenir d'aussi bons effets qu'avec la poudre ordinaire. Mais il y a 

d'autres raisons encore qui militent en faveur des grands explosifs : 

c'est, en premier lieu, leur plus grand rendement comme travail utile, 

ensuite la sécurité presqu'absolue qu'offre leur emploi dans les mines 

à grisou. 

Notons d'abord que sur les 6.000 atmosphères de pression produi 

tes par la poudre de mine ordinaire, la moitié environ est perdue par 

suite du peu de résistance qu'offre le charbon. De plus, celui-ci est 

poreux, souvent fissuré, et laisse ainsi échapper les gaz résultant de 

l'explosion. De sorte qu'avec la poudre noire on n'utilise, dans les 

charbonnages, qu'un très-petit effet utile, quand bien même on prend 

la précaution de faire des trous profonds, nombreux, et à petites 

charges. Si, au contraire, on fait usage d'uu explosif tel que la dyna

mite, il suffit de percer un petit nombre de trous qu'on bourre légè

rement : souvent même on supprime tout bourrage. Toutefois, il faut 

augmenter les charges, et l'on doit calculer, pour la répartition des 
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coups de mine, la plus grande distance compatible avec l'effet que 

l'on veut obtenir ; en outre, l'amorce doit être d'une force suffisante 

pour produire une explosion et non une simple combustion qui déga

gerait des gaz nitreux gênants pour la respiration. 

Enfin le tirage à la poudre donne souvent des coups de mine cra

chants, c'est-à-dire qu'une partie de la charge est projetée, enflam

mée, au dehors. Il en résulte un danger continuel dans les mines à 

grisou et dans celles dont l'atmosphère est chargée de poussières de 

charbon ( ' ) • Or, cet accident n'arrive jamais quand on lait usage 

d'une dynamite ou d'un explosif analogue. Le lait est prouvé par de 

nombreuses expériences faites en Allemagne pendant ces deux der

nières années. 

Les premières études d'abattage à la dynamite furent faites à la 

houillère Maria-Anna, près de Bochum, par M . Menzel. On put cons

tater que, contrairement à ce qui se passe avec la poudre, il n'y avait 

jamais production de flammes ; quant au rendement, il était supérieur. 

La sphère de broyage était très-restreinte autour du trou de mine ; 

au-delà, l'ébranlement produit était considérable et la houille se lais

sait abattre en beaux et gros morceaux. 

En 1884, M. l'Ingénieur C. Hirt fut chargé, par la commission 

prussienne du grisou, d'étudier l'influence du tirage à la poudre sur 

les poiissières charbonneuses et sur le grisou qui existent dans l'air des 

mines de houille. Les recherches, faites à ce sujet, démontrèrent que 

les accidents étaient toujours produits par des coups de mine cra-

chanls. Partant de là, on songea à remplacer la poudre ordinaire par 

des explosifs plus brisants dont la conflagration fût assez instantanée 

pour qu'aucune parcelle ne pût être projetée en dehors du trou de 

mine avant d'avoir produit tout son effet. 

Les expériences entreprises à la houillère Kœnig, près de Neun* 

kirchen (Sarrebruck), et terminées en novembre 1885, ont prouvé que 

(1) Le 7 juin 1885, dans la fosse houil lère n° 1 de la compagnie Nœux (Pas-de-Calais) 

à la suite d'un sautage d'une mine, U s'est produit une inflammation de poussières char

bonneuses sur une longueur de 150 mètres. Trois ouvriers, qui travail laient sur ce par* 

cours ont été tués, — P. C. 
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les grands explosifs modernes, dits brisants, peuvent être employés 

sans aucun danger dans une atmosphère chargée de poussières 

charbonneuses, et même mélangée de grisou dans une certaine pro

portion ; pourvu, toutefois, que ces explosifs ne soient pas mélangés 

avec des poudres neutres, que le bourrage de la mine soit composé 

de matières non inflammables, et surtout que la capsule soit assez 

forte pour assurer l'explosion complète de la cartouche. 

Le coton-poudre, la dynamite-gomme, les nitrogélatines, ont don. 

né les meilleurs résultats dans des mélanges gazeux où il entrait 

jusqu'à 10 % de grisou en même temps que des poussières de char

bon. 

En ce qui concerne la dynamite ordinaire à la Kieselguhr, on a 

trouvé de grandes différences suivant qu'on employait la qualité 

grasse ou la qualité maigre. La première est sans danger quand la 

proportion de grisou ne dépasse pas 7 % , même lorsque la cartouche 

explose sur le sol d'une galerie, à l'air libre : celui-ci contenant ou 

non des poussières de charbon. 

La dynamite maigre, au contraire, enflamme le mélange gazeux 

dès que la proportion de grisou atteint 4 7 2 % , si on la fait exploser 

sur le sol. Si elle détone au fond d'un trou de mine, il n'y a inflam

mation qu'à partir de 6 % de grisou. 

Les nitrogélatines (dynamites n° 2 et n° 3 à la cellulose nitréc) 

essayées ensuite, se sont mienx comportées que la dynamite ordi

naire. Elles n'ont jamais mis le feu à un mélange gazeux contenant 

des poussières et 5 % de grisou, soit qu'elles fussent tirées à l'air 

libre ou au fond d'un trou de mine avec bourrage. 

Toutes les expériences de Neunkirchen ont été faites avec le plus 

grand soin. Après chaque tirage sans inflammation on s'assurait, au 

moyen de la lampe de sûreté, que la composition du mélange gazeux 

n'avait pas été altérée. 

A la suite de ces remarquables résultats, la commission prussienne 

du grisou a établi des t Principes pour l'exploitation des mines à 

grisou » dont l'art. 19 est ainsi conçu : 
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t Le tirage avec la poudre noire ou d'autres explosifs à effet lent 

• doit être interdit dans les mines à grisou. On ne permettra que 

« l'usage de la dynamite ou d'autres explosifs à action rapide, se 

« comportant comme la dynamite vis-à-vis des poussières charbon-

• neuses 1 
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CHAPITRE H! 

T r a v a u x d e m i n e s 

Abat tage de r o c h e s . — P e r c e m e n t d e g a l e r i e s e t t u n n e l s . — 

F o n ç a g e de p u i t s . — S a u t a g e de g r o s s e s mines . 

Nous examinerons rapidement les divers problèmes qui peuvent 

se présenter dans l'exécution des travaux de mines et des travaux 

publics ; e t comme il est impossible de donner des règles précises et 

applicables à tous les cas, nous indiquerons un certain nombre 

d'exemples pouvantservir de guide aux ingénieurs et entrepreneurs. 

§ I . A b a t t a g e de r o c h e s . 

S'il s'agit d'une roche à face verticale, on la dégagera par gradins 

droits et on la fera sauter graduellement par de fortes charges. 

Si c'est un banc ou rocher, il y aura souvent avantage à pratiquer 

d'abord une large excavation à la base ; ou bien on tirera quelques 

coups de mine à la partie inférieure et on l'abattra ensuite avec de 

grandes charges. 

Dans ce dernier cas, les trous doivent être perforés sous un certain 

angle ; on leur donnera 25 m.m. de diamètre et une profondeur de 

60 centimètres. Leur inclinaison sera telle que la ligne de moindre 

résistance mesure 0 , n,45 environ. Par ce procédé on diminue consi

dérablement la résistance de la roche qu'on peut alors dégager avec 

des trous de mine creusés parallèlement à la face d'attaque. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L'expérience indique que le coefficient décharge pour des trous de 

mines en dessous, est trois fois plus graud que pour des abattages par 

gradins droits. 

Il faut encore mentionner que si l'on tire plusieurs mines simulta

nément, l'effet est plus grand que par tirages successifs. 

Ce procédé d'attaque par la base ne serait pas applicable dans le 

cas d'une roche telle que abc (fig. 68); outre qu'il serait très-difficile 

à mettre en œuvre, on trouvera toujours d'autres moyens plus simples 

et plus économiques. 

Si l'on doit ouvrir une tranchée, pour chemin de fer par exemple, 

dans un terrain dur et sur une assez grande profondeur, on procédera 

par gradins ; mais si le terrain est mou, on établiraune seule coupure 

de grande dimension. 

Dans une carrière ou le long d'une muraille de rochers le travail 

est bien plus facde que dans l'étroit espace d'une tranchée; on peut 

en effet conduire l'attaque sur plusieurs points à la fois, et tandis 

que d'un côté les manœuvres dégagent les blocs à la pince après 

l'explosion, de l'autre on charge les déblais en wagons. 

Supposons le cas d'une tranchée de 7 à 8 mètres de profondeur et 

un front d'attaque entièrement dégagé (fig. 69 et 70). On disposera 

deux rangées de mines à la base, a, a, a, a, et par l'explosion on pro

duira une excavation sur toute la largeur de la face.On tirera ensuite 
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par en haut des trous de mine b,b,b,b, et la portion de roche restée en 

suspens (fig. 71) sera abattue par des mines tels que ce'. 

L'expérience démontre que les seuls coups de mine c c c c auront 

avantage à être tirés par l'électricité, c'est-à-dire simultanément, et 

au contraire les coups a a aussi bien que b b donneront plus de profit 

si on les tire isolément. On tirera d'abord les coups du milieu, puis 

les deux voisins et en dernier lieu les deux extrêmes. On conçoit en 

effet que les coups a a et bb tendent à dégager un bloc sur trois faces 

et que, dans ces conditions, le tirage 

simultané des mines c c produira un 

résultat analogue à celui que montre 

la figure 72. 

En appliquant les principes énon

cés au chapitre I I , l'expérience in

dique, pour l'abattage des roches, les 

règles suivantes qui. peuvent servir 

de base, en tenant compte toutefois 

de la diversité des matériaux : 

1° Le calibre des trous de mine 

doit être de 20 à 25 m.m., ce qu 

suppose un fleuret de 16 à 23 mill. 

2° Pour faire un travail rapide et obtenir beaucoup de déblai en 
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peu de temps, il faut, en carrières, creuser des trous profonds et d'un 

faible diamètre, en les disposant d'après la conformation de la carrière, 

mais de telle façon qu'ils aient toujours la plus grande charge de 

pierre à enlever; 

3° On pratique des chambres de mine où on loge la charge calculée 

d'après la ligne de moindre résistance. 

Le système des chambres de mine est toujours avantageux, sur

tout en tranchées de chemin de fer, où une charge de 10 à 15 kilog. 

dans un seul trou de 4à5 mètres foré à bras,peut donner un déblai de 

250 à 300 mètres cubes dans du calcaire dur, comme aussi dans les 

terres grasses, argiles ou marnes ; 

4" Dans les travaux de carrières et de charbonnages, où l'on a 

intérêt à détacher les matériaux par gros blocs, il faut des trous 

profonds; on emploiera, dans ce cas, soit des charges faibles et répé

tées, soit des charges n'occupant pas toute la capacité des trous de 

mine, et on disposera ceux-ci de façon à faire donner par l'explosif le 

plus de travail possible ; 

5° Les tableaux A, B et C, page 218, donnent des renseignements 

pratiques sur les charges et profondeurs de trous de mine ; 

6° La longueur de charge doit^être de l/3à 1/1 delà profondeur du 

trou de mine, dans les cas les plus défavorables de rochers très-durs ; 

de 1/4 à 1/5 dans les coups plus faciles avec une ou deux faces libres ; 

de 1/6 à 1/8 dans la roche tendre avec deux faces libres et plus. 

7° Pour les grandes mines, si l'on veut obtenir d'un seul coup un 

fort abattage, on emploiera de préférence des explosifs faibles en 

grande quantité et on augmentera la ligne de moindre résistance. 

§ 2 . Percement de galeries et tunnels. 

Malgré le grand développement qu'ontpris les travaux souterrains 

depuis une quinzaine d'années et-les perfectionnements apportés 

dans l'emploi des explosifs et des perforateurs, il est impossible de 

donner des règles précises pour le percement des tunnels et des puits. 

Chaque ingénieur adopte une méthode particulière, la sienne, qu'il 
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considère comme la meilleure; aussi devons-nous nous borner à 

exposer les procédés employés dans les travaux les plus remarquables. 

Quand il s'agit du percement d'un tunnel dans des roches stériles, 

on commence par creuser une petite galerie au toit dans les meilleures 

conditions possibles ; il sera bon pour ce travail préliminaire de faire 

usage dos plus forts explosifs. 

Au contraire on emploiera des poudres faibles, dont la force variera 

avec le degré de dureté de la roche, si le tunnel doit traverser des 

minerais. 

Si la perforation est conduite à la main en roche dure, on emploiera 

des fleurets d'acier de 22 millimètres ; les trous de mine seront 

creusés à 40 ou 45 centimètres de profondeur s'il doivent partir isolé-

mont, et à 75 centimètres si le sautage se fait par mines simultanées. 

Les données suivantes résultent d'un grand nombre d'expériences : 

1° Un trou de mine doit être creusé en tenant compte de la posi

tion, delà nature et de la condition de la roche. Si celle-ci est fissu

rée, le trou de mine doit traverser la fissure, autrement l'explosion 

pourrait ne pas produire d'effet. 

2° La ligne de moindre résistance doit être environ les deux tiers 

F i g . 73 F i g . 76 

de la profondeur du trou ; on pourra cependant la prendre plus grande 

dans le cas particulier de roche brisée ou détachée. 
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3° Le trou de mine doit faire un angle de 45 à 50 degrés avec le 

sol et saprofondeur a b doit être telle que la normale b c vienne percer le 

front d'attaque au-dessus du sol(fig. 73). Si le trou est trop profond, 

soit a b' par exemple, et que la normale b' e ne rencontre pas la face 

a ò,une grande partie de l'effet résultant de l'explosion est forcément 

perdue. 

4° La charge doit être calculée d'après la formule que nous avons 

déjà indiquée : 
P = O m 3 

C variant selon la nature du terrain et la force de l'explosif. 

Pour une roche demi-dure, par exemple, on prendra : 

C = 0,36 avec une dynamite faible ; 

C = 0,10 avec une dynamite n° 1 ; 

G = 0,02 avec la gélatine explosive. 

5° Le bourrage doit être fait aussi parfaitement que possible. 

6° L'attaque d'un tunnel doit se faire par le centre. 

Supposons d'abord le cas de perforation à la main : 

On perce dans la partie centrale (fig. 74 et 75) trois trous inclinés 

les uns sur les autres ; quelques mineurs préfèrent un seul trou cen

tral, mais le résultat est moins complet. 

Ces 3 premiers trous mesurent 0,75 de profondeur et les coups 

Fig . 75 

Coupe A B 
Fi ; 

sont tirés simultanément par l'électricité ; il se produit alors un cône 
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d'évidement autour duquel ou dispose de nouveaux trous de mine, 

(fig-. 74), de 0,45 à 0,50, en deux séries coneentriques. Ontire simul

tanément les coups (2) les plus rapprochés de la cavité déterminée 

par la première explosion, puis ceux de la série extérieure (3). On abat 

ensuite la base (4). 

Quand on fait usage de perforatrices mécaniques, il n'est pas tou

jours possible de percer les trous comme l'exigeraient la situation et 

la conformation du terrain ; on procède, dans ce cas, de la manière 

suivante : 

Au centre du front d'attaque, on dispose trois trous de mine paral

lèles,de 0m,90 à lm,05 de profondeur. On y bourre très-légèrement de 

petites charges d'explosif qui, en détonant, produisent une chambre 

de mine. Celle-ci est ensuite fortement chargée et on produit par 

l'explosion une grande cavité dont il ne reste plus.à dégager que les 

parois déjà considérablement ébranlées. A cet effet on tire quelques 

coups de mine simultanés, de 0m,60à 0m, 75 deprofondeur. 

Un autre système consiste à creuser des trous de 0m,90 à 1^,35, 

en nombre variable suivant la nature du terrain, et à les diviser en

suite en trois séries que l'on tire successivement au moyen de mèches 

de longueur. Les mèches les plus courtes étant placées au centre, la 

première explosion détermine une cavité ; la seconde fait tomber 

tout autour les parois de cette cavité. Les mèches les plus longues 

correspondent aux coups de fond qui partent en dernier lieu. On dé

termine généralement le poids des charges à employer en faisant 

quelques essais préalables. 

En comparant les deux méthodes de perforation, suivant que l'on 

opère à la main ou à la machine, on reconnaît que la première est 

généralement plus avantageuse quand on a pour but d'abattre du 

minerai. La seconde, au contraire, est préférable toutes les fois que 

le temps est un facteur important du travail ; c'estle cas des tunnels, 

travaux de mine dans des terrains sans valeur, etc. 

La section que doit avoir un tunnel joue unrôle considérable dans 

le choix de la méthode à employer. Si par exemple la section est un 

carré à petits côtés, et en général dans le cas de tunnels de faibles 

dimensions, lm,35 à lm ,50, on dispose 8 trous, comme le montre la 
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fig. 76, de Om,SO à 0m,40 de profondeur; on les charge avec 85 à 140 

grammes de dynamite et on enflamme par l'électricité. 

S'il s'ag-it d'un tunnel de section moyenne, l m ,85 de hauteur 

par exemple, on peut faire usage de la perforatrice à air comprimé. 

On commence par percer, dans l'axe de la galerie, 3 ou 4 trous con

vergents qu'on charge d'explosif et qu'on tire par l'électricité. Une 

fois le vide central produit, on fait ensuite partir les autres coups 

(fig. 77), soit successivement, soit simultanément. Pour accélérer le 

travail, on perce deux trous à la fois. 

Pour un tunnel à grande section, les mé

thodes sont extrêmement variables comme 

on en peut juger par les exemples suivants 

pris parmi les meilleurs travaux exécutés 

dans ces vingt dernières années. 

1° Tunnel de Kônigshûtte, Prusse. 

Un tunnel fut creusé en grès dur, par 

M. l'ingénieur Hugo Milnch, dans les mines 

de charbon de Kônigshiitte (fig. 78 et 79,'. 

La section rectangulaire mesurait 2 , n , 10 de hauteur et 3 m. de 

Fig . 77. 

Fie. 78. Fig. 79. 

Et: 

largeur. Neuf trous furent perforés, comme le montre la fig. 78, à 
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0m,90 de profondeur, avec des lignes de moindre résistance variant 

entre 0',85 et 0m,90. 

Les trous numérotés de 1 à 6 furent chargés avec 150 grammes 

de nitrogélatine, les trois autres avec 140. On fit usage de mèches 

Bickford et de capsules au fulminate de mercure de quadruple force. 

On tirait d'abord les coups 1,2,3, ce qui produisait un dégagement 

de 0m,75 en profondeur et 0m,60 en hauteur; puis 4,5 et 6 dont 

l'effet élargissait le vide à O ^ O et l m ,40. Enfin le tirage des coups 

7, 8 et 9 achevait de dégager la roche jusqu'au toit delà galerie. 

La consommation de nitrogélatine fut de 1500 kilogrammes. 

L'emploi de la dynamite n° 1 eut exigé 280 gr. par coup, soit en 

tout 2520 kilogr. L'économie d'explosif fut donc dans le rapport de 

3 à 5, et l'économie réelle de 10 % , en supposant les prix de marcs 

4,50 et 3 payés en Allemagne pour les deux qualités. 

2° Tunnel de Pfaffensprung. — Le tunnel de Pfaffensprung, sur le 

versant Nord de la ligne du St-Gothard, près de Wasen, fut exécuté 

en granit très-dur, sur 2'",20 de hauteur et 2m,50 de largeur. 

L'attaque était faite par six mines tirées successivement et dans 
l'ordre même des numéros (fig. 80 et 81). 

Fi g. 80. Fig-. 81. 

.i;so.. 

Les trous mesuraient 0™,073 de diamètre et 1»,50 de profondeur ; 

ils avaient été peucés parallèlement à l'axe de la galerie. 
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Les charges se composaient de cartouches de nitroglycérine de 
0m,070 de diamètre, 0m,100 de longueur et pesant 0k,500 chacune. 

3 a Tunnel de Lugau (Saxe). — Le tunnel percé en grès très-dur 

dans les mines de Lugau, mesure 1°',70 de largeur et 2m,15 

de hauteur (fig. 82 et 83). 

Fig. 82. F\g. 83. 

Deux trous de mine y furent tirés simultanément à l'électricité 

sur 2m. de profondeur, avec une ligne de moindre résistance delm,80. 

La charge était de 0^,926 de nitrogélatine. 

Le rocher fut broyé, comme le montre la fig. 82, sur une profon

deur de l m ,75 . 

En général on préfère maintenant la nitrogélatine à la dynamite n° l 

pour les travaux de tunnels ; il faut toujours, dans ce cas, faire des 

trous de mine trés-profonds évalués de l/2 à 2 / 3 de la largeur de la 

galerie. 

4° Tunnel du Saint-Gothard. — Le percement du grand tunnel du 

St-Gothard fut effectué en cinq sections : 

1° On commençait par forer une petite galerie G de 2m,25 sur 2"v50. 

2° On pratiquait, un peu en arrière du front d'attaque de la galerie 

l'abattage de droite A (fig. 84). 
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La galerie G et les deux abattages complétaient la partie supérieure 
du tunnel. 

4° On creusait ensuite les cuvettes C, C' en un chantier à deux 
étages (fig. 85). 

Fig . 85. Fig. 86. 

5° Enfin le travail était complété par l'enlèvement du strosse res
tant (fig. 86). 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Tous les trous de mine furent percés au moyen de 25 à 30 perfo

ratrices à air comprimé. 

L'opération la plus importante était le percement de la petite ga

lerie. Celle-ci fut attaquée aux deux extrémités Nord et Sud du 

tunnel, à Goschenen et Airolo. 

Le nombre des trous sur le front d'attaque de Goschenen était de 

24 comme le montre la ftg. 87, et leur profondeur lm,10 à 1"",20. Les 

coups étaient tirés au moyen de mèches de sûreté dont les extrémi

tés étaient ramenées au centre pour l'inflammation. 

A Airolo le nombre des trous d'attaque était de 21. 

La fig. 88 montre leur disposition et l'effet des tirages de mine. 

Les explosifs employés furent la dynamite et la nitrogélatine. 

Fig . 87. 

Du côté d'Airolo on consommait 26k,56 de dynamite ou 16k,68 de 

nitrogélatine par mètre courant d'avancement; ce qui donne une 

dépense de 4k,28 de dynamite ou 2k,50 de nitrogélatine par mètre 

cube abattu, le mètre d'avancement correspondant à 6m?,,20. 

Les perforatrices employées étaient de différents systèmes ; ce fut 

d'abordl'appareilDuboisetFrançois, puis ceux de Ferroux, Mac-Kean, 

Gtc · 
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Fi g-. 88. 

pouvant se déplacer et revenir en arrière pour l'explosion des mines 

et le releva g-e des déblais. 

Dans les travaux moins importants, on remplace le cadre-affût par 

une colonne en fer, calée entre les parois, et autour de laquelle la 

perforatrice peut se mouvoir dans tous les sens (fig. 89). 

Fi g . 89. 

Elles étaient supportées par un solide cadre eu fer ou affût roulant 
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T u n n e l d e H o o s a c , M a s s a c h u s s e t s ( E t a t s - U n i s ) 

A l'entrée Ouest du tunnel de Hoosac, le travail fut conduit delà 
façon suivante : 

Au centre furent percées deux rangées de trous, à2m,70 l'une de 
l'autre, de 2m,70 à 3m,60 de profondeur, et inclinés les uns vers les 
autres. Les extrémités des deux lignes de trous étaient rapprochées 
jusqua0 m ,90(fig. 90 et 91). 

F i g . 90. 

Ces trous numérotés dans la fig. 90 de 1 à 11,étaient chargés denitro-
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glycérine, et furent tirés simultanément au moyeu de la machine 

électrique à friction de Mowbray. 

Ce premier coup de centre produisit une excavation autour de la

quelle furent disposées deux nouvelles lignes de trous numérotés de 

F i ? . 9?. 

12 à 25 (fig. 90 et 92),et légèrement inclinés vers l'axe de la galerie. 

Ces coups de côté furent chargés et tirés comme les précédents, ils 

produisirent un élargissement considérable de la première cavité, 

comme le montre la fig. 93, 

Fi g-. 93. 

Enfin une troisième série de. trous, numéroté s de 26 à 41, était des

tinée à produire l'élargissement total du tunnel ; afin de préparer le 
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travail du poste suivant, ces derniers trous étaient dirigés, en sens 

inverse des premiers, vers les parois de la galerie. 

L'avancement était de 2°",70 par vingt-quatre heures. 

Le tunnel mesure 2ra,25 en hauteur et 7m,20 de largeur. 

En même temps que l'on perçait la petite galerie, on abattait le 

reste dans deux chantiers dont le premier était à 150 mètres en ar

rière. 

L'abattage des bancs, dans chaque chantier, était obtenu à l'aide 

de 6 trous de mine placés comme suit : deux à l m ,20 du front et 

creusés jusqu'aux parois de la galerie ; deuxautres à l m ,20 en arrière 

des premiers et les deux derniers à 2m,40 du .front, 2 r a,40 des parois, 

et2 ' n ,40run de l'autre. Tous ces coups, tirés simultanément par 

l'électricité,abattaient une tranche de 2 ,71,10, sur toute la largeur du 

tunnel, et jusqu'au niveau de la voie. 

3. Foncage de puits. 

Le fonçage des puits s'effectue par des méthodes analogues aux 

précédentes. Si le diamètre du puits n'est pas grand, on se contente, 

pour pratiquer la rainure ou sous-cave, de forer un seul trou dont la 

profondeur varie avec la méthode de perforation employée et la 

nature de la roche. 

Par l'explosion de quelques cartouches sous faible bourrage, 

F i g . 94. Fig . 95. 

.m. 

on produit une chambre de mine ; on remplit celle-ci avec une 

charge convenable, on bourre avec soin et on produit une seconde 
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explosion qui déblaie généralement jusqu'au fond la sous-cave ou 

rainure. On achève de dégager les parements avec quelques coups 

sur les côtés. 

Si la section du puits est importante, l'attaque dufonçage est faite 

par des coups de fond obliques uniformément vers l'axe comme le 

montrent les figures 94 et 95. 

Au puits Jules Chagot de Blanzy, la roche était du grès dur ; 

l'attaque du fonçage était faite par 4 coups de fond, de lm,50 de 

profondeur,dirigés suivant les arêtes d'un tronc de prisme quadran-

gulaire dont la grande base était inscrite dans un cercle de 3"',80 de 

diamètre et la petite base dans un cercle de l m ,20 de diamètre 

(fig. 96). 

Fig . 96. 

Chaque trou était chargé de 500 grammes de nitro-gélatine. 

Les coups de parement étaient tirés à la dynamite. 

Généralement les trous de mine ont une profondeur égale à un tiers 

du diamètre du puits, et la hauteur de charge mesure 1/3 à 1/4 de 

la profondeur du trou. 

On a quelquefois occasion, dans les travaux de puits, de mettre à 

profit, pour détruire certains obstacles, la propriété que possède la 

dynamite d'agir principalement sur son support. C'est ainsi que 

l'ingénieur Paulsen a produit la rupture d'une couche de silex extrê

mement incommode pour le forage d'un puits artésien ; la partie 

supérieure du trou ayant été soigneusement nettoyée, une cartouche 

de dynamite fut placée sur la roche à détruire et recouverte de terre 
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glaise humectée. L'explosion rompit les silex sans endommager les 

parois du trou déjà tubées. 

Quand on a à percer des puits profonds et de grande section, on 

fait usage de perforatrices mues par l'air comprimé. On fait agir à 

la fois plusieurs de ces appareils dont les affûts sont supportés par 

des étais calés contre les parois du puits (fig. 89). Ou creuse, par ce 

moyen, 20 ou 30 trous répartis sur toute la section. Pour effectuer le 

sautage,on fait d'abord partir un groupe de 8 ou 9 coups de mine au 

centre ; on enlève les débris, puis on fait partir les autres coups en 

deux ou trois fois, selon les gffets produits par l'explosif. 

Il n'y a plus qu'a régulariser au pic et à la pince les parois 

dégagées. 

On réinstalle ensuite les perforatrices et on prépare de nouveaux 

sautages. 

Si l'outillage dont on dispose le permet, on fore des trous aussi 

profonds que possible; puis on opère le sautage de mètre en mètre. 

A cet effet on remplit les trous de sable que l'on enlève ensuite, 

avant chaque opération, sur la hauteur voulue,pour le placement des 

charges nécessaires. 

S a u t a g e d e s g r o s s e s m i n e s . 

Dans les travaux publics importants, on a souvent avantage à faire 

sauter de grosses mines en accumulant l'explosif en charges com

pactes considérables. Dans ce cas on creuse une chambre de mine 

au fond d'une galerie, dont la longueur dépend de l'effet à produire, 

et qu'on pousse par ressaut afin d'éviter que la charge ne fasse canon. 

Les dimensions de cette galerie doivent être aussi réduites que pos

sible mais suffisantes, toutefois, pour permettre à un homme de 

passer sans difficulté ; on prend généralement l m ,50 à lm ,60 pour la 

hauteur et 0m,80 à 0m,90en largeur. 

La charge est amoncelée dans une excavatiou pratiquée au fond 

de la galerie, amorcée avec des détonateurs et des conducteurs élec

triques., puis enfouie sous des sacs de terre ou de sable que l'on 
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bourre jusqu'au toit. Ou maçonne ensuite, à partir de la mine, sur 

une longueur d'autant plus considérable que les ressauts de la galerie 

sont moins nombreux. 

Nous^iterons, comme exemple, le beau travail exécuté en 1884, 

par la Société de dynamite d'Avigliana 

Il s'agissait de faire sauter un monticule rocheux A D / C (flg. 97) 

Fig-. 97. 

situé entre le phare et le port de Gênes. On avait préalablement 

excavé la partie antérieure sur 20 à 26 mètres de profondeur, en 

laissant seulement debout huit piliers comme supports. Dans la partie 

de gauche, les piliers 1, 2 , 3 , 4 étaient tellement affaiblis qu'ils résis

taient à peine à la pression de la montagne surplombant. Cette por

tion visible dans la coupe E F (fig. 98), s'appuyait à gauche sur la 

montagne et à droite sur ie grand pilier (5) du milieu. Dans le creux 

de la moitié de droite de la carrière, les piliers 6, 7 , 8 soutenaient la 

montagne. 

A une hauteur de 28 mètres (fig. 99) environ, on avait poussé la 

(1) Emplo i de l a dynamite en I ta l ie pour l e sautage des grosses mines, Echo Industriel, 

Paris, 18W. 
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galerie d'accès horizontalement, mais en formant des zigzags,comme 

ilest indiqué sur le plan. Ses dimensions étaient de l -^O de hauteur 

Fig-. 93. 

Coupe A£ 

sur 0 ,90 de largeur, et tous les angles étaient recoupés bien rec-

tangulairement. Au bout de cette galerie on avait creusé un puits, de 

Fig . 99 . 

8 mètres de profondeur et 1 mètre de diamètre, qu'on avait élargi sul

le sol, de façon à obtenir une chambre de mine de a mètres cubes 

environ. 
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Pour le chargement, on employait des sacs paraffinés renfermant 

42kil. de dynamite. Une chaîne d'ouvriers, échelonnés dans la 

galerie, faisaient passer les sacs, l'un après l'autre, à un chef mineur 

qui les plaçait dans la chambre de mine enles pressant les uns contre 

les autres. Après la pose d'une première couche de sacs, on disposa 

au centre une caisse de dynamite-gomme divisée en deux amorces 

qu'on mit en communication avec une mèche de gutta-percha et des 

conducteurs électriques. Cela fait, on acheva le remplissage avec 

une charge totale de 5000 kil. de dynamite. On plaça ensuite une série de 

sacs de sable pour boucher le vide existant dans la chambre de mine, 

et on acheva de remplir tout le puits de 8 mètres avec du sable. A la 

galerie, on étançonna avec de forts morceaux de bois et un chapeau 

en ciment. Ensuite on maçonna la galerie en pierres et ciment en 

plaçant à chacun des angles des verroux en bois, et ce bourrage fut 

poussé jusqu'au cinquième ressaut, à 10 mètres du puits. 

Le résultat de l'explosion fut l'abattage de la montagne selon la 

ligne abedef; le déblai fut estimé à 120000 mètres cubes de blocs 

et de pierres. 

Aucune projection n'avait eu lieu. 
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CHAPITRE I V . 

E x p l o s i o n s s o u s - m a r i n e s 

C h a p i t r e 1. — M e s u r e d e s effets p r o d u i t s — E x p é r i e n c e s du 

n é g è r a l A b b o t s u r d i v e r s e x p l o s i f s 

On doit au général Henri L. Abbot, du corps des ingénieurs mili

taires, aux" Etats-Unis, une série d'expériences faites sur les explo

sions sous-marines. 

• Quand en 1869, dit-il, ( ' ) , je commençai mes premières recher-

« ches, la destruction d'un navire par l'effet d'une explosion sous-

» marine était un problème relativement nouveau, et les lois géné • 

i raies sur l'action des forces développées étaient inconnues ; aussi 

« le sujet demandait-il uue étude complète et systématique. 

• Une série d'expériences furent alors entreprises dans le but de 

• jeter quelque lumière sur les lois inconnues d'après lesquelles s'ef-

« fectue la transmission des forces à travers l'eau, et afin de détermi-

« ner les impulsions nécessaires pour produire la destruction d'un 

• navire. 

t En d'autres termes il s'agissait d'analyser expérimentalement et 

« d'une façon aussi claire que possible : les lois de transmission du 

« choc à travers le fluide, la valeur relative des divers explosifs com-

(1) Experiments and investigations lo develop a syslein uf Mi l j inar iüü mines by H, L. 

Atiliol. Professional Papers, n ° 2 3 . Corps ofEngineers — 1884. 
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ι parés, et finalement la résistance présentée par les meilleures 

< coques des navires modernes. 

• Le problème de la destruction d'un navire de guerre devait être 

ι ainsi assimilé à la discussion ordinaire des travaux d'ingénieurs. 
ι Les résultats obtenus sont d'une nature assez générale pour 

ι qu'ils puissent être appliqués aux conditions nouvelles qu'il y a 

ι lieu d'attendre des perfectionnements journellement introduits 
ι dans chacune des branches de l'art naval. 

ι La théorie des recherches devant être basée sur des moyens de 

ι mesure précis, il y avait avant tout à trouver un appareil capable 
ι d'enregistrer avec soin les effets des explosions sous-marines. Ce 
« point obtenu, il devait être possible d'arriver à formuler des lois 

ι générales sur la transmission des chocs et sur les effets divers pro

venant de la variation des explosifs, des charges, des distances, 

• des directions, des profondeurs d'immersion, des modes d'ignition 

• et des masses des corps recevant le choc » . 

L'appareil employé par le général Abbot v>g. 100. 

pour mesurer l'intensité des explosions 

sous-marines est le cercle dynamométrique 

(fig. 100). Il se compose d'un fort anneau 

en fer, au centre duquel est fixée la charge 

explosive et sur lequel sont disposés six dy

namomètres dirigés suivant des rayons. 

Le dynamonètre qui constitue la partie 

essentielle de l'appareil comprend une boite 

A en acier (fig. 101) et un piston Β éga

lement enacier dont la tige est guidée dans 

une pièce ajustée par un pas de vis avec 

la boîte. Celle-ci est vissée sur la tête d'une 

f ourche clavetée sur l'anneau. 

Les pressions transmises par l'eau s'exer

cent sur la tige du piston dont la base peut 

comprimer un cylindre de plomb E, main

tenu verticalement au fond de la boîte par 

une petite saillie métallique. 
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Pour empêcher l'eau de pénétrer jusqu'au piston et modifier ainsi 

les effets produits, la tige est recouverte d'une rondelle,en caout

chouc R ; de plus le pistou est découpé sur son pourtour par quatre 

plans verticaux qui laissent des vides par lesquels l'eau, qui aurait pu 

s'infiltrer malgré toutes les précautions, peut pénétrer jusqu'au fond 

de la boîte. 

En outre,et dans le but d'éviter un choc en retour du piston,celui-

ci porte un double ressoit CC, qui est maintenu par une bande de 

caoutchouc H (fig. 102), et dont les deux extrémités formant déclic 

s'engagent entre des dents taillées sur les parois de la boîte. 

Pour mettre le pi-ton en place ou le dégager, il suffit d'exercer 

une pression à l'aide d'une pince sur deux petits anneaux a a fixés 

sur les ressorts CG. 

Toute pression exercée sur le piston est transmise aux cylindres 

de plomb E et, en mesurant l'applatissement de ces derniers à l'aide 

d'un instrument de précision, on peut avoir une idée très-précise de 

l'effet produit par l'explosion. 

Fig. 101. 

mm 
F i g . 102. 
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Au moment où l'explosion a lieu, il se développe une certaine 

quantité de gaz dont le volume dépend de la nature et du poids de 

la charge, et dont la rapidité d'action varie selon la composition de 

'̂explosif et son mode de combustion. Ces produits gazeux rencon

trant une résistance à leur libre expansion, exercent une énorme 

pression et mettent l'eau en mouvement suivant la ligne de moindre 

résistance qui est, en général, la verticale passant par le centre de la 

charge. 

C'est la pression de l'eau ambiante,ajoutée à l'impulsion du premier 

moment, qui agit sur les dynamomètres. 

Lerésultat final de l'explosion est la projection violente d'une masse 

d'eau et de gaz dans l'atmosphère. 

Le cercle dynamométrique employé par le général Abbot dans ses 

expériences se composait d'un fort anneau en fer forgé assez solide 

pour résister aux effets violents des explosions et assujetti par des 

attaches convenables. 

Les essais furent faits avec quatre cercles mesurant intérieurement 

3, 4, 5 et 8 pieds de diamètre ; les trois premiers avaient4 7 2 pouces 

de largeur et 1 y 2 d'épaisseur ; le 4 e 4 de largeur et 1 d'épaisseur. 

Les dynamomètres étaient fixés dans des douilles munies de four

ches qu'on serrait au moyen de clavettes sur l'anneau, deux d'entre 

eux étaient sur le diamètre horizontal passant par le centre de la 

charge, deux au-dessus de la charge et deux au-dessous, comme 

l'indique la fig. 100. 

Le cercle était suspendu par un câble en fil de fer fixé à sa partie 

supérieure ; un câble de sûreté était attaché à la base pour être em

ployé en cas d'acident (f ig. 100). 

La charge était soutenue au centre de l'anneau par quat-e câbles 

en fil de fer galvanisé attachés eux-mêmes en des points diamétra

lement opposés. 

Le cercle dynamométrique était maintenu dans une position ver

ticale, à des profondeurs variables, au moyen de câbles reliés à une 

bouée en fer forgé de 4 à 5 m m d'épaisseur, 0m,60 de diamètre et l n , ,20 

de longueur. Les câbles mesuraient 25 mil. de diamètre. La tête de 
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la bouée terminée en cône était rattachée au cercle avec interposi

tion d'an dynamomètre. 

Des expériences faites avec de fortes charges avaient bien vite 

démontré la nécessité de donner une certaine élasticité à toutes les 

parties du système ; et dans ce but on avait interposé dans les jonc

tions un tampon formé de cinq anneaux de caoutchouc de 25 

mil. d'épaisseur. 

De cette façon l'appareil a pu être projeté jusqu'à 50 pieds hors de 

l'eau sans souffrir la moindre lésion. 

Voici quelles étaient les principales dimensions des appareils em

ployés : 

Poids dn cercle de 3 pieds sans attaches 231 livres 

— 4 — 301 — 

— 5 — 381 -

— 8 — 416 -

P o i d 9 des attaches avec de grands dynamomètres 232 — 

— petits — 20ô — 

Poids de la "bouée et du dynamomètre annexe 656 — 

Toutes les expériences étaient faites en faisant détoner, au moyen 

d'un exploseur électrique,une capsule en cuivre renfermant l°'r,55 de 

fulminate de mercure. 

Ontre les six dynamomètres disposés sur l'anneau comme l'indique 

la fig. 100, le général Abbot en plaçait un septième au-dessous de 

la bouée, dans le plan vertical de la charge, et d'autres encore à des 

distances déterminées, afin d'étudier aussi complètement que possi

ble la loi des transmissions. 

Après un millier d'expériences exécutées sur près de cinquante 

matières explosives différentes, le général Abbot a formulé les ob

servations générales suivantes: 

I o La dynamite n° 1, le fulmicotón comprimé, la forcite n° 1 et la 

gélatine explosive de Glascow conviennent pour les opérations sous-

marines. 

(1) Report upon investigations to develop a system of submarine mines for defending 

the harbors of the United States — papers n" 23, corps of engineers fi884) — Two ad

denda. 
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2° Il n'y a aucun avantage à multiplier les points d'ignition. 

Une seule et forte détonation suffit pour faire produire à la charge 

tout son effet. 

3° Pour assurer la détonation, on peut employer une petite charge 

de dynamite bien sèche et à l'état pulvérulent. 

4° Il n'est pas nécessaire de renfermer la charge dans un récipient 

très-résistant, il faut au contraire éviter que celui-ci n'exige pas pour 

se briser une trop grande quantité de la force développée. 

5° La chambre d'air delà bouée-torpille ne doit pas être plus grande 

qu'il ne faut pour obtenir simplement la flottaison. 

6° Il n'y a pas lieu de craindre le danger d'une explosion par in

fluence ou d'une contre-mine placée dans le voisinage, si l'appareil 

est construit assez solidement pour résister aux chocs des expé

riences elles-mêmes. 

7° Il n'est pas besoin d'une grande profondeur d'eau ni d'une 

grande immersion de l'appareil pour obtenir l'effet complet d'une 

charge. Il suffirait de 3 à 5 pieds d'eau pour une charge de 100 livres 

d'explosif. 

Comparaison des effets produits sous l'eau par les différents explosifs. 

— Les expériences faites à Willets Point par le général Abbot, pen

dant les quinze dernières années, portent à peu près sur tous les 

types d'explosifs employés aux usages civils et militaires. 

Les essais étaient exactement les mêmes pour tous et consistaient 

à faire détoner des charges variables à 35 pieds sous l'eau dont la 

profondeur totale était d'environ 75 pieds. 

En prenant comme terme de comparaison,et pour unité d'intensité 

100, l'effet obtenu avec la dynamite n° l , les résultats obtenus sont 

les suivants. 

Composés de nitroglycérine Intensités relatives 

Explosive gélatine de Glascow (1884). . 142 

Forcite gélatine . 133 

Forcite n° 1 124 

Explosive gélatine de Glascow (1881) . 117 

Dualine 1H 

Poudre d'Hercule n» 1 1 0 t ^ 
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Rackarock supérieur 104 

Dynamite n« 1 100 

Atlas A 100 

Atlas B 00 

Rendrock à 60 »/o 95 

Forcite n« 3 à 40 % • • ·' · · • • 35 

Fulmicoton comprimé 87 

— granulé . . . . . . . 87 

— non comprimé 87 

Poudre de Vulcain n° 2 · 82 

Dynamite n° 2 83 

Poudre d'Hercule n° 2 83 

Tonite de Californie 83 

Dynamite mica n° 1 83 

Poudre de Brugère 81 

Nitroglycérine . . . . . . . . . 81 

Pondre de Vulcain n" 1 78 

Pondre de .Tudson 3 F 78 

Poudre électrique n° 1 69 

Poudre de Désignolle 68 

Le tableau graphique ci-contre met en relief les qualités relatives 

des différents explosifs qui ont donné lieu aux remarques suivantes ('). 

1» La nitroglycérine pure ne donne pas de bons effets dans les ex

plosions sous-marines. 

2° L'idée généralement admise que la valeur d'une dynamite est 

proportionnelle à la quantité de nitroglycérine qu'elle renferme est 

absolument erronée. 

Ainsi la forcite n° 3 à 40 % , l'Atlas B à 50, le Rendrock à 60, etc. 

sont aussi forts que la dynamite n° 1 à 75 °/„ de nitroglycérine. 

3° L'addition bien comprise d'une certaine quantité d'une base 

elle-même explosive augmente énormément l'effet de la nitrogly

cérine. 

C'est le cas de la forcite, du rendrock, de la poudre de Vulcain et 

eu général des dynamites à base active. 

4° C'est une loi à peu près générale que, avec une base donnée, 

il y a économie à augmenter la proportion de nitroglycérine jusqu'à 

un certain point au-delà duquel l'avantage cesse complètement. 

(1) Report npon investigations, etc. Addendum I I , page 31 . 
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C'est ce qu'indique clairement la courbe des bases inertes (voir le 
tableau ci-dessous).C'est entre 20 et 25 ° / u de nitroglycérine que l'on 
p'ent fixer la limite utile d'explosibilité d'une poudre. 

co 7a 

AxLa of JPerojntzjs of ifitroçjlycarina 
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CHAPITRE V 

E f f e t s p r o d u i t s p a r l e s e x p l o s i o n s s o u s - m a r i n e s . 

Quand une charge de poudre quelconque, de dynamite, de nitro

glycérine, ou de fulmicotón, explose sous l'eau, il se produit deux 

ordres de phénomènes bien distincts. 

Il y a d'abord formation d'une immense bulle de gaz qui,obéissant 

aux lois de la gravité, se précipite vers la surface en prenant une 

forme allongée. L'eau, violemment pressée, se soulève en donnant 

naissance à un large boursouflement ; puis, la bulle de gaz continuant 

son ascension, crève le sommet du cône liquide et se dégage dans 

l'atmosphère en repoussant violemment les premières couches d'air. 

Il en résulte une sorte d'appel à la suite duquel se précipite une 

colonne d'eau et de gaz mélangés ; et celle-ci retombe ensuite en 

pluie et écume blanche. Tous ces phénomènes sont subséquents et 

nettement caractérisés. 

Le soulèvement de la suriace qui caractérise la première période 

de phénomènes affecte généralement la forme d'un segment sphé-

rique quand l'explosion est produite par la poudre ordinaire, et d'un 

cône à génératrices légèrement concaves dans le cas de dynamite 

ou de fulmicotón. La colonne liquide qui en émerge, appelée par 

une véritable aspiration a reçu le nom de gerbe,, a cause de sa forme ; 

c'est un mélange d'eau, de gaz, et souvent aussi de débris provenant 

du fond. 

Parallèlement à ce phénomène, il s'en produit un autre d'ordre 

intérieur. Les gaz, subitement produits par suite de l'explosion, 

pressent contre le liquide dans tous les sens, et leur expansion donne 
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naissance aune onde élastique dont le mouvement se propage suivant 

des sphères concentriques ayant pour centre commun le point d'ex

plosion. La vitesse de l'onde est d'environ 1400 mètres par seconde, 

mais sa force vive décroît avec une grande rapidité, et proportion

nellement au carré des rayons. 

On désigne sous le nom de rayon dangereux la distance horizontale 

imite à laquelle l'onde élastique est encore assez violente pour pro

voquer la rupture ou la destruction des corps voisins, et sphère d'ac

tion la sphère décrite du centre de charge avec ce rayon. 

Pour nous rendre bien compte des effets de tous genres que l'on 

observe lors d'une explosion sous-marine, nous les diviserons en 

trois catégories : 

1° Effets physiques ; 

2° — mécaniques ; 

2" — d'influence, ou explosions sympathiques, 

1° Effets p h y s i q u e s . 

Quand on produit une explosion sous l'eau le bruit de la détonation 

est considérablement assourdi. 

Une forte torpille détonant à dix pieds de profondeur, et même 

plus près encore de la surface, faitentendre un son sourd et voilé qui, 

souvent, est difficilement perçu, même par un observateur placé à 

une courte distance. Mais si la couche d'eau est assez mince pour 

permettre aux gaz provenant de l'explosion de s'échapper instan

tanément, le son est beaucoup plus intense. 

Des expériences du général Abbot, il résulte qu'une livre de dyna

mite, détonant à trois pieds sous l'eau, fait entendre un son bien 

plus bruyant que 500 livres submergées à 20 pieds de profondeur. 

M. Abbot a remarqué qu'avec une petite charge de dynamite, 

voire même de poudre explosive, submergée à une certaine profon

deur, on perçoit, avant de distinguer aucun trouble à la surface de 

l'eau, trois sons distincts ressemblant au bruit que produirait un 

choc sur un corps dur. Ces trois sons sont à peu près d'égale inten-
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sité, mais ils présentent cette particularité que l'intervalle entre le 

premier et le second est beaucoup plus grand qu'entre celui-ci et le 

troisième. Cette répétition n'est pas due à un écho, il n'y a certes 

pas à s'y méprendre. Il y a bien en réalité plus de trois sons produits, 

mais l'oreille peut difficilement en percevoir davantage ; et le fait 

a été prouvé en plusieurs circonstances. 

Ajoutons que les impulsions sont sensibles au toucher ; en effet, 

si une personne se place dans un bateau voisin du lieu de l'explosion 

elle éprouve, en mettant la main à l'eau, des sensations analogues à 

celles que produiraient de petites secousses électriques. 

2ù Ef fe ts m é c a n i q u e s . 

Nous avons vu déjà qu'à la suite de l'explosion il se produisait un 

grand dégagement de gaz et que l'eau tendait à être repoussée sui

vant la ligne verticale de moindre résistance, en donnant naissance 

à un grand boursouflement et à une gerbe. 

Or l'importance du jet produit dépend surtout, comme le son, de 

la profondeur à laquelle a lieu l'explosion. Voici, à ce sujet, le résul

tat d'expériences faites par le général Abbot. 

Avec une charge d'un quart de livre submergée à 35 pieds d'eau, 

aucun trouble ne se produit à la surface, si ce n'est un dégagement 

de bulles de gaz qui dure quelques secondes. 

Avec une demi-livre détonant à G pieds de profondeur, une colonne 

d'eau et de gaz est projetée à 20 ou 30 pieds en l'air. 

Si la charge est d'une livre avec une immersion de 35 pieds, la 

bouéedu cercle dynamométrique s'élève instantanément de deux pieds 

hors de l'eau, par l'effet d'aspiration que nous avons signalé ; puis, 

12 secondes environ après la détonation, l'eau se met à bouillonner en 

s'élevant parfois de plusieurs pieds au-dessus de la bouée. 

Si la charge n'est qu'à 25 pieds de profondeur, le bouillonnement 

commence un peu plus tôt et souvent il arrive que la bouée remonte 

de nouveau avec lui. 

Avec une charge de deux livres à 35 pieds, le phénomène est ana-
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logue, et le bouillonnement se manifeste après 9 secondes environ. 

Avec une charge de trois livres à la même profondeur, la masse 

d'eau et d'air fait son apparition, 5 secondes après l'explosion, sous 

forme d'un petit dôme ; quant à la bouée,elle s'élève de 5 pieds instan

tanément . 

Si la charge est portée à 5, 8 et 10 livres, avec une submersion de 

35 pieds, le soulèvement de la bouée est plus considérable, et celle-ci 

apparaît entourée d'une sorte de brouillard partant de la surface de 

l'eau. Le dôme fluide se montre au bout d'une ou deux secondes, et 

il dégage à son sommet un petit jet d'eau blanchâtre de 8 à 10 pieds 

de hauteur. Un bateau placé à 50 pieds du lieu de l'expérience 

éprouve des mouvements vibratoires assez forts pour déplacer de 

petits objets. 

Avec des poudres explosives, les effets sont analogues à ceux des 

dynamites, mais moins intenses. Ainsi l'explosion de 25 livres de 

poudre ordinaire à 35 pieds au-dessous de la surface produit une 

émission de pluie fine qui monte à 1 ou 2 pieds au-dessus de l'eau. 

Comme dans les cas précédents,la bouée s'élève instantanément ; elle 

apparaît entourée d'un dôme blanchâtre de 10 pieds environ de 

hauteur. 

Si la charge de poudre est de 50 livres à 5 pieds sous l'eau, le jet 

d'eau et de gaz s'élève jusqu'à 170 pieds. Si la profondeur dp la charge 

est de 16 pieds, le jet mesure 40 pieds; à 35 pieds il n'est plus que de 

20 à 30 pieds. Enfin à 68 pieds de submersion, il ne se produit plus 

qu'an simple bouillonnement quelques secondes après l'explosion. 

Un effet mécanique des plus curieux est celui que l'explosion 

exerce sur les poissons. Sous l'influence d'une charge, même faible, 

la surface de l'eau se couvre de poissons flottants ; et sous une charge 

plus forte, les poissons sont jetés hors de l'eau dans le voisinage de 

l'explosion. Celle-ci a pour effet de leur crever la vessie natatoire ; 

l'air qui s'échappe dans leur abdomen les allège, et les fait remonter 

jusqu'à la surface de l'eau, sans cependant les tuer immédiatement, 

car on les voit encore faire des efforts désespérés pour se remettre 

d'aplomb et nager. 

Avec 5 livres seulement de dynamite, et à des centaines de yards 

17 
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de distance, l'effet se fait sentir sur le poisson appelé manhaden ('), 

ce qui montre la sensibilité nerveuse extraordinaire de cet animal, 

laquelle pourrait être comparée à celle du meilleur dynamomètre. 

Quant aux poissons de la famille des harengs, ils sont projetés en 

l'air dans un rayon de plusieurs centaines de pieds, autour dulieu de 

l'explosion. 

Un autre effet mécanique produit par l'explosion sous-marine con

siste en une commotion qui se fait sentir à une distance assez éloi

gnée. Ce mouvement de trépidation bien constaté résulte du fait de 

l'onde élastique qui transmet en tous sens le choc et le refoulement 

produits par l'expansion des gaz. 

Le rivage, même à une grande distance, reçoit une secousse ana

logue à celle que produirait un tremblement de terre ; et dans la 

limite de la sphère d'action, tout obstacle s'opposant au passage de 

l'onde est détruit. 

C'est sur cet effet qu'est basé l'usage des torpilles et mines sous-

marines pour faire sauter des navires ou détruire des obstacles. 

En général on peut dire que l'œuvre de destruction, produite par 

une explosion sous-marine, est accomplie presque exclusivement par 

l'onde élastique. 11 est rare, eu effet, que le dégagement violent des 

gaz agisse directement ; à moins, cependant, que l'obstacle ne se 

trouve précisément dans la direction de la verticale qui passe par le 

centre d'explosion. Toutefois, il est nécessaire que l'objet à détruire 

se trouve compris dans les limites de la sphère d'action de l'onde 

refoulée. 

La détermination du rayon de cette sphère ou rayon dangereux se 

tait par l'expérience. 

D'après la manière dont elles doivent opérer, les torpilles sont 

divisées en torpilles fixes ou mines sous-marines et torpilles mobiles. 

Les premières sont destinées à effectuer des sautages de navires 

échoués ou de rochers faisant obstacle à la navigation, et à assurer 

la défense des ports et des côtes.Dans ce dernier cas, on les désigne 

sous le nom de torpilles dormantes quand elles reposent directement 

sur un fond, et torpilles mouillées quand elles sont maintenues d'une 

(1) Poisson très-commun dans la baie de N e w - Y o r k . 
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façon quelconque entre deux eaux. C'est avec un chapelet de tor

pilles mouillées suspendues à un câble et reliées à des bouées qu'on 

rend inaccessibles aux navires l'entrée d'un port, la passe d'une 

rivière, etc. 

Les torpilles mobiles sont destinées à l'attaque des navires de 

guerre. Elles sont ou remorquées, ou placées sur des canots porte-

torpilles, ou automobiles, ou dirigées du rivage, ou enfin projetées à 

la main ou à l'aide d'un engin quelconque. 

On les charge, suivant les cas, avec de la poudre à canon, des 

poudres au picrate, du fulmicotón comprimé, ou un explosit à base 

de nitroglycérine. Actuellement, beaucoup de marines militaires 

donnent la préférence au fulmicotón mouillé qui est moins dange

reux à manier et dont l'effet diffère peu de celui que l'on pourrait 

obtenir avec une dynamite ou même la nitroglycérine. 

Mais le fulmicotón paraît se décomposer ou, tout au moins, perdre 

une grande partie de ses propriétés explosives quand il est reste 

pendant quelques temps en contact avec une paroi rouillée. 

Pour qu'un explosif, destiné au chargement.des torpilles, donne 

de bons résultats, il faut qu'il soit : 

I o D'une manipulation simple et sans danger ; 

2°Facile à entreposer et à conserver; 

3° Inaltérable à l'air, à l'humidité, et à la chaleur climatérique ; 

4° Susceptible de produire de grands effets sous un petit volume, 

ou sous un poids moindre que celui de la poudre à canon ; 

5° Très-sensible à l'action de l'amorce, laquelle doit être simple et 

d'un effet sûr. 

6° Aussi brisant que possible ; l'action des torpilles devant se pro

duire surtout au contact. 

Les fulmicotons, avec addition ou non de chlorates ou nitrates, les 

composés à base de nitroglycérine, et certaines poudres au picrate 

de potasse, remplissent plus ou moins ces conditions. 

Des essais faits par le général Abbot, chef du service des torpilles 

aux Etats-Unis, il résulte que l'un des meilleures explosifs à l'usage 

des torpilles (') est la forcite dont l'explosion sous l'eau donne un 
(1) Voir le chapitre précédent. 
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résultat supérieur de 32 % à. celui de la dynamite Nobel nD 1, dans 

les mêmes circonstances. La forcite a, en outre l'avantage d'être 

beaucoup moins sensible aux explosions par influence. 

Il est encore essentiel qu'une torpille puisse agir à distance, quoi

que ne se trouvant pas, alors, dans d'aussi bonnes conditions qu'au 

contact. 

De nombreuses expériences faites, pendant ces dernières années, 

en Ang-leterre, en France, et aux États-Unis, ont prouvé, en effet, 

que les torpilles ne donnent tout leur effet qu'au contact. 

Les études remarquables des ingénieurs américains sont particu

lièrement concluantes ; une torpille, à enveloppe de tôle renfermant 

45 livres de poudre à canon, appliquée contre le flanc d'un navire, à 

12 pieds sous l'eau,-ouvre une large brèche. Une charge identique, 

dans les mêmes conditions, mais éclatant à un pied de distance de la 

coque, ne produit que peu d'effet ; en augmentant progressivement 

la charge, on trouve qu'il faudrait l'amener à 100 livres pour faire 

brèche. D'autre part une torpille qui éclate sous la quille agit avec 

beaucoup plus de violence que celle qui fait explosion contre les 

flancs du navire ; et, comme dans le cas précédent, l'effet au contact 

est plus grand qu'à distance, si rapprochée que soit la torpille. 

Il résulte de ces faits que la meilleure manière d'utiliser une tor

pille est de la glisser sous la quille, de l'y maintenir et ensuite de la 

faire éclater. La solution du problème suppose la solution d'un autre 

problème beaucoup plus complexe : la manœuvre d'un bateau-torpil

leur sous-marin. 

Mais, comme nous n'avons pas la prétention d'entamer ici une 

étude aussi difficile que celle des torpilles et mines sous-marines, 

nous terminerons ce rapide exposé en reproduisant quelques obser

vations intéressants, empruntées au général Abbot. 

Un navire placé dans le voisinage d'une charge explosive peut 

être exposé à l'un des dangers suivants : 

1° Si la coque se trouve dans la sphère d'action de l'explosion, elle 

risque d'être rompue par le choc initial transmis de molécule à molé

cule à travers le fluide. 
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2° Si la verticale tracée par le centre de la charge pas e près de la 

coque, la résistance du navire étant, comme on peut le prouver, 

moindre que celle de l'eau ambiante, la ligne de moindre résistance 

est déviée de sa direction normale et traverse le navire ; 

3° Si la charge d'explosion est considérable, comme dans le cas des 

mines sous-marines, la seule agitation des vagues peut être plus 

forte que le pouvoir endurant du navire, et même celui-ci peut être 

soulevé à moitié hors de l'eau et brisé. 

Nous ajouterons que l'effet d'une torpille est absolument local ; en 

dehors d'une zone d'agitation nettement délimitée, la surface de l'eau 

reste parfaitement calme. C'est ce qui explique comment un bateau-

torpilleur peut, avec une torpille de 16 kil. de fulmicotón, fixée à 

l'extrémité d'une hampe de 8m,50 de longueur, faire sauter un navire 

sans éprouver lui-môme la moindre avarie. 

3. Effets d' inf luence ou e x p l o s i o n s s y m p a t h i q u e s . 

Les phénomènes d'explosions par influence, qu'on appelle aussi 

explosions sympathiques, ont vivement attiré,dans ces derniers temps, 

l'attention des officiers d'artillerie et de marine, en Europe comme 

en Amérique. 

On connaissait déjà ou, tout au moins, on soupçonnait ces effets 

d'influence d'après le fait de poudrières sautant simultanément, 

quoique séparées par de grands intervalles ; mais c'est seulement 

depuis la découverte des explosifs à base de nitroglycérine que 

l'étude des explosions sympathiques a été l'objet de sérieuses recher

ches. 

On sait qu'une cartouche de dynamite, en détonant, peut agir sur 

d'autres cartouches disposées à quelque distance sur un sol résistant, 

(un rail, une plaque de fonte,etc.) ou même simplement suspendues en 

l'air ou dans l'eau ; mais c'est surtout dans l'eau que les expériences 

sont concluantes et se prêtent à des applications du plus grand inté

rêt. 

Les premières études d'explosions sympathiques sous l'eau ont 

été faites à Stowmarket, en Angleterre, par le professeur Abel qui 
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opérait avec le fulmicoton comprimé ; elles ont été continuées en 

Amérique à diverses reprises avec des dynamites par le général 

Newton en 1876, et par le général Abbot depuis 1874. 

On comprend en effet l'importance du problème au point de vue 

des travaux sous-marins et surtout au point de vue de l'attaque des 

côtes et des ports défendus par des lignes de torpilles submergées. 

Aussi les plus grands efforts ont-ils été faits pour arriver à préciser 

les conditions dans lesquelles ont lieu les explosions sympathiques 

et leur rayon d'activité. 

Avant de rapporter les principaux résultats obtenus par les géné

raux américains, MM. Newton et Abbot, nous indiquerons sommai

rement la théorie la plus généralement admise pour expliquer ces 

singuliers phénomènes d'influence et telle qu'elle a été présentée par 

M . Berthelot dans son savant ouvrage sur les explosifs ('). 

« Cette théorie repose sur la production de deux ordres d'ondes : 

• les unes, qui sont les ondes explosives proprement dites, dévelop-

f pées au sein de la matière qui détone et consistant en une trans-

« formation incessamment reproduite des actions chimiques en 

« actions calorifiques et mécaniques, lesquelles transmettent le choc 

i aux supports et aux corps contigus ; les autres, purement physi-

« ques et mécaniques, et qui transmettent également les pressions 

« subites tout autour du centre d'ébranlement, aux corps voisins et, 

• par un cas singulier, à une nouvelle masse de matière explosive. 

« L'onde explosive, une fois produite, se propage sans affaiblisse-

i ment,parce que les réactions chimiques qui la développent en régé-

« nèrent à mesure la force vive sur tout le trajet ; tandis que l'onde 

« mécanique perd continuellement de son intensité, à mesure que sa 

« force vive, déterminée par la seule impulsion originelle, se répar-

i tit dans une masse de matière plus considérable. » 

Supposons, en effet, l'explosion produite par une cartouche de 

dynamite dans un milieu quelconque. Au moment même de la déto

nation, les molécules situées dans le voisinage du centre de charge 

(1) Beilhelot. — Sur la force des matières explosives d'après la thermochimie, Paris 1883. 
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sont subitement déplacées et il se produit brusquement, et tout 

autour,'un agrandissement de la cavité où reposait l'explosif; puis, 

au-delà de cette chambre et à une distance variable avec le milieu 

ambiant, ces mouvements, si confus à l'origine, se régularisent et 

donnent naissance à des ondes qui sont caractérisées par des com

pressions et des déformations subites de la matière. 

Ces ondes cheminent avec une vitesse extrême et une intensité 

qui va en décroissant en raison inverse du carré de la distance ; et 

quand elles arrivent à un point où le milieu est interrompu ou modi

fié, elles changent de nature et se transforment en un mouvement 

d'impulsion; c'est-à-dire qu'elles reproduisent le choc initial. De sorte 

que si la modification du milieu, ou l'obstacle, est constituée par un 

corps explosif, celui-ci peut détoner et agir à son tour sur une troi

sième cartouche, celle-ci sur une quatrième, et ainsi de suite. 

Telle est la théorie si remarquable de M. Berthelot et nous pou

vons la résumer avec l'émment chimiste en disant que i la matière 

< explosive détone par influence, non parce qu'elle transmet le mou-

i veinent vibratoire en vibrant à l'unisson (') ; mais, au contraire, 

« parce qu'elle l'arrête et s'en approprie la force vive » . 

À l'appui de cette théorie, il a été fait quelques expériences par le 

génie français, et particulièrement par M. le capitaine Pamart, dans 

le but de déterminer les conditions d'explosions sympathiques de la 

dynamite, quand celle-ci explose à l'air libre ou renfermée dans des 

boîtes. On faisait usage de dynamite contenant â5 % de nitroglycérine. 

Première série d'expériences. — Deux charges de même poids 

étaient renfermées dans des bottes en zinc d'une contenance, totale 

de 5 kil. On faisait varier la distance entre les charges jusqu'à ce 

que l'explosion de la première entraînât celle de la seconde. 

Avec des charges égales de 1 kil., il fallait placer les boîtes à 

Cr,90 l'une de l'autre. 

(1) Théorie des vibrations synchrones, par N . le professeur Abel. Voir l'ouvrage déjà 

cité de M, Berthelolj tome 1, p. 123, et le Traité sur la poudre el l3s corps explosifs, par 

J. Upmaim et E. von lUcyer,traduit par E. Desortiaux,p. 1344. Paris 1878. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Pour des charges de 2 kil., la distance était de lm ,75 

— 3 — 2 ,75 

— 4 — 3 ,50 

— 5 — 4 ,50 

De sorte qu'en désignant par : 

P le poids des charges ; 

D la distance à laquelle se produit l'explosion sympathique ; on 

aurait, pour ce cas particulier, la formule : 

D = 0,90P. 

Deuxième série. — On prenait constamment 5 kil. pour poids de 

la charge mise en feu, et on faisait varier le poids de la charge qui 

devait détoner par influence. Or, tandis qu'il fallait une distance 

maximum de 4"\50 pour produire l'explosion d'une charge de 5 kil., 

elle se réduisait à 2m,25 pour une charge de 1 kil. 

Toutefois en remplissant déterre levide laissé dans la boite par 

la charge de 1 kil., puis retournant la boîte de façon que la dynamite 

se trouvât au-dessus, l'explosion par influence se produisait à 4m,50. 

C'est-à-dire que la détonation avait lieu comme si la boîte eût été 

remplie de 5 kil. de dynamite. 

Troisième série. — Les expériences furent faites avec des charges 

à l'air libre. Dans ce cas, les distances d'explosion sympathique 

étaient moindres. Ainsi pour des charges de 1 kil., l'effet se produi

sait à la distance de 0m,50 seulement. 

Quatrième série. •— Les expériences de cette série avaient pour but 

de reconnaître l'influence de la matière des boîtes. Or, cette influence 

est nulle quant à la boîte détonante; elle est au contraire très-sensi

ble quant à la boîte influencée. 

Ainsi on a trouvé que, pour du bois, la distance à laquelle se pro

duit l'explosion n'est que le tiers de celle à laquelle elle a lieu quand 

la boîte influencé est en zinc. 

Mais les expériences les plus intéressantes ont été faites en Amé-
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riquo par les généraux Newton et Abbot. Elles ont eu surtout pour 

but, comme nous l'avons déjà fait remarquer, l'étude des explosions 

sympathiques sous-marines. 

M. le général Newton fut amené à faire des recherches sur les 

explosions par influence dans les circonstances suivantes : 

Il avait été chargé, par le gouvernement des États-Unis, de faire 

sauter les récifs de la fameuse passe de Hell-gate, récifs qui, situés 

au nord du promontoire de Hallett's Point, obstruaient le passage 

principal du port de New-York, et causaient de grands obstacles à la 

navigation. Afin d'activer les travaux, il eût l'idée de mettre à pro

fit le principe des explosions sympathiques, et fit faire préalablement 

des expériences par son second, le capitaine James Mercury, du 

corps des ingénieurs militaires, eu septembre 1876. 

L'explosif employé était la dynamite n° 1, sous forme de cartou

ches compactes. 

Les charges étaient suspendues à une barre de fer par des tiges 

de sapin et tout le système immergé était maintenu en place, à une 

profondeur déterminée, au moyen de bouées.Chaque cartouche était 

renfermée dans une boîte imperméable dont la matière variait selon 

les essais : pâte de papier, caoutchouc, cuivre jaune, etc.; le but des 

expérimentateurs étant de vérifier si la matière de la boîte avait une 

influence sur la propagation du phénomène explosif. 

La détonation initiale était produite par une capsule au fulminate 

de mercure. 

L'explosion des autres cartouches était rendue manifeste par les 

extrémités de baguettes en bois qui étaient rompues d'une façon 

particulière et facile à reconnaître. 

Dans les expériences où l'explosion par influence ne se produisait 

pas, presque toujours la boîte était rompue et la nitroglycérine suin

tait de la cartouche restée intacte. - • 

Le tableau suivant indique quelques-uns des résultats des expé

riences faites à Hallett's Point. 
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Charge initiale 

CIIAKGES SECONDAIRES 

Charge initiale 

Poids en 

livies 

Submer distance Pression RÉSULTAT 

Poids en livres 
Poids en 

livies 
Nature de la boîte sion en 

pieds 

des 

charges 

en pieds 

moyenne 

en pieds 

RÉSULTAT 

1 i PàtB de papier . 6 à 30 18 262 11 y a loujonra PàtB de papier . 
explosion. 

0,5 0,5 Sac en caoutchouc. 6 12 290 Explosion. 

0,5 0,5 — 30 18 165 Explosion. 

1 0,5 0,5 -4,5 18 165 Pas d'expiosion. 0,5 
Cuivre jaune recou

vert de papier de 
0,12 pouce d'é

Explosion, i 1 paisseur. . 
Cuivre jaune recou

vert de papier de 
0,i2 pouces d'é

4,5 2 5633 Explosion, 

1 1 paisseur. 
Cuivre jaune recou

vert de papier de 

3 5 1569 Explosion. 

0,12 pouces d'é
980 Pas d'explosion. 1 1 paisseur. . . 4,5 7 980 Pas d'explosion. 

Il résulterait de ce tableau que la nature de la boîte ou récipient 

contenant la dynamite exerce une très-grande influence sur la .pro" 

duction des explosions sympathiques. 

La colonne des pressions a été calculée en faisant usage de la for

mule du général Abbot. 

p . 3/76636(S-r-186)C\ 2 

V V (D+0,01) 3 ' 1 ) 

formule qui correspond à la dynamite n° 1 et dans laquelle : 

C représente le poids de la charge explosôe ; 

s — la submersion en pieds ; 

D — la distance des manomètres écraseurs ; 

P —• la pression moyenne des 6 écraseurs par pouce 

carré. 

Les recherches du général Abbot relativement anx explosions 

sympathiques furent conduites dans un autre ordre d'idées. Elles lui 

furent suggérées à la suite d'expériences faites, en 1874 parle gou-
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vernement suédois et rapportées par les journaux de l'époque : une 

torpille chargée de 150 livres de dynamite avait provoqué l'explosion 

sympathique de deux autres torpilles similaires séparées les unes 

des autres par des distancesde 200 pieds. Les trois charges étaient 

submergées à 10 pieds de profondeur. 

Malheureusement les indications connues du public étaient incom

plètes ; on ignorait la nature de la boîte contenant l'explosif, la qua

lité de la dynamite employée, son état pulvérulent ou compact, etc. 

Il était seulement permis de supposer que les torpilles étaient faites 

d'un matériel léger, car on savait que les officiers suédois qui d'abord 

faisaient usage de récipients en verre, après avoir reconnu que 

cette substance se brisait à 110 pieds de distance par l'explosion 

sympathique d'une simple charge de 15 livres de fulmicotón ou de 

dynamite submergée à 8 pieds, avaient adopté de préférence le laiton 

et le 1er minces. 

En somme les données manquaient de précision ; il était donc utile 

de reprendre les expériences des explosions sympathiques dont l'ef

fet constaté pouvait remettre en question l'opportunité des torpilles 

sous-marines pour la défense des ports. 

Après des essais préliminaires, le général Abbot fut amené à déter

miner expérimentalement la résistance que les torpilles, en usage 

dans la marine américaine, pouvaient opposer aux explosions par 

influence. 

Le général décrit ainsi ses travaux à ce sujet (') : 

• Dans le but de faire des épreuves précises sur nos propres tor-

« pilles je fis détoner, le 30 octobre 1874, une charge de 100 livres de 

i dynamite n° 1 à 50 pieds de distance horizontale d'une torpille 

« modèle 1872, en fer d'un huitième de pouce d'épaisseur, chargée 

i elle-même de 100 livres du même explosif. Les deux torpilles 

< étaient maintenues sous 32 pieds d'eau, à 8 pieds de fond. Quand 

t la première fit explosion, la seconde fut plissée, mais non brisée, 

< par le choc et il n'y eut pas d'explosion sympathique. La pression 

• moyenne calculée au moyen de ma formule était de 1348 livres 

(1) Report upon submarine mines, n . 23, 1884. Nevi-York. 
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« Tour étudier l'effet du choc sur la matière des torpilles je fis tirer, 

i le 6 septembre 1877, 200 livres de dynamite n° 1 contenue dans 

• une torpille de fond ; une seconde torpille de même nature et ren-

i fermant la même charge était placée à 80 pieds, à une profon-

i deur d'eau de 19 pieds. Une troisième torpille en tout semblable 

t aux deux autres, mais sans charge, était disposée à la même dis-

i tance que la seconde dans une autre direction. Le résultat fut l'ex-

» plosión de la deuxième torpille, soit par l'effet d'influence à travers 

• l'eau, soit par le choc de fragments de fer projetés. La pression 

• moyenne, d'après ma formule, était de 1109 livres. 

t Différentes autres expériences, faites de temps à autre, ont 

• démontré que, sauf le cas où le récipient est brisé, la dynamite 

i n° 1 en poudre est incapable de provoquer des explosions sympa-

• thiques, même à des distances moindres que celles qui sont impo-

• sées dans notre service de torpilles. Tel est le cas des expériences 

i suivantes : 

« Une charge de 200 livres de dynamite rr 1 était tirée dans une 

i torpille de lond, la profondeur de l'eau était de 20 pieds. A des 

t distances horizontales de 20, 40, 60, 80, 100 et 120 pieds, étaient 

« maintenus au fond de l'eau des détonateurs, ou sphères creuses de 

« fer forgé de 1, 25 pouce d'épaisseur, exactement remplis avec 

« 8 livres de dynamite en poudre et hermétiquement fermés. Quoi-

« que l'explosion de la torpille exerçât sur eux les pressions moyen-

. nés respectives de 7718, 2925, 1658, 1109, 818 et 628 livres par 

< pouce carré, aucun d'eux ne fut brisé par le choc. 

« L'épreuve fut reprise dans des conditions analogues, avec des 

« détonateurs suspendus au fond de l'eau à l'aide de flotteurs en bois, 

• à des distances de 30, 40, 60, 80, 100 et 120 pieds. Les pressions 

« produites par l'explosion étaient respectivement de 4376 , 2925, 

« 1658, 1109, 818 et 628 livres; aucun d'eux ne fut atteint. 

« Dans une autre circonstance la torpille était chargée de 500 livres 

« de dynamite et submergée à 13 pieds de la surface, dans 20 pieds 

« d'eau. Un détonateur rempli avec 8 livres de dynamite, à 40 pieds 

• de distance, et soutenu un peu au-dessus du fond, ne fut pas affecté 
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ι par l'explosion ; cependant il avait à résister à une pression 
« moyenne de 5150 livres par pouce carré. En outre, des boîtes à 
ι amorces,formées d'étain épais et contenant chacune 1 livre de dyna-
i mite pulvérulente, avaient été suspendues à un pied au-dessous de 
« la surface à des distances horizontales de 79, 94, 107, 110, 123 et 
ι 132 pieds. 

ι Quoique soumises aux pressions respectives de 2087,1640,1368 
ι 1317, 1126et 1021 livres par pouce carré, aucune ne fit explosion, 
ι Les deux premières furent cependant fortement plissées,et la pre-

• mière eût ses parois renfoncées mais non ouvertes. » 

Ces expériences paraissent concluantes pour le général Abbot qui 

semble rassuré quant à un danger quelconque d'explosion sympa

thiques avec le modèle actuellement en usage pour les torpilles amé

ricaines. 

Il est vrai d'ajouter que ce qui précède émane d'un rapport, officiel 

il est vrai, mais néanmoins livré à une certaine publicité ; et que des 

renseignements plus complets ne sauraient être divulgués. 

En supposant donc que l'étude des explosions par influence reste 

encore à faire, nous croyons qu'il est du plus grand intérêt de les 

poursuivre et que l'avenir nous réserve à ce sujet de merveilleuses 

surprises f f ) . 

(1) Dus expériences faites récemment en Autriche par le capitaine Trauzl, ont démontré 

que des torpilles au fulmicoton peuvent faire explosion sous l'influence de contre-mine», 

disposées à giandes distances, et résistent au contraire quand elles sont chargées avec une 

nitrogélatine. 
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CHAPITRE VI 

A p p l i c a t i o n d e s e x p l o s i f s a u x t r a v a u x s o u s - m a r i n s . 

R e e é p a g e d e s p i e u x et d e s t r u c t i o n d e s p i l e s d e pont s en bo i s et en 

m a ç o n n e r i e . — S a u t a g e d e s n a v i r e s é c h o u é s . — D é g a g e m e n t 

d e s p a s s e s d a n s les r i v i è r e s et l e s p o r t s . 

S I . — R e c é p a g e d e s p i e u x et d e s t r u c t i o n d e s p i l e s en bo i s et en 

m a ç o n n e r i e . 

Le recépage des pieux est très-facile à exécuter au moyen 

d'un explosif. L'application diffère seulement selon la situation et 

l'enfoncement des pieux. 

Si l'on veut recouper,en-dessous du lit de la rivière,des pieux dont 

la tête sort de l'eau, on perce en leur centre un trou qui pénètre 

jusqu'au point ou doit être opérée la section. A l'aide d'une baguette 

de bois (fig. 104) on descend au fond du trou une cartouche en fer-

blanc contenant environ un demi-kilogramme de dynamite n° 1, on 

achève de remplir avec de l'eau, et on opère le sautage par l'électri

cité. Le bruit de la détonation est assez faible, et il s'élève un jet 

d'eau de 2 à 'A mètres de hauteur ; le pieu est recoupé exactement à 

la base du trou. 

Avec cette charge convenablement disposée, on peut arracher un 

pieu enfoncé de 0 ra,80 à 1^,00. 

Si les pieux doivent être recoupés de niveau avec le fond, on sus

pend la charge à un petit cerceau en bois que l'on descend avec une 

baguette jusqu'au point où l'on vent produire le recépage (fig. 105). 
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On opère le sautage à l'aide d'une amorce électrique et d'un explo-

senr portatif. 

Fig. 104 F ig . 105. 

Ce procédé n'étant pas toujours d'une application facile, on peut 

encore opérer de la manière suivante : On fixe la cartouche à une 

longue baguette et on l'applique contre le pieu au point voulu en 

l'y maintenant immobile. 

Pour des pieux mesurant 30 à 35 centimètres de diamètre, une 

charge de 500 grammes de dynamite n° 1 est suffisante ; cette charge 

doit être renfermée dans une petite boîte de 1er-blanc parfaitement 

fermée et munie de conducteurs et d'amorce électriques. Si l'on fait 

usage d'une nitrogélatine capable de résister à l'eau et que le tirage 

ne doive pas être trop longtemps retardé,on se contente de la renfer

mer dans un petit sac de caoutchouc ou de toile goudronnée. 

Lorsque l'on doit faire disparaître des pieux en bois brisés, mal 

recoupés, ou difficiles à attaquer par les moyens ordinaires, on 

emploie avantageusement la dynamite par charges compactes conve

nablement distribuées. On les place généralement de telle manière 
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que chacune d'elles puisse agir sur deux ou trois pieux à la fois, 

comme l'indiquent les figures (fig. 106 et 107). 

Supposons trois rangées de pieux distants de 0m,60 à 0m,70 ; les 

pieux étant à 0'°,45 environ les uns des autres (fig. 106). On distri

buera les charges a, a, a entre les pieux de chaque rangée. 

Fig . 106. F i g . 107 

Avec la disposition indiquée par la (fig. 107), on placera la charge 

unique A à égale distance des 3 pieux à arracher. 

S'il s'agit de détruire des piles en maçonnerie, des culées de ponts, 

etc., on fore des trous de mine verticaux que l'on tire successive

ment au moyen de capsules au fulminate et de mèches imperméa

bles ; dans certains cas,on aura tout avantage à effectuer le sautage 

par mines simultanées en faisant usage de détonateurs et de con

ducteurs électriques. 

Nous citerons, comme exemple, la démolition d'une pile de pont 

pratiquée à Kampen (Hollande) par M. Brunet, l'ingénieur français si 

connu par les multiples et curieuses applications qu'il a faites des 

sautages à la dynamite ( l ) , 

La pile du pont de Kampen ayant été af fouillée, on résolut de la 

détruire. Pour y parvenir rapidement et économiquement, on prati

qua d'abord une série de trous de mine sur tout le pourtour, en ne 

conservant que la 'partie centrale (fig. 108Ί; puis cette dernière fut 

démolie de la même manière. Il ne resta plus alors que lebétonnage 

limitée par la ligne A B C . La profondeur ne permettant pas de faire 

de nouveaux trous de mine, on tira des coups de dynamite en posant 

des paquets de cartouches dans les anfractuosités de la maçonnerie, 

(1) Société de l'industrie minérale, - - Comples-rendus mensuels. Novembre 1884. 

Communication de M. Brunet. 
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puis on enleva les gros blocs détachés par l'explosion à l'aide de 

grands paniers en feuillards que remplissaient les plongeurs. Enfin, 

Fig-. 108. 

une drague à vapeur, amenée au-dessus de la pile, retira toute la 

partie désagrégée, et le niveau de la démolition s'abaissa jusqu'à 

la courbe A DE. Une nouvelle série d'opérations du même genre 

dégagea la tranche inférieure, et peu à peu on arriva à arraser la 

pile jusqu'au niveau du foud de la rivière. 

La démolition totale dura 25 jours. 

On aurait pu procéder plus rapidement, mais il fallait agir très-

pmdemment et ne tirer que de faibles charges pour éviter le contre

coup des détonations sur les maisons voisines, toutes construites sur 

des sables plus ou moins mouvants. 

§ 2 . — S a u t a g e de n a v i r e s é c h o u é s . 

Quand un navire s'est échoué dans un port ou une rivière et que sa 

présence est un obstacle à la navigation, on le fait sauter au moyen 

démines explosives convenablement disposées. 

Tel est le cas suivant d'un navire en fer, de 60 mètres de longueur 

et 9 mètres de largeur, chargé de charbon et coulé en rivière (fig. 109). 

On commença par pratiquer des ouvertures dans le pont aux points 

18 
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/"et g, au moyeu de cartouches contenant un kilogramme d'explo

sif ; puis par les ouvertures dégagées on fit pénétrer des scaphan

dres qui placèrent les charges aux points voulus, soit à la main, soit 

en les faisant pénétrer au bout de tiges ou baguettes. 

Les charges étaient au nombre de 23 : 

2 de 9 kil. chacune de dynamite n(11 renfermée dans une cartouche 

en étain de 5m,50 de longueur et 0,045 de diamètre; total 18 kil. 

13 de 5 kil . ; total 65 kil. 

8 de 4 kil.; total 32 kil. 

En tout 23 charges avec un poids total de 115 kil., et distribuées 

de la façon suivante (fig. 109). 

Fig-. 109. 

N o s 1 et 2 . — Les deux longues cartouches sur le bordage à tri

bord; 18 kil. 

N o s 2>, 4,5, 6,7,8. — Six charges de 4 kil. au centre du navire; 24kil. 

N o s 9, 10, 11. — Trois charges chacune de deux cartouches de 

5 kil. dans la partie B; 30 kil. 

N° 12. — Une charge double à l'arrière, cartouches de 4 kU.; 8 kil. 

N°» 13 et 14. — Deux charges doubles de cartouches de 5 kil., 

dans la partie C; 20 kil. 

N° 15. — Une charge simple de 5 kil. à l'avant; 5 kil. 

N o s 16 et 17. — Deux cartouches de 5 kil. chacune sous la quille; 

10 kil. 
Au total 17 mines avec 23 charges et 115 kil. d'explosif. 

Toutes ces mines furent tirées simultanément au moyen d'amorces 
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électriques, et le résultat fut la destruction complète du navire. Une 

heure après l'explosion les steamers circulaient librement. 

Avec les progrès réalisés depuis cette époque dans la fabrication 

des explosifs, ou trouve aujourd'hui plus d'avantage à employer, au 

lieu de dynamite n° 1, de la nitrogélatine ou un explosif indécompo

sable à l'eau. 

Il peut arriver que le mât seul d'une épave obstrue la navigation ; 

Je travail est alors plus simple. Il suffit d'appliquer la charge contre 

le mât au point où celui-ci pénètre dans le pont. 

En supposant un mât de 0,45 à 0,50 de diamètre, il suffirait d'une 

charge de 4 à. 5 kil. d'un explosif équivalent comme force à la dyna

mite n° 1. 

Si après la rupture du navire par petites explosions partielles, il 

est resté une épave, on la fait sauter avec une charge unique de 12 

à 15 kil. 

Il peut se faire que la pénétration dans la cale soit absolument 

impossible ; dans ce cas on applique les charges à l'extérieur, d'un 

côté et de l'autre ; et celles-ci sont données en kilogrammes par la 

formule : 

pour les constructions en bois, ou : 

P = C « 2 & 

s'il s'agit de navires en fer. 

b représente la hauteur de la muraille et e son épaisseur en centi

mètres. 

Dans le premier cas, on prend : 

C = 0,00015, pour des bois tendres. 

C=,0,00030, pour des bois durs. 

Dans le second, on fait : 

C 0,006, si on opère sur des plaques de fer massives. 

C=0,003, pour des plaques en tôle rivetées. 
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La distance entre les charges doit être de 5 à 7 mètres et celles-ci 

doivent être appliquées sur les couples en des points de la coque 

complètement dégagés à l'intérieur. Si le bateau est chargé, il faut, 

par suite, appliquer les cartouches contre la partie interne de la coque, 

pourvu toutefois que ce travail puisse être fait par les scaphandres. 

L'exemple suivant est une application de ce procédé. 

Près de Mohaez, en Hongrie, un bateau chargé de briques et 

mesurant 40 mètres de longueur, 11 de largeur, et lm,60 de profon

deur, était coulé au fond de la rivière. L'un des côtés étant ensablé, 

la coque était, par conséquent, assez peu accessible de l'extérieur. 

Pour le faire sauter, on appliqua contre la coque onze charges à 

l'extérieur et cinq à l'intérieur ; chacune de 7,50 kilogrammes d'ex

plosif renfermés dans des boîtes métalliques qui mesuraient lm ,20 de 

long et 0,076 de diamètre. 

Le courant étant très-rapide en cet endroit, lm,15 par seconde, on 

avait battu des pieux de 0m,153 de diamètre aux endroits où les 

plongeurs avaient à travailler pour attacher les charges. 

Celles-ci étaient elles-mêmes protégées contre l'action du courant 

par des tuyaux en fer léger enfoncés de 0"\60 à 0m,90 dans le lit de 

la rivière (fig. 110). 

Fig. 110. 

Les 16 charges munies d'amorces électriques furent enflammées 

simultanément ; leur explosion produisit instantanément la projection 

d'un jet d'eau de 18 mètres de largeur, 36 de longueur et 10 de hau

teur. Le bateau fut complètement détruit, et même la sonde indiqua 
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une cavité de plus de 5 mètres de profondeur creusée dans le lit de 

saule à l'endroit où gisait la coque. 

L'effet avait été produit avec 120 kilogrammes d'explosif. 

Un procédé plus simple,et quelquefois plus rapide,pour faire sauter 

un navire échoué,consiste à le briser en tronçons au moyen de petites 

charges convenablement distribuées. C'est le cas du steamer « Leader » 

que nous relatons plus loin. 

L'expérience indique que dans les opérations sous-marines, il faut 

toujours employer de préférence un récipient solide et épais pour 

renfermer l'explosif ; l'usage de sacs en caoutchouc ne doit être fait 

que dans des cas exceptionnels. 

En outre il faut prendre toutes sortes de précautions pour éviter 

les ratés ; le fil ou câble conducteur de l'électricité doit être recou

vert d'une couche épaisse de gutta-pefcha, et fe récipient contenant 

l'explosif parfaitement à l'épreuve de l'eau. On choisira de préfé

rence un explosif sur lequel l'eau a peu ou point d'action. 

Enfin il a été reconnu que le mieux est de diminuer autant que 

possible le nombre des charges ; chacune doit être mise en place 

séparément et les fils conducteurs sont unis entre eux au-dessus de 

la surface de l'eau. 

Sautage du steamer » Leader » échoué dans l'Escaut. — Le steamer 

« Leader » , chargé de grains, s'était échoué, le 29 mars 1885,à l'en

trée du port d'Anvers, entre Calloo et Lillo. Après des efforts infruc

tueux pour le relever, il se brisa en deux tronçons. Le navire, cons

truit en fer, mesurait 86 m. de longueur, 11 m. de largeur et 8 m. de 

creux; il jaugeait 1100 tonnes de registre. 

L'épave, quoique se trouvant en dehors de la passe navigable, 

occasionnait des remous dangereux pour les navires à faible vitesse ; 

en outre, le jeu des marées produisait des affouillements dans le lit 

du fleuve tout autour du navire, et les sables entraînés allaient se 

déposer dans la passe, à 300 mètres en amont. Il y avait donc de puis

sants motifs pour détruire, au plus vite, cet obstacle à la navigation. 

Le commandant des pontonniers, M. Simonis, et le commandant 

des artificiers militaires, M. Collard, furent chargés de l'opération. 

Après avoir résolu de procéder au sautage par parties, il restait à 
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déterminer si l'on emploierait les explosifs par charges compactes ou 

par charges allongées. 

Déjà, en 1878, ces officiers avaient lait sauter, avec le plus grand 

succès, le steamer « Cambrian » échoué sur le banc do la Pipe de Tabac. 

Au moyen de charges compactes on arrachait des portions entières 

de murailles et de cloisons, qu'on réduisait ensuite en menus fragments 

avec de petites charges allongées. Le « Cambrian » était en fer, de 

construction déjà ancienne et chargé de grains. 

Plus tard, en 1882, on essaya encore le système des charges com

pactes pour faire sauterie S. S. · Archiduc Rodolphe > coulé enlace 

des bassins ; mais les explosions ne faisaient qu'ouvrir des trous dans 

les bordages. On procéda alors par charges allongées de 2 à 3 mètres, 

pesant 6 kil. au mètre courant; qu'on appliquait contre les murailles. 

Cos expériences démontrent qu'il y a lieu, suivant le cas, d'em

ployer un système ou l'autre. Les charges compactes sont plus faci

les à manier et à placer ; mais elles doivent être aussi fortes que 

possible, et il faut les renfermer dans des récipients en tôle épaisse et 

résistante. Toutefois, on ne dépasse guère le poids de 25 à 30 kil. par 

charge. 

Il faut encore que toutes les charges explosent simultanément ; 

quant à leur nombre, il est limité par les difficultés plus ou moins 

grandes de mise en place, par leur poids, et par le vuisinage de cons

tructions habitées qu'une commotion violente pourrait endommager. 

D'autre part, les charges allongées sont difficiles à préparer et sur

tout à appliquer convenablement aux endroits voulus. On les préférera 

dans les cas de coque très-solide et lorsque le chargement offre lui-

même une grande résistance (cas du S. S. « Archiduc Rodolphe · dont 

la coque était en acier de construction récente et dont le chargement 

se composait de rails et matériel de fer). On emploie également les 

charges allongées pour fragmenter les débris d'un sautage. 

Dans le cas du « Leader » les officiers belges se décidèrent à em

ployer le système des charges compactes. 

Les deux parties du navire s'étaient séparées ; l'arrière avait glissé 

latéralement veis l'aval, d'environ 14 mètres. Pilles étaient échouées 

en travers du fleuve, inclinées sur bâbord, l'avant dirigé vers la rive 
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gauche. L'un des tronçons mesurait 38 m. de longueur, l'autre 48 

mètres. 

La fig. 111 indique le plan d'ensemble du steamer. 

F i g . i l l . 

a,a,a} ér.outilles 
b,b. cabines 
c, capot de la 

machine 
d,d, mâts 
e, cheminée 
f, cl aire-voie du 

salon. 

On commença l'attaque, le 16 avril 1885, par le tronçon d'arrière 

qui présentait le plus d'obstacle à la navigation. Les charges turent 

réparties, vers les parties les plus résistantes, delà façon suivante 

("g. 112): 
Fis-. 112. 

(a)—26 kil. de dynamite-gomme contre l'étambot, tout près de 

l'hélice. 

(h)—24 kil. de dynamite à la cellulose, à 1 m. de la charge précé

dente. 

(c.) — 24 kil. de dynamite-gomme dans le fond, par la claire-voie 

du salon. 

(d)—23 kil. de dynamite-gomme par l'écoutille de chargement. 

Le ponton de travail ayant été écarté à 100 mètres de distance, on 

mit le feu aux charges. La projection fut presque nulle : ce qui mon

tre que l'action explosive fut bien utilisée.. Il se produisit un immense 

bouillonnement entraînant un foule de débris. 

On put constater comme résultat de ce premier tirage, que le spar-

deck était détruit, et que l'arrière s'était enfoncé dans le lit du 

fleuve. 
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Le 17, nouveau sautage de 3 charges (fig\ 113) 

F i g . 113 

(e) •— Deux récipients de 10 k. et un de 0 k. à 4 m. de profondeur 

par l'écoutillede chargement. 

(f)— Deux récipients l'un de 10 k. l'autre de 25 k. à 7 m. de pro

fondeur par la seconde écoutille. 

(g)— Deux récipients de 10 k. et un de 6 k. dans les débris du 

spardeck. 

Les 4 récipients de 10 k. chacun, n'étaient pas pourvus de conduc

teurs électriques ; leur explosion se produisit par influence. 

L'effet produit fut la démolition d'une partie des murailles et la 

chute du pont des gaillards en fer. 

Le 18, on tirait 3 charges : 

25 k. à l'intérieur, contre la quille. 

25 k. en arrière du mât, par l'écoutille de chargement. 

25 k. en avant du mât, parla seconde écoutille. 

A la suite de ces explosions, il ne restait plus de visible, à mer 

basse, qu'une longueur de21™,50 sur les 48 m. du tronçon arrière. 

Le 20 avril, on tirait 4 charges de 10 k., le long delà muraille bâ

bord, vers l'arrière, à des profondeurs de 7 à 8 mètres. 

Le 21 et le 22, on pratiquait avec 5 Mi. d'explosif une ouverture 

dans la cabine du mécanicien afin de pouvoir pénétrer dans la cale, 

puis on descendait dans celle-ci 2 charges de 9 k. et 1 de 5 k. On 

tirait en môme temps une charge de 40 k. descendue parle capot de 

la machine à 7 m. de profondeur, et une autre de 6 k. à 6 m. de 

distance. 

Le 23, il ne restait plus que 2 m. de pont avec 8 mètres de muraille 

bâbord. 
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On tira alors les charges suivantes : 

26 k. à 9 m. dj profondeur, par la cheminée de ventilation, en 

avant de la machine. 

26 k. à 9m. de profondeur, en arrière de la machine. 

26 k. dans la machine. 

L'effet de ces explosions simultanées fut grandiose. Un immense 

bouillonnement sortit de la chambre des machines entraînant avec 

lui les superstructures qui retombaient en morceaux, tandis que la 

cheminée, la passerelle et la cabine du timonnier étaient projetées à 

O âO au-dessus de l'eau. 

Le résultat fut la rupture complète du pont le long de la muraille 

de bâbord. 

Le 24, trois charges de 25 k. étaient tirées : 

1° Contre la muraille bâbord, près de la chaudière, à 7 m. sous 

l'eau. 

2° Contre la muraille tribord. 

3° Au centre du bateau dans la machine. 

Des sondages, effectués le 25, indiquaient qu'il restait encore 

21m,50 de muraille bâbord, à 0m,30 des plus basses marées et 12 à 

15 m. du pont des gaillards en fer à 4 m. de profondeur et sur une lar

geur de 3 mètres. Le long de la muraille tribord, la sonde accusait 

7 m. à 7m,50, et dans l'intérieur du bateau 7 m. environ. 

Le 27, deux charges de 25 k. détruisirent la muraille bâbord qu'on 

achevait de faire disparaître le lendemain. 

Le 30 avril, en s'occupait de sectionner les débris par l'application 

de quelques charges allongées pesant 6 k. au mètre courant. 

La partie arrière du • Leader » était complètement détruite et les 

débris étaient engloutis au fond de l'entonnoir creusé dans Je lit du 

fleuve par toutes les explosions successives, à des profondeurs de 9 

à 10 mètres. 

On attaqua ensuite le tronçon avant. 

L'efficacité des fortes charges simultanées ayant été reconnue 

dans les tirages précédents, on en disposa 7 de la façon suivante 

(fig.114): 
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(a) — 25 k. à 9 m. de profondeur, par la petite écoutille de char

gement. 

Fig . 114. 

(b)— 30 k. par la grande écoutille, en arrière. 

(c) — 25 k. par la grande écoutille, en avant. 

(d) (e) (g) — 25 k. à l'arrière, contre la quille, à 9 m. de profondeur. 

if) — 25 k. à 5 m. par un trou préparé dans le spardeck. 

L'explosion produisit une violente agitation de l'eau et un sourd 

grondement ; le mât du navire fut soulevé, et des débris de bois 

provenant du spardeck et du logement de l'équipage furent projetés 

pendant un temps assez long. 

Le résultat fut la destruction complète de la muraille tribord. 

Le lendemain, on détruisait la muraille bâbord en faisant exploser 

4 charges de 25 k. chacune : (a), (b), (c), (d), disposées comme l'indique 

la fig. 115. 

Il ne restait plus qu'a faire sauter les 

débris, résultat qu'on obtint en faisant 

usage de charges compactes de 6 k.,10k. 

et 25 k., et de charges allongées de 1 m. 

,.·-"'" Le sautage total du a Leader » fut effec

tué en 45 journées de travail avec une dé

pense de 11,189 francs, y compris le coût de 

2008kil. d'explosifs. 

Une reconnaissance, faite le 14 septembre 1885, en présence d'un 

délégué de l'administration de Ponts et Chaussées, a permis de cons

tater que l'ensablement des débris provenant des divers sautages est 

complet. On n'a pu découvrir aucun vestige de l'épave. Le lit du 

Fig . 115. 
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neuve, au point où. le steamer était échoué, tend de plus en plus à 

reprendre son état primitif. 

§ 3. —Sautage de r o c h e s f a i s a n t o b s t a c l e à l a n a v i g a t i o n 

et p e r f o r a t i o n de t r o u s d e mine s o u s l ' e a u . 

(a) Généralités. — Les explosifs sont appliqués avec un grand suc

cès aux mines sous-marines, destinées à suppri mer des roches faisant 

obstacle à la navigation. 

Dans les premiers essais faits par Closse, les cartouches étaient 

renfermées dans une boîte en tôle, parfaitement étanche et munie 

d'une amorce électrique ; celle-ci était ensuite simplement déposée 

sur la roche préalablement nettoyée, à une profondeur variant de 

0m,95 à3m,80 au-dessous de la surtace de l'eau. La méthode est sim

ple, mais coûteuse; elle ne peut d'ailleurs être appliquée avec succès 

qu'à des rochers isolés et de peu de volume. 

D'autres expériences faites dans le port de Carthagcne, et ayant 

pour but de faire sauter par parties un rocher mesurant près de 

8000 mètres cubes, ont montré que ce genre d'emploi est très-dispen

dieux, car il n'y a qu'une partie de la charge qui produit son effet, celle 

qui est directement en contact avec le rocher. 

Aussi, dans la plupart des cas, préfère-t-on opérer au moyen de 

charges disposées dans des trous de mine. 

Mais, dans un cas comme dans l'autre, il importe de rechercher les 

moyens de préserver les explosifs de l'humidité. Nous avons indiqué 

déjà l'avantage incontestable des récipients métalliques épais et 

ctanches ; pourtant le caoutchouc devra être préféré dans les grandes 

profondeurs, car il résiste mieux aux infiltrations causées par de fortes 

pressions. 

En général, pour les mines sous-marines, les explosifs à base inerte 

doivent être rejetés ; on leur préférera la nitrogélatine ou les dyna

mites inattaquables à l'eau, telles que dualités, forcîtes, nitralites, 

etc. 
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Dans le cas général de sautage s par coups de mine, le travail com

prend trois opérations distinctes : 

I o La perforation des trous; 

2° Le chargement ; 

3° L'inflammation des charges. -

Supposons d'abord le cas de mines isolées ; il s'agit de faire sauter 

une roche par coups successifs. 

Le ponton ouradeau de travail est amené au-dessus de la roche, 

et amarré à des bouées disposées à 40 ou 45 mètres de distance. Puis 

le scaphandre explórele fond de l'eau et choisit le point le plus con

venable pour recevoir la charge ; cela fait, il demande, par un cer

tain nombre de secousses sur la corde-signal, qu'on lui envoie 

l'appareil de perforation. Celui-ci est généralement un outilmanœuvré 

par l'air comprimé et soutenu sur un trípode aux pieds assez pesants 

pour donner une certaine stabilité à tout le système. 

L'installation du perforateur exige la plus grande attention de la 

part du scaphandre, car de là dépend la réussite de l'opération. 

La mise en place effectuée, on fait agir l'air comprimé et le perce

ment du trou se produit. Celui-ci terminé, le scaphandre fait hisser 

l'appareil sur le pont, et nettoie le trou ; puis il remonte à la surface, 

prend en main la charge contenue dans une cartouche étanche et 

munie d'une amorce électrique, et redescend jusqu'à la roche où il 

dispose la charge au fond du trou avec un bourroir en bois. 

Le bourrage étant effectué d'une manière quelconque, le scaphan

dre sort de l'eau, le radeau est repoussé à distance et le coup est tiré. 

On ramène alors le radeau à sa position précédente, le scaphandre va 

contrôler le résultat de l'explosion et nettoyer la place ; à cet effet, il 

attache avec des éiingues les gros blocs que l'on remonte à la surface, 

et ramasse à la pelle les petits fragments dont il remplit des baquets 

que l'on vide sur le ponton. Une fois la roche bien nettoyée, il procède 

à un nouveau chargement. 

Les difficultés de l'opération augmentent avec la profondeur de 

l'eau et la rapidité du courant. 

Si l'on doit établir des mines simultanées, il faut installer un radeau 

sur des ancres avec un échafaudage assez stable pour que la perfo-
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ration des trous puisse se faire aussi bien que possible. C'est surtout 

quand celle-ci s'effectue à la machine qu'il est nécessaire de fixer so

lidement tout le système, autrement les trous seraient irrég/uliers et 

mal centrés. 

La perforation devient très-difficile dans certains cas, spécialement^ 

quand l'eau charrie dessables qui tendent à remplir les trous de 

mine. Il faut alors, si le fleuret est manœuvré à la main, le renfermer 

dans un tuyau qui s'élève du fond jusqu'au-dessus de l'eau et dans 

l'intérieur duquel la manœuvre se fait librement. 

Si la roche à perforer est à plus de 4 mètres de profondeur, et que 

le courant soit considérable, par exemple l m ,50 à 2 m par seconde 

l'eau exerce une pression telle que la manœuvre du perforateur est 

presque impossible. 

L'opération est plus facile en mer, les courants étant généralement 

faibles, et on peut la conduire à une grande profondeur à l'aide d'ou

tils manœuvres à la main. 

Les trous de mine sont creusés verticalement jusqu'à 20 centimè

tres environ au-dessous de la ligne suivant laquelle on veut produire 

la rupture. 

Le poids des charges est déterminé préalablement par des coups 

d'essai, mais en général il doit être relativement faible. 

La charge est introduite à l'aide d'un tuyau disposé au-dessus du 

trou ; on la met en place sans bourrage. 

Fig. 116 

Ces principes généraux exposés, nous indiquerons quelquestravaux 

de sautage de roches sous-marines, afin de bien faire comprendre les 

procédés usités comme aussi leurs variations. 
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118 et 119, obstruaient la navigation dans la Yellovvstone River; 
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leur destruction fut entreprise sous la direction du capitaine du génie 
Edward Maguire. 

Des trous de mine de 0m,80 à lm,20 furent creusés en différents 
points au moyen du perforateur'Ingersoll. 

Malheureusement on n'employa que des quantités insuffisantes de 
dynamite n° 1 et n° 2 et les effets produits ne furreut pas aussi com
plets qu'il y avait lieu de l'espérer. 

(c) Sautage des roches Tower et Corwin, dans le port de Boston. — 
La destruction des récifs Tower et Corwin, dans le port de Boston, 
fut menée à bonne fin, en 18G9, sous la direction du Major-Général 
J. G. Foster, de l'armée des États-Unis. 

Ces récifs qui mesuraient, l'un 15 m. de longueur par 7m,50 de lar
geur, et l'autre 5^,50 dans sa plus grande largeur, s'élevaient à 5 m. 
environ au-dessous delà ligne moyenne des basses eaux (fig. 120). 

F i g . 120 

Le sautage fut effectué par coups successifs ; le bateau de travail 
était amené au-dessus de la roche etl'on procédait aux diverses opé
rations que nous avons décrites précédemment. 

Le perforateur était un appareil à percussion et rotation combinées 
et les tiges de levage étaient mises en mouvement à l'aide d'une 
machine à vapeur qui battait de 60 à 80 coups à la minute ; afin d'as-
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surer la stabilité contre les effets de trépidation et des courants sous-

marins, l'appareil était porté sur un tripode que retenaient trois 

chaînes en fer fortement amarrées au fond de l'eau (fig. 121). 

Le travail exigeait une sur-

Fitf 12 L veillance continuelle du sca

phandre, au moins dans les 

débuts de l'opération, pour 

rectifier la direction du fleu

ret en changeant la position 

des pieds du tripode, régula

riser le mouvement de per

cussion, remplacer un fleuret 

ébréché ou cassé, nettoyer le 

trou do mine obstrué, etc. 

En outre et afin de pouvoir 

suivre hors de l'eau les divers 

mouvements, la barre de le

vage portait, hors de l'eau, 

deux anneaux en saillie dar.s 

lesquels était ajustée une ba

guette de bois indicatrice. 

Celle-ci était constamment 

sous la main d'un homme, 

assis sur un petit échafau

dage convenablement dis

posé, et donnait au toucher 

la répétition exacte de tous les mouvements du fleuret. 

La distance de la machine motrice à la roche étant assez considé

rable, la ligne de levage avait une tendance à rebondir ; on remédia 

à cet inconvénient de la façon suivante : entre les deux plateaux A 

et B du tripode (fig. 122), était placé un contre-poids C monté sur 

deux branches a a, et soutenu sur la barre de percussion au moyen 

d'une pointe d'arrêt qui la traversait. Ce poids C montait ou descen

dait avec la barre, mais son ascension était limitée par un arrêt D E 

fixé à deux pieds du tripode en passant entre les deux branches a a. 
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Quand l'effet du rebondissement tendait à se produire, l'arrêt D E y 

faisait ainsi presque immédiatement obstach. 

F i g . 122, 

La barre de percussion portait à diverses hauteurs des trous dans 

lesquels on introduisait la pointe supportant le poids C ; celui-ci pou

vait, de cette façon, être remonté à mesure de l'avancement du trou 

en perforation. 

L'appareil fonctionnait très-régulièrement, malgré un courant de 

plus de 4 milles à l'heure au-dessus de Corwin Rock ; il est à noter, 

l'j 
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d'ailleurs, qu'un courant un peu fortn'estpas sans présenter quelques 

avantages et entre autres celui d'un nettoyage constant du trou de 

mine, ce qui évite les pertes de temps et les arrêts de machines. 

Une fois le trou de mine perforé et bien nettoyé, un scaphandre y 

déposait la charge contenue dans un sac en caoutchouc avec une 

amorce électrique. 

L'explosion dégageait une partie de la roche ; après quoi on enle

vait tous les déblais produits et on procédait à une nouvelle opéra

tion. 

Après quelques expériences d'essai, on était arrivé à fonctionner 

simplement et avec une grande régularité, et cela quel que fût l'état 

de la mer. 

Au début on employait la poudre de mine ordinaire ; mais elle était 

trop faible, et on la remplaça par la poudre de chasse Dupont mise en 

cartouches de3 à 10 k. Les résultats n'étaient pas encore suffisants, 

on essaya la Paient Safely Blasting-powder dont la composition est : 

Chlorate de potasse. . 50 

Résine 50 

Total 100 en poids 

L'effet produit fut doublé. 

Finalement, et après de nombreuses expériences, on adopta cette 

poudre mais modifiée suivant la formule suivante : 

Chlorate de potasse. . 80 

Résine . . . . . . 20 

Total 100 en poids 

Les cartouches étaient des tubes de caoutchouc dont l'ouverture, 

fortement serrée autour des fils conducteurs de l'électricité, était en 

outre recouverte d'une matière imperméable ; elles étaient parfaite

ment étanches. 

[ë)Sautagedu récif de Black-Tom dans le port de New-York. — Ce 

travail, commencé le 2 Mai 1882,a été terminé le 21 Août de la même 

année. 

Dans l'espace de 283 jours on a perforé 1736 trous de mine mesu-
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rant ensemble 5297 mètres ; 1629 d'entre eux ont été chargés d'ex

plosifs et 1542 seulement ont fait explosion. 

La profondeur moyenne de ces trous était de 3™,10 ; leur distance 

1™,20. 

La surface de roches soumise à la perforation était de 2985 mètres 

carrés et le volume enlevé de 3924 mètres cubes. 

Le poids total de dynamite consommé fut de 9269 kilogrammes. 

Les autres matériaux employés pour mener l'opération à bonne fin 

furent : 

100 tonnes de charbon ; 

178k,70 d'acier ; 

35 k. de fils conducteurs. 

La dépense totale a été de 15500 dollars environ. 

Les trous de mine furent perforés avec des fleurets dont les plus 

gros mesuraient 0m,095 de diamètre et les plus petits 0m,063. 

La manœuvre était faite avec les appareils Saunders. 

Ces appareils méritent une mention spéciale,car ils ont fait faire un 

très-grand progrès à l'art des travaux de mine sous l'eau. 

L'inventeur, M. William L.Saunders, s'était proposé un quadruple 

but : 

1° Soulager le fleuret des frottements occasionnés par le sable ou 

la vase à travers lesquels il est obligé de passer avant d'atteindre la 

roche ; 

2" Opérer le nettoyage à mesure que la perforation avance ; 

3° Préserver le trou de mine des chutes de sable ou de vase ; 

4° Faciliter la mise en place des cartouches de charge. 

L'appareil (fig. 123) comprend un long fourreau métallique, à sec-

tïonstélescopiques, àtravers lequel passe la barre qui porte le fleuret, 

et terminé à sa partie inférieure par un manchon conique. Celui-ci 

supporte un tube cylindrique b' c ; en outre il est muni d'un ajutage 

latéral D à la base duquel est dirigée la pointe effilée et recourbée e 

d'un tuyau E à courant d'eau ou de vapeur. 

Le fourreau est traversé par une conduite c qui aboutit à l'extré

mité du fleuret et par laquelle on peut diriger un courant d'eau con

tinuel. 
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En descendant l'appareil au fond de l'eau, le tube b'c pénètre 

immédiatement avec le fleuret jusqu'au roc en traversant la couche 

de sable ou de vase qui le recouvre. Là, il s'arrête, tandis que foutu 

^. , „ „ de perforation continue à descen-

dre, et celui-ci peut travailler à 

l'abri'de tout contact avec les 

couches de fond en même temps 

qu'il est guidé ; le tube V c l'obli

geant à retomber et frapper cons

tamment au même point. 

Cette ingénieuse installation 

permet, en outre, de sortir et re

mettre en place la ligne de levage 

sans la moindre difficulté. 

Aussitôt que le fleuret com

mence à perforer, on fait arriver 

par le tube c un courant d'eau 

qui fait remonter les matières 

broyées ou désagrégées et les 

pousse vers l'ajutage D d'où elles 

sont ensuite chassées et rejetées 

extérieurement par l'action de la 

vapeur ; le bec e et la pièce D 

jouent ainsi le rôle d'injecteur et 

agissent dans d'excellentes con

ditions. 

Le fonctionnement de tout le système est rapide, simple et écono

mique ; il permet de supprimer le travail onéreux des scaphandres. 

Quand le trou esc terminé, on retire la barre de percussion 

et on introduit la charge par le fourreau B ; on s'assure qu'elle est 

bien en place au moyen d'un fil plongeur gradué, et on la recouvre 

de sable ou toute autre matière qu'on fait tomber par la même voie. 

M. Saunders employait,dans ses travaux de perforation sous-marine 

un radeau flottant installé comme l'indique la fig. 124, et qu'on pou-
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vait à volonté élever ou abaisser selon les circonstances. Les appa

reils perforateurs, du système Ingersoll, étaient portés sur des affûts 

de forme spéciale ; on les soulevait à volonté hors de l'eau au moyen 

de poulies et cabestans convenablement disposés. 

Il est à remarquer que, dans beaucoup de cas, la simple injection 

d'eau parla conduite c suffit pour faire pénétrer sans effort le tube 

b'c jusqu'au roc à travers la couche de fond (fig. 123). 

Fig-. 124. 

Au récif du Black-Tom le rocher était recouvert d'une couche de 

gravier mesurant 1"',80 d'épaisseur ; l'appareil la traversait par l'effet 

de son propre poids combiné avec l'action de l'eau lancée à la base 

du tube de protection. 

{[) Travaux de Port-Natal, — Lorsqu'on doit faire des sautages de 

roches dans des endroits où les mouvements de marée sont considé

rables, il est presque impossible de pratiquer des trous de mine à 

l'aide d'appareils installés sur un radeau : et la difficulté augmente 

encore si l'on est en pleine mer. Pour y arriver on pourrait faire 

usage de caisson, mais cette installation est très-couteuse et, en 

outre, n'est pas toujours réalisable. 
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Toutes ces difficultés ont été surmontées par les procédés de 

M . Schram employés aux travaux de Port-Natal. 

La figure 125 indique la disposition des appareils. 

Le travail de perforation est exécuté par des scaphandres à l'aide 

de perforatrices Schram à air comprimé. 

Sur un radeau ou ponton est installée une machine à air comprimé. 

Celui-ci est pris dans le réservoir D pour être envoyé d'une part à la 

perforatrice et de l'autre à un réservoir plus petit E, d'où part le tube 

à air destiné au scaphandre (fig. 125). 

F i g . 125. 

Le tube de communication entre les deux réservoirs porte une 

soupape établie de telle façon que la pression de l'air dans le second 

soit un peu plus grande que celle qui est nécessaire au scaphandre, 

et cette pression est maintenue au degré convenable au moyen d'une 

soupape de sûreté très-sensible. On peut aussi obtenir ce dernier 

résultat par une manœuvre à la main. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



La perforatrice est soutenue sur un tripode dont les différentes 

parties sont construites de façon à se remplir d'eau ; il en résulte un 

très-petit déplacement, relativement au poids de l'appareil, et l'eau 

elle-même contribue à la stabilité du système. 

L'air comprimé, après usage, pourrait être rejeté dans l'eau même, 

mais M. Schram préfère le renvoyer au-dessus de la surface de 

l'eau, afin d'éviter les remous et l'agitation qui pourraient amener 

une perturbation dans le travail ; d'autre part, pour éviter les compli

cations de tubes flexibles isolés, ceux-ci sont réunis jusqu'à leur 

sortie de l'eau. 

Avec ces perfectionnements, on a pu opérer sous l'eau aussi bien 

qu'à l'air libre, malgré les mouvements de la marée et les oscillations 

du ponton. 

Une fois les trous de mines forés, on les charge de dynamite et on 

fait sauter toutes les mines simultanément par l'électricité. 

M. Schram a modifié également le système adopté pour les per

forations en rivières où le courant est plus ou moins considérable. Au 

lieu du tube servant à guider les barres de levage, il emploie simple

ment deux tôles de fer ou une cornière pp, dont le sommet r partage 

le courant, et qui protègent ainsi très-efficacement la barre s ; cette 

disposition permet de retirer facilement la barre de levage hors de 

l'eau (Gg. 126). 

On croyait que les vibrations d'une longue barre 

ne pouvaient être atténuées que par l'emploi d'un tu

bage servant de guide, mais l'expérience a indiqué 

que l'eau elle-même, pourvu qu'elle ne soit pas en 

mouvement, et c'est le cas de la disposition indiquée 

par la fig. 126, guide suffisamment la barre et la 

préserve de toute vibration nuisible. 

i 
t 

§ 4.— Sautage de grandes mines sous-marines. 

Les opérations que nous venons de décrire s'ap

pliquent à des cas particuliers et, en général, à des 

travaux relativement peu importants ; elles de-
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viennent impraticables, et surtout trop coûteuses, quand il s'agit 

de grands travaux. Il faut alors employer une des deux méthodes 

suivantes s'appliquantaux sautages de roches de dimensions moyen

nes ou à la destruction de grands récifs. 

1° Roches de dimensions moyennes. — La méthode consiste à per

forer simultanément des trous de mine verticaux, sans linterven-

tion de plongeurs, au moyen d'appareils manœuvres au-dessus de 

l'eau et protég'és contre les courants à l'aide d'une cloche métallique 

ouverte à ses deux extrémités. 

Ce procédé a été appliqué par le général Newton, des États-Unis, 

au sautage de divers bancs rocheux, à l'entrée du port de New-York 

et en particulier du Pot-Rock. 

Fi g-. 127. 

Les appareils sont installés sur un bateau platA(fig. 127), protégé 

extérieurement contre toute collision accidentelle par une armature 

de fer en saillie B. Le pont est ouvert, sur un diamètre de 9'",60, en 

forme de puits dans lequel sont disposés les moteurs, treuils et per

foratrices qui actionnent de longs fleurets F. Ceux-ci sont logés dans 

des manchons qui traversent un dôme en tôle de fer rivée et bou

lonnée et dont le diamètre mesure 9m,60. Ce dôme, ouvert a ses 

deux extrémités, peut être manœuvré, du pont du bateau, à l'aide de 

chaînes et de grues G. 

On commence par amener le radeau au-dessus du rocher qui doit 
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être attaqué ; puis, on descend Je dôme dans l'eau jusqu'à une faible 

distance du fond. Quand sa position a été bien déterminée, on l'ins

talle d'aplomb en manœuvrant un certain nombre des 12 pieds à vis P 

qui traversent un large collier en fer boulonné à sa base. Cela fait, 

on met en place tous les fleurets ; chacun d'eux, du poids de 350 kil., 

est relevé par la perforatrice correspondante qui est établie sur le 

bateau et qui permet de le soulever pour le laisser ensuite retomber 

do tout son poids sur le rocher. En battant ainsi un certain nombre 

de coups, on arrive à percer assez rapidement des trous de mine de 

Cr,15 de diamètre. Quand le travail de perforation est terminé, on 

démonte les fleurets, et on fait descendre sous la cloche des scaphan

dres qui chargent les trous de mine et relient, les mines par des fils 

conducteurs à un appareil électrique. Il n'y a plus alors qu'à remon

ter la cloche, éloigner le bateau et produire l'explosion. 

C'est ainsi qu'on a pu détruire une portion du Pot-Rock et le recou

per à la profondeur de 8 mètres d'eau à marée basse. 

2;' Sautage de grands récifs. — Pour les rochers ou récifs présen

tant une superficie considérable, le général Newton a employé le 

système des galeries sous-marines. Sur la partie la plus élevée du 

récif on construit un bâtardeau. On creuse ensuite un ou deux puits 

auxquels viennent aboutir une série de galeries se recoupant et lais

sant entre elles des piliers, de dimensions variables, destinés à sup

porter le toit de l'excavation. Dans ces piliers, comme dans le toit, 

on perce de nombreux trous de mine que l'on charge avec une dyna

mite quelconque ou tout autre explosif; ou fait ensuite exploser 

simultanément toutes les mines à l'aide de fils conducteurs et d'une 

batterie électrique. 

Cette méthode a été appliquée avec le plus grand succès au sau

tage des récifs de Hallet's Point et du Flood Rok, dans la passe de 

Hell-Gate, à l'entrée du port de New-York. Le dernier de ces tra

vaux, de beaucoup le plus important, qui vient d'être récemment 

terminé, peut servir de modèle à tous les travaux du même genre 

qui pourront être entrepris à l'avenir. Il nous a semblé intéressant, 

et surtout utile, d'en donner une description aussi complète que pos-
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sible ; toutefois nous examinerons d'abord un sautage, moins impor

tant il est vrai, mais qui présente cette particularité d'avoir été exé

cuté à l'aide de poudres de mine ordinaires et dans une période de 

temps relativement restreinte. 

Sautage du Blossom Rock à l'entrée du port de San-Francisco. 

Le Blossom Rock est un récif de 150 pieds de longueur et 100 de 

largeur, situé entre la ville de San-Francisco et l'île de Yerba-Buena, 

au milieu de la passe qu'il rétrécissait considérablement. 

Son sautage a été effectué, en 1870, par l'ingénieur Von Schmidt. 

On avait creusé, dans l'épaisseur du rocher, à 9m,45 au-dessous 

des basses eaux, une vaste chambre de mine dans laquelle onfit sau

ter, àl'aide de détonateurs Abel et d'une machine magnéto-électrique 

un certain nombre de barils de poudre (fig\ 128). 

Fi g . 128. 

Pour exécuter ce travail on descendit, sur la partie la plus élevée 

du récif, un caisson en tôle, de 2m,70 de diamètre et 3m,90 de hau-
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teur, portant à sa base un rebord métallique qui retenait une grosse 

toile à voile. Sur cette toile furent coulés des sacs de sable destinés 

à assurer l'ôtanchéité du caisson. Celui-ci ayant été mis à sec, au 

moyen de pompes, on creusa dans le rocher un puits avec cuvelage 

métallique de lm,80 de diamètre et 5m,10 de profondeur; puis on 

évida une vaste chambre de mine de 42 m. de longueur, 18 de lar

geur et 3m,50 de hauteur,en soutenant le toit au moyen de boisages 

et de quatre gros piliers ménagés au-dessous du caisson. 

L'explosif employé était une poudre de mine ordinaire, au nitrate 

de soude, contenue dans 38 barillets de bois, d'une contenance 

moyenne de 60 gallons, et dans 7 fûts en ferrivetc. L'intérieur des 

barils était goudronné et, au centre de la poudre, on avait placé un 

tube en plomb, troué sur toute sa hauteur et de distance en distance 

(fig. 129), etportantun détonateur Abelaumilicudepoudre fine.Chaque 

F i g . 129. F i g . 130. 

détonateur portait deux fils reliés, dans l'intérieur d'un tuyau étan-

che (fig. 130), aux fils conducteurs de l'électricité. Celle-ci était 

fournie par une machine magnéto-électrique de Beardsley, installée à 

250 mètres environ du Blossom Rock. 
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Le fil de retour était plongé dans l'eau. 

Toutes les dispositions ayant été prises et les fils conducteurs mis 

en place, on laissa l'eau pénétrer dans la chambre de mine jusqu'aux 

deux tiers de la hauteur, puis on fit passer le courant. L'explosion 

eut lieu le 23 avril 1870. 

La quantité totale de poudre employée était de 43000 livres. 

Le résultat final, après dragage des débris ne fut pas exactement 

celui que l'on attendait : le rocher ayant été dégagé à la profondeur 

de 7m,10 seulement au lieu de 9. Nous pensons que les causes doi

vent en être attribuées : 

l n A l'insuffisance de l'effet explosif de la poudre ; 

2° A la trop grande épaisseur laissée au toit de la chambre ; deux 

ou 3 mètres eussent suffi au lieu de cinq ; 

3° A l'agrandissement insuffisant de l'excavation ; 

4° A l'erreur commise en ne laissant pénétrer l'eau qu'aux 2/. s de 

la hauteur, dans la chambre de mine. Si on eût effectué une immer

sion complète, le bourrage eût été meilleur et l'effet produit plus 

grand. 

Sautage des rochers de Hallet's Point. 

Le plus grand obstacle à la navigation entre l'Atlantique et New-

York, en côtoyant Long Island, est une masse de rochers située à 

Hallett's Point. 

Ces rochers pénètrent dans la East River en s'avançant vers Ward's 

Island qui occupe en ce point les trois cinquièmes environ de la lar

geur du fleuve, en outre leur voisinage, immédiat est parsemé de 

rocs et récifs dangereux. Il en résulte une pas^e trop étroite pour la 

navigation et les vagues qui déferlent s'y engouffrent avec tant de 

bruit qu'on lui a donné les noms significatifs de Whirl gâte (porte des 

tourbillons), llurl gâte (porte du vacarme) et en dernier lieu Hell gâte 

(porte d'enfer). 

La première mention d'un programme de travaux à exécuter fut 

faite en 1848 par les lieutenants Davis et Porter, de la marine des 
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Etats-Unis, qui, dans un rapport officiel, donnaient la description et 

la direction des courants de marée en ces parages, signalaient les 

divers rocs faisant obstacle à la navigation et finalement recom

mandaient lesautage de Pot Rock, Frjing PanetWay's Reef, (les deux 

premiers Pot et Frying Pan sont des rochers plus ou moins aigus,les 

autres sont des récifs). Le lieutenant Porter indiquait en outre la né

cessité de faire disparaître une partie de Hallett's Point. 

A cette époque, l'art des mines sous-marincs était encore en en

fance, et il est probable que les travaux en question n'eussent été 

que difficilement exécutés sans les progrès réalisés, en ces derniers 

temps, dans la fabrication des explosifs. On faisait alors usage de sacs 

de poudre qu'on plaçait à môme sur le rocher et qu'on enflammait 

au moyen de l'étincelle électrique ; un tel procédé, suffisant dans le 

cas d'un rocher à surfaces accidentées, devenait sans effet pour une 

surface nivelée et plus ou moins uniforme. 

Eu 1852, le Congrès vota une subvention de 20000 dollars pour 

effectuer le sautage des récifs de la passe de Hell-gate et le major 

Fraser, ducorpsdes ingénieurs militaires, commença le travail ; 18000 

dollars furent dépensés pour abaisser le sommet de Pot Rock de 

5'",50 à 6m,20 ; puis les travaux furent abandonnés, pour être repri s 

en 1869 par le général Newton. 

Le programme comprenait le sautage des récifs Diamond, Coenties, 

Pot Rock, Frying Pan, situés au milieu de la passe, et de Hallett's 

Point. 

Oa commença par attaquer le Diamond au-dessus duquel fut amené 

un radeau portant les machines et appareils de perforation. Ceux-ci, 

au nombre de 21, fonctionnaient simultanément à travers une ouver

ture de 9m,60 de diamètre pratiquée au centre du radeau. Un grand 

nombre de trous furent creusés par ce procédé; ils mesuraient2,Ti,10à 

3 m,90 de profondeur et un diamètre de 0 m , 114 à la partie supérieure 

etOm,090 au fond. Les charges de nitroglycérine variaient de 13k,60 

à 16 kilogrammes. 

Les opérations furent continuées en 1871 sur Coenties.Ony creusa 

93 trous de mine chargés de nitroglycérine, et 17 coups de surface 

furent tirés en même temps. En 1870 on tira à nouveau 307 coups 
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de mine en profondeur et 39 de surface, avec une consommation 

totale de 7770 k. de nitroglycérine. 

En 1872, ce fut le tour de EryingPan, avec 17 coups de mine en pro

fondeur et 11 en surface ;puis, eu 1875, Pot Rock. 

Mais le travail le plus important lut celui do Hallct's Point qui fut 

commencé dès 1869. 

Les récifs de Hallet's Point présentent l'aspect d'une demi-ellipse 

irrégulière dont le grand axe, qui longe le rivage d'Astoria, mesure 

232 m. et le petit 90 environ. Outre le danger qu'ils présentent par 

leur peu de profondeur, leur voisinage est redouté à cause des tour

billonnements qui maintiennent les flots dans un état d'agitation con

tinuelle. 

Les opérations commencèrent au mois d'août 1869. On construisit 

un bàtardeau en bois, fortement attaché aux rocs par des boulons 

traversant la charpente. Le bàtardeau fut épuisé par la pompe en oc

tobre, et le creusement d'un puits fut entrepris. Ce puits devait 

dépasser le fond de la rivière, dune profondeur de 12 mètres ; iL 

devait permettre d'ouvrir, sous les eaux, des galeries sur une super

ficie d'un hectare et demi, en ménageant une série de piliers pour 

soutenir un toit de 2m,50 à 4 m. d'épaisseur. 

En juin 1870, les travaux furent interrompus, les fonds alloués 

étant épuisés. A ce moment on avait enlevé 484 yards cubes de ro

chers, au prix de 5 dollars 75 cents le yard. 

A la fin de juillet les travaux furent repris, et, pendant l'année 

fiscale, le puits fut poussé jusqu'à la profondeur voulue. Les orifices 

de dix tunnels furent ouverts à des distances de 15 à 38 mètres. 

Deux des'galeries transversales furent également ouvertes (fig. 131). 

L'année suivante, le forage à vapeur remplaça en partie le forage 

manuel et le travail avança rapidement ; avec 6 perforatrices Burleigli 

on arrivait à faire par mois 67m,50 de galeries. On employa aussi la 

perforatrice à diamant. 

Une fois les trous de mine creusés, on faisait sauter le roc ; puis on 

chargeait les débris sur des wagons qui se rendaient par une voie 

ferrée au puits d'extraction, d'où on les enlevait. 

Il restait à faire sauter le récif ainsi divisé en pleins et vides comme 
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les mailles d'un vaste filet. A cet effet chaque pilier fut perforé de 

trous de mine en nombre suffisant pour déterminer sa rupture et son 

Vig. 131. 

L û 

éboulement. complets, et toutes les charges furent mises en relation 

avec les pôles de batteries électriques de manière à produire une ex

plosion générale et simultanée. 

F i g . 131 bis. 

En opérant sur chaque pilier avec un nombre restreint de charges, 

une ou deux par exemple, ce qui supposait un maximum pour les 

lignes de moindre résistance, on risquait de produire un choc d'une 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



très-grande violence. Aussi le général Newton préféra-t-ilmultiplier 
le nombre des coups de mine et diminuer les poids des charges, de 
façon à réduire à son minimum l'effet des vibrations des ondes explo
sives transmises à travers le récif. 

D'autre part,comme les tunnels rayonnaient tous vers le puits, du 
côté d'Astoria, où s'élevaient un grand nombre de constructions, on 
pouvait redouter un effet explosif d'accumulation vers ce point cen
tral. Dans le but d'éviter ne danger, les charges furent calculées et 
réparties de telle façon que le premier effet de l'explosion fut de 
rompre le toit et former ainsi une sorte d'évent aux ondes explosives. 

Enfin, pour prévenir l'accumulation des débris vers le puits, par 
' suite d'une explosion concentrique, les charges de la zone exté
rieure étaient plus fortes que celles des autres galeries; et de la sorte, 
les matériaux soulevés par l'explosion devraient retomber sur place 
sans être poussés vers le centre. 

Toutes ces précautions furent justifiées; toutefois il y eut une pro
jection de quelques débris de roches du côté de la passe delà rivière, 
effet particulier qu'on peut considérer comme résultant d'une explosion 

de dispersion. 

Les explosifs employés furent la nitroglycérine et ses dérivés ; on 
fit usage aussi d'une certaine quantité de poudre à canon dans les 
parties molles. La nitroglycérine était préférée pour les fronts d'at
taque des tunnels dans lesquels on produisait d'abord, l'abattage de 
la partie centrale ; après quoi les trous de mines étaient percés tout 
autour de la cavité ainsi obtenue, puis tirés séparément afin d'éviter 
les ébranlements que n'aurait pas manqué de produire une trop forte 
explosion. 

En prenant pour unité le coût total de sautage et déblaiement d'un 

mètre cube de roche, les dépenses partielles peuvent être réparties 

dans les proportions suivantes : 
Travail de sautage 0,4800 
Travail de transport des déblais 

au puits 0,1700 
Travail d'extraction . . . . 0,0328 
Travail dp, décharge . . . . 0,0203 
Travail d'épuisemsnt des eaux 

infiltrées 0 1037 
Travail pour divers . . . . Q.21'32 

Total . . 1,0000 
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Pour recueillir les infiltrations d'eau, l'un des tunnels, le n° 4, 

(fig\ 131) et la galerie extérieure furent creusés un peu eu contre-bas 

des autres, afin de servir de rigoles d'écoulement jusqu'au fond du 

puits, d'où l'on faisait l'épuisement au moyen de pompes constam

ment en mouvement. 

Une fois les travaux de préparation achevés, les piliers et le toit 

furent attaqués par une série de trous de mine. Les charges du toit 

devaient produire une rupture complète et simultanée, et les lignes 

de moindre résistance étaient supposées égales à la moitié de la dis

tance entre le centre de charge et la face externe ; hypothèse justi

fiée par la perfection du bourrage à l'eau. 

La charge moyenne,pour rompre et abattre 1 m. cube dans le tra

vail de préparation,ayant été de 440 grammes, on en avait déduit la 

formule : 

(1) P = 0,62m 3 

qui fut appliquée pour les mines percées dans le toit au-dessus des 

vides des tunnels et galeries. 

Quant aux charges du toit au-dessus des piliers, onles déterminait 

en faisant varier le coefficient numérique dans la formule ('), de 0,62 

à 0,97, à mesure qu'on s'éloignait du puits. 

Pour les piliers, on calcula les charges d'après le volume total à 

déblayer et à raison' de 0k,890 par mètre cube ; leur destruction 

complète étant considérée comme un point capital. Par exception, 

les piliers delà dernière zone furent chargés à raison de lk,185 par 

mètre cube, dans le but de provoquer une plus forte explosion vers 

la périphérie extérieure et attirer les ondes explosives dans cette 

direction ; au contraire, ceux de la zone extérieure, la plus rappro

chée du rivage et la moins enfoncée sous l'eau, furent chargés avec 

le strict nécessaire de poudre afin d'éviter un effet d'influence trop 

directe sur l'atmosphère ou du côté d'Astoria. 

Le volume total des piliers et du toit à faire sauter était de 4823a 

m. cubes pour lesquels on employa : 
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Dynamite. . . . 13125k,00 

Poudre de Vulcain . 5376 ,50 

Poudre de Rendrock 4140 ,25 

Total du poids des explosifs consommés . 22641 ,75 

soit une moyenne de 0 ,̂470 par mètre cube de roche. 

Le nombre des trous de mine percés fat de 4427, à une profondeur 

moyenne de 2 r a,75, avec des diamètres variant de 0,05 à 0,076, et à 

des distances de 1°,80 à 3 mètres. On fit usage de 13596 cartouches 

à enveloppes d'étain ; 87 % d'entre elles mesuraient Qm,558 de lon

gueur et les autres 0rri,280 seulement. Pour établir un bon remplis

sage dansles trous de mine,dont la capacité était légèrement conique, 

les boîtes-cartouches avaient des diamètres variant de trois en trois 

millimètres, entre 0m,035 et 0m,063. Pour obtenir leur fermeture 

étanche, une des extrémités était obturée par un écrou recouvert 

de rondelles de caoutchouc. L'autre bout était enveloppé par quatre 

tours de fils de cuivre soudés à la base, et disposés avecsaillies, de 

telle sorte que ces fils faisaient ressort contre les parois du trou de 

mine et empêchaient les cartouches de tomber brusquement au fond. 

Il ne restait plus qu'à placer les cartouches-amorces. Celles-ci 

avaient été renfermées dans des tubes en cuivre, ce métal étant pré

férable àl'étain qui s'oxyde au contact de l'eau salée. Chacune d'elles 

contenait 340 gr. d'explosif avec une capsule chargée de 20 grains 

de fulminate; les fils conducteurs de l'électricité étaient reliés par 

un fil de platine de 0m m,025 d'épaisseur et 7 mil. de longueur. 

Des fils d'accouplement en cuivre, de 1 mil. de diamètre, isolés à 

la gutta-percha, reliaient les diverses amorces de 20 en20 ; ils étaient 

unis aux fils conducteurs et de retour, en cuivre de 2 mil. recouvert 

de gutta-percha, qui communiquaient avec les pôles de 23 grandes 

battteries. Chacune de celles-ci devait produire l'inflammation de 

160 amorces réparties en 8 groupes de 20 ; et leur ensemble compre

nait 960 piles au bichromate de potasse. Nous avons déjà eu l'occa

sion de décrire en détail la disposition générale des piles et de l'ap

pareil de fermeture du courant (2B partie, chapitreII) ; nous n'y revien

drons donc pas. 

C'est le 24 septembre 1876 qu'eut lieu l'explosion. On l'attendait, 
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à New-York, avec une certaine anxiété car, malgré toutes les minu

tieuses précautions prises par le général Newton, on redoutait 

l'influence qu'une aussi terrible détonation pouvait produire sur les 

constructions et les édifices. Or, on n'eut aucun accident à constater ; 

c'est à peine si l'on ressentit une légère secousse à New-York et à 

Brooklyn. Sur l'emplacement du récif, l'eau fut soulevée à des hau

teurs variables qui atteignirent jusqu'à 37 mètres. Il n'y eut pas une 

vitre de brisée dans les quelques maisons rapprochées du récif; le 

seul dégât constaté fut la chute d'un plâtras de plafonds dans trois 

habitations situées l'une à 135 m. , et les deux autres à 180 m. de 

Hallet's Point. 

La dépense totale fut de 1940.000 dollars. 

Il y a lieu, par l'expérience de ce grand travail, d'établir les princi

pes suivants : 

1° On peut tirer, dans une opération de sautage sous-marin, une 

quantité illimitée d'explosifs, distribuée en petites charges dans un 

grand nombre de trous et avec un simple bourrage à l'eau, sans 

qu'il y ait à redouter aucun danger pour le voisinage ; 

2° On peut faire détoner simultanément un nombre pour ainsi dire 

illimité de mines, par le simple passage du courant électrique d'une 

forte batterie voltaïque à travers les fils de platine d'amorces au ful

minate . 

Destruction des récifs de Flood-Rock. — Le sautage le plus impor
tant, exécuté jusqu'à ce jour, est celui du Flood-Rock. 

L'écueil ainsi nommé présentait une superficie de 4 i/i hectares 
environ, soit le triple de Hallet's Point; les rochers restaient au-des
sous de l'eau même à marée basse, mais à une profondeur insuffi
sante pour laisser aux navires un passage commode. Le courant, en 
ces parages, atteignait jusqu'à 8 et 9 milles par heure et les tour
billons rendaient la navigation fort difficile. 

Pour effectuer le sautage du Flood-Rock,on l'a miné sur toute son 
étendue. On creusa deux puits PP (fig. 132), de 20 mètres de pro
fondeur au-dessous des basses marées moyennes et pénétrant dans 
le rocher jusqu'à la ligne de dérasement projetée. Ces deux puits 
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étaient compris dans l'enceinte d'un bâtardeau fondé sur le rocher 

et mesuraient en section l'un 3 m , 0 0 x 3 m ,C0 J l'autre 3 r a ,60 x 3 m ,G0. 

F i g . 132. 
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En partant de ces puits, on perça des galeries longitudinales et 

transversales à trois étages différents ; les débris et matériaux, pro

venant des excavations, étaient rejetés autour de l'orifice des puits 

de manière à établir sus le Flood-Rock, au fur et à mesure des tra

vaux, une sorte de plate-forme C (fig. 132), dépassant le niveau des 

hautes marées. Sur cette plate-forme on installa- les bâtiments des 

machines et constructions accessoires (fig. 133). 

Les galeries étaient au nombre de 24 dans le sens parallèle au 

courant, et de 46 dans le sens perpendiculaire ; la plus longue,parmi 

les premières, mesurait 360 mètres de longueur, et parmi les secon

des, 190 mètres. Leur longueur totale était de 6500 mètres. 

Les piliers soutenant le plafond de cette vaste excavation étaient 

au nombre de 467 et mesuraient en moyenne 5 mètres de côté. Les 

abattages étaient faits au moyen de trous de mine de 75 mil. de dia

mètre et 2 m , 7 0 de longueur moyenne, et les sautages successifs 

donnèrent plus de 40000 mètres cubes de débris. 

Sur le seuil de chaque galerie on avait établi une voie ferrée, d'un 
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développement total de 9 V 2 kilomètres, avec traction par chevaux, 

pour amener jusqu'aux puits les matériaux d'abattage. 

Fig. 133. 

Sur une surface d'un hectare environ, la poursuite des travaux fut 

quelquo temps compromise par d'abondantes filtrations d'eau ; et il 

fallut, pour y remédier, installer trois grandes pompes à vapeur qui 

épuisaient 3600 litres par minute. En outre, et pendant tout le cours 

des travaux, on cherchait à s'opposer aux infiltrations en tampon

nant les fissures avec des solives et des coins en bois : la pression 

considérable de l'eau s'opposant à l'emploi du ciment. 

Les travaux préliminaires étant terminés, on commença la prépa

ration du sautage.Les piliers furent perforés, à la base et au sommet, 

pour recevoir les charges d'explosifs. Les trous de mine avaient en 

moyenne 0^,12 de diamètre et 2m,70 de longueur ; ils étaient situés 

à des distances variant de l m ,20 à l m ,50. Leur inclinaison était cal

culée de façon à ce qu'ils recoupassent autant que possible les strati

fications du terrain. 
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Le plafond, dont l'épaisseur mesurait de 4 à 6 mètres (au sautage 

de Hallet's Point, elle variait de 2m,50 à 4 mètres seulement) fut éga

lement percé de trous de mine. 

Les explosifs employés furent : 

109000 kil. de rackarock 

3i000 kil. de dynamite ordinaire no {. 

Ils étaient contenus dans 40000 cartouches remplissant 13286 trous 

de mine. 

Les trous percés dans le plafond et les piliers des galeries furent 

bourrés avec des cartouches de rackarock munies de détonateurs à 

dynamite, et la partie antérieure de chaque trou fut fermée par une 

cartouche de dynamite ordinaire dépassant l'orifice de 0m,15 envi

ron. 

Les cartouches de dynamite, à enveloppe de cuivre rouge, mesu

raient 0^,45 de longueur et 0m,056 de diamètre et pesaient 3 kilo

grammes. Elles contenaient un détonateur ordinaire au fulminate 

de mercure. On les avait plongées dans du goudron et roulées 

ensuite dans du sable ; et ce vernis protecteur avait pour but d'éviter 

les corrosions qui n'auraient pas manqué de se produire sous l'action 

de l'eau de mer, soit après l'inondation des galeries, soit par l'effet 

des infiltrations continuelles. Chaque cartouche portait à sa base 

quatre griffes métalliques destinées à la maintenir en place contre 

les parois des trous de mine, et était fermée par un couvercle métal

lique . 

Les cartouches de rackarock étaient de 0m,60 de longueur et 

62 mil. de diamètre. Elles étaient remplies sur place et munies d'une 

amorce à dynamite n° 1 qu'on faisait exploser à l'aide d'un détona

teur ordinaire à fulminate. On les recouvrait avec un couvercle 

qu'on soudait à l'aide d'un alliage fusible à la température donnée 

par un jet do vapeur. 

En 1876, lors de la destruction du récif de Hallet's Point au moyen 

de 23 tonnes d'explosifs, on avait fait sauter la plus grande partie 

des charges par un contact électrique direct avec 5000 amorces. Or 

l'application de ce système au Flood-Rock eût exigé une énorme 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



quantité de conducteurs en compliquant singulièrement l'opération 

du sautage. 

Le général Newton a obvié à ce grave inconvénient en faisant 

sauter les 13286 charges des galeries par explosions sympathiques, 

après avoir préalablement déterminé, par l'expérience, les charges 

spéciales qu'il convenait de donner aux cartouches destinées à être 

enflammées directement. C'est ainsi qu'on a pu réduire à 600 le nom

bre total des amorces à mettre en feu par le passage du courant élec

trique. 

A cet effet, on avait disposé dans les galeries, d'un pilier à l'autre, 

des madriers distants entre eux de 7m,50 et éloignés de 4 mètres 

au plus des cartouches de dynamite émergeant des trous de mine 

(fig. 134); chaque solive portait un paquet de deux cartouches de dy

namite, analogues aux précédentes, et une amorce électrique. Celle-ci 
(fig. 135) était un cylindre de laiton, de 0m,220 delongueur et 0m,044 
de diamètre, rempli de dynamite ; il contenait un petit tube de cui
vre chargé avec 2 grammes de fulminate, et emboîté avec l'extré
mité de l'amorce électrique proprement dite. Les deux fils conduc
teurs, noyés dans une couche de soufre, étaient réunis par un fil 

Fig . 134. Fig. 135. 
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mince de platine. L'ensemble était recouvert d'une enveloppe de 

gutta-percha (fig. 136). 

Les amorces étaient disposées en 24 circuits continus, comme le 

montre la fig. 137, indépendants les uns des autres et comprenant 

chacun 25 amorces. Les deux réseaux formés par les fils positifs et 

négatifs étaient mis en communication avec les pôles d'une puissante 

batterie de 60 piles installée à Hallet's Point ; et la fermeture du 

circuit était produite à l'aide de l'ingénieuse disposition que nous 

avons déjà eu l'occasion de décrire (2 a partie, chapitre II). 

L'explosion eut lieu le 10 octobre 1885, à 11 h. 16 du matin. L'eau 

s'éleva en une masse bouillonnante mesurant plus de 400 mètres de 

longueur et 250 de largeur, avec des hauteurs variables atteignant 

jusqu'à 60 mètres. Du sein de ce geyser s'éleva ensuite une traînée 

de gaz, nitreux et sulfureux, colorés de teintes diverses. 

Des observations spéciales ont permis de noter trois secousses suc-

Fig. m. Fig . 137. 
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cessives, pendant une durée totale de 45 secondes, qui d'ailleurs 

n'ont causé aucun dommage. 

Le bruit de la détonation qui s'est fait entendre très-loin a duré 

40 secondes. 

On estime à 1.800.000 mètres cubes la totalité des déblais formés et 

qu'il y a lieu d'enlever à la drague ; après cette opération, qui prcn-

dra certainement plusieurs années, la passe sera dégagée sur une 

profondeur de 8 mètres au-dessous des marées basses (fig. 138 et 

139). 

Fig . 138 et 139. 

On estime à un million de dollars (5.250.000 francs) le coût total 

des dépenses nécessitées pour le sautage du Flood-Bock. Il a été 

dépensé 2 k i l , 150 d'explosifs, par mètre cube de déblai, pour l'établis

sement des galeries préparatoires de l m , 2 0 x l m , 8 0 , et 0 k , 8 3 4 pour 

leur élargissement. 
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CHAPITRE VII . 

Emploi de la dynamite pour les usages militaires. 

Les explosifs modernes, dynamites et fulmicotons, ont reçu de 

nombreuses applications dans les services du génie et de l'artillerie. 

Les ouvrages spéciaux donnent des renseignements très-complets 

sur les opérations militaires, et rendent compte des expériences exé

cutées depuis 1870, par les officiers du génie, à l'aide du coton-

poudre et de la dynamite-gomme. Nousnous bornerons, étant donné 

le cadre limité de cet ouvrage, à indiquer brièvement quelques-unes 

de ces opérations, et nous essaierons de montrer le rôle considérable 

que sont appelés à jouer les nouveaux explosifs dans l'artillerie de 

terre et de mer. 

S I . — Génie militaire. 

Les sautages de mines, exécutés par le génie militaire, peuvent 

être divisés en deux classes, suivant qu'ils sont prémédités ou préci

pités. 

Dans le premier cas, les travaux préparatoires sont conduits avec 

toute la perfection possible, et l'on se propose surtout de n'employer 

que les quantités strictement nécessaires d'explosifs. Dans le second 

cas, au contraire, il faut opérer rapidement et produire le maximum 

d'effet possible ; le facteur principal est l'économie de temps, tandis 

que la question de frais et de dépenses n'est qu'accessoire. 

En général, pour les sautages prémédités, on fait usage de la 
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poudre noire qui est plus propulsive, moins destructive, et moins 

coûteuse que les grands explosifs. Pour des démolitions et destruc

tions précipitées, on préfère le fulmicotón ouïes dynamites qui sont 

plus brisants, occupent moins de volume, et sont plus faciles à trans

porter et à mettre en place. 

Un explosif destiné aux usages militaires doit satisfaire à certai

nes conditions. Il doit être : 

I o Très-brisant ; 

2° Insensible aux chocs des projectiles ; 

3° Plastique ; 

Figr- l'io. 

4° D'une manipulation simple et sans danger ; 

5° D'un amorçage facile ; 
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Fig-. 141. 

6° Aussi stable que possible. Il faut que l'on puisse le conserver 

sans altération, même dans des endroit humides. 

Quelques expériences, faciles à réaliser, et les épreuves ordinaires 

de stabilité, permettent de vérifier, avec une approximation généra

lement suffisante, si toutes ces conditions sont remplies. 

Pour reconnaître la force brisante, on peut faire usage du petit 

appareil suivant : c'est un anneau en acier A , de 5 à 6 centimètres 

de diamètre intérieur (fig. 140) de 15mil. d'épaisseur et 4 à 5 cm. 

de hauteur, muni d'une gorge sur laquelle on place une rondelle de 

fer B de 5 mil. d'épaisseur. 

On pose la charge d'explosif, 6 à 8 grammes, au centre de la ron

delle, et on la fait sauter à l'aide d'une mèche Bickford et d'une cap

sule au fulminate. L'explosion fendille la plaque de fer en la défor

mant comme l'indique la fig. 141. 

Cet essai n'est qu'approximatif ; cependant 

il suffit dans beaucoup de cas, surtout s'il s'a

git d'expériences comparatives et rapides. Pour 

des épreuves plus rigoureuses, on fait usage 

de l'appareil écraseur de M. Berthelot (fig. 47, 

page 193). 

Les principales opérations de sautages pré

cipités qu'exécute le génie militaire sont : l'a

battage des arbres, la rupture de pièces do 

bois et de fer, la démolition de portes, ponts 

et maçonneries, la destruction de rails, tabliers 

de ponts en 1er, canons, etc. 

I o Abattage des arbres.— Nous indiquerons 

plus spécialement,au chapitre suivant,le mode d'emploi des explosifs 

pour l'abattage des arbres et l'arrachage des souches. 

On dispose la charge, soit en collier autour du tronc, soit sur l'un 

des côtés, soit dans des trous percés horizontalement -à l'aide d'une 

tarière, àla hauteur où l'on veut obtenir une section. 

Supposons le cas où l'on fait usage de fulmicotou ou de dynamite-

gomme. 
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Si la charge est placée autour de l'arbre, on détermine son poids 

parla formule : 

P = 0,0014cZ2 

dans laquelle P représente le poids cherché en kilogrammes, et d le 

diamètre de l'arbre, en centimètres, dans le plan de section. 

Pour une charge disposée latéralement : 

P = 5 0,0014 d 2 

4 ' 

Si l'explosif est bourré dans un trou horizontal, on prend : 

P = 0,0002 d 2. 

Ce dernier mode d'opérer est, de beaucoup, le plus économique, au 

point de vue de l'emploi de la dynamite. On fore un ou plusieurs 

trous, selon l'importance de la charge, et celle-ci doit toujours péné

trer jusqu'à la partie centrale de l'arbre (fig. 142 et 143). 

F i g . 142 et 143. 

23 Rupture de pièces de bois et de palissades. — Pour rompre des 

pièces de bois en grume, ou légèrement équarries, on procède dans 

les mômes conditions que précédemment. 

S'il s'agit d'une pièce de section rectangulaire, on dispose la 

charge en forme de boudin aplati occupant toute la largeur du bois, 

et on la calcule à l'aide de la formule : 

P=0,0003 e\H 

dans laquelle b et e représentent la largeur et l'épaisseur de la pièce-

en centimètres, et P le poids en kilogrammes. 

Pour détruire une palissade, de 25 mil. d'épaisseur par exemple, 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



on place les charges au pied des piquets sur le sol, et on les calcule 

à raison de l k,125 par mètre courant. Si lapalissade est faite en rails, 

de fortes dimensions, la charge est do 10 kil. par mètre. 

3° Démolition de portes. — Pour briser une porte cochère, par 
exemple, on emploie 18 à 20 kil. de fulmicotón ou de tout autre 
explosif de force équivalente. La charge, renfermée dans un sac, est 
suspendue au milieu de la hauteur, au moyen d'un crochet et d'un 
pic ou d'une pioche violemment enfoncée dans l'épaisseur du bois 
(fîg. 144). La charge de poudre susceptible de produire le même 

F i g . 144. 

effet devrait être 2 à 3 fois plus considérable, et, au lieu de la sus

pendre, on la déposerait au pied de la porte, comme l'indique la 

fig. 144. 

4P Destruction de voies ferrées. — Une charge de 200 à 250 gram
mes de dynamite n° 1, ou de tout autre explosif équivalent, suffit 
pour rompre un rail ordinaire. On attache la charge, avec un fil de 
cuivre ou de fer, contre l'âme du rail, en conservant aux cartouches 
leur forme ordinaire (fig. 145) ou en les aplatissant comme le mon
tre la fig. 146, 
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Une brigade de 8 hommes "exercés peut, en 1 heure, détruire 2 à 

3 kilomètres de voie. On transporte à la brouette les charges toutes 

Fig. 145 et 146. 

préparées, avec leurs mèches Bickford et des capsules au fulminate. 

5» Destruction de ponts en fer.— Pour rompre une poutre métallique 

en treillis, au moyen de fulmicotón ou de dynamite, on place la 

charge sur les longrinesinférieures, près d'une culée, et au point où 

l'épaisseur des tôles est la plus faible (fig. 147). 

Fig. 147. Fig. 14S. 

Si la section métallique est uniforme sur toute la longueur du pont, 

on met l'explosif vers le centre de l'ouverture entre deux piles. 

Lorsque le tablier est en tôles pleines, le plus simple est de poser 

la charge sur la tête des poutres (fig. 148j. 

6° Démolition de maçonneries. — Pour pratiquer, dans un mur déta

ché, une brèche ayant une longueur double de l'épaisseur de la 

maçonnerie, on calcule la charge par la formule : 

(1) P ^ 2,40 e 2 

en supposant que l'explosif soit simplement posé au pied du mur sans 

bourrage. 

Si on a le temps, le mieux est de pratiquer à la base un trou de 
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mine jusqu'au milieu de l'épaisseur ; une demi-charge suffit dans ce 

cas. On a: 
(2) P = 1,20 e* 

L'épaisseur e est calculée en mètres, et le poids P est donné en 

kilogrammes. 

Pour faire tomber un pilier en briques avec une charge posée au 

pied, on prend : 
(3) P — 3,20 e1 

S'il s'agit de démolir une arche de pont, la charge doit être placée 

à la clef ou aux reins delà voûte, et on la calcule par la formule (1). 

Les valeurs de P données par les formules qui précèdent sont exa

gérées ; mais il ne faut pas oublier que, pour des opérations mili

taires, on doit surtout avoir en vue d'agir rapidement et de produire 

le maximum d'effet possible. 

1° Destruction de pièces d'artillerie. — Pour mettre hors de service 

un canon de campagne ou même de siège, il suf-
Fia -. 149. „ 

fit de faire exploser dans l'âme, près de la bouche, 

une charge de 5 à 700 grammes de fulmicotón 

ou de dynamite. Il n'est pas indispensable de 

faire un bourrage; toutefois celui-ci augmente 

l'effet de l'explosion. 

On peut encore faire sauter soit les tourillons, 

soit l'affût. 

Si l'on veut briser en petits fragments un canon 

de fonte, on cale la pièce verticalement dans le 

sol, la bouche en haut. Puis, on descend dans 

l'âme deux charges soutenues par une baguette 

de bois. La charge nécessaire à la rupture est di

visée en deux portions dont l'une est double de 

l'autre ; la plus forte est placée au fond de l'âme, 

et l'autre est soutenue à la hauteur des touril

lons (fig. 149). On amorce au moyen de détona

teurs électriques ; on remplit d'eau, et on ferme 

la bouche avec un tampon en bois qui ne laisse passer que les fils 

conducteurs. 
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En Autriche, on calcule la charge nécessaire à la rupture, àraison 

de 1 gramme d'explosif par 10 centimètres cubes de la capacité de 

l'âme. En France on prend 1 gramme d'explosif pour chaque kilo

gramme du poids de la pièce. 

§ II . — Artil lerie. 

La dynamite de Nobel était à peine connue qu'on cherchait déjà à 

l'appliquer au chargement des obus. Les premiers essais furent faits 

en France pendant la guerre de 1870; les expériences des officiers 

d'artillerie au polygone de Vincennes et à Saint-OuenO) démontrè

rent que l'on pouvait obtenir des effets considérables en chargeant 

les bombes et les obus avec un poids de dynamite égal au tiers ou 

même au quart de la charge de poudre noire réglementaire. D'une 

part, le fractionnement du projectile était beaucoup plus grand ; 

d'autre part, celui-ci, étant moins chargé, pouvait comporter des 

dimensions réduites. 

Il y avait ainsi possibilité de faire usage de canons de petit calibre 

tout en obtenant de plus grands effets. 

Des expériences analogues furent conduites en Suède, en 1871, 

avec beaucoup de soins et de méthode. On faisait usage de canons 

Krupp de 3 pouces, l'obus contenait 7 / 8 de livre de dynamite, et les 

gargousses de poudre étaient graduellement chargées de l / i de livre 

à 1 y 2 . Dans ces limites, les résultats obtenus furent bons ; mais la 

pièce éclata lorsqu'on arriva à la charge normale de l 1 , 3 / 4 . 

On reprit les expériences en réduisant le poids de dynamite à 1 / s 

de livre : cette charge ayant été reconnue suffisante pour produire 

un bon fractionnement de l'obus. Ce dernier portait un dispositif spé

cial pour recevoir l'explosif qu'on renfermait dans un tube en cuivre 

entouré d'eau ; on cherchait ainsi à éviter l'effet dû à réchauffement 

subit de la pièce, ainsi que le choc direct résultant de l'inflammation 

de la poudre. 

(1) Communicalion do M . Brull à la Société dos Ingénieurs Civils — 1870-1871. 
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Pendant ces deux dernières années, de nouveaux essais ont été 

tentés en Amérique par M. Snyder et le général Kelton. 

F i g . 150. 

M. Snyder s'est servi du canon Rodmau de 12 livres; et le charge-
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ment s'opérait en interposant deux coussins spéciaux, destinés à 

amortir le choc, entre la gargousse de poudre Z et l'obus B à dyna

mite. 

.Le premier coussin, désigné sur la fig. 150 par la lettre E, se com

pose de trois disques en papier mâché ou en bois, S, Set W . entre 

lesquels sont intercalées des rondelles de cuir L faisant saillie, et qui 

sont recouverts d'une calotte F, en cuivre, appuyée contre un tam

pon de bois X. Tout le système est traversé par un boulon à jeu 

(fig-150). 

La calotte métallique est d'un diamètre un peu plus petit que celui 

de l'âme du canon. 

Le second coussin D est appliqué contre l'obus. C'est un cylindre 

en caoutchouc percé de trous dont les orifices sont fermés par un cha

peau de la même substance. 

Entre les pièces D et E est disposée une tige de bois A munie d'ai

lettes qui ont pour but de guider l'obus quand celui-ci doit pénétrer 

dans l'eau. La tige A et l'obus B sont reliés l'un à l'autre au moyen 

d'un anneau qui enserre leurs extrémités. 

Quand la gargousse de poudre détone, les rondelles L résistent en 

formant frein, et la calotte F s'applatit. En outre, le choc communiqué 

à l'obus est encore amorti par l'élasticité du caoutchouc et la résis

tance de l'air que renferment les cavités du cylindre D. 

Les premiers essais de ce dispositif, furent faits en Avril 1884. Le 

canon mesurait 117 mil. de diamètre ; la gargousse contenait de la 

poudre de chasse et l'obus de la dynamite (2ki l,250). Les résultats 

furent assez satisfaisants ; on put aussi constater que l'interposition 

des deux coussins avait encore l'avantage de diminuer notablement 

le recul de la pièce. 

En Septembre 1884, à Port Lobos, sur la côte du Pacifique, le gé

néral Kelton fit procéder à des épreuves de tir du même genre. On 

lançait, avec un canon de 76 mil., des obus chargés de 200 grammes 

de dynamite. Le premier coup fut dirigé contre un rocher, à 140 m. 

de distance, avec une gargousse contenant 4 / 4 de livre de poudre à 

canon. En touchant le roc, l'obus fit explosion et se divisa en une 
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multitude de menus fragments; dans les mêmes conditions, un pro

jectile à poudre n'aurait donné que quelques gros éclats. 

Un deuxième coup, tiré avec une gargousse de i / 2 livre, donna les 

mêmes résultats. 

La charge de poudre ayant été ensuite portée à une livre, l'obus et 

le canon éclatèrent en même temps ; des fragments de la pièce, pe

sant jusqu'à 200 livres, furent projetés à des distances variant de 6 à 

27 mètres. L'explosion de 200 grammes de dynamite dans l'âme du 

canon avait produit autant d'effet que celle de 100 livres de poudre. 

Le général Kelton, rendant compte de ses expériences, exprime 

l'opinion qu'un obus chargé d'explosit et choquant les parois d'un 

navire produit son effet destructif complet s'il n'éclate qu'après avoir 

commencé à pénétrer dans la muraille. Suivant lui, la pénétration 

nécessaire serait de la moitié de la longueur du projectile et devrait 

s'effectuer en J^QQ &E seconde après le premier contact." 

Le même auteur estime que les obus à explosifs doivent rendre de 

très-grands services dans la défense des forts, contre une attaque 

venant de terre ; un de ces projectiles, éclatant au milieu d'un corps 

de troupes produirait un effet aussi terrible que l'explosion d'un ma

gasin de poudre. 

Le général termine par la réflexion fort judicieuse que l'emploi des 

obus à dynamite diminuera considérablement la durée des guerres 

futures, si même il n'arrive pas à les rendre impossibles f 1 ) . 

Pendant les derniers mois de 1884, d'autres expériences furent 

Fig-, l o t . 

A -

faites, aux environs de Washington, avec la gélatine explosive et la 

(1) Scientific American — V o l . LI — N° 17. 
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forcite. Un canon de 15 cent., se chargeant par la culasse, lançait des 

obus contenantô kil. d'explosif. Pour amortir le choc initial, on avait 

adopté une disposition analogue à celle qu'indique la fig. 151 : 

L'obus D pénètre à moitié dans un cylindre alésé A , en acier, qui 

s'ajuste dans l'âme du canon. Dans le fond de ce cylindre sont ser

rées 4 bandes B de caoutchouc, et celles-ci sont séparées les unes 

des autres par de minces rondelles d'acier C. 

Le premier coup fut dirigé sur une cible que l'éclatement du pro

jectile réduisit en miettes. On tira ensuite sur ua grand rocher, à une 

distance de 900 mètres : l'obus fit explosion en brisant la roche dans 

un rayon de 9 mètres et produisant une énorme quantité de déblais. 

LTn second obus, atteignant le centre même du rocher, y fit une ou

verture de 7 m. de diamètre et 2 m, de profondeur. 

Eu résumé, toutes les expériences, faites jusqu'à ce jour, démon

trent, qu'en faisant usage d'obus chargés à la dynamite, on peut ob

tenir, avec des canons de petit calibre, des résultats plus considéra

bles encore que ceux donnés par la poudre et les plus puissants 

engins dont dispose l'artillerie moderne. 

Mais c'est surtout dans les guerres maritimes que les grands ex

plosifs sont appelés à rendre de réels services ; particulièrement pour 

la défense et l'attaque des navires cuirassés. 

On peut, en effet, faire éclater un obus au moment où il pénètre 

dans l'eau, et la pression qui en résulte est considérable comme le 

prouvent les chiffres suivants déterminés parle général Abbot. 

L'explosion de 50 kil. de dynamite-gomme produit les pressions 

de: 

456 kil. par cent, carré à la distance de 6m,30 du centre d'éclatement 

140 — — 14 , 40 — 

70 — — 23 ,70 — 

La pression de 456 kil. suffit pour endommager sérieusement les 

plus grands navires actuels, et celle de 70 kil. pour couler un petit 

torpilleur en mouvement. L'obus de 50 kil. est lancé avec un canon 

de 20 centimètres. 
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Au moyen d'un canon de 10 centimètres on peut utiliser une 

charge de 10 kil. qui donne les pressions de : 

70 kil. à la distance de l l m , 4 0 

210 — 5 ,10 

Si la charge est de 6 kil. seulement, les pressions exercées sont 

de: 

70 kil. à la distance de 9m,00 

210 — 4 ,00 

Les obus à dynamite auraient plus de chances d'arrêter un torpil

leur lancé à toute vitesse que tous les projectiles lancés au moyen 

du canon-revolver Hotchkiss. 

Actuellement, les cuirassés sont absolument sans défense contre 

l'attaque des torpilleurs ; pour empêcher ceux-ci de s'approcher, il 

faudrait pouvoir couvrir la mer d'une pluie de projectiles. Or, le tir 

accéléré d'un canon de 6 centimètres ne donne pas plus de 20 à 25 

coups à la minute. A moins donc de disposer d'un nombre considé

rable de ces canons, il est à peu près impossible d'arrêter un torpil

leur et surtout de l'empêcher de détacher une torpille à une faible 

distance. Le navire attaqué n'a, pour se défendre, que le filet de pro

tection aujourd'hui en usage et dont l'efficacité n'est nullement 

prouvée. 

Nous pensons que l'obus à dynamite est appelé à suppléer à la fai

blesse du grand cuirassé en présence du petit torpilleur. Le problème 

toutefois, est loin d'être résolu, car il s'agit de construire un canon 

capable de lancer un tel obus. 

Ajoutons encore que ce canon pourrait être utilisé pour l'attaque. 

Un petit bateau à grande vitesse, portant 1 ou 2 pièces avec obus de 

50 Ml. de dynamite, pourrait probablement couler un cuirassé puis

que, d'après le général Abbot, l'explosion de 50 kil. de gélatine 

exerce une pression de 456 kil. par centimètre carré., à la distance de 

6m,30 du centre de détonation. 

Quoique les essais tentés jusqu'à ce jour, n'aient pas encore pu 

réaliser ce type du canon à dynamite, nous citerons, à titre de docu-
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ment, un curieux engin de ce genre construit aux Etats-Unis par le 

lieutenant Zalinski, et qu'on appelle le canon pneumatique. 

Les premières recherches de M. Zalinski avaient pour objet la cons

truction d'un canon à air comprimé capable de lancer des obus explo-

sibles à courte distance.C'était un tube de 5 centimètres de diamètre 

dans lequel on pouvait comprimer de l'air jusqu'à la pression d'endu-

rance de 35 kil. par centimètre carré. Le projectile renfermait une 

charge de dynamite avec un remplissage de poudre. 

Les expériences furent faites en augmentant progressivement la 

pression de 7 à 35 kil. et en plaçant l'obus à des distances variables 

de la culasse : 1U1,50, 0m,90, 0m,60 etO u l,30. Finalement le projectile 

fut enfoncé jusqu'à la culasse et tiré avec une charge pleifre de dyna

mite ; toutefois une chambre d'air de 2m,40 était interposée entre 

l'obus et la valve d'entrée, formant ainsi un coussin pour amortir le 

choc. 

Un peu plus tard, de nouveaux essais furent faits avec un canon 

de 10 centimètres, mesurant 12 mètres de longueur. C'était un tube 

de fer de 4m m,76 d'épaisseur, divisé en trois sections et fixé à une 

armature que portait un tripode. La valve était automatique, s'ou

vrait rapidement pour laisser passer l'air comprimé, puis se refermait 

au moment même où le projectile sortait de la bouche du canon. 

Afin d'obtenir la plus grande pression possible, le réservoir d'air 

avait une capacité neuf fois plus grande que celle du tube-canon. 

L'établissement d'un projectile à dynamite est un problème d'une 

solution difficile. Il ne suffit pas, en effet, que l'obus sorte du canon 

sans faire explosion dans l'âme; il faut encore que son éclatement 

puisse se produire dans l'eau. Il faut même, comme nous l'avons 

déjà vu, que l'explosion delà dynamite n'ait lieu qu'un instant avant 

la pénétration totale du projectile dans la paroi frappée. 

Pour satisfaire à toutes ces conditions, M. Zalinski construit un 

bhus portant un dispositif très-ingénieux. C'est une boite métallique 

dont le rebord supérieur soutient une petite batterie à chlorure d'ar

gent et à laquelle est suspendue une amorce électrique. Par les con

tacts des parois métalliques l'un des fils de celle-ci est en constante 

communication avec la pile. Quand l'obus choque une paroi résis-
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t ante, la petite batterie se détache et vient frapper une pièce métalli

que reliée au second fil ; le courant se ferme et met l'amorce en feu. 

D'après M . Zalinski, l'explosion se produit ^Q^QQ de seconde avant la 

pénétration totale de l'obus. 

Le dernier canon pneumatique à dynamite construit par M . Zalinski 

mesure 20 centimètres de diamètre intérieur et 18 mètres de longueur. 

Des charges de 45 à 50 kil. d'explosif peuvent être tirées avec une 

pression de 140 kil. par centimètre carré. Le tube est en fer, de 

3 m m ,17 d'épaisseur, etéprouvé à 263 kil. Sous un angle de 33°, le 

projectile, contenant 45 kil. de dynamite, peut être lancé à 2700 

mètres de distance. 
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CHAPITRE V I I I . 

Application des explosifs à divers usages et à l'agriculture. 

Rupture de p i è c e s d e b o i s et d e f e r . — A b a t t a g e d e s a r b r e s et 

a r r a c h a g e d e s s o u c h e s . — R u p t u r e de g l a c e s e n r i v i è r e s . — 

Bat tage des p i e u x . — P r o c é d é s d e c u l t u r e à l ' a i d e de l a d y n a 

mite. — E f f e t s d e l a d y n a m i t e d a n s les t r o u s de s o n d a g e o b s 

t rués, d a n s l es p u i t s à p é t r o l e , d a n s l es f o n d a t i o n s , e tc . 

§ I- — R u p t u r e d e p i è c e s d e f e r e t d e b o i s . 

Ou détermine la rupture d'un morceau de fer par la détonation 

d'une charge simplement posée sur l'une de ses faces. 

Le poids des charges est donné par la formule : 

P — C e* b 

dans laquelle e et b représentent l'épaisseur et la largeur de la pièce 

en centimètres, et C un coefficient qui varie suivant que le fer est 

plein ou riveté. 

En faisant usage d'un explosif de force équivalente à celle de la 

dynamite n° 1, on prend : 

0,006 pour des fers pleins. 

C = 0,003 pour des fers rivetés. 

Avec la nitrogélatine, on peut réduire d'un tiers la valeur du coef

ficiente. 
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Epaisseur de la plaque Charge 

0,005 . . . 0k,150 

0,010 . . . 0 ,600 

0,020 . . . 2 ,400 

0,050 • . · . 15 ,000 

0,100 . . . . 60 ,000 

Pour une pièce de fer plein de 4 cm. d'épaisseur et 0m,16 de lar
geur, la formule donne : 

P = 1^,500. 

S'il s'agit de détruire une charpente en fer, les croisements doivent 

recevoir des charges doubles. 

Les tuyaux peuvent être considérés comme des plaques dont la 

largeur est égale au développement de leur section. Pour produire 

une rupture complète, il faut enrouler l'explosif autour du tuyau ; en 

appliquant simplement la cartouche sur le métal, on n'obtiendrait 

qu'une trouée aux deux extrémités du diamètre passant par la 

charge. 

Destruction du pont de fer deCulera ([). — Le pont de Cidera, près 

de Cerbère, dans le département des Pyrénées-Orientales, venait 

à peine d'être lancé, pour être posé sur ses piles, qu'un coup de vent 

le précipitait d'une hauteur de 15 mètres dans la vallée. L'extrémité 

contiguë à la culée restait seule adhérente. 11 s'agissait donc de sépa

rer leë parties' tordues en tronçons utilisables et de briser à la dyna

mite, pour en faciliter le transport, les poutres qui ne pouvaient plus 

servir à la reconstruction. Dans ce but, tin boildin de dynamite du 

poids de 500 grammes fut appliqué avec de la terre grasse, suivant 

le tracé de la section qu'il s'agissait de déterminer, contre la tôle et 

les fers composant une des poutres. Celle-ci était formée de deux 

(1) Manuel du m i n B u r , par F. Barbe, — Paris 1880. 

On dispose la charge de manière à occuper autant que possible 

toute la largeur de la pièce à briser. 

Pour le cas d'une plaque de fer plein, de 1 mètre de largeur, on 

trouve, en appliquant la formule : 
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feuilles de tôle de 1 cm, d'épaisseur, assemblées par deux cornières, 

le tout fortement rivé (fig. 152). L'explosion la rompit net. La sec

tion totale de la poutre était de 120 centimètres 

carrés. Or, en admettant que la résistance de la 1 5 2 -

tôle au cisaillement soit de 400 kil. par cen

timètre carré, on trouve que les 500 grammes 

ds dynamite employés ont développé, pour 

rompre la poutre, un effort au cisaillement 

de 48 tonnes. 

Rupture de rails. — Pour briser un rail on 

applique une cartouche entre l'âme et le patin. 

Si l'on veut calculer le poids de dynamite 

nécessaire pour produire la rupture il faut, dans p 

la formule précédente, prendre pour valeurs 

de e et de b l'épaisseur et la largeur du bourrelet. 

Ainsi, en supposant un rail de 0n,132 de hauteur,avec bourrelet de 

0,055 de largeur et 0,03 environ d'épaisseur, on trouve : 

p = 300 grammes. 

Destruction des loups de hauts-fourneaux. — La formule : 

P = Ce 2 b 

ne saurait être généralisée au-delà d'une certaine épaisseur de plaque; 
il est évident que si l'on devait rompre un bloc de fer, on aurait tout 
avantage à perforer des trous de mine, comme dans une roche, et à 
calculer les charges par l'une des deux formules du major Vogel. 

C'est le cas des loups de hauts-fourneaux. 

Aux forges de Schvvechat, près de Vienne (Autriche), des obstruc

tions métalliques extrêmement résistantes s'étaient formées au fond 

d'un haut-fourneau. C'était d'abord, à la base, un bloc de 4 m. de 

diamètre et 0,65, de hauteur, composé d'un fer d'une ténacité presque 

égale à celle de l'acier Bessemcr ; puis, au-dessus, une masse mesu

rant 2m,45 d'épaisseur à la partie inférieure et 2»,15 de hauteur et 

formée d'une combinaison de fer, de scories, et de charbon à l'état 

de graphite. 
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Pour se débarrasser de ces obstacles ou de ces loups, comme on 

les appelle, on projeta de les faire sauter avec de la dynamite. 

On fit d'abord l'attaque du bloc supérieur, à la base duquel on ouvrit 

six trous de mine dirigés vers le centre. Les ingénieurs ignorant la 

quantité exacte de dynamite-gomme à employer procédèrent par 

tâtonnements. 

Quatre charges variant de 55 à 187 gr. par trou furent successive

ment détonées, sans résultat. Enfin la charge de 198 gr., soit lk,188 

en tout, produisit le sautage et la destruction complète du bloc. 

Il restait à enlever le culot de fer de 4 mètres. A cet effet on per

fora 19 trous verticaux, deO'",25 de profondeur, que l'on chargea à 

cinq reprises différentes de quantités variant entre 187 et 300 gram

mes d'explosif. La dernière charge produisit la rupture. 

Les coups furent tirés par groupes successifs, afin d'éviter l'effet 

qu'une explosion trop violente aurait pu produire sur les habitations 

voisines. 

La consommation totale fut de 32 k. de dynamite-gomme. 

Rupture de lois. —Pour produire des effets de rupture sur des 

pièces de bois, on place simplement l'explosif sur la ligne où l'on 

veut produire une section. 

Nous avons eu souvent l'occasion de remarquer que la dynamite 

détonant à l'air libre, produit moins d'effet que si elle est recouverte 

d'un bourrage quelconque. L'expérience peut être faite facilement ; 

il suffit de poser deux fragments d'explosif sur deux plaques de fer 

mince, de mêmes dimensions, l'un à l'air libre et l'autre recouvert 

seulement de 2 ou 3 feuilles de papier. 

Nous avons constaté également que l'effet produit dépend de la 

surface en contact. Ainsi un prisme agit mieux quand on le pose sur 

sa longueur que si on le met debout sur sa base. 

Il résulte de là que l'on aura toujours avantage à étaler l'explosif 

sur la matière, bois ou fer, à briser. L'effet sera donc singulièrement 

plus considérable si l'on fait usage d'un explosif plastique. Dans tous 

les cas il faudra le recouvrir d'argile, terre, ou sable, de manière à 

former une sorte de bourrage. 
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S'il s'agit de pièces de bois, on détermine la charge de rupture par 

la formule : 

P = (V~ yfb 

dans laquelle C est un coefficient variable suivant la nature du bois, 

e et b l'épaisseur et la largeur en centimètres. 

Avec la dynamite n° 1 ou tout autre explosif de force équivalente, 

on peut prendre : 

C = 0,00015, pour un bois tendre, 

C = 0,00030, pour un bois dur. 

S'il arrive que e soit plus grand que b, il faut, dans la formule, 

prendre pour b la valeur de e et réciproquement. 

Pour que l'effet soit complet, la cartouche doit occuper toute la 

largeur de la pièce. Si la largeur b est moindre que l'épaisseur e, on 

prend une longueur de cartouche égale à e, et on la place en travers. 

Si la pièce de bois est cylindrique, on calcule la charge en prenant 

pour e et & la longueur du diamètre ; dans ce cas la cartouche, qui 

doit avoir égalemsnt cette dimension, est appliquée sur la circonfé

rence lorsque l'explosif est plastique, ou parallèlement à l'axe si l'on 

n'a à sa disposition qu'une dynamite ordinaire. 

En rompant le bois, l'explosion produit les effets suivants : la por

tion de la pièce, voisine de la charge, est complètement broyée, le 

centre est cassé uniformément et la partie inférieure est brisée en 

éclats ou déchiquetée. Un explosif très-brisant coupe le bois presque 

net. 

Pour une pièce de bois dur, de chêne par exemple, mesurant 0°,30 

de largeur et 0m,25 d'épaisseur, la charge de dynamite n° 1 est, 

d'après la formule précédente : 

P = lk,025 

S I I . — R u p t u r e d e g r a n d e s m a s s e s d e g l a c e s 

La dynamite n'a pas été employée avec moins de succès pour la 

(1) Traité sur la poudre, par Désortiaux, p. 714. Paris 1878. 
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rupture de grandes masses de glace ; c'est ainsi que, pendant Je siège 

de Paris, on a pu remettre à flot des canonnières arrêtées par les 

glaces au milieu de la Seine. 

Les instructions les plus précises sur le mode d'emploi de la dyna

mite dans ce cas particulier sont dues à M. Gobin. Il s'agissait de 

dégager le Rhône à Lyon ; la glace avait 0m,18 à 0m,20 d'épaisseur. 

En posant la dynamite simplement à la surface de la glace et en la 

recouvrant d'une couche d'argile, on n'obtenait que des effets peu 
satisfaisants. M. Gobin fît alors pratiquer, parallèlement au bord libre 

de la glace, et à une distance de 14 mètres, une entaille ayant envi

ron 1 mètre de longueur et 0m,04 à 0 t n,05 de profondeur ; il y plaça 

une cartouche ovale contenant à peu près 210 gr . de dynamite et la 

recouvrit d'une couche de sable de 0m.,03 à 0m,04 de hauteur; les 

fentes produites par l'explosion avaient, en moyenne, 40 à 50 mètres 

de longueur, et l'une d'elles avait même 220 mètres. Pour réaliser 

une rupture encore plus complète, M . Gobin pratiquait, dans l'épais

seur de la glace, des trous verticaux de 0m,08 à 0,10 de diamètre, à 

travers lesquels une cartouche de dynamite de 17 à 35 gr., munie 

d'une amorce à joint étanche, plongeait jusqu'à environ 0"',70 au-

dessous de la surface de la glaces. 

Pour éviter la congélation de la dynamite, il faut, en général, opé

rer rapidement et entourer les cartouches de corps mauvais conduc

teurs de la chaleur. Dans une journée, avec 4 ouvriers et une 

dépense de 40 francs, M. Gobin parvenait à briser une surface de 

50.000 mètres carrés de glace. 

Des expériences analogues, exécutées sur l'Oder, en janvier 1868, 

ont également donné de bons résultats ; la dynamite était exclusi

vement employée sous la couche de glace, en cartouches de 50 gr. 

que l'on avait préalablement trempées dans de la poix bouillante, 

afin d'élever le plus possible leur température et de prévenir ainsi 

leur congélation. On produisait, en moyenne, dans une couche de 

glace de 0m,26 d'épaisseur, un trou de 2 à 4 mètres de diamètre, et 

la glace se trouvait sillonnée de fortes crevasses dans un rayon de 

8 mètres autour du centre d'explosion. 

Les expériences faites surl'Iglava (1870) ont donné des résultats 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



aussi favorables. Il est d'ailleurs devenu inutile de dégeler la dyna

mite. 

Si l'on doit dégager de gros blocs, il faut les percer de trous de 

mine qu'on charge ensuite de quantités déterminées d'explosif. 

Toutes Ces opérations ne peuvent être avantageuses qu'autant que 

l'on opère en rivières ou tout autre endroit présentant assez de cou

rant pour dégager les glaces brisées. 

Ajoutons enfin qu'on aura toujours intérêt à employer des explo

sifs inattaquables à l'eau, qui ne laissent pas exsuder la nitroglycérine 

et détonent dans l'eau- aussi bien que dans la roche où à l'air libre. 

S in. — B a t t a g e d e s p i e u x . 

Une des applications les plus curieuses de la dynamite est son 

emploi pour l'épreuve d'un pilotis et,éventuellement,pour achever le 

battage des pieux. 

Nous citerons à ce sujet le travail exécuté à Buda-Pesth, en juillet 

et août 1881. 

Des pilotis déjà construits devant supporter des charges non pré-

Vues d'abord durent être soumis à une nouvelle épreuve et il restait 

à achever le battage de ceux des pieux qui n'y auraient pas satisfait. 

Sur la demande des ingénieurs de la ville, le lieutenant-colonel Pro-

danovic fit exécuter,par le 4B bataillon du 2 e régiment du Génie autri

chiennes expériences suivantes dont nous trouvons le compte-fendu 

dans le « Wochenschrift des cesterreichischen Ingénieur und Ârchitekten-

Vereins ». 

Les pieux furent recépés bien normalement à leur axe et sur leur 

tête on plaça, en ayant soin de bien la centrer, une plaque de fer 

forgé de 380 millimètres de diamètre et de 110 millimètres d'épais

seur. Cette plaque, pesant 95 kilogrammes, portait diamétralement 

des trous de 50 millimètres de profondeur et 30 millimètres de dia

mètre pour introduire des barres de manœuvre de 1 mètre de lon

gueur. Sur le centre de cette plaque on plaça une charge de 500 gr 

de dynamite n° 2, de densité 1,40, en forme de galette de 150 milli-
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Fig. 153. 

mètres de diamètre sur 21 millimètres d'épaisseur, enveloppée dans 

du papier parchemin. Après avoir posé la mèche ou les conducteurs, 

on recouvrit la charge de sable ou de terre glaise et on provoqua 

l'explosion Cfig. 153). 

Afin de pouvoir évaluer l'effet produit 

par la dynamite, le lieutenant-colonel 

Prodanovic le comparaît-à celui d'un mou

ton de 750 kil. tombant de 3 mètres de 

hauteur. En prenant la moyenne d'une 

nombreuse série d'expériences, on trouva 

que 5,17 coups de ce mouton produisaient 

le môme enfoncement qu'une charge de 

500 grammes de dynamite ; d'où, en nom

bre rond : une charge de dynamite de 

500 grammes équivaut à 5 coups d'un 

mouton de 750 kilogrammes tombant de 

3 mètres de hauteur. Les résultats par

tiels s'écartaient peu de cette moyenne. 

Dans ces expériences les plaques de fer 

supportèrent en moyenne 20 à 24 coups. 

Les frais d'épreuve d'un pieu peuvent, d'après l'auteur, se chiffrer 

comme suit : 

Ok,500 de dynamite 

Une capsule et 1 mètre de moche 

Mesure et pose des charges . . . . 

Kecepage du pilot et pose de la plaque 

Cout de la plaque 

Total pour l'épreuve d'un pilot, par coup battu 

l"-75 

O 07 

0 05 

1 69 

5 35 

8 91 

L'auteur de ces expériences fait remarquer que, lorsqu'il s'agit 

simplement de faire l'épreuve des pieux et, au besoin, d'en terminer 

le battage, l'aménagement de la sonnette conduit à une dépense con

sidérable de temps et d'argent et que, dans ce cas, l'épreuve à la 

dynamite devient à la fois plus rapide et moins coûteuse. L'avantage 

de l'emploi de la dynamite croît avec le nombre de pilots à essayer 
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et avec la charge qu'ils doivent supporter. On est dans des condi

tions moins favorables quand le pieu émerge beaucoup au-dessus du 

sol, et par conséquent vibre fortement ; le cas le plus avantageux est 

celui où le pilotis est déjà enfoncé aux trois quarts de sa longueur. 

S I V - — A b a t t a g e d e s a r b r e s et a r r a c h a g e d e s s o u c h e s . 

L'abattage des arbres, à l'aide d'un explosif, n'est avantageux et 

économique que pour des troncs mesurant au moins 0m,45 de diamè

tre. 

L'opération est conduite de la manière suivante : 

A 0m,30 ou 0m,40 au-dessus du sol, on perce un trou de 3 à 4 cm., 

suivant un rayon, et sur une longueur égale aux trois quarts du dia

mètre de l'arbre. On y met une charge le remplissant à moitié envi

ron et on bourre avec une tige de bois (fig. 154). 

Si le diamètre dépasse 0m,60, il faut percer au moins deux trous 

Fig-. 154 F i g . 155 

convergeant vers un même point, de telle sorte que toutes les char

ges puissent détoner avec la même amorce. 

Généralement la dynamite n° 3 suffit. 

L'explosion produit une détonation sourde ; l'arbre est coupé à la 

hauteur de la charge et tombe dans la direction de son inclinaison 

naturelle. 
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Parfois des fragments de bois sont lancés à des distances de 15 à 

30 pas. 

On arrive, avec un peu de pratique, à simplifier considérablement 

l'opération. 11 suffit, en effet, de creuser un trou dans la terre, sous 

l'arbre, et à le bourrer avec de la dynamite, comme un trou de mine 

ordinaire. L'explosion arrache ou coupe les racines et lait tomber 

l'arbre en entier. 

S'il s'agit de petits arbies, on se contente de rouler un petit bou

din de dynamite autour de leur pied, comme le montre la fig. 155. 

L'emploi de la dynamite pour l'arrachage des souches procure une 

grande économie de temps et de main-d'œuvre ; mais il doit être sur

tout recommandé dans les deux cas suivants : 

F i g . 156. 

1° Quand on a pour but le défrichemeat, et la mise en culture de 

terrains occupés antérieurement par des forêts. On a remarqué, en 

F i g . 157. 

effet, que la commotion, déterminée par l'explosion, détruit complè

tement les insectes qui pullulent d'habitude sur les souches. 
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2° Dans les pays où la main-d'œuvre est rare et coûteuse. Pour faire 

sauter une souche de 0 ,n,60 au moins de diamètre, on commence par 

faire sauter les grosses racines, puis on fore un trou de mine dans 

l'axe de la souche ; ou, ce qui est encore mieux, on fait exploser des 

cartouches sous les racines et sous le tronc (fig. 156 et 157). Si on 

le juge nécessaire, on perce, outre le trou central, quelques trous sur 

les côtés. 

On détermine l'explosion simultanée de toutes les charges par 

l'électricité ; la souche est arrachée de terre et séparée des racines, 

en projetant parfois des éclats de bois à distance. 

Si l'emploi de l'électricité est impossible, on enlève d'abord à la 

hache les racines principales, puis on creuse sous la souche, à l'aide 

d'une pince, un trou dans lequel on bourre une cartouche. 

Les charges pour racines varient de 55 à 110 grammes ; pour une 

souche mesurant 0m,75 de diamètre, on place à sa base 450 gr. de 

dynamite n° 1 ; cette quantité est augmentée proportionnellement au 

diamètre. 

Les trous de mine doivent être soigneusement bourrés avec de la 

terre. 

Une fois la souche hors du sol, on la fait éclater en morceaux en la 

traversant de quelques trous que l'on bourre avec de petites charges 

ou pétards. 

On peut adopter les règles suivantes pour l'arrachage des sou

ches : 

1° Il faut d'abord enlever à la hache les grosses racines découver

tes; 

2° Si la souche est saine et en partie hors de terre, on fore, en son 

centre, un trou de mine que l'on dirige vers la plus grosse racine, en 

la pénétrant môme si l'opération est praticable ; 

En général, les trous de mine doivent toujours être dirigés vers 

la partie la plus saine et la plus résistante ; 

4° Si la souche est pourrie, on perce un trou dans la plus forte 

racine ; 

5° La charge doit occuper le tiers environ de la profondeur du trou; 

6° Le bourrage doit être fait jusqu'à l'extérieur. 
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Dans le cas de souches énormes, de l m ,50 par exemple, on tire 

3 coups de mine dans la direction de l'axe et à 0m,30 les uns des 

autres. 

L'arrachage des souches, par l'emploi des explosifs, rend le sol 

éminemment propre à la culture. Les jeunes arbres, dans le voisi

nage, non seulement n'en souffrent pas, mais encore paraissent croî

tre, dans la suite, plus vigoureusement. 

Voici quelques résultats indiquant l'économie du procédé. 

(a) Aux Étals-Unis. — 17 souches de chêne sortiesde terre de 0ra,15 

à 0 ra,25, et mesurant 0m,60 à 1,00 de diamètre, furent arrachées en 

faisant usage de lk,350 de dynamite n° 1. La profondeur des trous 

variait de 0m,35 à O" 1 ,^, et le forage de chaque trou, fait à la main, 

demandait de 4 à 5 minutes. Le travail terminé en 99 heures donna 

14 stères de bois. 

La dépense totale fut de fr. 112,60, comprenant : 

Main-d'œuvre de préparation à la hache, 09 h. à 1 fr. . . 99,00 

id . ponr percer les trous et les charger, 4 h. à 1 fr. 4,00 

3 livres de dynamite n° 1, à fr. 2,50 7,50 

17 capsules à 5 centimes 0,85 

25 pieds de mèches à 5 centimes 1,25 

Total fr. . . 112,00 

L'arrachage au coin et à la hache aurait exigé 142 heures de tra

vail à 1 fr., soit 142 francs. D'où une économie de fr. 29,40. 

(b) En Autriche ( ' ) . — 1° A Hohmanns Klippen, on procéda à l'arra

chage de 368 souches, dont 221 de vieux chênes et les autres de 

hêtres. On fit usage de 28 kil. de dynamite, et la dépense fut de 

934 francs : 

Main-d'œuvre, à raison de fr. 1,95 par mètre cube de hois, 

pour 413 mètres cubes f r . 806,30 

2£k,120 de dynamite, à 4 fr — 112,50 

425 capsules à 2 centimes —- 8,50 

Mèches — fi, 75 

Total. fr. 934,05 

( I ) D'apTès un rapport de M. Trautzl. 
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ce qui donne un prix de revient de fr. 2,25 par mètre cube do bois. 

2° A Spielberg, l'arrachage de 183 souches dont 34 de vieux chê

nes, 2 de hêtres rouges, et 147 de hêtres blancs, produisit 279 mè

tres cubes de bois revenant à fr. 2,23 le mètre, et comprenant : 

Main-d'œuvre. . . 1,95 

Matériel 0,28 

Total fr. . 2,23 

3° A Kahlemberg, 690 souches dont 310 de vieux chênes, 61 de 

hêtres rouges, et 319 de hêtres blancs produisirent 1213 mètres cubes 

de bois, à fr. 2,17 l'un : 

Main-d'œuvre . . 1,95 

Matériel . . . . 0,22 

Total fr. . 2,17 

4° L'arrachage à la dynamite, dans une autre circonstance, de 

9 souches, mesurant 0 r a,60 à lm ,00 de diamètre, donna 6 mètres cubes 

en 10 h. '/a de travail, avec une dépense de fr. 7,50. 

L'arrachage de 9 souches identiques, à la hache et au coin, dura 

20 heures et la dépense fut de fr. 7,80. D'où une économie de temps 

de 50 % , par l'emploi de la dynamite. 

Dans une autre expérience comparative, l'arrachage, composé de 

deux séries de 16 souches, mesurant 0m,70 à l r a,20, a donné comme 

résultats : 

Au coin et à la hache, 141 heures de travail à fr. 0,40 ; soit une 

dépense de fr. 56,40. 

A la dynamite, avec des trous de mine de 0,25 à 0™,40, 59 heures 

de travail, lk,500 d'explosif, 16 capsules et 6m,50 de mèches; soit en 

totalité fr. 29,15. C'est-à-dire que l'on a réalisé une économie de 50 % 

dans la dépense, et de 58 % dans la durée du travail. 

Les résultats de nombreuses expériences permettent de formuler 

cette règle générale : l'arrachage d'une centaine de souches de 0m,50 

à l̂ OO de diamètre, exige un travail de 20 heures, et la consomma

tion de 5 à 10 kil. d'explosifs, une centaine de cartouches et 100 mè

tres environ de mèches. 

S'il s'agit de souches placées au fond de l'eau, on renferme la 
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Fig-. 158 F ig . 159 

souche. Supposons, par exemple, une pièce de bois de 7°,20 de lon

gueur, 1™,50 de diamètre, envasée sous 2 mètres d'eau. On dispose 

sur les côtés deux charges de 5 kil. chacune de dynamite, en les sou

tenant au moyen de tiges en bois, et on fait le sautage par l'électri

cité. 

g V . — P r o c é d é s d e c u l t u r e à l ' a i d e de l a d y n a m i t e . 

Le docteur William Hamm, du département de l'Agriculture en 

Autriche, parlant des 'heureux résultats, au point de vue agricole, que 

donne le défrichement par la dynamite, s'exprime ainsi : 

« Il n'y a pas à douter que l'emploi des explosifs pour l'arrachage 

• des souches présente une grande valeur économique, car le sol se 

• trouve, par cela même, parfaitement préparé pour la culture. 

« Mais son plus grand résultat est le coup mortel que l'explosion 

• porte aux insectes nuisibles ; en faisant sauter les souches et leurs 

« racines, on détruit ces fourmilières dont les habitants sèment la 

t dévastation de tous côtés. Il n'est pas un forestier qui n'ignore les 

charge dans une boîte de fer-blanc, et celle-ci est attachée sur une 

baguette que l'on applique contre la souche (fig. 158). Le plus sim

ple, dans ce cas, est d'employer une dynamite imperméable à l'eau, 

que l'on place au point voulu, sans qu'il soit besoin de la tenir au sec. 

La fig. 159 indique la méthode à suivre dans le cas d'une longue 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



i ravages causés par la fourmi, et qui n'apprécie clairement J'avan-

i tage des explosifs. » 

Le Dr Hamm a été le premier à appeler l'attention du public sur 

l'application des explosifs à l'agriculture ; c'est par leur emploi qu'on 

peut remuer les couches profondes du sol qui possèdent encore des 

sels solubles nécessaires aux plantes, et que les instruments agricoles 

ne peuvent atteindre. Les meilleures charrues, en effet, n'approfon

dissent pas au-delà de 0m,60 à 0m,75, tandis que certaines de nos 

plantes les plus importantes envoient des racines jusqu'à lm,80 et 

même 3m,00 de profondeur. Si donc on peut arriver, par des moyens 

simples, à pulvériser le sol sur toute cette hauteur, de telle sorte que 

l'air, l'humidité et les racines puissent y pénétrer facilement, il est 

certain que l'on créera des conditions très-favorables à un plus 

rapide développement de la végétation. 

Le Dr Hamm fit l'expérience d'un labour à la dynamite dans un 

vignoble. Des rangées de six trous chacune furent percées avec une 

tarière ; les trous, de deux mètres de profondeur, étaient placés à 

2m,70 de distance et chargés avec une demi-livre de dynamite. 

Toutes les mines furent tirées simultanément par l'électrici fé. Le 

résultat fut excellent. La terre fut complètement remuée et des fis

sures furent ouvertes dans toutes les directions ; après l'explosion 

on pouvait facilement, en n'importe quelle place, faire pénétrer un 

bâton dans le sol jusqu'à lm,20 de profondeur. 

D'autres expériences ont montré que les trous de mine pouvaient 

être espacés du double de leur profondeur et que la dynamite n° 3 est 

suffisante. 

Des essais analogues ont été faits en France pour le défoncement 

des terres à l'aide de la dynamite. On employait une forte barre en 

acier munie d'un tourne-à-gauche à sa partie supérieure (fig. 160). On 

manœuvre l'outil en le frappant avec une masse, et tournant en même 

temps, au fur et à mesure qu'il pénètre dans le sol. Chaque trou 

était foré à 0'°,80 ou 0m,90, et chargé avec 150 gr. de dynamite n" 3. 

Après l'explosion, la surface défoncée était de 3 à 4 mètres carrés. 

Ce procédé est assez économique, car deux ouvriers peuvent forer 

et charger 15 et même 17 trous de mine à l'heure. 
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Le sol est ainsi parfaitement ameubli et avec une dépense relative

ment minime. Il y a lieu d'espérer que, dans bien des circonstances, 

l'emploi de la dynamite arrivera à se 

substituer avantageusement aux ins

truments de labour dont l'effet est trop 

souvent insuffisant. 

Fig . 160. 

Si on fait sauter une cartouche de 

dynamite au fond d'un trou de mine, 

dans la terre non argileuse, on désa

grège le sol en formant une cuvette 

dont le diamètre et la profondeur 

varient suivant la nature géologique 

du terrain. Dans les sols formés de 

granités plus ou moins décomposés, 

on obtient quelquefois des résultats 

très-satisfaisants, de même dans les 

micaschistes, les tufs calcaires, etc. 

C'est ainsi que, dans les propriétés de M . Talabot, aux environs 

de Limoges, dans le jardin de l'école normale de Limoges, puis à 

Haouli (Algérie), M. Brunei (') a obtenu des résultats très-avanta

geux. 

Dans les landes ou Valtos (grès formé par l'agglomération du sable); 

existe sur une très-grande étendue, on a pu le défoncer et produire 

des puits absorbants, donnant ainsi l'écoulement aux eaux superfi

cielles qui empêchaient la végétation. Dans les terrains à pente 

rapide, si on effectue une série de cuvettes suivant des lignes à peu 

près horizontales, on forme des retenues d'eau qui arrêtent l'entraîne

ment des terres supérieures et constituent des réservoirs pour les 

eaux pluviales. A Tarragone, en Espagne, on a pu préparer ainsi des 

cuvettes de retenue d'eau, entre les pieds de vigne, sans que l'ex

plosion de la dynamite ait compromis leur végétation. 

(1) Société de l'Induslrie minérale. Comptes rendus mensuels. Novembre 1884. Comrau" 

nicalion de M. Brunet. 
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S V I . — R u p t u r e d ' u n t r é p a n â 550 m è t r e s d e p r o f o n d e u r . 

F i g . 161 

M. Brunet a eu, le premier, l'idée d'employer la dynamite au déga

gement des trous de sondage obstrués par un trépan brisé. 

A Witterthiem, près de Marquise, dans le Pas-de-Calais, un trépan 

était resté engagé dans un trou de sonde. Le sondage allait être 

abandonné lorsque M. Brunet offrit de le dégager en le brisant en 

plusieurs fragments. L'opération présentait des difficultés spéciales à 

cause de la grande profondeur ; il s'agissait, en effet, de descendre 

la charge et l'appliquer sur un des points faibles 

de l'appareil. Un premier coup de dynamite 

brisa le trépan en deux points A e t A ' ( f i g . 161), 

et un second coup détermina la rupture en C. 

Les fragments purent ensuite être retirés et le 

sondage fut continué. 

Deux autres opérations analogues ont été 

également exécutées par M . Brunet, avec un 

succès complet; l'une au sondage de Réty, 

près Ilardinghen, l'autre près de Narbonne. 

1 
i 

5 V I I . — E f f e t s de l a d y n a m i t e d a n s l es p u i t s 

à p é t r o l e . 

Parmi les effets que produit la dynamite, 

il y en a peu d'aussi curieux et d'aussi inat

tendus que celui qui a été observé dans les 

puits à pétrole. 

C'est une habitude très-courante, en Pensyl-

vanie, de faire détoner des charges de nitro

glycérine au fond d'un puits à pétrole, quand 

il commence à s'épuiser; on obtient très-souvent 

les résultats les plus surprenants par ce pro

cédé. En effet l'explosion, produite par la 
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nitroglycérine, fissure la roche et augmente le suintement du pétrole ; 

on arrive ainsi à faire jaillir de nouvelles sources. 

Ce curieux procédé est de plus en plus entré dans la pratique; et 

même, lorsqu'un puits est complètement épuisé, après des drainages 

pratiqués dans le fond, on fore quelques trous de mine à la base ; on 

les charge de dynamite et l'explosion provoque souvent un nouveau 

jaillissement du pétrole. 

S V H I . — E m p l o i d e s e x p l o s i f s d a n s l e s f o n d a t i o n s t u b u l a i r e s . 

Quand on creuse les fondations d'une pile de pont par l'air com

primé, on surcharge les colonnes d'évacuation au moyen d'un poids 

quelconque qui leur permet de pénétrer peu à peu jusqu'au terrain 

solide. Mais les coincements, qui se produisent inévitablement dans 

certaines espèces de sols, rendent la descente extrêmement difficile; 

d'autre part, il y a danger de rupture pour les colonnes si l'on aug

mente trop la surcharge. 

C'est pour remédier à ces inconvénients que M. Jandin, ingénieur 

français, chargé de la direction des travaux du pont de Palma del 

Rio, sur le Guadalquivir, a eu l'heureuse idée de recourir à la dyna

mite. En faisant détoner des cartouches au-dessous du tranchant des 

colonnes, le sol se désagrège et la pénétration s'opère sans difficul

tés. 

Ce procédé donne de bons résultats ; toutefois, il faut avoir soin de 

placer les cartouches assez loin du tubage pour éviter que celui-ci ne 

soit endommagé par l'effet de l'explosion. 
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C I N Q U I È M E P A R T I E 

L é g i s l a t i o n d e s e x p l o s i f s 
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L É G I S L A T I O N D E S E X P L O S I F S 

A u t r i c h e — A n g l e t e r r e — F r a n c e — E t a t s - U n i s . 

AUTRICHE 

Les prescriptions relatives à la fabrication et à l'emploi des matiè

res explosives sont déterminées par l'ordonnance du 2 Juillet 1877 ; 

et l'étude des diverses questions qui s'y rattachent est confiée à une 

commission spéciale dite : Bureau technique des explosifs. 

Nous reproduisons les principales dispositions du règlement autri

chien dont les détails sur la fabrication, l'emballage, l'emmagasinage, 

le transport, le débit et l'emploi des matières explosives constituent 

une source de renseignements précieux. Ccsprescriptions s'appliquent 

aux matières qui ne sont pas soumises au monopole de l'Etat : celui-

ci se réservant la fabrication et le débit des poudres propres au tir de 

toutes les armes à feu. 

Ordonnance des Ministères de l'Intérieur du Commerce, de l'Agricul

ture, des Finances et de la Défense Nationale, rédigée, le 2 Juillet 1877, 

de concert avec le Ministère de la Guerre de l'Empire, contenant les pres

criptions industrielles et de police prises pour la fabrication et la vente 

desmatières explosives. 
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1° P r e s c r i p t i o n s g é n é r a l e s 

§ 5. — Toute personne désirant obtenir l'autorisation pour une 

matière explosive doit adresser une demande, accompagnée d'une 

description exacte du produit et de son mode de préparation, au 

Ministère de l'Intérieur, lequel communique cette requête au Minis

tère de la Guerre de l'Empire, pour qu'il soit procédé à l'épreuve. 

§ 6. — A cet effet, le pétitionnaire est tenu de fournir un échantil

lon authentique de son produit, conformément aux indications don

nées par le Comité militaire relativement à la quantité et au lieu de 

livraison ; il doit fournir également à ce Comité tous les documents 

dont on peut avoir besoin sur ce produit, ainsi que la taxe de 500 flo

rins (M, destinée à couvrir les frais d'enquête, 

§ 7. — Dans le cas où la licence est accordée, le pétitionnaire reçoit 

une autorisation pour la fabrication, le débit et le transport, y com

pris ou non le transport par chemin de fer. 

§ 8. — La fabrication et le débit industriels des matières explosives 

sont, au terme du § 30 de l'Ordonnance sur l'Industrie, considérés 

comme une industrie concessionnée. La concession ne peut être 

accordée que selon les conditions stipulées dans l'autorisation. 

§ 9 . — Les produits explosifs qui sont introduits dans les territoires 

représentés au Reichsrath sont soumis aux prescriptions de la pré

sente ordonnance, sauf en ce qui concerne les règles relatives à la 

fabrication. 

2 ° P r e s c r i p t i o n s p a r t i c u l i è r e s 

1. F a b r i c a t i o n d e s m a t i è r e s e x p l o s i v e s . 

§ 12. — La requête pour l'établissement d'une fabrique de matières 

explosives, doit indiquer la quantité maxima des produits fabriqués 

(1) Environ 1075 francs. 
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par année, et donner tous les détails et dessins relatifs à la situation, 

la disposition, l'organisation et l'exploitation de la fabrique. 

§ 13. — Les bâtiments d'une fabrique de matières explosives doi

vent être constitués en plusieurs groupes, 

Les emplacements destinés à la confection des préparations explo

sives forment le premier groupe ; les emplacements pour la confec

tion des matières explosives formées de ces préparations forment le 

second; les bâtiments pourla confection des cartouches et pour leur 

emballage forment, s'il y a lieu, le troisième groupe. 

Les bâtiments de chacun de ces trois groupes doivent être éloignés 

de ceux des autres groupes d'au moins 50 mètres. 

Les magasins destinés aux matières explosives terminées forment 

le quatrième groupe, et enfin les bâtiments d'habitation forment le 

cinquième. 

Ces deux derniers groupes doivent être éloignés l'un de l'autre, 

ainsi que des bâtiments des autres groupes, d'au moins 200 mètres. 

Les bâtiments du quatrième groupe (magasins) doivent, pour une 

contenance de 2.000 kilogrammes, être éloignés les uns des autres 

d'au moins 100 mètres, et, au-dessus de 2.000 kilogrammes jusqu'à 

10.000 kilogrammes, contenance qui ne doit pas d'ailleurs être 

dépassée, d'au moins 200 mètres. 

Les bâtiments des quatre premiers groupes doivent être séparés 

les uns des autres, et entourés de merlons enterre, selon les pres

criptions du | 16. 

§ 14. — Pour la situation d'une fabrique de matières explosives, 

on se règle sur la distance de l'emplacement à adopter par rapport 

aux objets du voisinage qui peuvent avoir à souffrir des dangers d'une 

explosion. 

Les objets du voisinage pouvant être exposés au danger d'une 

explosion sont divisés en deux classes, suivant l'importance du dan

ger : 

A la première classe se rapportent les bâtiments de l'entrepreneur 

qui n'appartiennent pas à la fabrique, puis les bâtiments dont les 
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propriétaires ont donné leur consentement par écrit, et enfin les che

mins et routes peu fréquentés. 

À la seconde classe se rapportent toutes les autres maisons habi

tées, les édifices, les constructions et établissements, les chemins de 

fer, les canaux, les routes impériales, provinciales et de district, les 

chemins fréquentés, et, en général, tous les objets pour lesquels un 

accident pourrait avoir de graves conséquences. 

L'emplacement de toute fabrique qui contient des matières explo

sives doit être éloigné des objets de la première classe d'au moins 

500 mètres, et des objets de la seconde classe d'au moins 1.000 mè

tres. 

§ 15. — Tous les bâtiments dans lesquels des matières explosives 

sont renfermées doivent être construits en bois léger et recouverts 

de papier goudronné ou de matières légères analogues. 

Les pierres ne peuvent être employées que pour les fondations, les 

pièces métalliques pour la fermeture des portes et des fenêtres, et 

éventuellement pour les paratonnerres. 

Si l'installation des locaux comporte l'établissement de paraton

nerres, il y a lieu de se conformer aux prescriptions qui régissent 

l'établissement des paratonnerres dans les poudrières et les magasins 

de munitions. 

La toiture ainsi que les murs des bâtiments dans le cas où ils doi

vent être badigeonnés, ne peuvent être revêtus que d'une couleur 

claire. 

Les locaux destinés à la confection des cartouches doivent être 

construits de manière à ne contenir que deux ou trois ouvriers. 

§ 16. — Les bâtiments dans lesquels les matières explosives sont 

préparées doivent être entourés d'unfortmerlon en terre atteignant 

en hauteur le sommet de la toiture, ou se trouver dans un enfonce

ment de terrain de profondeur équivalente. 

Le couronnement du merlon doit avoir au moins 1 mètre de largeur ; 

les talus doivent être gazonnés, et leur pied doit être placé à 1 mètre 

au moins du mur extérieur du bâtiment. 
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Les bâtiments destinés aux manipulations préparatoires doivent 

être isolés les uns des autres par des merlons semblables. 

§ 17. — Dans lès bâtiments où des matières explosives sont prépa

rées, le plancher doit être sans interstices, et la pierre ou le métal ne 

doivent pas entrer dans sa composition. Lorsque le produit explosif 

est liquide, le plancher doit être saupoudré de Kieselguhr, ou recou

vert de tapis en caoutchouc ou en gutta-percha; ces tapis doivent 

être nettoyés de temps en temps, ou renouvelés^immédiatement s'il 

s'est produit un épanchement de liquide explosif. 

§ 18. — Dans tous les bâtiments où des matières explosives sont 

confectionnées ou manipulées, la chaleur doit être produite exclusi

vement au moyen de l'eau chaude, et les foyers doivent être placés 

en dehors du merlon. 

Des précautions analogues pour la production de la chaleur doivent 

être prises dans tous les endroits où la nitroglycérine est fabriquée ou 

manipulée et ces précautions doivent être observées avec soin. 

§ 19. — L'éclairage des ateliers qui contiennent des matières ex

plosives ne doit être assuré qu'au moyen de lanternes que l'on sus

pend à l'extérieur des fenêtres, lesquelles doivent être munies de 

bonnes vitres. 

Pendant la nuit, le chimiste seul, et seulement en cas denécessité, 

peut entrer dans ces ateliers, muni d'une lanterne de sûreté. 

§ 20. — Toutes les conduites d'une fabrique de matières explosi

ves doivent être protégées contre les détériorations, et leur inspec

tion doit pouvoir s'effectuer facilement. 

| 21. — Dans les bâtiments où l'on fabrique des matières explosi

ves, tous les ustensiles en verre, en pierre, en poterie ou en métal (le 

plomb excepté) doivent être évités autant que possible. Cesustensiles 

doivent être plutôt en bois, en caoutchouc, etc. 

L'introduction d'objets n'ayant pas de rapport immédiat avec la 

fabrication, et principalement de ceux qui contiennent des parties en 

métal, est interdite. 

122. — Il est formellement interdit de fumer ou de se livrera toute 
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action pouvant produire du feu dans les ateliers destinés à la fabrica

tion des matières explosives. Dans tous les ateliers, il ne peut être 

fait usage que de chaussures sans pointes de fer. 

§ 23. — Les matières telles que le charbon de bois, l'étoupe grasse, 

le coton gras, etc., qui, dans certaines circonstances, peuvent s'en

flammer spontanément, doivent être écartées des ateliers et des 

magasins. 

Si l'emploi de ces matières est nécessaire pour certaines parties des 

machines, pour les mécanismes, etc., il y a lieu d'employer toutes 

les précautions propres à prévenir une combustion spontanée. 

§ 24. —Lorsqu'il y a lieu de procéder à des travaux d'installation 

ou de réparation dans le voisinage ou à l'intérieur des bâtiments qui 

contiennent des matières explosives, celles-ci sont, au préalable, éloi

gnées avec précaution de ces bâtiments. 

§ 25. — Les appareils nécessaires à la fabrication des matières ex

plosives par voie de nitrification doivent offrir la possibilité de refroi

dir énergiquement les matières qui se combinent à l'intérieur de ces 

appareils, et l'on doit toujours, à cet effet, avoir en réserve des quan

tités suffisantes d'eau fraîche. 

§ 26. — L e développement de la chaleur pendant la nitrification 

doit pouvoir être exactement contrôlé, et, à cet effet, un thermomètre 

au moins doit constamment être plongé dans le récipient, de telle 

façon que la température intérieure puisse être lue immédiatement. 

Les appareils,dans lesquels une quantité supérieure à 5 kilogram

mes de produits nitrifiés peut être réalisée à la fois,doivent être munis 

d'un agitateur puissant, afin de répandre dans toute la masse, aussi 

rapidement que possible, la chaleur dégagée par la réaction chimi

que. 

Des précautions analogues doivent être prises partout où, dans le 

courant de la fabrication, un développement notable de chaleur peut 

se produire, et particulièrement au moment de la séparation et du 

premier lavage des produits nitrifiés. 

§ 27. — L'opération de la nitrification doit être dirigée par le chi-
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miste seul, qui est responsable de la conduite technique du travail et 

principalement du refroidissement et de l'agitation du liquide. 

En réglant convenablement les quantités de matières premières à 
introduire dans l'acide nitrique, ainsi que l'agitation et le refroidis

sement du liquide, le chimiste doit constamment rendre l'opération 

aussi peu dangereuse que possible ; mais si, par suite d'une éléva

tion de température imprévue, il se produit un danger d'explosion, 

il doit noyer rapidement tout l'appareil dans de grandes masses d'eau, 

et, à cet effet, une provision d'eau considérable doit être tenue dis

ponible d'une manière permanente dans des réservoirs appropriés à 

cet usage. 

§ 28. — Tout produit nitrifié doit, avant d'être employé, être soi

gneusement lavé et débarrassé de toute trace d'acide non con

verti. 

Les produits nitrifiés imparfaitement désacidifiés ne doivent être 

déposés ou manipulés ni dans les appareils, ni dans un récipient 

quelconque. 

Chaque fois qu'un appareil est vidé,il doit être soigneusement lavé 

avec de l'eau. 

Le transport des eaux acides de lavage et de rinçage doit être 

opéré de telle sorte qu'aucun dommage n'en résulte pour les hommes, 

les animaux et les cultures. 

§29. — Dans un appareil de nitrification, il ne peut être produit, 

par opération, plus de 500 kilogrammes de produits nitrifiés. 

§ 30.— La température maxima qui peut être atteinte dans l'opéra

tion de la nitrification dépend de la nature du produit à obtenir et de 

la méthode employée pour sa préparation. 

En particulier, pour la nitrification de laglycérine et pour les manipu

lations ultérieures de la nitroglycérine, la température de la matière 

ne doit jamais s'élever à plus de 30° C. ; pendant les manipulations, 

elle ne doit jamais descendre au-dessous de - H 12° C. 

§31. — La nitroglycérine pure ou en dissolution ne doit pas, en 
raison des dangers qu'elle présente, être mise dans le commerce ; 
elle doit plutôt être employée à l'état de mélange avec d'autres ma-
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tières convenablement choisies, de manière à être transformée en un 

produit moins dangereux. 

§ 32. •— Les matières absorbantes nécessaires à la fabrication des 

explosifs à base de nitroglycérine ne sont pas soumises à des pres

criptions particulières, lorsqu'elles ne sont ni explosives ni inflamma

bles par elles-mêmes. 

Si, au contraire, ces matières absorbantes sont explosives, elles 

reçoivent alors application, selon leurs propriétés, soit des mesures 

de précaution relatives à la poudre à canon, soit des prescriptions de 

la présente Ordonnance. 

§ 33. — Les matières absorbantes qui, comme le charbon de bois, 

le bois sec, etc., sont susceptibles de s'enflammer spontanément, doi

vent, lorsqu'elles sont amassées en quantité supérieure à 500 kilo

grammes être remisées à une distance d'au moins 200 mètres des 

ateliers et magasins. Les quantités inférieures à 500 kilogrammes 

peuvent être emmagasinées dans des locaux parfaitement à l'abri du 

feu, situés à une distance moindre. 

Il importe que ces matières, lorsqu'elles sont retirées des étuves où 

des appareils de carbonisation, soient immédiatement placées dans 

des étôuifoirs en fer, hermétiquement fermés, et qu'elles y demeu

rent au moins trois jours avant d'être employées. 

| 34. — Les corps absorbants de la nitroglycérine doivent être tels, 

qu'ils soient exempts de tous les corps étrangers qui, par des actions 

mécaniques ou chimiques, pourraient produire une explosion. 

On ne doit jamais faire absorber à ces corps une quantité de nitro

glycérine supérieure à celle qui peut sûrement leur rester incorpo

rée, à différentes températures et à divers états de l'humidité de l'air, 

môme sous une pression mécanique de quelque force. 

| 35. — Le mélange de la nitroglycérine avecles substances absor

bantes doit être opéré dans des vases de plomb, de bois, de caout

chouc ou de gutta-percha, soit à la main, soit au moyen d'appareils 

qui doivent être revêtus d'une enveloppe molle (élastique). Pour 

satisfaire à la condition indiquée plus haut, on repasse le mélange 

dans un tamis en fils de laiton sous une légère pression. 
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§ 36. — Les produits à base de nitroglycérine doivent, pour être 

mis dans le commerce, être présentés sous la forme et dans les en

veloppes spécifiées par la déclaration de licence. 

Chaque enveloppe doit porter,à l'extérieur, la marque de fabrique 

et la désignation de l'espèce du produit. 

Ces matières ne peuvent eu général, être fabriquées qu'à l'aide 

d'opérations manuelles ; le Ministère de l'Intérieur se réserve d'auto

riser l'emploi des machines. 

§ 37. — L'opération qui consiste à donner aux matières explosi

ves les formes mentionnées plus haut et à les placer dans des enve

loppes, qui sont ordinairement des cartouches, doit s'effectuer dans 

des ateliers parfaitement isolés (§ 16), et en présence de deux ouvriers 

au moins et de trois au plus. Elle doit être surveillée par un on plu

sieurs maîtres-artificiers. 

Dans un atelier d'encartouchage, il ne doit pas être réuni à la fois 

plus de 60 kilogrammes de matières explosives. 

§ 38. — Les matières explosives doivent être portées dans les ate

liers d'encartouchage par des ouvriers spéciaux, à l'aide de solides 

récipients en bois pouvant contenir environ 15 kilogrammes, et ne 

jamais y être roulées. Le maître artificier est tenu d'examiner chaque 

fois la matière qui lui est apportée, et de s'assurer que le mélange 

est homogène et, notamment,que la combinaison n'est ni huileuse ni 

congelée. 

§ 39. — L'ordre et la propreté doivent toujours régner dans chaque 

atelier d'encartouchage. Le maître-artificier doit chaque matin ouvrir 

lui-même les ateliers, s'assurer que toutes les prescriptions relatives 

au bon ordre sont observées, et faire disparaître immédiatement les 

impeifections qui pourraient s'être produites. 

Il ne doit se trouver dans les ateliers d'encartouchage que les ins

truments et outils nécessaires à la fabrication des cartouches. 

Aucun objet en métal ne peut être apporté dans un atelier d'en

cartouchage, tant qu'il se trouve encore des matières explosives ou 

des instruments non nettoyés. 

Les ouvriers chargés de la fabrication des cartouches ne doivent 
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interrompre leur travail dans aucun cas, soit pour aller chercher des 

matières, soit pour livrer des cartouches confectionnées. 

Des ouvriers spéciaux sont également chargés de porter les car

touches confectionnées, au moyen de corbeilles, soit au magasin, soit 

à l'atelier d'emballage. , 

§ 40. — Chaque soir, tous les déchets doivent être enlevés de la 

table ou du plancher, et, quand ils sont souillés do poussières, etc., 

on les remet,dans une petite caisse ou dans du papier,au maître-arti

ficier, qui a la charge de les détruire (§ 61). 

§ 41. — A lafin de chaque semaine, il doit être' procédé au net

toyage minutieux de tous les ateliers. 

Les tables et tous les instruments et outils souillés de nitroglycé

rine doivent être lessivés soigneusement avec une solution chaude 

de soude caustique, et visités par le maître-artificier. 

Au moins une fois par mois, les planchers doivent être bien net

toyés, et toute tache de nitroglycérine doit être enlevée par un 

lavage avec une solution chaude de soude caustique. 

Si un appareil ou un objet quelconque des ateliers de manipulation 

doit être séparé ou travaillé à l'aide d'outils en métal, cet appareil ou 

cet objet doit être également nettoyé au préalable avec une solution 

chaude de soude caustique. 

§ 42. — L'accès de l'emplacement d'une fabrique de matières ex

plosives et des bâtiments qui lui sont spécialement affectés n'est per

mis, en général, qu'aux employés de la fabrique et aux surveillants. 

Les autres personnes n'ont accès direct que dans les bâtiments 

d'Administration, et, pour chaque visite, doivent se munir de l'auto

risation du Directeur de la fabrique. 

Ces visiteurs doivent, pendant leur visite dans l'établissement, 

être accompagnés d'un homme de confiance. 

Les abords des bâtiments dans lesquels les matières explosives 

sont préparées ou conservées doivent être entourés d'une clôture 

apparente, et, dans tous les chemins qui y aboutissent, ainsi qu'à di

vers endroits convenablement choisi-, des plaques indicatrices doivent 

être apposées, sur lesquelles la désignation de l'établissement comme 
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fabrique de matières explosives, l'interdiction d'entrer et de porter 

des matières inflammables, doivent être clairement indiquées. 

II. E m m a g a s i n a g e . 

Les paragraphes 44 à 50 sont relatifs aux distances que doivent 

garder les dépôts de débit et de consommation, soit entre eux, soit 

par rapport aux habitations voisines. 

§ 50. —• Le sol des magasins doit consister en une couche de terre 

glaise et être toujours recouvert de toiles d'emballage qui, en cas de 

besoin, doivent être époussetées en dehors du magasin et être lessi

vées à la soude caustique. 

§51. — Tous les magasins de matières explosives doivent être 

bien ventilés ; la température qui y règne ne doit pas dépasser 35° CL, 

et les approvisionnements ne doivent jamais être exposés directement 

aux rayons du soleil. 

Dans l'intérieur de chaque magasin, un thermomètre doit être placé 

du côté où vient frapper la lumière du soleil ; chaque fois que l'on 

entre dans le magasin, on doit le consulter et noter la température. 

Les soupiraux du magasin,qui doivent être munis de treillages épais, 

doivent aussi demeurer toujours ouverts, et les fenêtres ne peuvent 

être ouvertes que lors des visites des magasins, de la sortie des mar

chandises, et seulement lorsqu'il fait beau et que l'air est sec. Des 

mesures de précaution convenables doivent être prises contre les rats 

et les souris. 

§ 52. —L'ordre et la propreté doivent régner, de la manière la plus 

rigoureuse, a l'intérieur et l'extérieur des magasins de matières 

explosives. 

§ 53. — Dans les magasins de matières explosives, il est interdit 

de conserver des amorces, des capsules explosives, des compositions 

fulminantes et autres objets inflammables ou explosibles. 

Par exception, et avec le consentement de l'autorité politique du 

district, il peut être conservé dans les magasins d'exploitation, jus-
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qu'à concurrence de 500 kil., de la poudre noire en même temps que 

d'autres matières explosives, mais à condition qu'elle soit séparée de 

ces dernières par une cloison en bois. 

§ 56. — Dans les magasins, des rebords en bois doivent être 

ménagés, sur lesquels les caisses sont posées isolément, dételle sorte 

qu'elles ne puissent tomber et que l'air puisse circuler dans toutes 

les directions. 

§ 57. — Si la sciure a été employée pour l'emballage des matières, 

on doit la retirer des caisses lorsqu'on les met en dépôt. 

Si l'on s'est servi de Kieselguhr pour combler les vides dans les 

caisses, on peut l'y laisser. 

§ 58. — Les récipients contenant des matières explosives ne doi

vent jamais être jetés par terre, roulés ou poussés, ni retournés sur 

le sol pris comme point d'appui ; il faut toujours les porter avec les 

plus grandes précautions, et surtout les préserver de tout choc. 

§ 59. — L'ouverture et la fermeture des caisses d'emballage, ainsi 

que toute manipulation des produits explosifs, sont formellement 

interdites dans les magasins. Les pièces de' fer ne doivent pas être 

tolérées dans les magasins. 

§ 60. — Lorsque les récipients qui ont servi à la conservation des 

matières explosives se trouvent hors d'usage, ils doivent, s'il sont 

souillés de matières explosives, être brûlés dans un endroit sûr et 

écarté. 

§ 61. — Les matières explosives répandues par terre doivent être 

recueillies avec précaution, disposées en forme de cordeau de l'épais

seur du doigt, dans un endroit écarté et à l'abri du vent, et allumées 

à l'une des extrémités du cordeau. 

Les matières explosives qui ne peuvent être brûlées par une simple 

inflammation doivent être détruites, à l'aide de capsules explosives, 

dans un endroit écarté, par portions de 100 gr. au plus. 

§ 62. — Les magasins de matières explosives doivent, sauf pen

dant les temps froids (température au-dessous de 5° O.), être visités 

une fois par mois, et tous les quinze jours en été ou lorsque la tem-
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pérature est très-chaude (au-dessus de 30° C ) , afin de noter les indi

cations des thermomètres et de constater l'état général des maga

sins et des approvisionnements. 

§ 63. — Pour vérifier la qualité du produit, il faut prélever, sur les 

matières explosives emmagasinées depuis six mois, de petits échan

tillons qu'on lave avec de l'eau distillée tiède où, à défaut, avec de 

l'eau pure de source. La liqueur est ensuite essayée avec du papier 

amidonné à l'iodure de potassium, que l'on trouve chez tous les phar

maciens . 

Il faut prendre aussi chez eux deux bandes de papier blanc à réac

tif, conservé dans un flacon hermétiquement fermé. 

L'une est plongée dans la liqueur,, l'autre dans l'eau, puis elles 

sont placées l'une et l'autre sur un support de verre parfaitement 

purifié. 

Si la bande de papier plongée dans lajiqueur prend une teinte bleu 

violet, d'un ton plus intense que celui de l'autre bande, c'est qu'il y 

a un commencement de décomposition dans l'échantillon éprouvé. 

Si l'expérience démontre que la matière est entrée en décomposi

tion, il y a lieu de la détruire. 

La même expérience doit être répétée demois enmois sur les matiè

res les plus anciennes. 

| 64. — Lorsqu'en entrant dans un magasin on reconnaît une 

oizm qui incommode les organes respiratoires (laquelle provient de 

produits nitreux volatilisés), il faut chercher les caisses d'où cette 

odeur s'échappe, les éloigner immédiatement du magasin, et les 

détruire. 

§65. — Il n'est permis de pénétrer dans les magasins avec delà 

lumière qu'en cas de nécessité et seulement avec des lampes de 

sûreté. 

111. E m b a l l a g e . 

166. — Les matières explosives doivent, pour l'envoi en grandes 
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quantités, être emballées dans des caisses ou de petits barils en bois. 

Ces enveloppes ne doivent pas contenir plus de 25 kil. de matières 

explosives. 

Les caisses ou barils ne doivent pas avoir de parties en métal, et 

sont fermés au moyen de couvercles de bois qui ne doivent être assu

jettis qu'à l'aide de chevilles de bois. 

Les outils employés pour l'ouverture et la fermeture des caisses 

d'emballage doivent être exclusivement en bois ou en cuivre. Il ne 

sera jamais employé d'outils en fer. 

§ 67. — L'emballag-e effectué dans l'établissement doit toujours 

avoir lieu dans un local éloigné des autres ateliers, ainsi que des 

magasins de la fabrique, et isolé à l'aide d'un merlon en terre. 

Le travail de l'enfonçage (clouage et plombage) doit aussi se faire 

dans un endroit spécial, également bien protégé, et l'on doit avoir 

soin, dans le choix de ce local, de prévoir le cas d'un accident possi

ble à localiser. 

Dans aucun de ces deux endroits, il ne doit être réuni plus de 

500 kil. de matières explosives. 

§ 68. — Pour les magasins de débit et de consommation, l'empa

quetage des matières explosives doit toujours s'effectuer hors du 

magasin et, pour les magasins d'une contenance- de plus de 100 kil. 

dans un endroit séparé du magasin, mais situé à l'intérieur de l'en

ceinte et isolé, du côté du magasin, au moyen d'un merlon en terre 

de 2 mètres de hauteur, 0m,30 de largeur en couronne, et d'un talus 

naturel. 

§ 69. — Les produits dérivés de la nitroglycérine et les autres 

matières explosives analogues doivent, à moins de prescriptions spé

ciales, être emballés seulement sous forme de cartouches avec enve

loppes de papier parchemin, conformément aux dispositions du § 36. 

Ces cartouches doivent être hermétiquement fermées, point grais

seuses au toucher, et ne porter aucune trace de matière explosive 

sur leur surface extérieure. 

§ 70. — Dans les caisses ou barils, les cartouches doivent être 
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posées sur une couche de kieselguhr ou de sciure de bois, et isolées 

par le même moyen des parois et du couvercle. 

Elles peuvent encore être emballées par portions dans du papier 

fort, qui empêche le ballottement des cartouches dans l'enveloppe et 

prévient toute fuite de nitroglycérine. 

Le chargement doit être serré, effectué avec soin et sans aucun 

vide, afin que, pendant le transport, la matière explosive ne soit pas 

exposée à de trop fortes secousses et ne puisse ballotter. 

§ 71. — Les enveloppes dans lesquelles sont emballées des matiè

res explosives doivent porter, sur l'un des côtés extérieurs, la dési

gnation claire et exacte du produit et de l'espèce de ce produit, ainsi 

que le nom du fabricant ou la marque de fabrique et la date de la 

fabrication. 

En outre, toute enveloppe destinée au transport devra porter, sur 

l'un des côtés extérieurs, un exemplaire de. l'autorisation ministé

rielle de transport, placé oien en évidence et de telle manière qu'il 

doive être déchiré lorsqu'on ouvrira l'enveloppe. 

Enfin, toute enveloppe sera munie, à la fermeture,d'un plomb net

tement marqué. 

Le plombage ne doit s'effectuer qu'avec du plomb froid, et tout 

emploi de matières chauffées est rigoureusement interdit pour la fer

meture et la marque desdites enveloppes. 

| 72. — Sur l'un des côtés extérieurs de, toute enveloppe et près 

de la fermeture, on posera, bien en évidence, une courte instruction 

sur la manière d'ouvrir et de fermer l'enveloppe. 

IV . T r a n s p o r t . 

a. Transport par terre. 

% 77. — Si le transport a lieu par le voiturage ordinaire, il faudra 
assujettir solidement chaque colis dans la voiture, afin qu'il ne puisse 
pas se produire de ballottements. 

Aucun véhicule ne doit contenir plus de 80 % du poids maximum 
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qu'il peut porter, et surtout le poids brut du chargement d'une voi

ture ne sera jamais supérieur à 2000 kil. 

§ 78. —-Les colis doivent être posés sur des paillassons ou des lits 

de roseaux et bien assujettis au véhicule. 

On les lie toujours avec des cordes, jamais avec des chaînes. 

Toutes les pièces de fer qui, durant le trajet, pourraient se trouver 

en contact avec les colis, seront entourées d'étoupes, de paille ou de 

chiffons. 

Les colis devront être protégés contre la pluie au moyen de bâches 

imperméables. 

Chaque véhicule devra, par précaution contre le danger du feu, 

emporter avec lui un tonneau plein d'au moins un hectolitre d'eau, 

plus un seau à incendie. 

| 79. — Le chargement, le déchargement et le déballage des colis 

doivent, autant que possible, se faire de jour ; de nuit, on fera usage 

de lanternes dont les verres seront garantis des chocs au moyen 

d'un treillis métallique. 

Il est défendu de rouler, pousser, lancer et faire pivoter les colis ; 

on ne doit les déplacer qu'en les élevant et les portant. 

§ 80. — Tout véhicule chargé de matières explosives doit être 

signalé au moyen d'un drapeau noir. 

Le voiturage ne doit s'effectuer qu'au pas, et tout transport de plus 

de 500 kil. de matières explosives doit, outre le cocher, être accom

pagné d'un homme habitué au maniement de ces matières. 

Cet homme veille, autant qu'il est possible, à faire écarter les feux. 

Quand ce ne sera pas possible (chemin de fer, fonderies, etc.), le 

personnel de transport devra prendre toutes les précautions néces

saires pour garantir le chargement de tout danger de feu. 

Le personnel, qui ne se composera que de gens de confiance, ne 

doit pas fumer. 

§ 81. — Les voitures chargées de matières explosives doivent, en 

général, garder vis-à-vis l'une de l'autre une distance de 5 mètres 

(7 pas) ; cette distance doit être de 20 mètres (27 pas) lorsqu'on tra

verse les localités. Les voitures ne doivent pas s'arrêter dans des 
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lieux habités, ni faire halte dans les auberges ou maisons d'habita

tion. 

Dans toute halte, si le convoi est de plus de 500 kil. de matières 

explosives, les voitures doivent se tenir, sous bonne garde, à 

500 mètres au moins en dehors de la localité, et, si le convoi est de 

moins de 500 kil. à 100 mètres au moins. 

182. — S'il arrivait un accident de voiture ou que la matière 

explosive vint à se répandre, on détellerait immédiatement les che

vaux et on les éloignerait, puis on examinerait soigneusement la 

voiture endommagée, on en enlèverait tout ce qui serait trouvé de 

matière explosive répandue sur la voiture, ou bien on balayerait et 

ramasserait ce qui serait tombé sous la voiture. 

Ces portions détériorées de matière explosive devront être dissé

minées dans un champ voisin. 

La matière explosive restée dans le récipient endommagé devra 

être soigneusement emballée dans un récipient de réserve, comme 

toute voiture doit en avoir. 

§ 83. — Les matières explosives ne doivent jamais être transpor

tées dans une même voiture avec des amorces, des matières fulmi

nantes ou tout autre produit inflammable ou explosif, ni avec des 

pierres ou des objets métalliques. 

b. Transport par eau. 

% 84. — En ce qui concerne le transport par eau, on devra obser

ver, en général, pour l'expédition et le chargement, dansles mesures 

à prendre contre les dangers de choc et de feu, les règles déjà pres

crites pour le transport par terre, qui ne se trouvent pas naturelle

ment annulées par la nature même de ce nouveau mode de trans

port. 

§ 85. — Pour le transport des produits explosifs par mer sur des 

navires nationaux, on n'emploiera que des navires avec pont ayant, 

sous le pont, un endroit bien à l'abri du feu. 
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Les matières explosives ne doivent être mises que dans cet endroit. 

Pour les bateaux à vapeur où existent des locaux spécialement affec

tés à cet usage (soutes aux poudres), on les met dans ces locaux. 

§ 86. — Tout navire chargé de matières explosives doit avoir avec 

lui une chaloupe au moins et porter uu drapeau particulier, qui sera 

noir pour les navires fluviaux, rouge pour les navires maritimes, et 

que, dans les temps calmes, on maintiendra déployé par des moyens 

convenables. 

§ 87. — Le chargement et le déchargement des manières explosi-

bles n'auront lieu que dans des endroits désignés à cet effet, par l'au

torité du port ou toute autre autorité compétente, et seulement de 

jour. 

| 88. — Le transport des matières explosives dans les eaux inté

rieures ne doit jamais s'effectuer sur radeaux, mais seulement sur 

navires de construction solide, et en observant les règles de la police 

fluviale. 

Sur le navire, les colis ne devront jamais être laissés en plein air, 

mais placés dans des endroits couverts ou fermés. 

| 89. — Quand un navire est chargé de matières explosives, il 

n'est permis d'allumer de la lumière et du feu que lorsqu'il possède 

un endroit placé à l'écart et fermé, et l'on ne doit faire de feu que 

dans cet endroit. 

S'il est fait du feu de cuisine sur le rivage, ce feu ne doit être 

allumé que sous le vent et à la distance d'au moins 200 mètres du 

navire de transport. 

§90. — Les navires chargés de matières explosives doivent passer 

aussi loin que possible des autres bâtiments qu'ils rencontrent. 

Le. drapeau signalant le navire chargé de matières explosives 

commande, d'ailleurs, à ces derniers, la même mesure de précaution. 

L'éloignement des feux sur les rivages ou sur les navires de ren

contre est provoqué par la vue du drapeau ou, au besoin, par l'envoi 

d'une chaloupe, et, en pleine mer, par les signaux d'usage. 
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Les bateaux à vapeur ont, en outre, à régler, dans ce cas, leur 

registre de fumée en conséquence. 

§ 91. — Le transport des matières explosives par bateaux à vapeur 

est soumis, en général, aux mesures prescrites pour les autres navi

res dans les articles qui précèdent, ainsi qu'aux règlements d'exploi

tation spéciaux de l'entreprise. 

Les matières explosives, dans les transports sur les eaux intérieu

res, ne doivent point, en général, être chargées sur des bateaux à 

vapeur, mais seulement sur des navires remorqueurs et exclusive

ment dans des endroits clos à fond de cale. 

c, Transport par chemins de fer. 

§92. — Au transport par chemin de fer ne sont admises que les 

matières explosives qui ont été examinées dans leur composition, 

leurs qualités et lenr innocuité au point de vue des transports et de 

la conservation, par la Commission nommée à cet effet (§ 3),et décla

rées admissibles au transport en chemin de fer par l'Administration 

(§7)-

Les instructions nécessaires relativement à ces matières explosives 

sont adressées aux Administrations de chemins de fer par le Ministère 

du Commerce, auquel doivent être soumis, à cet effet, en nombre 

voulu, les marques et plombs mentionnés au § 71. 

§93.—Pour le transport des matières explosives eu chemin de 

fer, les règlements d'exploitation et de sûreté générale, déjà existants 

ou à intervenir, devront être observés. 

VI. E m p l o i . 

§ 105. — Les ouvriers qui ont à manipuler les matières explosives 

doivent être initiés d'avance à la nature de ces produits par les ingé-
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nieurs, contre-maîtres, conducteurs de mines, maîtres mineurs, etc., 

dont ils relèvent; on doit leur enseigner d'une manière précise toutes 

les mesures de précaution que l'on peut employer pour éviter des 

accidents pendant le travail. 

§ 106. — On doit faire connaître aux ouvriers que tout emploi de 

matières explosives, fait par eux arbitrairement ou pour leur plaisir, 

compromet au plus haut point leur sûreté personnelle ; que, notam

ment, les dérivés de la nitroglycérine, le coton-poudre comprimé, 

etc., même quand on en provoque l'explosion à l'air sans bourrage, 

ont une action foudroyante ; que les amorces explosives, en particulier, 

servent à provoquer l'action destructive de ces matières, et que, par 

conséquent, les amorces ne doivent être introduites dans les cartou

ches qu'en vue de ce résultat et le moins longtemps possible avant 

le coup. 

§ 107. — line doit être déposé,dans le voisinage immédiat de l'en

droit où l'on travaille,que la quantité de matière explosive à employer 

pendant la journée. Elle doit être renfermée dans un local frais, abrité 

aussi bien des rayons du soleil que delà pluie. 

Les amorces et les cartouches ajustées doivent être soigneusement 

séparées des autres matières explosives et, selon les besoins, sorties 

seulement un moment avant de procéder au chargement du four

neau. 

§ 108. — Les matières explosives contenant de la nitroglycérine 

ne doivent, en général, être placées dans les trous de mine qu'à 

l'état mou et nongelé. A l'état de congélation, ces matières ne doi

vent jamais être frottées ou comprimées contre les corps durs ; les 

cartouches ne doivent pas être brisées, et les ouvriers doivent être 

prévenus qu'ils s'exposent, en enfreignant cette défense, au danger 

d'une explosion. Les matières explosives congelées doivent de préfé

rence être dégelées dans des vases spéciaux, à doubles parois, avec 

de l'eau chaude à une température inférieure à 40° C. 

L'ouvrier peut également porter dans ses poches les cartouches 

isolées, afin de les conserver molles jusqu'au moment du chargement. 

Les matières explosives, devenues humides, ne doivent pas être 
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séchées à feu nu, sur un cendrier ou dans tout lieu où la tempéra

ture pourrait s'élever à plus de 40° C. 

'§ 109. — L'introduction des cartouches dans les trous de mine ne 

doit être effectuée qu'à l'aide de refouloirs en bois et sans forcement 

notable ; les cartouches ajustées doivent être placées sur la charge 

doucement et sans l'emploi du refouloir. 

Sur les charges de cette nature, il y a lieu de pratiquer, soit sur 

toute la hauteur, soit sur une hauteur d'au moins 0m,10, un bourrage 

très-léger; sur la hauteur restante, on peut faire un bourrage solide, 

mais uniquement par compression, jamais par choc. 

Si l'explosion rate, la charge ne doit pas être retirée du trou ou 

noyée: si elle peut éclater par suite du voisinage d'une autre mine, 

on doit, après un dégagement partiel du bourrage avec une cuillère 

de bois, la faire partir au moyen d'une seconde charge que l'on place 

dans le même trou. 

1110. —Pour prévenir, autant que possible, la formation de gaz 

délétères à la suite de l'explosion des matières explosives, la capsule 

doit être placée dans la cartouche de telle sorte que le cordeau porte-

feu, ne touche pas à la matière explosive. 

§111. —Les cartouches ajustées qui restent, par exception, sans 

avoir été employées à la fin d'une journée de travail, ne doivent pas 

être emportées par les ouvriers dans leurs habitations : elles doivent 

être remisées pour la nuit par les contre-maîtres, maîtres mineurs, 

chefs artificiers, etc., dans un lieu sûr et séparé des autres matières 

explosives. 

§ 112. — Pendant le travail exécuté avec des matières explosives, 

il est formellement interdit aux ouvriers de fumer. 

§ 113. — On doit aussi faire savoir à chaque ouvrier que la mani

pulation des explosifs dérivés de la nitroglycérine ou un contact pro

longé de la peau avec ces substances causent des maux de tête et 

des nausées; aussi les ouvriers qui les emploient doivent-ils se laver 

avec une dissolution chaude contenant 4 à 5 % de soude, puis avec 

de l'eau pure. 
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Comme remède à employer pour les maux de tête et les nausées, 

on doit, en attendant l'arrivée d'un médecin, employer le repos du 

corps, les applications de glace, les compresses d'eau froide, l'inges

tion de café noir tort. 

§ 114. — Dans les puits et galeries où l'on se sert de poudres déri

vées de la nitroglycérine et, notamment, de celles qui ont pour ab

sorbants des matières organiques, une ventilation énergique doit, 

autant que possible, être ménagée. 

§ 115. •— Il est interdit aux conducteurs de travaux, ainsi qu'aux 

ouvriers, d'employer les matières explosives à un but autre que celui 

pour lequel elles leur ont été confiées, ou de les remettre à d'autres 

personnes. 

Les matières explosives non employées doivent être remises au 

chef des travaux. 

§116. — Les matières explosives doivent être détruites, quand 

cette opération est indispensable à la sûreté publique ou individuelle. 
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ANGLETERRE 

La fabrication et la vente des poudres et explosifs sont soumises 

aux restrictions de la loi du 14 juin 1875 ; l'Etat n'a pas de monopole. 

La demande d'autorisation pour fabriquer ou importer doit être 

adressée au Ministère de l'Intérieur (Home office) ; le pétitionnaire 

remet au Bureau des explosifs un échantillon du poids de 2 livres de 

chacun des produits et qualités faisant l'objet de la demande et, pour 

couvrir les frais d'analyse, une somme de 42 liv. st. pour le premier 

échantillon et 10,10 liv. st. pour chacun des autres. 

Après l'examen des produits, le Ministère décide s'il y a lien ou non 

d'accorder une licence. 

Le Bureau des explosifs institué par la loi de 1875 est chargé de 

veiller à l'observation de la loi; il publie chaque année un résumé de 

ses travaux et recherches ( ' ) . 

La loi s'applique aux colonies comme à la métropole, et aucun pro

duit explosif ne peut être admis dans une colonie anglaise s'il n'a 

préalablement r.'çu une licence d'importation et payé les droits dans 

un port des Iles Britanniques. 

Loi du 14 juin 1875, 

Sur la fabrication, la conservation, la vente, le transport et l'impor

tation de la poudre à canon, de la nitroglycérine et des autres substances 

explosives. 

(1) Animal Report of H. M. Inspectors of Explosives. 
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PREMIÈRE PARTIE 

D i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s à l a p o u d r e à c a n o n . 

| 6. Aucune fabrique, ou dépôt (magazine) de poudre, ne peut être 

établi, que dans un local et dans les conditions spécifiées par une 

licence accordée pour cet objet conformément à la présente loi. 

Le pétitionnaire doit soumettre au Secrétaire d'État une demande 

de licence accompagnée d'un plan, à l'échelle, de la fabrique (ou du 

dépôt) projetée. Ce projet contiendra toutes les conditions que le 

demandeur propose d'iusérer dans sa licence, et spécifiera celles des 

indications suivantes qui sont applicables, savoir : 

(a). Les limites du terrain sur lequel doit être construite la fabrique 

(ou le magasin) avec la bande de terrain qui doit être conservée vide, 

ainsi que les bâtiments et ateliers qui doivent être exclus de cette 

bande, comme aussi les distances qui doivent être maintenues entre 

la fabrique (ou le magasin) et ses diverses parties, et d'autres cons

tructions ou ateliers ; 

(b). La situation, la nature et la construction de tous les bâtiments, 

ateliers et buttes-abris, établis dans la fabrique ou s'y rattachant, 

avec leurs distances respectives ; 

(c). La nature des procédés de fabrication qui doivent être mis en 

pratique dans la fabrique et dans chacune de ses parties, avec l'indi

cation des points dans lesquels doit être pratiqué chacun de ces pro

cédés, et de l'espèce des travaux, ainsi que les points sur lesquels 

doivent être conservés les poudres, leurs divers ingrédients,et toute 

matière sujette à l'inflammation spontanée, inflammable, ou dan

gereuse à quelque titre que ce soit ; 

(d) Les quantités de poudre et de ses ingrédients, mélangés en 

totalité ou en partie, qui doivent se trouver à la fois dans chaque 

bâtiment, chaque atelier et chaque procédé de fabrication, ou dans 
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une distance déterminée de tel bâtiment ou atelier, ainsi que la situa" 

tion et le mode de construction desdits bâtiments et leur distance de 

tout autre bâtiment ou atelier ; 

(e). La situation, dans le cas d'une fabrique, de chaque magasin à 

poudre, et dans le cas d'un magasin, de chaque bâtiment dont il se 

compose, avec l'indication de la quantité maximum de poudre qui 

doit être conservée dans chacun d'eux ; 

(/). Le nombre maximum de personnes qui doivent être employées 

dans chacun des bâtiments de la fabrique; 

(g). Enfin toutes les conditions spéciales que le demandeur pourra 

proposer par suite de circonstances particulières relatives aux loca

lités, à la situation ou à la construction des divers bâtiments ou ate

liers,à la nature des divers procédés de fabrication,ou pour tout autre 

motif. 

Le Secrétaire d'État, après examen de la demande, peut la rejeter 

purement et simplement, ou l'approuver avec ou sans modification 

ou addition ; dans ce dernier cas, il accorde au demandeur la permis

sion de s'adresser aux autorités locales pour obtenir leur consente

ment à l'établissement de la fabrique ou du magasin sur le terrain 

projeté. 

R è g l e s a p p l i c a b l e s a u x f a b r i q u e s e t a u x m a g a s i n s à p o u d r e . 

§ 10. — Dans toute fabrique, seront observées les règles générales 

suivantes : 

1° Dans une fabrique, chaque magasin à poudre (et dans un maga

sin chaque bâtiment) ne servira qu'à la garde de la poudre, des réci

pients qui la contiennent, et des outils et accessoires que nécessite 

cette garde ;, 

2° L'intérieur de tout bâtiment dans lequel s'opère un des procédés 

de fabrication, où dans lequel les poudres (ou leurs ingrédients 

mélangés en totalité ou en partie) sont mises en dépôt ou peuvent se 

trouver pendant le cours de la fabrication (ce qui en fait ainsi ce que 

la présente loi appelle un bâtiment dangereux) ainsi que les bancs, 
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étagères et installations diverses dans ledit bâtiment (sauf les machi

nes), seront construits, garnis ou recouverts de manière à ne présen

ter à découvert aucune pièce de fer ou d'acier qui puisse venir en 

contact avec les poudres contenues dans ce bâtiment, et de manière 

à prévenir qu'il ne se détache aucune parcelle de fer, acier, gravier 

ou autre matière semblable qui puisse se mêler à la poudre; et l'in

térieur du bâtiment, les bancs, étagères et installations, seront,autant 

qu'il peut raisonnablement se faire, préservés et nettoyés de tout 

gravier et maintenus en état de propreté ; 

3° Chaque magasin à poudre dans une fabrique, et chaque bâtiment 

dangereux dans un magasin, seront munis d'un paratonnerre conve

nable, à moins que, par suite d une construction souterraine ou de la 

situation spéciale du bâtiment, le Secrétaire d'Etat ne considère qu'un 

paratonnerre n'est pas nécessaire. Il aura d'ailleurs le droit de pres

crire que tout bâtiment dangereux dans une poudrerie soit muni d'un 

paratonnerre convenable ; 

4° Il ne sera introduit, dans aucun bâtiment dangereux, du char

bon, pulvérisé ou non, du coton ou des chiffons gras, ou tout autre 

article susceptible d'inflammation spontanée, si ce n'est pour s'en 

servir immédiatement pour le travail ou pour tout autre usage, et les 

retirer du dit bâtiment dès que le travail ou l'emploi de ces substan

ces sera terminé ; 

5° Avant de faire aucune réparation dans quelque partie d'un bâti

ment dangereux, on devra autant que possible en retirer toute la pou

dre, ainsi que les ingrédients mélangés en tout ou en partie, et laver 

soigneusement l'endroit qui doit être réparé ; après quoi la partie du 

bâtiment ainsi nettoyée ne sera plus considérée comme un bâtiment 

dangereux, soumis aux présentes règles, jusqu'à ce qu'on y apporte 

de nouveau de la poudre ou des ingrédients mélangés en tout ou en 

partie ; 

6° Dans tout bâtiment dangereux sera constamment affiché, soit à 

l'intérieur,soit à l'extérieur, de manière à pouvoir être lu facilement, 

un tableau indiquant les quantités de poudre ou d'ingrédients qu'il 

est permis de conserver à la fois dans ledit bâtiment, ainsi 

qu'une copie des présents règlements et de toute autre partie 
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de la présente loi, dont le Secrétaire d'État prescrira l'affichage, 

comme aussi de la partie de la licence et des prescriptions spé

ciales de la présente loi, qui concernent ledit bâtiment ; de plus, 

dans toute fabrique sera indiqué le nom du bâtiment ou le but 

auquel il est destiné ; 

7° Tous les outils et accessoires dont on se servira pour des répa

rations quelconques dans un bâtiment dangereux doivent être faits 

exclusivement de bois, de cuivre ou de bronze, ou de tout autre métal 

ou matière peu dure, ou bien être recouverts de toute autre matière 

convenable pour offrir toute sécurité : 

8" Des précautions convenables seront prises, par l'usage de vête

ments de travail sans poches, de chaussures convenables, par des 

fouilles pratiquées sur les ouvriers, ou de toute autre manière, pour 

empêcher l'introduction, dans tout bâtiment dangereux, de feu, d'al

lumettes chimiques ou de tout objet capable de produire un incendie 

ou une explosion; ainsi que pour prévenir un incendie ou une explo

sion, ou pour prévenir l'introduction du fer, de l'acier ou des graviers 

dans toute partie d'un bâtiment dangereux où ces matières pourraient 

se trouver en contact avec de la poudre ou avec des ingrédients tota

lement ou partiellement mélangés. Néanmoins cette règle ne s'appli

que pas à l'introduction, dans ledit bâtiment, d'une lumière artifi

cielle dont la disposition, la place et la nature présentent toute 

garantie contre les dangers d'incendie ou d'explosion ; 

9" Il ne sera permis à personne de fumer dans aucune partie de la 

fabrique, si ce n'est dans les locaux où il sera permis de l e faire, s'il 

y a lieu, par un règlement spécial ; 

10° Toute voiture, bateau ou autre récipient, servant à transporter 

les poudres ou les ingrédients mélangés partiellement ou totalement 

d'un bâtiment à l'autre, dans l'intérieur de la fabrique ou du maga

sin, ou d'un bâtiment à l'extérieur de la fabrique ou du magasin, 

seront construits de manière à ne laisser paraître à l'intérieur aucune 

partie de fer ou d'acier, et seront fermés ou couverts d'une manière 

convenable. Les poudres et les ingrédients seront ainsi transportés 

avec toute la diligence possible, et avec des précautions suffisantes 

pour garantir contre tout dang-er d'inflammation accidentelle ; 
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11" Aucune personne âgée de moins de 16 ans ne pourra être em

ployée ou admise dans un bâtiment dangereux, si ce n'est en pré

sence ou sur la surveillance d'une personne adulte ; 

12° Dans une fabrique, les matières en cours de fabrication seront 

enlevées avec toute la diligence possible de chaque bâtiment de tra

vail, aussitôt que l'opération à laquelle elles sont soumises dans ce 

bâtiment est terminée ; et toute poudre fabriquée sera immé

diatement transportée au magasin à poudre ou emportée hors de la 

fabrique, et toute la diligence possible sera mise au chargement et 

au déchargement des dites poudres ou matières ; 

13° Dans une fabrique, tous les ingrédients destinés à la fabrica

tion de la poudre seront préalablement tamisés avec soin, pour en 

retirer, autant qu'il est possible de le faire, toute matière étrangère 

dangereuse. 

Le Secrétaire d'État pourra appliquer les règles précédentes aux 

magasins à poudre établis sur des navires, en les modifiant de la 

manière nécessaire pour les adapter à ce cas spécial. 

Toute violation,par commission ou par omission,des règles ci-dessus 

prescrites, sera punie : 

a. De la confiscation de tout ou partie de la poudre ou des ingré

dients mis en fabrication, ou existant dans les bâtiments ou machines 

dans des conditions.contraires aux dites règles ; 

b. D'une amende qui n'excédera pas 10 l iv . st., pour la première 

fois, outre, en cas de récidive, une autre amende de 10 l iv. st. pour 

chaque jour de travail irrégulier. 

17° Toute personne qui exploite une fabrique ou un magasin fera, 

avec la sanction du Secrétaire d'État, des règlements spéciaux pour 

toutes les personnes employées au service de la dite fabrique, en vue 

d'assurer l'observation de la présente loi, ainsi que la sécurité et la 

discipline des dites personnes et la sécurité du public. 

Il pourra être attaché à toute violation de ce règlement spécial des 

amendes, jusqu'à concurrence de 40 schellings au maximum, pour 

chaque violation. 

Ce règlement devra être notifié dans ses diverses parties, avec la 
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sanction du Secrétaire d'État, lequel aura d'ailleurs le droit de requé

rir toute modification qui lui paraîtra convenable. 

Si les modifications ainsi prescrites ne sont pas accomplies dans un 

délai de 3 mois, le Secrétaire d'État les ordonnera lui-même, et ce 

qu'il aura ainsi établi aura le même effet que s'il avait été fait par 

l'exploitant avec la sanction du Secrétaire d'État. 

Si l'exploitant se trouve lésé par la réquisition ou l'intervention du 

Secrétaire d'État, il peut soumettre l'affaire à l'arbitrage dont il sera 

ultérieurement parlé dans la présente loi. 

R é g l e m e n t a t i o n d e s m a g a s i n s o u d é p ô t s de p o u d r e s . 

§ 17. — Dans chaque magasin ou dépôt de poudre seront obser

vées les règles générales qui suivent : 

1° Toutes les prescriptions d'un ordre du Conseil, relatives aux 

magasins de poudre, seront exactement observées, en tant qu'elles 

s'appliquent au magasin en question ; 

2° Il n'y aura jamais à la fois dans ce magasin une quantité de 

poudre supérieure à celle qui est spécifiée dans la licence ; 

3° Le magasin ne sera utilisé que pour la garde des poudres, de 

leurs récipients et des outils et accessoires que nécessite cette garde ; 

4° L'intérieur du magasin, ainsi que les bancs, étagères et instal

lations diverses seront construits, garnis >ou recouverts de manière 

à ne présenter à découvert aucune pièce de fer ou d'acier, etc. (voir 

l'article 10, 2°) ; 

5° Le magasin sera muni d'un paratonnerre, à moins qu'il ne soit 

établi dans une excavation, ou qu'il ne soit autorisé pour moins de 

1000 livres de poudre ; 

6° Avant de faire aucune réparation dans une partie quelconque du 

magasin, il devra être, autant que possible, vidé de toute la poudre 

qu'il contient et lavé complètement; après quoi il cessera d'être sou

mis aux règles ci-indiquées, jusqu'à ce que la poudre y soit repla

cée ; 
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7° Sauf le cas où ce nettoyage complet est opéré, tous les outils et 

accessoires employés ponr un travail quelconque dans le magasin ne 

seront faits que de bois, cuivre, bronze, ou de toute autre matière 

peu dure,ou bien seront recouverts de quelque matière qui présente 

toute sécurité ; 

8° Des précautions seront prises, etc. (art. 10, 8°) ; 

9° Il ne sera permis à personne de fumer dans aucune partie du 

magasin ; 

10° Aucune personne âgée de moins de 16 ans, etc. (art. 10, 11°); 

Toute violation, par commission ou par omission, de ces règles gé

nérales exposera : 

(a) A la confiscation de tout ou partie de la poudre qui est l'objet 

de la. contravention, ou qui existe dans le magasin où elle est con

servée ; 

(b) A une amende qui n'excédera pas 10 livres sterling, et, en cas 

de récidive, à une amende de 10 livres par chaque jour pendant 

lequel la contravention continue. 

§ 18. — La licence ne sera valable que pour la personne qui l'a ob

tenue nominalement, et devra, sous peine de déchéance, être reuou-

velée annuellement, moyennant une redevance qui n'excédera pas 

un shilling. 

La forme de ces licences sera donnée par le Secrétaire d'Etat. 

T r a n s p o r t d e s p o u d r e s . 

§ 33. — Les règles générales suivantes doivent être appliquées à 

l'emballage des poudres transportées. 

1 e La poudre doit être renfermée,si la quantité n'excède pas 5 livres, 

dans un récipient solide : caisse, sac, boîte métallique ou autre, fait et 

fermé de manière à empêcher que la poudre ne se répande ; 

2° Si la quantité excède 5 livres, la poudre devra être renfermée 

dans un emballage simple ou double. 

L'emballage simple consistera en une boite, baril ou caisse, de 

telle construction, force et nature, que l'inspecteur du gouvernement 
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puisse l'approuver comme n'étant pas exposé à se briser ou s'ouvrir 

accidentellement pendant le transport, ne laissant pas échapper la 

poudre et présentant toute sécurité désirable ; 

L'emballage double se composera, à l'intérieur, d'un récipient 

solide, caisse, boîte métallique ou autre, fait et fermé de manière à 

empêcher que la poudre ne se répande; et, à l'extérieur,d'une boîte, 

baril ou caisse, de telle construction, force et nature que l'inspec

teur du gouvernement puisse l'approuver ; 

3n L'intérieur de tout emballage, simple ou double, sera nettoyé de 

tout gravier et maintenu propre ; 

4° Chaque emballage ne doit, pendant qu'il est employé pour la 

poudre, servir à aucun autre usage ; 

5° Il ne doit entrer ni fer ni acier dans la construction d'aucun em

ballage intérieur ou extérieur pour la poudre, à moins qu'ils ne soient 

recouverts d'étain, zinc ou autre substance inoffensive ; 

6° La quantité de poudre contenue dans un emballage simple, ou, 

en cas de double emballage, dans la même enveloppe extérieure, ne 

pourra excéder 100 livres (45 kilogrammes), sans le consentement 

d'un inspecteur du gouvernement et moyennant les conditions ap

prouvées par lui ; 

7° L'emeloppe extérieure devra porter d'une manière très-appa

rente le mot poudre, imprimé sur l'enveloppe ou sur une étiquette 

solidement attachée. 

En cas de violation, par commission ou par omission, de chacune 

de ces règles, la poudre pourra être confisquée et une amende 

n'excédant pas 20 livres infligée au délinquant. 

Les règles précédentes peuvent être modifiées à toute époque par 

le Secrétaire d'État. 

§ 34. — Toutes les autorités de ports devront, sous la sanction du 

Conseil de commerce, faire des lois locales pour réglementer les 

transports, chargement et dechargement.de la poudre,dans les limites 

de la juridiction des dites autorités. 

§ 35. — Toute compagnie de chemin de ter ou toute compagnie de 
canal, sur le chemin de fer ou le canal de laquelle il est transporté ou 
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doit être transporté de la pondre à canon, devra, sons la sanction du 

Conseil de commerce,faire des lois localespour réglementer les trans

ports, chargement ou déchargement de ladite poudre sur le chemin 

de fer ou canal de la compagnie auteur des lois locales, et en parti

culier pour expliquer et régler tous ou chacun des objets suivants 

relativement aux dits chemins de fer ou canaux, savoir: 

1° Déterminer la notification à donner de l'intention d'envoyer de 

la poudre pour être transportée comme marchandise sur le chemin 

de fer ou canal; 

2° Régler, conformément aux dispositions générales relatives à 

l'emballage contenues dans la présente loi, le mode d'arrangement et 

de surveillance de la poudre pendant le transport, ainsi que la dési

gnation par marque, étiquette ou autrement, de la nature des colis 

contenant la poudre ; 

3° Régler l'espèce et la construction des voitures, wagons, navires 

ou bateaux employés au transport de la poudre ; 

4" Interdire ou soumettre à des conditions et restrictions le trans

port de la poudre avec toute matière explosive, ou avec tous autres 

objets ou substances, ou dans les trains, voitures, navires et bateaux 

affectés au transport des voyageurs ; 

5° Fixer les lieux et temps où la poudre doit être chargée ou dé

chargée, ainsi que la quantité qui doit être chargée, déchargée ou 

transportée à la fois dans une même voiture, un même navire ou ba

teau ; 

6° Déterminer les précautions à observer en transportant la poudre, 

en chargeant et déchargeant les voitures, wagons, navires et bateaux 

employés au transport, et le temps durant lequel la poudre peut être 

gardée au cours desdits transports, chargement et déchargement; 

7° Pourvoir à la publication des lois locales et à leur reproduction 

en un certain nombre d'exemplaires ; 

8° Imposer l'observation de la présente loi à leurs subordonnés et 

agents, ainsi qu'à toute personne se trouvant sur le chemin de fer ou 

le canal desdites compagnies ; 

9° En général, protéger, par tous moyens analogues ou non à ceux 
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ci-dessus indiqués, les personnes et les propriétés contre tout dan

ger. 

Lesdites lois locales, après leur confirmation par le Conseil de com

merce, s'appliqueront aux chemins de fer, canaux, agents et servi

teurs de la compagnie auteur d'icelles, ainsi qu'à toute personne usant 

du chemin de fer ou canal, ou des lieux qui en dépendent et qui sont 

occupés par ladite compagnie ou son contrôle. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Dispositions relatives aux autres explosifs. 

§39. —Sauf les prescriptions spéciales qui seront ci-après indi. 

quées, la première partie de cette loi relative aux poudres ordinaires 

s'appliquera à toute autre matière explosive de toute espèce, de la 

même manière que si le mot de poudre y était remplacé par celui de 

cette matière explosive elle-même., 

140. — Les modifications et additions suivantes seront introduites 

dans la première partie de cette loi, pource qui concerne le s matières 

explosives autres que la poudre. 

l°La demande d'une licence pour une manufacture ou un maga

sin spécifiera tous les détails que le Secrétaire d'État jugera bon 

d'exiger. 

2° Des règles générales spéciales seront substituées à celles qui 

sont indiquées pour la poudre ; 

3° Le Secrétaire d'État pourra modifier les règles applicables à 

l'emballage des poudres pour les adapter à celui de toute autre ma

tière explosive ; 

4° Il en sera de même des prescriptions relatives aux quantités 

qu'il est permis de conserver pour la vente ou pour la consommation 

personnelle ; 

5° Deux espèces (ou plus) de matières explosives ne pourront être 
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conservées ensemble dans le même magasin, excepté dans les con

ditions et restrictions qui pourront êbre prescrites ; 

6° et 7 ° Quand une autre matière explosive est conservée en même 

temps que la poudre, la quantité maximum de cette dernière sera 

fixée d'une manière spéciale ; et dans ce cas,la poudre sera aussi sou

mise aux règles générales spéciales qui seront prescrites ; 

8° Chaque paquet portera à l'extérieur le nom de la substance ex

plosive qu'il renferme ; et toute fausse indication à cet égard expo

sera le vendeur et le propriétaire de cette substance à une amende de 

50 livres au maximum ; 

9° L'importation de dynamite, coton-poudre ou autre matière ex

plosive (autre que la poudre, les cartouches de poudre, les capsules 

et les feux d'artifice] sera soumise aux prescriptions suivantes: 

(a) Ladite matière ne pourra être livrée par le propriétaire et le 

capitaine du navire qu'à une personne munie d'une licence d'impor

tation ; 

(b) Le Secrétaire d'Etat peut accorder une pareille licence, en y 

ajoutant toute prescription et restriction qu'il jugera convenables, 

quant à la nature de la substance explosible, à ses déchargement, 

livraison et transport, de manière à éviter tout danger public ; 

(c) Et en fixant la durée de ladite licence qui ne sera valable que 

pour celui qui en est le titulaire ; 

(dj Toute violation des prescriptions relatives à cette importation 

entraînera la confiscation de ladite matière et exposera le proprié

taire et le capitaine du navire, ainsi que le titulaire de la licence et 

la personne qui reçoit la matière explosive, à une amende de 100 

livres au maximum, plus une somme de 2 shillings par livre de ma

tière ; 

(e) Toute autorité est donnée à cet effet aux employés aes douanes. 
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FRANGE 

§ I. — Décret portant règlement d'administration publique pour 

l'exécution de la loi du 8 mars ¡875, relative à la Poudre-Dyna

mite. 

D u 2 4 A o û t 1 8 7 5 . 

Art. 1.— La demande en autorisation d'établir, en vertu de l'art. 1 

de la loi du 8 mars 1875, une fabrique de dynamite ou de tout au

tre explosif à base de nitroglycérine, est adressée au préfet du dé

partement. 

Art. 2. — L a demande est accompagnée d'un plan des lieux à 

l'échelle de g — » indiquant : 

a.— La position exacte de l'emplacement où la fabrique doit être 
établie, par rapport aux habitations, routes et chemins, dans un 
rayon de deux kilomètres. 

&.— La position des bâtiments et ateliers les uns par rapport aux 
autres ; 

c.— Le détail des distributions intérieures de chaque local. 
d.— Les levées en terre, murs, plantations et autres moyens de 

défense destinés à protéger les ouvriers contre les accidents prove
nant des explosions des matières. 

Le pétitionnaire doit faire connaître dans sa demande : 
La nature des matières et le maximum des quantités qui seront en

treposées ou simultanément manipulées dans la fabrique ; 

Le nombre maximum d'ouvriers qui peuvent y être employés ; 
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La nature, le nombre et la contenance des appareils servant à la 

fabrication ; 

Le régime de la fabrique en ce qui concerne les jours et heures de 

travail. 

3° Après la clôture de l'instruction qui est faite conformément aux 

lois et règlements sur les établissements dangereux, insalubres et 

incommodes de première classe, le préfet transmet le dossier, avec 

son avis motivé, au Ministre de l'Agriculture et du Commerce. 

4° Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce prend l'avis des 

Ministres de l'Intérieur, des Finances et de la Guerre. 

Le dossier est ensuite soumis au Comité des Arts et Manufactures 

qui donne son avis. 

Enfin, il est statué par décret du Président de la Eépublique, sur 

le rapport de tous les Ministres qui sont' intervenus dans l'instruc

tion. 

Le décret d'autorisation fixe les mesures spéciales à observer et les 

conditions particulières à remplir. 

Une ampliation de ce décret est adressée par le Ministre de l'Agri

culture et du Commerce aux Ministres de l'Intérieur, des Finances et 

de la Guerre. 

5° Une ampliation du même décret est délivrée par le Préfet au 

permissionnaire sur la production du récépissé constatant la réalisa

tion du cautionnement. 

Dans le cas où, pour quelque cause que ce soit, le cautionnement 

réalisé vient à être réduit ou absorbé, les opérations de la fabrique 

doivent être immédiatement suspendues et ne peuvent être reprises 

que lorsque le cautionnement a été reconstitué. 4 

6° Lorsque la fabrique est construite et avant qu'elle puisse fonc

tionner, le Préfet, sur l'avis qui lui est donné par le permissionnaire 

fait procéder, par un ingénieur des mines où des ponts et chaussées 

que desígnele Ministre des Travaux publics, à la vérification contradic

toire de toutes les parties de la construction, à l'effet de constater si 

elles sont conformes aux conditions du décret d'autorisation. 

Procès-verbal est dressé de l'opération. 
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Sur le vu de ce procès-verbal, le Préfet autorise, s'il y a lieu, la 

mise en activité de la fabrication. 

7° Les produits de la fabrication sont, au fur et à mesure de leur 

achèvement, placés dans des magasins spéciaux entièrement séparés 

des ateliers. 

8° Le fabricant est tenu de justifier, à toute réquisition du' Préfet, 

de ses délégués, et des agents de l'administration des contributions 

indirectes, dé l'emploi donné aux produits de la fabrication; à cet 

effet, il tient un registre coté et parafé par le maire, sur lequel sont 

inscrites jour par jour, de suite et sans aucun blanc, les quantités 

fabriquées et les quantités sorties, avec les noms, qualités et demeu

res des personnes auxquelles elles ont été livrées. 

9 ° Les employés des contributions indirectes procèdent périodi

quement à des inventaires des restes en magasin. 

Le fabricant est tenu de fournir la main-d'œuvre, ainsi que les 

balances, poids et ustensiles nécessaires aux vérifications. 

Le règlement de l'impôt dû pour les quantités livrées à l'intérieur 

ou manquantes s'opère aux époques fixées par l'administration des 

contributions indirectes, et le montant du décompte est immédiate

ment exigible. 

10° Dans aucun cas, sauf l'exception stipulée à l'article 11, le trans

port delà dynamite ne peut s'opérer qu'en vertu d'acquits-à-caution 

délivrés par le service des contributions indirectes et contenant l'en

gagement de payer, par kilogramme de dynamite, une amende 

dont le taux est réglé par le Ministère des Finances, sans pouvoir 

excéder deux francs, en cas de non rapport de l'expédition dûment 

déchargée dans les délais réglementaires. 

Outre la soumission, l'expéditeur doit fournir au buraliste, pour 

être mises à la souche de l'acquit, et suivant le cas, les pièces ci-

après, savoir : 

Lorsque les livraisons sont destinées à des marchands de dynamite 

dûment autorisés, une demande rédigée par le destinataire et revê

tue du visa du directeur ou du sous-directeur des contributions indi

rectes de la circonscription ; 

Lorsque les livraisons sont destinées à des consommateurs de 

25 
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l'intérieur, les demandes de ces consommateurs revêtues du certifi

cat de l'autorité locale. 

Lorsque la dynamite est destinée à l'exportation, une déclaration 

de l'exportateur indiquant notamment le pays de destination ; cette 

déclaration est soumise au visa du commissaire de la marine du port 

d'embarquement, si l'exportation a lieu par mer, ou le Préfet du 

département où réside l'exportateur, si l'exportation a lieu par terre. 

11° La circulation des quantités inférieures à deux kilogram

mes, qui sont prises dans les débits par les consommateurs, est régu

larisée au moyen de simples factures que le débitant délivre lui-

même en les détachant d'un registre timbré fourni par la régie ; i l 

est fait, dans ce cas, application des règlements en vigueur pour les 

livraisons de poudres de mine par les débitants au moyen de fac

tures . 

12° Lorsque l'administration juge nécessaire d'organiser une sur. 

veillance permanente dans les fabriques, les fabricants sont tenus, 

sur sa demande, de fournir dans les dépendances de l'usine ou tout 

à proximité un local convenable pour le logement d'au moins deux 

employés. 

Dans le même cas, les fabricants doivent fournir aux agents de la 

régie, à l'intérieur des usines, un local propre à servir de bureau. 

Ce local, d'au moins vingt mètres carrés, doit être pourvu de 

tables, de chaises, d'un poêle ou d'une cheminée et d'une armoire 

fermant à clef. 

En toute hypothèse, le fabricant doit au commencement de chaque 

année, souscrire l'engagement de rembourser tous les frais de sur

veillance . 

Ces frais, qui représentent la dépense réellement effectuée par la 

régie, sont réglés à la fin de chaque année par le Ministre des Finan

ces. Ils deviennent exigibles à l'expiration du mois, à dater de la 

notification qui est faite au fabricant de la décision du Ministre. 

13° Il est interdit à tous fabricants ou marchands de mettre en 

vente des produits qui, par suite de la nature ou de la proportion des 

matières employées, seraient susceptibles de détoner spontanément. 

Il est également interdit de mettre en vente des dynamites présen

tant extérieurement des traces quelconques d'altération ou de décom-
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position. Chaque cartouche de dynamite porte sur son enveloppe une 

marque de fabrique et l'indication de l'année et du mois de sa fabri

cation. 

Les Préfets peuvent désigner des ingénieurs ou autres hommes de 

l'art pour s'assurer de l'état des matières dans les fabriques, les 

dépôts et les débits, et pour faire procéder, s'il y a lieu, à leur des

truction, aux frais des détenteurs, sans que les fabricants ou mar

chands puissent de ce chef réclamer aucune indemnité. 

14° La dynamite ne peut circuler ou être mise en vente que ren

fermée dans des cartouches recouvertes de papier ou de parchemin, 

non amorcées et dépourvues de tout moyen d'ignition. Ces cartou

ches doivent être emballées dans une première enveloppe bien étan-

che de carton, de bois, de zinc ou de caoutchouc, à parois non 

résistantes. 

Les vides sont exactement remplis au moyen de sable fin ou de 

sciure de bois. 

Le tout est renfermé dans une caisse ou dans un baril en bois con

solidé exclusivement au moyen de cerceaux et de chevilles en bois et 

pourvu de poignées non métalliques. 

Chaque caisse ou baril ne peut renfermer un poids net de dyna

mite excédant vingt-cinq kilogrammes. 

Les emballages porteront sur toutes leurs faces, en caractères 

très-lisibles, les mots : Dynamite, matière explosive. 

Chaque cartouche sera revêtue d'une étiquette semblable. 

15° Indépendamment des mesures prescrites par le précédent arti

cle, le transport de la dynamite sur les chemins de fer ne peut avoir 

lieu que conformément aux règlements spéciaux arrêtés par le 

Ministre des Travaux Publics. 

Le transport de la dynamite sur les rivières, les canaux et les rou
es de terre, s'opère conformément aux règlements en vigueur pour 

le transport des poudres et des matières dangereuses. 

16° Les dépôts et débits de dynamite sont distingués en trois caté

gories, suivant la quantité qu'ils sont destinés à recevoir, ainsi qu'il 

suit : 
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La première catégorie comprend ceux qui contiennent plus de 

cinquante kilogrammes de dynamite ; 

La seconde ceux qui en contiennent de cinq à cinquante kilogram

mes ; 

La troisième, ceux qui en contiennent moins de cinq kilogram

mes. 

La conservation de toute quantité de dynamite est assimilée à un 

dépôt. 

Toute demande en autorisation de dépôt ou de débit de dynamite 

est soumise aux formalités d'instruction prescrites par les règlements 

pour les établissements dangereux, insalubres et incommodes do pre

mière, de deuxième ou de troisième classe, suivant la catégorie à 

laquelle le dépôt ou le débit doit appartenir. 

Il est statué sur la demande dans les formes et suivant les condi

tions réglées par les articles 1 à 5 ci-dessus pour les fabriques de 

dynamite. 

Toutefois, dans le plan des lieux qu'aux termes du premier para

graphe de l'article 2 ci-dessus il doit joindre à sa demande, le péti

tionnaire pourra se borner à indiquer la position de l'emplacement 

ou les dépôts et débits de dynamite doivent être établis par rapport 

aux habitations, routes et chemins, s'il s'agit de dépôts ou de débits 

compris dans la deuxième catégorie, et de deux cents mètres, s'il 

s'agit de dépôts ou de débits rentrant dans la troisième catégorie. 

Le décret d'autorisation fixera les mesures spéciales à observer et 

les conditions particulières à remplir pour l'installation et l'exploita

tion des dépôts ou débits. 

17. Les débitants de toute catégorie doivent, comme les fabricants, 

tenir un registre d'entrée et de sortie des matières existantes dans 

leurs magasins ou vendues ; ce registre doit contenir toutes les indi

cations prescrites à l'article 8 ci-dessus. 

Les débitants peuvent vendre des cartouches au détail, mais il leur 

estjinterdit de les ouvrir et de les fractionner. 

Ils peuvent vendre également les amorces et autres moyens d'in

flammation des cartouches, mais ils doivent les tenir renfermés dans 
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des locaux entièrement séparés de ceux où les cartouches sont dépo

sées. 

18° Les demandes en autorisation d'importer de la dynamite sont 

adressées au Préfet du département dans lequel réside le destinataire, 

et au Préfet de police, pour le ressort de sa préfecture. 

Elles font connaître : 

1° Les noms, prénoms, et domicile de l'expéditeur ; 

2° Le lieu de provenance de la dynamite ; 

3° La quantité à importer ; 

4° Le point ou les points de la frontière par lesquels l'importation 

aura lieu ; 

5° Le lieu de destination et les nom, prénoms, domicile et profes

sion du destinataire. 

La demande est instruite et il est statué dans les mêmes termes et 

suivant les mêmes règles que pour les dépôts ou débits de dynamite. 

Le décret qui autorise, s'il y a lieu, l'importation, désigne les points 

par lesquels elle doit s'opérer et les bureaux de douane chargés de 

la vérification. 

La dynamite importée est soumise, dans tous les cas, aux mêmes 

conditions que la dynamite fabriquée à l'intérieur. 

Les frais de toute nature que peuvent occasionner à l'État l'intro

duction en France et le transport de la dynamite, tels que les frais d'es

corte, de vérification et tous autres relatifs au contrôle et à la sur

veillance, sont à la charge de l'expéditeur, du transporteur ou du 

destinataire pour le compte duquel ils auront été effectués. lis seront 

réglés, dans chaque cas, par le Ministre des Finances. 

19° La dynamite importée ne peut circuler à l'intérieur que sous le 

plomb et en vertu d'un acquit-à-caution de la douane, après l'acquit

tement préalable des droits fixés par la loi ; elle ne peut être cédée 

ou vendue à des tiers par le destinataire que si celui-ci est réguliè

rement autorisé en qualité de débitant. 

20° Les fabricants, débitants et dépositaires de dynamite sont tenus 

de donner en tout temps le libre accès de leurs fabriques, débits et 

dépôts aux agents des contributions indirectes et à tous autres fonc

tionnaires ou agents désignés par le Préfet. 
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21° La fabrication de la nitroglycérine, dans les cas prévus par 
l'article 6 de la loi du 8 mars 1875, ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une autorisation délivrée dans les mêmes termes et après les mêmes 
formalités d'instructions que pour les fabriques de dynamite telles 
qu'elles sont réglées par le présent décret. 

Le décret d'autorisation stipule le délai à l'expiration duquel la 
fabrication doit cesser ; il règle, en outre, les conditions à observer 
par le permissionnaire pour la constatation et la perception de l'im
pôt par les agents des contributions indirectes, ainsi que la nature du 
contrôle à exercer par les ingénieurs de l'État pour la reconnaissance 
des travaux effectués. 

§ 2. — Règlement du 10 Janvier 1879 pour le transport de la dyna

mite par chemins de fer. 

Art. 1. — Les dynamites provenant des manufactures de l'Etat ou 
des manufactures françaises, dûment autorisées et satisfaisant aux 
prescriptions du présent règlement, seront admises aux transports 
par chemin de fer sous les conditions ci-après. 

Les dynamites fabriquées à l'étranger pourront jouir de la même 

faculté, sous des conditions à déterminer ultérieurement. 

Art. 2. — Conformément à l'art. 21 de l'ordonnance du 15 novem
bre 1846, il est interdit d'admettre la dynamite dans les trains por
tant des voyageurs. 

Sur les lignes secondaires où il n'existe pas de trains réguliers de 
marchandises, le transport de la dynamite sera effectué par trains 
spéciaux. 

Art. 3. — La dynamite livrée aux chemins de fer devra toujours 
être renfermée dans des cartouches recouvertes de papier parchemin 
ou autre enveloppe imperméable, non amorcées et dépourvues de 
tout moyen d'ignition. L'enveloppe sera collée et fermée de façon à 
prévenir tout suintement de nitroglycérine. 

Ces cartouches doivent êtro emballées dans une première enve-
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loppe bien étanche, de carton, de bois, de zinc ou de caoutchouc ; les 

vides entre les cartouches seront exactement remplis avec des étou-

pes, du papier découpé, de la sciure de bois ou toute autre ma

tière sèche, pulvérulente ou souple, capable d'amortir les chocs et 

d'absorber la nitroglycérine qui viendrait à suinter. 

Les premières enveloppes seront renfermées dans une caisse en 

bois ou dans un baril également en bois ; elles y seront assujetties de 

manière à éviter tout ballottement au moyen de sciure de bois, de 

copeaux et de cales en bois ou de toute autre matière sèche, pulvé

rulente ou souple comme ci-dessus. 

Les caisses seront pourvues de poignées non métalliques, solide

ment fixées, ou porteront extérieurement, sur leur fond, deux tas

seaux en bois permettant de glisser les mains au-dessous d'elles pour 

les soulever ; les barils seront consolidés exclusivement au moyen de 

cerceaux ou de chevilles en bois. 

Le poids brut de la caisse ou du baril ne dépassera pas vingt-cinq 

kilogrammes. Les caisses expédiées par les services de la guerre 

font seules exception à cette limitation de poids. 

Ne seront point admises en transport les dynamites ayant plus d'un 

an d'emballage. 

Art. 4. —- Les emballages porteront sur toutes leurs faces, en ca
ractères très-lisibles, les mots : Dynamite, Matière explosive. Chaque 
cartouche sera revêtue d'une étiquette semblable. 

Les caisses ou barils porteront en outre extérieurement une estam
pille indiquant le nom du fabricant ou de l'expéditeur, le lieu de fa
brication et la date de l'emballage. Un plomb spécial sera, en outre, 
appliqué sur chaque colis estampillé, pour en maintenir l'intégrité. 

L'agent de l'Etat qui fera l'expédition de dynamites provenant 
d'une manuiacture du Gouvernement sera tenu de remettre à la gare 
de départ une déclaration écrite attestant que toutes les conditions 
ci-dessus spécifiées ont été rigoureusement observées. 

Les établissements privés, qui voudront être admis au transport 
par chemin de fer, devront recevoir, à leurs frais, un agent du service 
des poudres et salpêtres, et à son défaut, un garde-mines ou un con-
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ducteur des ponts et chaussées, lequel sera. chargé en permanence 

de surveiller la fabrication de la dynamite. 

Cet agent, qui aura à sa disposition,dans l'établissement,une pièce 

à usage de bureau remettra, à l'appui de chaque expédition, une dé

claration écrite attestant que les conditions de bonne qualité et de 

bon emballage ont toutes été rigoureusement observées. 

Le fabricant devra, par un écrit remis, pour chaque expédition, à 

la Compagnie du chemin de fer recevant ses produits,assumer la res

ponsabilité de tout accident provenant des vices de la matière trans_ 

portée. 

Art. 5. —Les caisses ou barils seront chargés dans des wagons 

couverts et fermés, à panneaux pleins, munis de ressorts de choc et 

portant une indication extérieure de la nature du chargement. 

Les barils seront couchés dans les wagons et non placés debout 

sur l'un des fonds : 

Ils devront être posés et maintenus avec le plus grand soin de fa

çon à éviter tout choc, soit au moment du chargement, soit au mo

ment du déchargement, soit en cours de route. Ils ne devront jamais 

être recouverts par d'autre colis, même de pareille nature. 

Art . 6. —Lorsqu'un wagon servira au transport de la dynamite, 

son plancher devra être couvert d'un prélart imperméable. 

Art. 7. —On doit autant que possible, ne faire usage, pour le 

transport de la dynamite, que de wagons sans frein. 

Les wagons à frein ne pourront être employés, en cas de besoin, 

que sous les réserves suivantes : 

1° Il est interdit de faire usage du frein ; 

2° Les surfaces des ferrures des axes ou leviers de transmission 

qui pourraient être apparentes dans les wagons seront soigneuse" 

ment recouvertes d'étoffes ou enveloppées dans des manchons en 

bois. 

Art. 8. — La charge d'un wagon de dynamite, y compris les em

ballages, ne dépassera pas trois mille kilogrammes. 

Art. 9. — Il n'entrera pas plus de 10 wagons chargés de dynamite 
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ou de poudre dans la composition d'un train. Ces wagons porteront 

une inscription spéciale. Ils devront être placés, autant que possible, 

vers le milieu du train, Ils seront précédés et suivis par trois wagons 

au moins ne contenant pas de matières classées dans la première caté

gorie des matières explosibles ou inflammables, fixée parles arrêtés 

ministériels concernant les transports de cette nature. 

Les expéditeurs pourront exiger, par une mention spéciale inscrite 

sur la déclaration d'expédition, qu'un ou plusieurs de ces wagons 

chargés soient remplacés, à leurs frais, par un pareil nombre de wa

gons vides. 

Un train portant de la dynamite ne devra point recevoir de fulmi

nate ou autres produits détonants, sauf dans le cas prévu par l'article 

18 ci-après. 

Quand le train sera remorqué, dans les cas prévus par les règle

ments, au moyen de deux machines dont l'une placée à l'arrière, cette 

machine devra être séparée du dernier wagon de dynamite par trois 

wagons au moins ne renfermant aucune matière de la première ou 

do la deuxième catégorie. 

Art. 10. — Les wagons chargés de dynamite ne pourront être ma

nœuvres au moyen de machines locomotives qu'à la condition d'en 

être séparés par trois wagons au moins ne renfermant aucune mar

chandise de la première catégorie ci-dessus désignée. 

Les manœuvres devront d'ailleurs, s'effectuer avec une vitesse ne 

dépassant pas celle d'un homme marchant au pas. Les manœuvres 

par lancement sont interdites pour ces wagons. 

Art. 11. — Il est interdit de faire stationner sous les halles couver

tes les wagons chargés de dynamite ainsi que de les décharger sur 

les quais. 

Les articles suivants, 12 à 21, indiquent les conditions spéciales de 

surveillance auxquelles sont soumis les envois de dynamites, au dé

part et à l'arrivée. 
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ÉTATS-UNIS 

Règlement pour le transport de la dynamite par la 

Pensylvania Rai lroad C°. 

Les explosifs tels que les dénommés Atlas, Hercules, Giant, Ditt-

mar, Commercial, (Etna, Hecla, et autres à base de nitroglycérine, 

peuvent être transportés parchemins de ter aux conditions suivantes : 

1° Ils doivent être renfermés dans des caisses solides, de dimen

sions réduites et telles qu'elles puissent être soulevées facilement par 

une seule personne. Ces caisses porteront sur leur face supérieure, 

un des côtés latéraux et une des extrémités, la mention, en carac

tères très-visibles : Explosives — Dangerous. 

2° Il est entendu que, dans tous ces produits, la nitroglycérine est 

entièrement absorbée au moyen de charbon, sciure de bois, terre 

d'infusoires, fibres de bois, carbonate de magnésie, ou toute autre 

substance similaire ; et, en outre, que la quantité de nitroglycérine 

absorbée n'atteint pas la limite où l'exsudation est possible à la plus 

haute température de J'été. 

Toute caisse qui laisserait voir des signes extérieurs d'exsudation 

serait refusée, et il serait interdit de la laisser séjourner dans les dé

pôts ou stations de la Compagnie. 

3° Les explosifs nitrates ou tels autres (excepté la poudre noire or

dinaire) qui ne se trouveraient pas dans les conditions spécifiées plus 

haut, ne seront admis en aucun cas. 

4° Les caisses seront disposées dans les wagons de chargement de 

telle sorte que les cartouches soient toujours couchées en long et ne 
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reposent jamais sur une extrémité. En outre les caisses seront ran

gées de manière à ne pouvoir tomber sur le plancher des wagons. 

5° Les poudres sont admises au transport, pourvu qu'elles soient 

logées dans de solides barils en bois ou fer dont le poids total ne dé

passe pas 150 livres. Cependant on pourra recevoir, pour l'exporta

tion, des barils de poudre d'un poids plus considérable. 

6° Il est interdit de transporter dans un -wagon contenant des dy

namites des articles tels que capsules, détonateurs,fusées, fulminants, 

allumettes de friction. La plus grande surveillance est recommandée 

à ce sujet. 

7° Les restrictions relatives aux transports de poudres ne sont pas 

applicables aux mèches de sûreté qui peuvent être reçues en tout 

temps. 

8 ° Des wagons spéciaux seront réservés pour le service des trans

ports d'explosifs. Les agents devront prendre garde de ne jamais 

eflectuer de chargements dans de vieux wagons présentant des cre

vasses ou des fentes à la toiture ou sur les parois latérales ; ils devront 

prendre des wagons de premier choix à tous égards, bien fermés de 

tous côtés avec des portes hermétiquement closes et ne présentant 

aucune fente susceptible de laisser passer une étincelle. 

Tout wagon chargé doit être fermé au plomb. 

9° Tout wagon renfermant des matières explosives, qu'il soit ou 

non complètement chargé portera, en gros caractères bien lisibles, 

lès mots : Powder — Handle carefully, afin que ceux qui en ont la 

garde ne puissent en ignorer le danger. 

10° Les conducteurs de trains ne pourront recevoir de wagons con

tenant des explosifs, dans une station quelconque, avant de s'être 

assurés que les prescriptions des articles 8 et 9 auront été observées. 

Ils placeront ces wagons autant que possible au milieu du train. 

Les infractions aux dispositions qui précèdent, par les expéditeurs 

ou agents de la Compagnie, sont punies des peines édictées par la 

loi. 
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SIXIEME PARTIE 

D I C T I O N N A I R E 

POUDRES & EXPLOSIFS MODERNES 
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M O N O G R A P H I E G E N É R A L E 

des poudres et des explosifs modernes 

Les poudres et explosifs peuvent être rangés en huit classes prin

cipales, comprenant : 

1° Les poudres nitratées, qui ont pour base un nitrate quelconque 

dépotasse, soude, ammoniaque, baryte, etc. Ce sont les anciennes 

poudres de guerre, de chasse et de mine ; et des produits similaires 

avec des variantes dont l'objet est de supprimer ou diminuer les fu

mées et le résidu solide, de modifier la vivacité de l'explosion, d'ob

tenir une insensibilité relative aux chocs et une certaine innocuité 

de fabrication et de manipulation, ou enfin de réduire le prix 

de revient. 

2° Les poudres chloratées, dont l'élément principal est lechlorate de 

potasse. Ce composé est un agent explosif des plus énergiques, 

mais sa manipulation est très dangereuse. On a bien essayé de l'em

ployer à l'état de dissolution concentrée pour le mélanger ensuite 

avec d'autres corps absorbants ; mais il a été reconnu que les poudres 

ainsi préparées sont encore plus dangereuses que les autres, parce que 

le chlorate de potasse, en cristallisant de sa dissolution, acquiert une 

plus grande sensibilité. 

Le mélange avec le goudron, le brai, le bitume et autres produits 

similaires, paraît donner d'assez bons résultats. 

3° Les poudres picratées, à base de picrate ou d'acide picrique. La 

plus ancienne poudre à l'acide picrique est celle de Borlinetto (1867). 

Vers la même époque, M. Fontaine étudiait l'emploi du picrate de 
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potasse pour le chargement des obus ; mais il dut y renoncer à la 

suite de la violente explosion qui détruisit sa fabrique en 1870. 

Dans ces dernières années, ou a fait l'essai de picrates doubles 

On est revenu aussi à l'acide picrique, à la suite des recherches de 

M. Turpin ayant pour but d'augmenter la stabilité de ce corps ex

plosif. 

S .don M. Turpin, l'acide picrique acquiert une certaine stabilité 

par la fusion, par la compression, ou encore lorsqu'on le mélange 

avec une solution de gomme arabique avec une matière grasse ou 

avec une nitrocellulose soluble. Dans ces conditions, l'acide pi

crique détone violemment sous l'influence d'une capsule de fulminate 

de mercure. 

M. Brones a préconisé l'emploi de la naphtaline fortement nitrée 

pour diminuer la vitesse de combustion des poudres picratées; il a 

eu aussi l'idée de former des composés explosifs en mélangeant le 

picrate de potasse avec un picrate double de soude et de baryte ou 

de soude et de plomb. 

4° Explosifs à base de nitrocellulose. — Cette classe comprend tous 

les explosifs ayant pour base une nitrocellulose, sauf ceux qui sont 

mélangés avec la nitroglycérine et qui constituent le groupe des ni-

trogélatines. 

C'est le chimiste français Braconnot qui, le premier, a préparé, 

sous le nom de xyloïdine, une substance analogue à la cellulose 

nitrée en traitant l'amidon par l'acide nitrique. 

Plus tard, en 1838, Pelouze étudia les propriétés de ce corps qu'il 

arriva à préparer avec le coton et les fibres ligneuses. 

L'honneur de la première préparation pratique revient à M. Schœn-

bein, de Bâle, qui, dès 1845, traitait le coton par un mélange d'acides 

sulfurique et nitrique. 

Le fulmicoton est devenu un explosif industriel et militaire depuis 

les remarquables perfectionnements que Sir Fred. Abel a apportés à 

sa fabrication. 

5° Explosifs à barn de nitroglycérine. — Depuis le premier emploi de 

la nitroglycérine comme explosif (brevet Nobel, 14 octobre 1863), et 
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l'invention de la dynamite ordinaire (Nobel, 19 septembre 1867), 

plus de cent compositions similaires ont été brevetées. 

Tous ces explosifs à base de nitroglycérine peuvent être classés 

en deux grandes catégories : 

(a) Les dynamites ou nobêlites, dans lesquelles la nitroglycérine est 

absorbée par une matière inerte ou une poudre à deux, trois ou 

quatre éléments ; 

(b) Les nitrogélatines, dans lesquelles la nitroglycérine est gélati-

nisée au moyen d'une nitrocellulose. 

La plus ancienne composition à base de nitroglycérine et de nitro

cellulose est la glyoxyline de Sir Fred. Abel (brevet anglais du 24 dé

cembre 1867). 

On pourrait classer la nombreuse variété des nitrogélalines sous 

le nom générique à'abélites, en l'honneur du célèbre chimiste anglais, 

l'inventeur du fulmicotón comprimé et d'un1} foule d'autres produits 

explosifs. 

Dans la nomenclature qui suit, nous avons considéré successi

vement : 

Les dynamites à absorbants inertes ; 

» à absorbants nitrates (soude, potasse, baryte) ; 

« ammoniacales ; 

» à cellulose ; 

» chloratées et picratées. 

Les nitrogélatines sont rangées par ordre d'ancienneté de brevets 

ou de fabrication. 

6° Explosifs ayant pour base un composé organique nitrë. —-A cette 

classe appartiennent les divers explosifs fabriqués au moyen de com

posés organiques nitrés autres que la nitroglycérine et les celluloses 

nitrées, et tels que les nitrosaccharose, nitromannite, nitrobenzines, 

nitrotoluols, nitrocumols, nitronaphtalines, etc. 

Ces produits sont extrêmement variés et se prêtent à une foule de 

combinaisons explosives dont les plus remarquables sont celles qui 

ont pour base les nitrobenzines. 
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7 ° Explosifs Sprengel. — Les explosifs du docteur Sprengel ont été 

inventés en 1870. 

D'une manière générale, ils se composent principalement de deux 

éléments séparés : 

(a) Une substance organique inflammable (carbures d'hydrogène 

nitrés ou non, alcools naturels ou nitrés, phénols, sulfure de car

bone, etc.); 

(b) Un agent oxydant inorganique actif et inflammable, tel que 

l'acide nitrique, le peroxyde d'azote, les chlorates, etc. 

Les deux éléments ne sont mélangés qu'au moment de l'emploi. 

Leurs proportions sont déterminées de façon à obtenir, par détona

tion, une combustion complète. 

On peut les mettre en pâte ou les faire absorber par une terre sili

ceuse; mais leurs propriétés corrosives rendent leur emploi difficile, 

ou tout au moins demandent l'addition de correctifs plus ou moins 

complexes. 

8° Poudres etexplosifs divers. —Enfin nous avons classé sous la dé

nomination de poudres et explosifs divers un certain nombre de pro

duits qui ne peuvent entrer dans aucune des catégories précédentes. 

Tels sont les explosifs Bichel, les chlorure, sulfure et iodure d'azote, 

et les fulminates. 

Nous avons également fait entrer dans cette classe les composi

tions des détonateurs et amorces électriques. 
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L — POUDRES NITRATÉES 

P o u d r e s de g u e r r e . 

Le tableau suivant donne, d'après M. Desortiaux, la composición 

des anciennes poudres de guerre: 

Pays de füfcricaüuu 

Salpêtre 

Composition 

Soulre • Charbon 

( poudre à canon . . . . 75 12,50 12,50 
Franco .] 

' — de fusil 77 8 15 

Italie 

75 10 15 

75 . 12,50 13,50 

74 10 16 

70 10 11 
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P o u d r e c h o c o l a t . 

La poudre chocolat ou poudre prismatique, que les Anglais ap

pellent cocoa powder ou brown powder, est originaire d'Allemagne 

(1882). Elle se compose de : 

S a l p ê t r e 79 
Soufre 3 
C h a r b o n 18 

Le charbon est de la paille carbonisée dans des conditions spé

ciales. 

C'est une poudre à canon, de couleur brune, comprimée sous 

forme de larges prismes hexagonaux à cavité centrale. Elle brûle 

plus lentement que les anciennes poudres et donne aux projectiles 

une plus grande vitesse initiale. 

La poudre chocolat a remplacé presque partout les poudres ordi

naires à gros grains dites poudres Pellet, pebble, mammolh, etc. 

P o u d r e s n o i r e s d e c h a s s e . 

La composition des poudres noires de chasse varie peu; voici 

celles qui sont fabriquées en France et en Allemagne: 

Francs AlIemagnB 

Salpêtre 78 78,50 
Soufre 10 10 
Charbon 12 11,50 

P o u d r e s de m i n e . 

Le dosage des poudres de mine peut varier considérablement; par 

raison d'économie l'on diminue généralement la proportion de salpêtre, 
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1° POUDRES DE MINES FRANÇAISES 

Ordinaire Forte Lente 

Salpêtre . . . . 62 72 40 

20 13 30 

Charbon . . . . 18 15 30 

2° POUDRES DES AUTRES PAYS 

Allemagne Angleterre Russie Italie 

Salpêtre 66 65 0G,CO 70 

12,50 20 16,70 18 

Charbon 21,50 15 16,70 12 

P o u d r e de c a r r i è r e s . 

Composition d'une bonne poudre propulsive, produisant surtout 

des dislocations quand elle est bourrée en trous de mine. 

Nitrate de soude 
Soufre . . . . 
Sciure de bois . 

63 
lu 
23 

ce qui est une faute, car les poudres ainsi obtenues ne brûlent jamais 

complètement. 

Les compositions les plus usitées sont les suivantes : 
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P o u d r e de m i n e de F r e i b e r g . 

Composition : 

Nitrate de soude 61,68 
Soufre 17,25 
Charbon 17 

Poudre de mine très économique. 

P o u d r e de W e t z l a r . 

Nitrate de soude 66,68 
Soufre 11,77 
Eau 18,71 

P o u d r e M u r t i n e d d u 

Brevetée en 1856, pour mines. 

La fabrication de cette poudre, commencée en France en 1857, a 

été ensuite prohibée après procès et arrêt du Conseil d'Etat (2 jan

vier 1858) interprétant la loi du 13 fructidor an V, en faveur du mo

nopole exclusif de l'Etat pour la fabrication et la vente des poudres 

à feu, de composition quelconque. 

Sa composition est la suivante: 

Salpêtre 100 
Soufre 100 
Sciure de bois . 50 
Crottin de cheval 50 
Sel marin 10 
Mélasse 4 

La mélasse avait pour objet de donner de la cohésion au mélange ; 

le crottin et le sel devaient servir à ralentir la combustion et en même 

temps à diminuer le prix de revient. 
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P o u d r e D a v e y . 

Brevetée en 1858. 

Composition : 

Nitrate de soude ou de potasse 63 
Soufre 15 
Charbon 12 
Son, amidon ou farine 8 

Produit économique, d'une fabrication simple et peu dangereuse, 

et donnant peu de fumée. 

P y r o n o m e D e T r e t . 

Breveté en 1859. 

Composition : 

Nitrate de soude 52,50 
Soufre : . . 20 
Eau '¿7,50 

C'est une poudre économique, difficile à enflammer, brûlant len

tement, mais très faible. 

P o u d r e O x l a n d . 

Brevet anglais en 1860. 

Composition : 

Nitrate do soude raffiné 85 
Soufre 16 
Charbon de bois 18 
Charbon de terre et poussier 20 

Bonne poudre de mine, mais très coûteuse. 
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P o u d r e B e n n e t t . 

Brevetée en 1861. 
Composition : 

S a l p ê t r e 65 

S o u f r e . 10 

Charbon 18 

C h a u x 7 

La chaux a pour but de donner de la dureté aux grains de poudre; 

on peut la remplacer par du plâtre ou du ciment. 

Pour la fabrication, les matières sont mises en pâte, puis dessé

chées et grenées. 

P o u d r e de N e w t o n . 

Brevetée en 1862 par M. Wynant. 

Egalement connue sous le nom de naxifragine. 

Composition : 

N i t r a t e de b a r y t e 77 

C h a r b o n d o b o i s . . . . . · . . . . 21 

S a l p ê t r e 2 

Le nitrate de baryte se prête à une combustion plus lente et plus 

régulière que lé nitrate de potasse, mais laisse trop de résidu. 

P o u d r e Sehseffer et B u d e n b e r g . 

Brevetée en 1863. 

Composition : 

N i t r a t e d e s o u d e 

S a l p ê t r e . . . 

40 

30 à 38 
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S o u f r e . . . . . 
Charbon do bois . 
Poussier de houilla 
Sel do Seignette . 

8 à 12 

7 — 8 

3 — 4 

• 1 — 6 

Bonne poudre lente, mais coûteuse. 

P o u d r e N e u m e y e r 

Brevets en 1865 et 1867. 

Fabriquée pendant quelque temps en Allemagne, près de Leipzig. 

On a donné les deux compositions suivantes : 

On fait usage du charbon de bouleau. 

Les matières sont malaxées pendant 15 minutes avec 40 p. 100 

d'eau, puis séchées et granulées. 

C'est une poudre très économique, un peu plus forte que la poudre 

ordinaire et moins dangereuse à fabriquer. 

Salpêtre . . . 
Fleur de soufre 
Charbon . . . 

75 
6,25 

18,75 

72 

10 

18 

H a l o x y l t n e . 

Brevetée en 1866 par M. Bleckmann. 

Composition : 

Salpêtre 
Charbon de bois . . . . 
Sciure de bois 
Ferrocyanure de potassium 

a à 5 
9 
1 

Les substances ayant été finement pulvérisées, sont intimement 

mélangées, puis mouillées avec un peu d'eau. On granule ensuite 

par les procédés'ordinaires. 
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Cette poudre est beaucoup plus forte que la poudre noire ordinaire 
de mine ; elle est moins dangereuse à fabriquer et agit plus lente
ment en trous de mine bourrés. 

P o u d r e B o l t o n . 

Brevetée en 1868. 
Se compose de deux mélanges inexplosifs A et B qui, par leur 

réunion, donnent une poudre démine. On n'effectue cette réunion 
qu'au moment de faire usage de la poudre. 

Composition : 

MÉLANGE A 

Carbonate de cuivre 8 
Chaux 15 
Nitrate de soude ' . . 350 
Cendres de soude · 20 
Carbonate de potasse 450 
Graphite 5 
Charbon de bois 15 

MÉLANGE B 

Graphite 5 
Charbon de bois. : . . . . 15 
Alun 50 
Sucre 350 
l 'errocyanure do potassium 300 

Il serait difficile de trouver une poudre plus compliquée. 

P o u d r e S c h w a r z . 

Il existe deux formules de cette poudre : 
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Ancienne- Nouvelle 
Salpêtre 56,23 48,60 
Nitrate de soude. . 18,33 26,50 
Soufre 9,68 9,20 

' Charbon 14,14 14,70 
Eau 1,78 1,00 

Ce sont des produits déliquescents et assez difficilement inflam

mables. 

P y r o l i t e . 

La pyrolite de Matteen présente les compositions suivantes : 

N - l No 2 
Salpêtre 51,50 47 
Nitrate de soude . . . . 16,00 18 
Fleur de soufre 20,00 17 
Sciure de bois 11,00 12 
Poussier de charbon . . 1,50 
Carbonate ou sulfate de soude 6 

Ces produits sont plus économiques que la poudre ordinaire et 

plus forts ; mais ils ont les inconvénients inhérents à la présence du 

nitrate de soude. De plus, l'emploi de la fleur de soufre est condam

nable, car celle-ci, qui contient presque toujours de petites quan

tités d'acides sulfureux et sulfurique, s'altère facilement et peut 

même provoquer des combustions spontanées. 

P o u d r e D e T e r r é . 

Brevetée en 1871. 

Sa composition diffère selon l'emploi : 

Pool roche dure 
Sciure de bois. . . 12,50 
Salpêtre 67,50 
Nitrate de soude 
Soufre 20 00 
Poussier de houille . . . . . 

Pour roche tendra 
11,00 
51,50 
16,00 

1,50 
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P o u d r e V i o l e t t e . 

Brevetée par M. Violette eu 1871. 

Composition : 

S a l p ê t r e o u n i t r a t e de s o u d e 62,50 

A c é t a t e de s o u d e 37,50 

En ajoutant de soufre, la déflagration est plus vive et plus lu

mineuse. 

L'acétate de soude a l'inconvénient d'être très hygrométrique. 

P u d r o l i t h e . 

Brevetée par H. Poch en 18T2. 

Elle a été fabriquée pendant quelque temps à Llangollen (pays de 

Galles). 

Composition : 

S a l p ê t r e 68 

N i t r a t o do s o u d e 3 

S o u f r e 12 

C h a r b o n d e b o i s 6 

N i t r a t e d e b a r y t e 3 

S c i u r e d e b o i s 5 

E a u 3 

On peut remplacer les 12 p. 100 de soufre par 8 de soufre et 4 de 

gomme laque en poudre. 

Pour la préparation, on commence par dissoudre les nitrates de 

soude et de baryte dans l'eau chaude ; on ajoute ensuite le tan et la 

sciure de bois. On fait évaporer, et l'on mélange avec le reste de la 
composition. 

C'est une poudre très lente et donnant peu de fumée. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



F o u d r e E s p i r . 

Brevetée en 1875. 

Une fabrique installée à Plymouth a été ensuite abandonnée. 

Composition : 

N i t r a t e d e s o u d e 60 

S o u f r e 14 

S c i u r e de bo i s dur 26 

On dissout le nitrate de soude dans l'eau chaude ; on ajoute les deux 

autres matières, puis on évapore. 

La grande proportion de nitrate de soude rend cette poudre très 

hygroscopique, et, par suite, difficile à conseiver. 

P o u d r e Courte i l l e . 

Brevetée en 1875. 

Composition : 

N i t r a t e d e s o u d e o u de p o t a s s e GO à 75 

S o u f r e 10 — 12 

C h a r b o n de bo i s 7 — 10 

P o i x e t c h a r b o n d u r 3—12 

Su l f a t e s m é t a i l i q u e s 2 — 4 

M a t i è r e o l é a g i n e u s e 1— 3 

Le mélange, ayant été saturé de vapeur, est ensuite chauffé jus

qu'à dessiccation presque complète. On achève de sécher sur des pla

ques de cuivre chaudes. 

La poix et le charbon dur ont pour but de ralentir la combustion. 

Par suite de la détonation, le nitrate, les sulfates et la matière oléa

gineuse donnent naissance, selon l'inventeur, à un hydrocarbure 

nitré de nature explosible. 

Cette poudre résiste aux chocs. 
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C a r b o a z o t i n e . 

Brevets de M. Calme eu 1874 et 1877. 

Counue en Amérique sous le nom de Safety blasting powder. 

Compositions variées. ' 

Les matières sont broyées et mélangées dans une solution chaude 

de sulfate de fer, puis desséchées. La poudre est grenée ou compri

mée en cartouches ; elle brûle lentement à l'air. 

Ses effets sont médiocres. 

Brevetée en 1873, et expérimentée en 1878 à l'arsenal de Wool-

wich. 

Elle se prépare de la manière suivante : On chauffe, une poudre de 

guerre ordinaire pulvérulente jusqu'à la température de 120° C. en

viron ; le soufre fond et se dissémine dans toutes les parties de la 

masse qui se transforme en un produit noir, compact et homogène. 

Cette poudre est moins hygroscopique que l'autre, et sa fabrica

tion est beaucoup plus simple, car on peut se contenter de mélanger 

les éléments salpêtre, soufre et charbon pour les agglomérer en

suite par la chaleur. 

Toutefois, il y a du danger à chauffer ces matières, car si l'on atteint 

la température de fusion du salpêtre (vers 300° C ) , l'explosion est 

inévitable. 

Salpêtre 
Soufre 
Noir de fumée '. . . 
Tan ou sciure de bois 
Sulfate de fer . . . 

5fi à 70 

14—12 

3 — 5 

27 — 13 

5 — 2 

P o u d r e W i e n e r . 

P o u d r e G u t t l e r . 

Brevetée en 1878. 
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C'est une poudre ordinaire dont les divers éléments sont agglo

mérés avec une petite quantité de dextrine. 

M. Giittler préconise l'emploi du charbon roux fabriqué, à la tem

pérature de 290° 0., avec un bois non résineux. 

X a n t h i n e . 

Composition : 

Salpêtre 100 
Xanthate de potasse (éthylsulfocarbonate) . 40 
Charbon de bois . . . 6 

Le xanthate de potasse se prépare en dissolvant dans l'alcool absolu 

un excès de potasse caustique et de sulfure de carbone. 

P o u d r e s V o l k m a n . 

Ce sont des composés de salpêtre, sciure de bois et ferrocyanure 

de potassium. Les proportions diffèrent suivant l'usage de la poudre. 

La poudre pour mines s'appelle encore nitropyline, et la poudre 

de chasse collodine. 

P é r a l i t e 

Composition : 

Salpêtre . . . . 
Charbon de bois . 
Sulfure d'antimoine 

63 

30 

6 

C'est une poudre en gros grains, lente, bonne pour carrières, et 

dont la force est sensiblement plus grande que celle de la poudre 

Ordinaire de mine. 
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P o u d r e G e m p e r l é 

Brevetée en 1882. 

Composition : 

N i t r a t e de p o t a s s e . 73 

C h a r b o n de b o i s p u l v é r i s é 8 

S o n m o u l u 8 

S o u f r e 10 

S u l f a t e de m a g n é s i e 1 

Pour préparer cette poudre, on dissout le nitrate et le sulfate dans 

un tiers de leur poids d'eau,chauffée à 140°C, puis on ajoute les au_ 

très matières, et on maintient la température à 140° pendant quelque 

temps. On sèche ensuite, et on moule la matière en cartouches com

primées. 

La poudre G-emperle n'explose pas au choc. 

G r e n a d i n e . 

Brevetée par M. Sala en 1882. 

Elle est composée de salpêtre, soufre, ceudres, glycérine et 

benzine. 

Elle brûle à l'air sans faire explosion. 

C'est une poudre lente qui a été essayée aux travaux de l'isthme 

de Corinthe. Elle donnait d'assez bons résultats dans les trous de 

mine à poche. 

P y r o n i t r i n e . 

Brevetée en 1883 par M. Prudhomme ; elle a été proposée au gou

vernement français en 1884. 

Composition : 
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Nitrate de soude 
Salpêtre . . . 
Eau 
Sulfate . . 
Soufre. . . . 
Charbon . . . 
Résine . . . . 
Goudron . • . 

. N » l 
35 
35 
15 
2 
6 
3 

4 

No 

18 
45 
15 

P o u d r é Gacon> 

Brevetée en 1884 par M. Gacon. 

Le produit essayé en 1887 dans les carrières d'Argenteuil avait 

pour composition : 

Nitrate 70 
Soufre 12 
C e n d r e s 12 

Acide nitrique . . . , 6 

Le nitrate peut être de potasse, soude ou ammoniaque. Au lieu 

d'acide nitrique, on a employé aussi une dissolution de tanin. 

Cette poudre nécessite pour détoner une très forte amorce, 

15 à 20 grammes de dynamite n° 1 et un détonateur triple de ful

minate de mercure. 

P o u d r e H e u s s c h e n . 

Brevetée en. 1884 en Allemagne, sous le nom de Polynilro-

celluiose. 

Composition : 

Nitrate de potasse. . . - 65 à 63,19 
S o u f r e 12 — 1 2 

Noir de fumée 3 — ° 
T a n n é e 2° — 2 r ' 
S u l i a t e d e f e i 1,390 à 27,80 
Glycérine 0 , 2 0 - 1 , 8 1 
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Les matières solides sont mélangées, broyées, agglomérées avec 

une petite quantité d'eau, puis séchées entre 110 et 120°. La masse 

ainsi obtenue est pulvérisée, et mélangée avec la glycérine. 

C'est une poudre de couleur noire, en grains irréguliers ou en car

touches comprimées. Elle fuse lentement. 

On l'appelle aussi Glycêronitre. 

On la fabrique en Belgique, près de Gheel, sous le nom de Fortis. 

Une composition analogue a été brevetée en France, en 1887, par 

M. Heusschen, et appelée par l'inventeur Benzoglycéronitre. 

Brevetée par M. Autheunis. 

Elle a été fabriquée pendant quelque temps en Belgique: c'est une 

poudre lente, assez économique, quoique de composition compliquée, 

et qui paraît donner d'assez bons résultats dans les trous de mine à 

poche, tels qu'on les obtient en faisant usage de l'excavateur Plon-

d'Andrimont. 

Composition : 

L i t h o t r i t e . 

Sciure de bois dur, nitrée ou non 
Nitrate de potasse 
Nitrate de soude 
Soufre sublimé 
Charbon de bois 
Ferrocyanure de potassium . . 
Carbonate d'ammoniaque . . 

8 

50 

16 

18 

1,50 

3 

3,50 

P o u d r e a m i d e . 

Brevetée en 1885 par M. Fred. Gaens. 

Composition : 

Nitrate de potassa. 
Nitrate d'ammoniaque 
Charbon de bois . . 

48,50 

38,50 

13,00 
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Suivant l'inventeur, il se forme de la potassamide (combinaison de 

nitrites de potasse et d'ammoniaque), corps volatil et explosif à haute 

température. 

C'est une poudre qui donne peu de fumée et de résidu, et qui 

n'attaque pas les armes. Elle pourrait servir également pour les 

mines. 

P o u d r e M e u r l i n g . 

Brevet suédois de mars 1885. 

C'est une poudre de guerre ou de mine dont la préparation spé

ciale donne un mélange plus intime des divers éléments, et évite 

les dangers inhérents à l'opération du cylindrage. 

On commence par dissoudre le salpêtre dans l'eau bouillante, puis 

on dissout le soufre dans du sulfure de carbone en recouvrant d'une 

mince couche d'eau pour éviter l'évaporation. 

Le charbon spécial, dit charbon Meurling (voir plus Das), employé 

pour la préparation de cette poudre, est mélangé intimement avec 

la solution sulfureuse ; puis on évapore le sulfure de carbone par ' 

l'action d'un faible courant d'air. Le produit obtenu est agité avec 

la solution de salpêtre dont on fait ensuite évaporer l'eau par un 

courant d'air chaud. 

La masse ainsi préparée et séchée est prête à servir à la fabri

cation de la poudre à canon par les procédés connus. ' 

Pour préparer le charbon Meurling, on traite des fibres végétales 

(coton, bois, etc.) par l'acide sulfurique suffisamment concentré ou 

une dissolution saturée de sulfate. En chauffant ou agitant vive

ment, la transformation en matière pulvérulente est accélérée. 

Lorsqu'on emploie l'acide sulfurique, celui-ci dissout les matières 

incrustantes. On écoule l'excès d'acide, et on lave à l'eau, puis à la 

potasse pour enlever les parties résineuses ou gommeuses. Enfin, 

on dessèche au centrifuge. 
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S u l f u r i t e . 

Inventée par M. Sala. 

C'est une poudre de couleur gris-verdâtre, résistant aux chocs et 

brûlant à l'air libre avec une flamme blanche très vive sans faire 

explosion. Elle est principalement composée de salpêtre, soufre, char

bon, cendres et une matière grasse ou huileuse. Elle peut être em

ployée en poudre, en grains ou en cartouches comprimées; la mèche 

Bickford suffit pour la faire détoner. 

Le nitrate cupro-ammonique, ou nitrate de cuivre ammoniacal, 

détone aisément sous l'influence d'une amorce au fulminate de 

mercure. 

On le prépare en évaporant à sec une dissolution saturée de nitrate 

de cuivre par l'ammoniaque. 

Ou peut l'employer comme poudre, soit seul, soit mélangé avec 

le nitrate d'ammoniaque dans les proportions suivantes : 

Cette poudre détone faiblement sous le choc d'un marteau. La 

température d'explosion est relativement basse ; elle ne dépasse pas 

1730° C , suivant M. Berthelot. 

Le mélange : 

est recommandé par la Commission française des substances 

explosives (Rapport dn 8 novembre iSS'S) comme susceptible de 

donner un explosif sans flamme. (Voir les dynamites sans flamme, 

page 116.) 1 

N i t r a t e c u p r o - a m m o n i q u e . 

Nitrate cuproammonique 
Nitrate (l 'ammoniaque . 

100 
1S7 

Nitrate cuproammonique 
Nitrate d'ammoniaque . 

20 
80 
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I I . — P O U D R E S GHLORATÉES 

P o u d r e f u l m i n a n t e . 

La poudre fulminante, indiquée par Berthollet, est une poudre noire 

ordinaire dans laquelle le nitrate de potasse est remplacé par le 

chlorate de potasse. 

La fabrication en était trop dangereuse ; elle a été abandonnée. 

P o u d r e b l a n c h e . 

Brevetée par M. Augendre en 1849, et fabriquée pendant quelque 

temps aux Etats-Unis, sous le nom de Poudre américaine. 

Dosage d'Augendre : 

C h l o r a t e de p o t a s s e 50 

P r u s s i a t e j a u n e de p o t a s s e 23 

S u c r e de c a n n e 25 

C'est une poudre très brisante et qui peut détoner par simple con

tact avec l'acide suifurique. 

Le dosage de Pohl paraît plus avantageux. 

C h l o r a t e de p o t a s s e 49 

P r u s s i a t e j a u n e de p o t a s s e iS 

S u c r e de c a n n e - . . . 23 

On mouille le mélauge pour pouvoir ensuite préparer la poudre 

sans danger. 
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P o u d r e A u g e n d r e . 

La composition suivante : 

C h l o r a t e d e p o t a s s e . . . 

F e r r o c y a n u r e de p o t a s s i u m 

S o u f r e o u s u c r e en p o u d r e . 

C h a r b o n 

41,66 

25,00 

20,84 

12,50 

est une modification des précédentes. 

Elle a été employée comme poudre électrique pour les amorces 

d'induction. Elle est très sensible et assez constante. 

Le mélange des différentes matières se fait au mortier sans aucun 

danger. 

Cette poudre donne des fumées arsenicales dangereuses en faisant 

explosion. 

P o u d r e C a l l o u . 

Composition : 

C h l o r a t e de p o t a s s e 

O r p i m e n t . . . . 

2 

1 

P o u d r e M e l v i l l e . 

Brevetée en 1850. 

Composition analogue à la précédente : 

C h l o r a t e de p o t a s s e , 

O r p i m e n t . . . . 

P r u s s i a t e de p o t a s s e 1 

2 

Recommandée par l'inventeur pour mines et armes de guerre; 

présente les mêmes inconvénients que la poudre Callou. 
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P o u d r e K e l l o w et S h o r t . 

Brevetée en 1862. 

Composition : 

Chlorate de potasse 6 à 12 
Nitrate de potasse 4—20 
Nitrate de soude 10 — 36 
Soufre ' 10 
Tan et sciure de bois 40—50 

Poudre très brisante qui détone au moindre choc. Elle est hygro

métrique. Sa fabrication et sa manipulation sont difficiles, son prix 

est élevé, et elle donne, en faisant explosion, des fumées épaisses; 

et un dégagement de chlore. 

P o u d r e E h r h a r d t . 

Brevetée en 1864. 

Composition pour mines : 

Chlorate de potasse . 1 
Salpêtre 1 
Charbon de bois 4 
Acide taniiitjue 2 

On peut aussi supprimer le charbon. 

P a p i e r - p o u d r e M e l l a n d . 

Breveté en 1865. 

On dissout, dans 79 parties d'eau, la composition suivante : ' 

Chlorate de potasse 9 
Salpêtre 4,50 
Prussiate jaune de potasse 3,25 
Charbon de bois 3,25 
Amidon 0,05 
Chromate de potasse 0,07 
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On fait bouillir pendant une heure, puis on trempe dans le liquide, 

des bandes de papier non collé que l'on enroule en forme de cartou

ches, et que l'on sèche à 100°. 

Pour préserver ce produit de l'humidité, on l'enduit d'une solution 

de 1 partie de nitro-amidon dans 3 parties d'acide nitrique; celle-ci, 

en séchant, forme vernis. 

Fabrication assez simple et peu dangereuse. 

Le papier-poudre a une force supérieure à celle de la poudre ordi

naire. 

La poudre-gaz est d'une composition analogue. 

P o u d r e N i s s e r . 

Brevetée en 1866 avec la formule suivante : 

Chlorate ou Perchlorate de potasse. . • - 10,50 
Pmssiats jaune ou rouge de potasse . - . 1,50 
Nitrate de potasse ou de soude 44,50 
Matière végétale • 6,50 
Houille 19,50 
Soufre 15,50 
Bichromate de potasse 2,00 

La poudre Nisser a été proposée pour armes de guerre, mais 

elle est trop compliquée. 

Une composition plus simple, brevetée en 1870, est la suivante : 

Chlorate do potasse . 44 à 55 
Tartre 54 — 60 
Frussiate jaune de potasse 1—2 

P o u d r e S h a r p et S m i t h . 

Brevetée en 1866, 
Composition : 
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Chlorate de potasse 2 
Salpêtre 2 
Soufre 2 
Tartrate de potasse 1 
Ferrocyanure de potassium 1 

P o u d r e H a h n . 

Brevetée en 1867. 

Composition : 

Chlorate de. potasse 367,50 
Trisulfure d'antimoine 168,50 
Charbon 18,00 
Spermaceti 46,00 

Le spermaceti a pour but de rendre la poudre moins sensible aux 

chocs. 

Le chlorate de potasse n'est ajouté aux autres matières qu'au mo

ment de l'emploi. 

P o u d r e H a f e n e g g e r . 

Brevetée en 1868 avec huit dosages différents. Nous ne donnons 

ici que les principaux : 

No 1 No 5 No 5 Ko 7 

Chlorate de potasse . . . 6 à 9 2 . 1 . 1 
Soufre , . » , . . . . 0,25 - 1 
Charbon de bois . . . . 0,?5—4 . . . 1 . . 
Prussiate jaune de potasse 1 . . . . 
Sucre 1 . 1 . . 

Le mélange est jeté dans une dissolution de 1 à 2 de phosphore 

dans 2 de sulfure de carbone. Quand la poudre est saturée de liquide, 

au bout d'une demi-heure environ, l'explosion se produit. 

Cette poudre est très dangereuse. 
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P o u d r e K n a f f l . 

Composition : 

Chlorate de potasse . 
Salpêtre 
Soufre 
Ulmate d'ammoniaque 

46 

26 

15 

10 

Les matières sont agglomérées avec une substance gommeuse. 

Cette poudre détone facilement par le choc 

Formée de deux mélanges : 

1° Chlorate de potasse et acide oxalique, 

2° Soufre, charbon et autres ingrédients. 

La fabrication et la manipulation sont simples et moins dangereuses 

que celles des autres poudres chloratées. 

C'est une poudre granulée, plus forte que la poudre de guerre. 

Elle fait explosion à la température de 220° C. 

P o u d r e Z a l i w s k y . 

P o u d r e g a l l i q u e . 

Brevetée par M. Horsley en 1872. 

Composition 

Chlorate de potasse . . 
Noix de galle pulvérisée 

3 

1 

P a p i e r exp los i f . 

Breveté en 1874. 
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On mélange 8 p. d© salpêtre 

5 · 

1 · 
1 y> 

i chlorate de potasse, 

• charbon en poussier, 

» farine de bois dur, 

avec un peu de gomme ou autre matière liante. On ajoute de l'eau 

de manière à former une pâte homogène dans laquelle on trempe des 

bandes de gros papier buvard. 

Ce papier desséché constitue le papier explosif. 

En roulant les bandes les unes sur les autres lorsqu'elles sont en

core humides, on forme des cartouches qui n'explosent ni par chocs, 

ni par friction, et qui détonent violemment dans un trou de mine 

bourré. 

On mélange ces matières dans un égal volume d'eau bouillante, 

de manière à former une pâte homogène qui est ensuite séchée à 

l'air, et finalement granulée. 

La préparation est peu dangereuse. 

P y r o n o m e S a n d o y . 

Composition : 

Salpêtre; 
Charbon . . . . 
Soufre 
Antimoine. . . . 
Chlorate de potasse 
Farine de seigle . 
Chromate de potasse 

69 
10 
9 
8 
5 
4 
1 

P o u d r e S i emens . 

On mêle ensemble du chlorate de potasse avec du salpêtre et un 

hydrocarbure solide, tel que: paraffine, asphalte, poix, gutta-percha; 
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puis le mélange est tamisé en poussière fine Ct traité par un hydro

carbure volatil liquide qui dissout l'hydrocarbure solide. 

La pâte ainsi obtenue est moulée en cartouches, puis, après evapo

ration de l'excès de liquide, est grenée comme la poudre ordinaire^ 

Les proportions des éléments sont calculées de façon que pour 

1 volume d'hydrocarbure volatilisé, il soit produit par les autres ma

tières 3 volumes d'oxygène. 

La poudre Siemens est plus forte que la poudre ordinaire. 

On ajoute au mélange une petite quantité d'hydrocarbure, paraf

fine, ozokérite ou autres. 

Le son est de blé ou d'orge, bien nettoyé et autant que possible 

sans farine. 

On colore la poudre en rose avec de la fuchsine. 

En mélangeant le n° 1 avec 25 p. 100 de nitrate dépotasse, on 

forme une poudre plus faible, dite n° 2. 

L'asphaline a été fabriquée pendant quelque temps à Llangollen, 

dans l'ancienne usine de pudrolithe. 

A s p h a l i n e . 

Composition : 

Chlorate de potasse . . . 
Nitrate et sulfate de potasse 
Son 

N ° 1 
54 

4 

43 

E t n i t e . 

Variété d'asphaline et dont la composition ne diffère de celle-ci que 

par l'addition de 8 pour 100 de sulfure dantimoine. 
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F o u d r e B a r o n et C a u v e t . 

Brevetée eu 1882. 

Composition : 

Chlorate de potasse . 
Prussiate de potasse . 
Suore 

No 1 

50 

50 

No î 
50 

25 

25 

Diffère très peu de la poudre blanche, dosage Pohl (voir p. 421). 

B e n g a l i n e . 

Appelée aussi Explosif Medail, du nom de son inventeur (1882). 

Elle est formée de son, trempé dans une dissolution de chlorate de 

potasse. Après séchage, la composition est la suivante : 

Cette poudre s'emploie à l'état de cartouches comprimées. Elle 

brûle à l'air libre comme un feu de Bengale sans faire explosion. 

P o u d r e M o r l z K œ p e l . 

Composition d'après le Moniteur Quesneuille (1883; : 

Chlorate de potasse 
Son 

2 

3 

Salpêtre 
Nitrate de soude 
Soufre raffiné 
Sciure de bois 
Chlorate de potasse . . . . 
Charbon de bois 
Sulfate de soude 
Cyanure jaune de potassium . 
Sucre raffiné 
Acide picrique 

35,00 

19,00 

11,00 

9,50 

9,50 

6,00 

4,25 

2,25 

2,25 

1,25 

No 1 No 2 

42,00 

22,00 

12,50 

19,00 

7,00 

5,00 

1,50 
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Le n° 1 est préconisé pour roches dures, et le n° 2, qui est une 

poudre nitratée, pour roches tendres. 

Ce produit résiste bien aux chocs et aux frottements, mais il détone 

au contact de la flamme ou d'un corps en ignition. 

Dans un vase émaillé contenant 150 g r . d'eau pure, on dissout 

17grammes de prussiate jaune. On chauffe jusqu'à ebullition, puis 

on ajoute 17 gr. de charbon de bois et on agite bien le tout. On 

laisse refroidir et on ajoute successivement 35 gr. de potasse, 70 de 

chlorate, et 10 gr. d'amidon trituré dans 50 gr. d'eau. Ou forme 

ainsi une pâte épaisse que l'on étend avec une brosse sur du papier-

filtre. On fait sécher lentement, puis on étend une couche semblable 

sur l'autre lace du papier. On passe successivement trois couches 

sur chaque côté, puis on dessèche complètement. 

Ce papier roulé en cartouches peut être coupé au couteau sans 

danger, et employé aux travaux de mines. 

D y n a m o g è n e , 

Inventé par M. Pétry en 1882. 

Composition : 

Prussiate jaune de potasse 
Charbon de bois . . . . 
Potasse 
Chlorate de potasse . 
Amidon 

17 
17 
35 

70 
10 

P o u d r e T u r p i n . 

Brevetée en 1883. 

Composition : 

Chlorate de potasse 
Coaltar 
Charbon do bois . 

80 
15 
5 
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P o u d r e C a s t r o . 

Brevetée en Amérique en 1884. 

Composition : 

Sulfure d'antimoine 1 
Son 7 
Chlorate de potasse 8 

On emploie le sulfure d'antimoine naturel. 

Le son est de froment ou autre, bien débarrassé de farine par un 

traitement analogue à celui de la cellulose. 

Le sulfure et le son sont agités dans une dissolution de chlorate, 

puis la masse est agglomérée en grains ou en cartouches que l'on 

fait sécher et que l'on enferme dans du papier paraffiné. 

Les cartouches portent une cavité centrale pour recevoir un déto

nateur à fulminate. 

P o u d r e d e s m i n e u r s . 

Inventée par M. Michalowski,en 1885. 

Composition : 

Chlorate de potasse 50 
Bioxyde de manganèse . . 5 
Matières organiques porphyrisées . . . . 45 

On peut remplacer 40 p. de chlorate par 40 p. de nitrate de po

tasse; de môme le nitrate de plomb peut être substitué au nitrate 

dépotasse. 

Cette poudre peut être employée en grains ou en cartouches 

comprimées. 

On augmente la sensibilité en remplaçant 1 p. de chlorate par 

1 à 10 p. de permanganate de potasse. 
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Les matières organiques employées de préférence sont la sciure de 

bois, le son, la tannée en poudre, etc. 

Dans une dissolution de chlorate on ajoute le son et les matières 

organiques, puis on laisse séchjr. 

La fabrication en est simple et sans danger. 

La poudre Michalowski éclate difficilement au choc sur une en

clume. Elle est plus forte que la poudre noire démine. 

L'analyse faite par le « Bureau of Explosives » de Londres, 

en 1886, donne la composition suivante pour le Vril n° 1. 

Le ferrate de potasse s'obtient en chauffant au rouge blanc du 

fer avec du nitre ou avec du peroxyde de potassium ; il se décom

pose facilement en présence des corps très divisés ou des matières 

organiques. (Frémy.) 

Le Vril a été proposé pour armes de guerre et pour mines. l i a 

l'apparence delà poudre noire et est très sensible aux chocs. 

V r i l . 

Chlorate de potasse . . . 
.Salpêtre 
Ferrocyanure de potassium 
Charbon de bois . . . . 
Paraffine 
Ferrate de potasse . . . 

50 

25 

4,50 

12,50 

6 

2 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



III P O U D R E S P1CRATÉES 

P o u d r e B o r l i n e t t o . 

Date de 1867. C'est la plus ancienne poudre à acide picrique. 

Composition : 

M. Fontaine fabriquait, en 1868, une poudre destinée au charge

ment des obus et composée de picrate de potasse et de chlorate de 

potasse, mais d'une manipulation très dangereuse. 

Une terrible explosion détruisit, peu detemps après, son usine, plaec 

da la Sorbonne à Paris. 

Acide picrique . . 
Nitrate de soude . 
Chromate de potasse 

10 

10 

8,50 

P o u d r e F o n t a i n e . 

P o u d r e D é s i g n o l l e . 

Brevetée en 1869. 

Composition : 

Picrate de potasse 
Salpêtre . . . 
Charbon de bois , 

50 

50 

22,90 

69,40 

7,70 

Le n° 1 était préconisé pour chargement d'obus, le n° 2 pour fusils 

de guerre. 
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Ces mélanges sont dangereux encore, quoique à un moindre degré 

que la poudre Fontaine. 

On a essayé d'en reprendre la iabrication en Amérique. 

La force explosive sous l'eau,pour torpilles, estégale à 68, d'après 

le général Abbot ; la force de la dynamite dite nD 1 étant prise pour 

unité et égale à 100. 

P o u d r e B r u g è r e . 

Inventée en 1869 et composée de : 

Picrate d'ammoniaque 50 
Nitrate de potasse . 50 

La poudre Brugère peut être manipulée sans danger. Sa force 

explosive sous l'eau est égale à 80, d'après le général Abbot, celle de 

la dynamite n° 1 étant représentée par 100. 

P o u d r e p i c r i q u e . 

Inventé i par Sir Fred. Abel. 

Elle se compose des mêmes éléments que la précédente, mais en 

proportions différentes. 

Picrate d'ammoniaque 2 
Nitrate de potasse 3 

Proposée pour obus, elle ne détone que sous l'effet d'un choc très 

violent, et brûle àl'air sans faire explosion. 

H é r a c l i n e . 

Brevetée en 1875. 
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Acide picrique . . 
Salpêtre . . . . 
Nitrate de soude . 
Sciure de bois dur 
Soufre 

0,50 

27.70 

27,20 

15,00 

12,00 

La fabrication se fait de la manière suivante : On imprègne 15 p. 

de sciure de bois d'une dissolution de 0,50 acide picrique et 0,50 sal

pêtre dans 36 p. d'eau bouillante. On fait sécher, puis on ajoute au 

produit ainsi obtenu 27,20 de salpêtre, 27,20 de nitrate de soude et 

12 de soufre. On pulvérise, ou bien l'on comprime en cartouches en 

conservant au mélange une légère humidité. 

La préparation se fait à l'état humide ; on sèche à 100°, et l'on pul

vérise dans un tonneau en bois avec des billes du même matériel. 

C'est une fabrication facile et économique. 

L'humidité agit assez rapidement sur cette poudre, qui, de jaune 

quand elle est bien sèche, devient verte. 

Elle est recommandée comme poudre brisante. 

On la conserve généralement dans des cartouches de papier im

perméable. 

P o u d r e v e r t e . 

Composition : 

Acide picrique 
Chlorate de potasse . . . 
Prussiate jaune de potasse 

4 

14 

3 

L é d e r i t e . 

Explosif suédois (de lœder, cuir). 
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Aeirïe piorique 2 
Salpêtre 45 
Soufre 15 
Rognures de cuir 18 

J a l i n e . 

Composition : 

Picrate de soude 3 à 8 
Charbon minéral 10 — 15 
Nitrate de potasse 65 — 75 
Soufre iO 
Chlorate de potasse 2 

Travaille comme une bonne poudre lente. 

P o u d r e s v e r t e s p i c r a t é e s . 

Ce sont des poudres do guerre ordinaires dans lesquelles la moitié 
environ du nitrate de potasse est remplacée par du picrate d'ammo
niaque. 

Ces poudres, essayées il y a quelques années, sont maintenant aban
données. Leur emploi présentait certains avantages sur les poudres 
ordinaires, tels sont les suivants : moins de vivacité, effet propulsif 
supérieur, moins de fumée et d'odeur, enfin peu d'encrassement dans 
les armes. Par contre, elles se conservent difficilement, elles s'altè
rent en magasin et perdent alors une partie de leurs qualités. 

P y r o c o t o n . 

Poudre brevetée en 1883 par M. Parozzani ; elle est encore connue 

sous le nom de coton pyrique. 
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C'est un précurseur de la mélinite. 

Le coton pyrique est un mélange de fulmicotón avec des picrates 

inexplosibles aux chocs, et certaines substances dont l'objet est de don

ner plus de stabilité au fulmicotón et en même temps d'assurer la 

complète combustion du mélange. 

D'après des expériences faites à la Spezzia, Cirié, Aquila, etc , cet 

explosif présente des qualités de stabilité, de conservation et de 

résistance au choc presque égales à celles de la poudre de guerre. 

Il est peu hygrométrique, donne peu de fumée, et détone presque 

sans bruit. 

Il est préparé en grains. 

Son emploi comme chargement d'obus a douné des effets très remar

quables de fracture du métal. 

Sa densité est environ 3 fois plus faible que colle de la poudre de 

guerre. 

D i o r r e x i n e . 

Inventée en Autriche, a été essayée à différentes reprises en Amé

rique. 

L'analyse donne la composition suivante : 

Acide picrique 1,50 
Nitrates de potasse et de soude . . . 60 
Soufre 12 
Sciure de bois 10 
Charbon de bois 7 
Eau 7,50 

B r o n o l i t e . 

Brevet suédois de M. B. Brones (avril 1885). 

Composition : 

Picrate doubla de soude et de baryte 
Picrate de potasse 

30 
10 

à 15 
— 2 
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Nitronaphtalina . 
Nitrate de potasse 
Sucre 
Gomme . . . . 
Noir de fumée . 

5 à 20 

20 — 40 
1,50 — 3 

2 — 3 

0,50 — 4 

Le picrate double est moins sensible que le picrate de potasse. 

On le prépare en traitant en dissolution 1 équivalent de picrate 

de baryte par 3 de soude. 

On peut encore employer le picrate double de soude et de plomb. 

La nitronaphlatine a pour but de retarder la vitesse de combustion, 

mais il faut qu'elle soit fortement nitrée. 

La bronolite n'est influencée ni par le froid ni par l'humidité. Elle 

brûle à l'air au contact d'uu corps chaud entre 300 et 320° C. 

Elle ne laisse à la suite de l'explosion que 1 pour 100 de résidus 

solides qui sont des carbonates de baryte, de soude et de potasse. 

D'après le brevet anglais de 1885, la poudre picrique de M. Turpin 

est composée d'acide picrique fondu en grains que l'on recouvre 

ensuite d'une sorte de vernis formé par l'évaporation d'une nitro

cellulose dissoute dans l'éther. 

Le même inventeur revendique d'une manière générale l'emploi de 

l'acide picrique mélangé à toutes autres substances pour la fabrica

tion d'explosifs d'une grande puissance. 

M. Turpin a vendu son brevet anglais à MM. Armstrong qui, de

puis 1888, fabriquent à Lydd (Angleterre), sous le nom de Lyddite, 

un explosif de guerre plus ou moins analogue à la melinite. 

Cette substance explosive, employée par le gouvernement fran

çais pour le chargement des obus, a été expérimentée pour la pre

mière fois, en 1886, au fort de la Malmaison. 

E x p l o s i f s T u r p i n . 

M e l i n i t e 
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Elle dérive des explosifs Turpin ; c'est un mélange d'acide picrique 

et de nitrocellulose soluble. 

Les perfectionnements apportés à sa fabrication par MM. Bertbelot 

et Sarrau, permettent de la fabriquer actuellement dans des condi

tions particulières de stabilité et d'innocuité, comme aussi de la mani

puler sans danger. 

Elle est insensible aux frottements et aux chocs, et on peut la 

charger dans les obus sans aucun risque. Elle fait explosion sous 

l'influence d'un détonateur muni lui-même d'un allumeur. 

N i t r o g é l a t i n e p i c r i q u e . 

Brevetée en 1887 par la Deutsche Sprengstoff C° de Hambourg. 

On la prépare en dissolvant de la nitroglycérine- dans 10 p. 100 de 

son poids d'acide picrique, puis en gélatinisant au moyen d'une nitro

cellulose soluble le liquide ainsi obtenu. 

On peut faire usage de la nitrogélatine picrique sous cette forme, 

ou mélangée avec une poudre quelconque. 

On varie le dosage d'acide picrique selon le degré de consista nce 

que l'on veut obtenir, et aussi selon la qualité et. la quantité de 

nitrocellulose employée. 

Ë m i l i t e . 

Brevetée par M. Audouin, en 1887. 

C'est une poudre à base d'acide picrique. 

Pour la préparer on traite les résidus de la fabrication de l'acide 

phénique par l'acide nitrique ; le produit solide qu'on en retire est 

mélangé ensuite avec d'autres substances pour en faire ua explosif. 
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— MO — 

P o u d r e s b a r y t é e s 

Brevetées par M. A Nobel, en janvier 1888. 

On remplace le salpêtre des poudres ordinaires par du nitrate de 

baryte, puis on mélange le produit ainsi obtenu avec du picrate 

d'ammoniaque et du nitrate de baryte dans les proportions sui

vantes : 

Le supplément de nitrate de baryte a pour but de fournir suffi

samment d'oxygène pour la combustion complète du picrate d'am

moniaque. 

Poudre à la baryte . 
Picrate d'ammoniaque 
Nitrate de baryte . . 

100 
15 à 30 
10—20 
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I V . E X P L O S I F S A BASE DE N I T R O C E L L U L O S E 

N i t r o c e l l u l o s e s . 

On divise généralement les nitrocelluloses en trois groupes : 

I o Les mononitrocelluloses, qui ne sont, à proprement parler, que 

des celluloses incomplètement nitrifiées. 

2° Les dinitrocelluloses, ou nitrocelluloses solubles, connues encore 

sous les noms de pyroxyline, colloxyline, et coton-collodion parce 

qu'elles servent à la fabrication du collodion et aussi du celluloïd. 

3° Les Irinitrocelluloses, ou fulmicotons. 

(Voir, pour les préparations, pages 54 et suivantes.,) 

Pelouze avait proposé de désigner les nitrocelluloses sous le nom 

générique de pyroxyles ou pyroxylols. 

F u l m i c o t ó n . 

Le fulmicotón ou coton-poudre est un explosif employé par pres

que toutes les marines pour le chargement des torpilles. 

Comme il est très sensible aux chocs, on le conserve avec 15 pour 

100 d'eau environ. (Voir la description et la préparation, pages 43 et 

suivantes.) 

Le fulmicotón comprimé ou guncotton a été préparé pour la pre

mière fois par Sir Fred. Abel. C'est sous cette forme pratique qu'il 

est devenu l'un des plus remarquables explosifs de guerre de notre 

époque. 

Le brevet d'invention de Sir Fred. Abel pour pulpage et com pres

sion du fulmicotón est du 20 avril 1865. 
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F u l m i c o t ó n p a r a f f i n é . 

Se prépare en mélangeant de la paraffine avec le coton-poudre. 

Mais comme il est difficile d'obtenir un produit homogène, et que la 

sensibilité est trop atténuée s'il .y a excès de paraffine, on préfère 

paraffiner simplement l'extérieur des cartouches. 

Le fulmicotón camphré s'obtient en agitant le coton-poudre dans 

une solution de camphre. C'est un produit très peu sensible et qui 

exige un fort détonateur pour faire explosion. 

Dans la marine on préfère employer le fulmicotón hydraté, con

tenant 15 pour 100 d'eau, et qui ne présente aucun danger à la ma. 

nipulation et à l'emmagasinage tant que la proportion d'eau est supé

rieure à 10 ou 12 pour 100. 

C'est un fulmicoton nitrate fabriqué à Melling, près de Liverpool. 

Sa composition est la suivante : 

La potentite est un explosif moins brisant que le fulmicoton ; on 
l'emploie dans les mines. 

P o t e n t i t e . 

Fulmicotón . . 
Nitrate de potasse 

50 

50 

T o n i t e . 

Composition : 

Fulmicotón . . 
Nitrate de baryte 

52,50 

47,50 

La substitution du nitrate de baryte au nitrate de potasse donne 

certains avantages que nous avons relatés p. 53 et 54. 
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La tonite est employée ave(; succès aux travaux da mine ; on fait 

aussi un produit un peu moins fort en ajoutant au mélange une 

petite quantité de charbon de bois. On la fabrique à Faversham (An

gleterre), d'où le nom qu'on lui donne quelquefois de coton nitrate 

de Faversham ; elle contient toujours da 8 à 9 p. 100 d'eau. 

Effet explosif sous l'eau (Abbot) — 85; (Dynamite n° 1 = 100). 

N i t r a m i d i n e . 

Avant même la préparation du coton-poudre par Sehcenbein, en 

1845, M. Dumas était arrivé à fabriquer, avec du papier et de l'acide 

nitrique, un composé qu'il appelait nitramidine et qu'il proposait 

d'utiliser pour la confection des gargousses. 

F u l m i b o i s . 

Le fulmibois est de la sciure de bois nitrifiée. 

On traite 6 p. de sciure par 100 p. d'un mélange de . 

28,50 A c i d e n i t r i q u e . D = 1,48 à 1,50 

71,50 A c i d e s u l f u r i q u e . D — 1.84 

Soit en volume, 1 d'acide nitrique pour 2 d'acide sulfurique. 

La sciure se prépare avec du bois dur, sec et non résineux, réduit 

en petits grains que l'on achève de débarrasser des matières rési

neuses, azotées et incrustantes, de la façon suivante : 

On les fait bouillir pendant 6 à 8 heures avec une dissolution de 

carbonate de soude. On lave à l'eau, on sèche, puis on traite succes

sivement par la vapeur d'eau, l'eau froide, le chlorure de chaux, etc. 

Le produit ainsi obtenu est ensuite nitrifié, lavé et neutralisé avec 

une solution faible de carbonate de soude. 

Le fulmibois est employé en Angleterre, Allemagne, Belgique et 
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France, comme poudre de chasse. C'est la poudre de bois, vendue en 

grains de 1 à 1,50 millimètre, ou en cartouches comprimées. 

Cette poudre laisse peu de résidu, et ne donne qu'une très faible 

fumée. 

Brevetées en 1867. 

Ce sont des fulmibois nitrates et composés de : 

1° Pyroxyline de bois ou de fibres végétales ; 

2Q Hydrocarbure nitré (de térébenthine, colophane, goudron, etc.); 

3° Nitrate de potasse, soude, ammoniaque, chaux ou baryte ; 

4° Soufre. 

On supprime le soufre dans certains cas. 

La poudre Schultze de guerre a la composition suivante : 

La poudre est granulée, on l'emploie au dosage de deux tiers du 

poids de poudre à canon. On peut enduire les grains de paraffine, 

de résine ou de collodion. 

Peu de fumée, de résidu et de recul. Bonne force propulsive. 

ha poudre de chasse est composée de : 

P o u d r e s S c h u l t » e . 

Hydrocarbure nitré. 
P y r o x y l e 
Nitrate de baryte . 
Nitrate de de potasse 
Soufre 

10 

80 à 300 

100 — 120 

40— 50 

10 

Hydrocarbure trién 
P y r o x y l e 
Nitrate de baryte . 
Nitrate de potasse . 

12 

60 à 80 

60 — 80 

8 — 10 

Enfin l'explosif de mine est un mélange de : 

Hydrocarbure nitro 
Pyroxy l ine . . · 
Nitrate 

15 
10 

75 
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C e l l u l o s e n i t r é e 60 

N i t r a t e de b a r y t e 30 

S a l p ê t r e . • 6 

G é l o s e 3 

P a r a f f i n e . 1 

Elle est vendue sous le nom de poudre grenée. 

Elle n'encrasse pas les armes et produit peu de bruit, peu de 

recul et une fumée assez faible. 

S i l o t v o r . 

Le silotvor, qui a été essayé en lîussie, en 1887, pour obus et tor

pilles, mais sans résultats satisfaisants, est un explosif à base de fui -

mibois. 

Sou nom est dérivé des deux mots russes : sila, force, e': tvorit, 

créer. 

P o u d r e L a n n o y . 

C'est une poudre blanche, .de composition analogue aux poudres 

Schnitze. 

S c i u r e d e bo i s ou son n i t r i f i é s 22 

N i t r a t e de soude 65 

S o u f r e 13 

Ce produit s'enflamme difficilement et brûle lentement à l'air. 

29 

En variant Je dosage de pyroxyline, on modifie la force de l'ex

plosif. 

P o u d r e p y r o x y l é e. 

La poudre de chasse que fabrique le gouvernement français à la 

poudrerie du Moulin-Blanc présente la composition suivante : 
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H y d r o e e l l u l o s e n i t r i q u e . 

Préparée par M. A . Girard en nitrifiant de la cellulose préalable
ment désagrégée au moyen d'un acide chlorhydrique ou suif urique. 

L'hydrocellulose nitrique se présente sous une forme pulvérulente ; 
elle a la même composition que le fulmicotón et ses effets explosifs 
sont les mêmes. 

P o u d r e s J o h n s o n . 

Brevetées en 1885 pour fusils de guerre et de chasse. 

C'est un mélange de nitrocellulose, du premier ou deuxième groupe 

(voir Nitrocelluloses, page 441), avec un nitrate et une matière car-

bonacée. 

Composition : 

G u e r r a Ch.tsse 

Cellulose nilrée. . . 50 50 
Nitrate de potasse. . -40 22 
Nitrate de baryte . . » 25 
Matière carbonacée . 10 3 

La poudre est grenée ou comprimée. On la gélatinise au moyen 

d'une solution de cauphre ou de phénol dans un liquide volatil. 

On emploie, comme matière carbonacée, le charbon de bois, le noir 

de fumée, l'amidon torréfié, etc. 

La poudre Johnson possède les mêmes propriétés que la poudre 

pyroxylée, et une composition similaire. 

E x p l o s i f s a n s f u m é e . 

Breveté en 1886 par Sir Fred. Abel sous le nom de Smokeless 

explosive. 
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Nitrocellulose pulvérulente et sèche. 100 
Nitrate d'ammoniaque desséché . . . 10 à 50 

Le mélange des deux matières est pétri avec de l'huile ou de l'es

sence de pétrole, puis moulé en blocs, prismes ou grains. 

La compression chasse une portion du liquide dont le reste est 

ensuite expulsé à une température modérée. 

On rend la poudre imperméable en la trempant dans un liquide 

susceptible de dissoudre partiellement la nitrocellulose ; il se forme 

ainsi une sorte de vernis préservateur. 

L'explosif sans fumée a été préconisé pour les armes de guerre 

et pour les mines. 

P o u d r e V i e i l l e . 

Fabriquée par le gouvernement français pour le fusil de guerre 

Lebel, et due aux savantes recherches de M. Vieille, ingénieur en 

chef des poudres et salpêtres. 

C'est une poudre à base de nitrocellulose, écailleuse, de couleur 

brune, qui fuse lorsqu'on l'enflamme à l'air. 

Elle donne peu de recul à l'arme, une très faihle fumée et ne pro

duit qu'un bruit relativement léger quand elle fait explosion. 
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V . — E X P L O S I F S A BASE DE N I T R O G L Y C É R I N E 

i r B classe. 

D Y N A M I T E S P R O P R E M E N T D I T E S Ou N O B É L I T E S . 

N i t r o g l y c é r i n e . 

La nitroglycérine, que l'on désigne encore sous les noms de nitro-

leurn et de glonoïne, a été employée pour la première fois par M. Alfred 
Nobel comme explosif de mine. (Brevet français du 18 septembre 
1863). 

(Voir p. 60 et suivantes pour les propriétés, la fabrication et 
l'emploi de la nitroglycérine.) 

D y n a m i t e n° 1 

Dans une addition à son brevet principal, M. Nobel revendique le 
7 mai 1867 le mélange de la nitroglycérine avec des substances 
poreuses non explosives : silice, charbon, etc. Il donne à ce mélange 
le nom de poudre de sûreté. 

Dans le brevet suédois du 19 septembre 1867 apparaît pour la pre
mière fois le nom de dynamite. 

Le type normal des dynamites à absorbants est la dynamite n" 1. 
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D y n a m i t e de V o n g e s . 

Le gouvernement français fabrique à Vonges 4 types de dyna 

mites : 

Dynamite réglementaire N" 1 

N i t r o g l y c é r i n e 75. 

R a n d a n i t e 20,80 

S i l i c e de V i e r z o n 3,80 

S o u s - c a r b o n a t e d e m a g n é s i e 0,40 

N" 2 

N i t r o g l y c é r i n e '• 50 

S i l i c e de V i e r z o n të 

C r a i e d e M e u d o n 1,50 

O c r e r o u g e > . . 0,50 

N" 3 

N i t r o g l y c é r i n e . 30 

S i l i c e d e L a u n o i s 60 

L a i t i e r de h a u t - f o u r n e a u s . 4 

C a r b o n a t e de c h a u x i 

O c r e j a u n e 5 

N i t r o g l y c é r i n e " J 

K i e s o l g u h r ( s i l i ce p o r e u s e ) 25 

Le Bureau des Explosifs de Londres autorise le remplacement de 

8 p. de Kieselguhr par 8 p. de carbonate de soude, sulfate de baryte, 

mica, talc ou ocre. 

Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 100. 

Les fabricants distinguent deux espèces différentes de dynamite 

n° 1 qui résultent, pour une môme quantité de nitroglycérine, de la 

faculté absorbante plus ou moins grande de la silice. Plus celle-ci 

est poreuse, et plus la dynamite est maigre. Delà la distinction de 

dynamite maigre et dynamite grasse. 

La première exsude moins, mais la seconde agit plus efficace

ment. 
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— 450 — 

N" spécial 

Nitroglycérine 90 
Randanite 1 
Sous-carbonate de magnésie 1 
Silice spéciale S 

D y n a m i t e r o u g e . 

Composition: 

Nitroglycérine 66 à 68 
Tripoli 34 à 32 

D y n a m i t e M a n c h e . 

Fabriquée àl'usiae française de Paulilles. 
Composition : 

Nitroglycérine 70 à 75 
Terre silicause naturelle. . . . . . 30 à 25 

D y n a m i t e n o i r e . 

Composition : 

Nitroglycérine 45 
Mélange de coke pulvérisé et de sable . . 55 

D y n a m i t e s a u s u c r e . 

MM. Girard, Millot et Vogt ont fait, en 1870, pendant le siège de 
Paris, une étude complète sur la fabrication de la dynamite au moyen 
de divers absorbants. Leurs expériences ont porté sur les mélanges 
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de nitroglycérine avec l'alumine, le kaolin, le tripoli, la glaise, la 
brique pilée, l'éthal et surtout le sucre. 

La composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 2 
S u c r e en m o r c e a u x . 3 

donne un produit qui ne détone pas quand il est soumis au choc d'un 
mouton de 4 k ,700 tombant de lm,65 de hauteur. 

En ajoutant de l'eau au mélange, la nitroglycérine se sépare. 

D y n a m i t e s g r i s e s . 

Fabriquées à Paulilles. La composition du n° 3 est la suivante : 

20 à 25 
80 à 75 

M e t a l l i n e n i t r o l e u m . 

Produit qui a été fabriqué en Amérique. 

Il est composé de nitroglycérine mélangée avec du plomb rouge 
pulvérisé, avec ou sans plâtre de Paris. 

On fait varier la proportion de nitroglycérine selon le degré de 
force voulu. 

D y n a m i t e a u m i c a . 

Fabriquée en Amérique. 
Composition du n° 1 : 

N i t r o g l y c é r i n e . 
N i t r a t e de s o u d e j 
R é s i n e 
C h a r b o n 

N i t r o g l y c é r i n e . 
M i c a e n p o u d r e 

52 
48 
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Le mica ne peut pas absorber plus de 110p. 100 de son poids de ni

troglycérine. 

Effet explosit sous l'eau (Abbot) = 83. (Dynamite n° 1 = 100). 

M a t a s i e t t e . 

Composition : 

Nitroglycérine 40 
Absorbant 60 

Cette dynamite était fabriquée à Fabry, près de Genève, et intro

duite en France en contrebande. (Accident de Larmonten 1877.) 

L'absorbant en usage était du sable, de l'ocre, du charbon pulvé

risé et une matière résineuse. 

F u l g u r i t e . 

Composition : 

Ni f N« S 

Nitroglycérine 60 0J 

Farine doblé et carbonate de magnésie 40 10 

Le premier type est solide, le second liquide. 

C a r b o d y n a m i t e . 

Brevetée par Reid et Borland en 1886. 

Nitroglycérine 90 
Liège carbonisé 10 
Carbonate de soude et d'ammoniaque. . 1,50 

C'est une dynamite noire, quelque peu friable. Selon les inven-
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teurs, elle n'exsude pas et peut rester quelque temps dans l'eau 

sans que la nitroglycérine se sépare. 

En faisant explosion, elle dégage beaucoup de vapeur d'eau qui, 

dans certains cas, peut éteindre les flammes produites. 

D y n a m i t e B u r s t e n b e n d e r . 

La nitroglycérine est absorbée dans les proportions de 20 à 60 

p. 100 par une substance végétale spongieuse et élastique (cellulose, 

moelle, fungus, etc.) imprégnée de cbondrine ou de glycocolle. 

La chondrine s'extrait des substances animales, c'est un corps 

voisin de la gélatine. La glycocolle s'obtient en traitant la gélatine 

par les acides; c'est une base organique cristallisée. 

Cet explosif se prépare sous forme de poudre granulée qui n'ex

sude pas et ne gèle pas. 

D y n a m i t e à g r i s o u . 

Préconisée pendant ces dernières années pour les chaibonnages 

grisouteux. C'est la firedamp dynamite des Anglais, et la Wetter-

dynamit des Allemands. 

Composition : 

Dynamite ordinaire 60 
Carbonate de soude 40 

L'objet du carbonate de soude est de donner, lors de l'explosion, 

de l'eau qui éteint les flammes ou, du moins, diminue leur pouvoir 

calorifique. 

Cet explosif détone difficilement et ne donne que des effets 

utiles médiocres. 
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G r i s o u t i t e . 

Composition analogue à la précédente, avec substitution du car

bonate ou sulfate de magnésie au carbonate de soude. Ces sels con

tiennent une grande proportion d'eau de cristallisation. 

La grisoutite essayée en Belgique, en 1888, donne très peu de 

flamme, mais ses effets explosifs sont beaucoup trop faibles;' et dès 

que l'on augmente la dose d? dynamite ordiuaire, la flamme reparait. 

Nous avons indiqué, page 117, plusieurs compositions de grisoutites. 

La nitroglycérine est absorbée par l'asbeste, puis mélangée avec 

une poudre noire ou une nitrocellulose. 

On peut remplacer une partie de l'asbeste par une autre matière 

absorbante, telle que l'argile, le plâtre, la craie, la kieselgubr, etc. 

D y n a m i t e a s b e s t e . 

D y n a m i t e a u c h a r & o n . 

Brevetée par M. A. Nobel. 

Nitroglycérine 
Nitrate de baryte 
Charbon de bois 
Hôsine . . . 

20 

68 

12 

20 

70 

10 

E x p l o s i f M o n a k a y . 

La nitroglycérine est absorbée par un mélange de : 

Cendres . . . 
Noir de fumée. 

0,i 
2,0 
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Terre 0,2 
N i t r a t e de s o u d e 0,2 
B o r a x 0,2 

Un kilogramme de ce mélange est agité avec 0"t-,157 d'huile de 
pétrole. 

Le pétrole diminue la sensibilité de la nitroglycérine et ajou te à 
l'effet explosif. 

On fait varier la proportion de nitroglycérine selon le degré de force 
recherché. 

D y n a m i t e de C o l o g n e . 

Cet explosif est fabriqué en Allemagne sous le nom de Colonia-
pulver . 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 30 à 35 

P o u d r e de m i n e de q u a l i t é i n f é r i e u r e . 70 — 65 

La nitroglycérine exsude facilement, aussi l'explosif se détériore-
t-il rapidement. 

P o u d r e de V u l c a i n . 

Fabriquée aux États-Unis. 1 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e - 35 
N i t r a t e do s o u d e 48 
S o u f r e 7 
C h a r b o n de bo i s 10 

Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 82 (Dynamite n° 1 = 100). 
Les dynamites dites Poudres de Neptune, de Jupiter, Foudre, Titan, 

présentent des compositions analogues. 
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D y n a m a g n i t e . 

La dynamagnite ou nitromagnite, brevetée par M. E. Jones, en 
Angleterre, en 1879, se compose de nitroglycérine absorbée dans 
do la magnésie blanche (hydrocarbonate de magnésie). 

L'explosion développe une assez grande quantité d'acide carbo
nique qui augmente son effet. 

La dynamagnite est fabriquée en Amérique, avec quelques va
riantes, sous le nom de poudre d'Hercule. 

La composition relatée plus haut est celle de VExtra Hercules 
Powder. 

P o u d r e s d 'Heret i l e . 

Composition : 
N" 1 

77 . . 
X i 2 

; 40 
Nitrate de potasse ou de soude 1 . . . 31 
Carbonate de magnésie. . . 20 . . . 10 

Cellulose ou farine da bois 2 » 
3,34 

Dans d'autres variétés on supprime le chlorate de potasse. Il existe 
une dizaine de numéros différents avec des proportions de nitrogly
cérine variant de 20 à 77 p. 100. 

Ce sont des poudres assez hygroscopiques. 
Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 106. (Dynamite n° 1 = 100.) 
Les poudres d'Hercule jouissent d'une assez grande réputation eu 

Amérique. 

P o u d r e s A t l a s . 

Ces poudres sont fabriquées à Repauno (New Jersey) ; il en existe 
dix numéros contenant de 15 à 75 p. 100 de nitroglycérine. 
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Composition des deux types les plus forts : 

N° A . N» B. 

N i t r a t e de s o u d e . . . 2 . . 

m
 

21 . . . . 14 

C a r b o n a t e de m a g n é s i e . 2 . . . . 2 

Effet explosif sous l'eau (Abbot). Type A = 100. (Dynamite 

n° 1 = 100.) 

Effet explosif sous l'eau (Abbot). Type B = 99. (Dynamite 

' n- 1 = 100.) 

Les poudres américaines, dites poudres Etna, poudres Hécla, sont 

des mélanges plus ou moins analogues. Les premières contiennent 

de 15 à 65 p. 100 de nitroglycérine, les secondes de '30 à 75. 

J a n i t e . 

C'est une poudre ordinaire à gros grains imbibés de nitroglycé

rine. Son emploi n'est pas dangereux. 

Elle a été expérimentée pendant quelque temps aux travaux de 

l'isthme de Oorinthe. 

L i t h o c l a s t i t e . 

Brevetée par M. Roca en 1884 et fabriquée en Espagne à l'usine 

de Gerona. 

C'est un mélange de nitroglycérine et de combustible en propor

tions telles que tout l'excès d'oxygène provenant de la décomposi

tion de la nitroglycérine soit utilisé. 

M. Roca indique, comme combustibles, les corps de composition 

CmHnOp, dans lesquels p peut être égal ou inférieur à n. Cette for

mule comprend les hydrocarbures, les celluloses et corps analogues. 

En faisant varier les proportions de nitroglycérine, on obtient des 

lithoclastites de forces différentes. 
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L i t h o f r a c t e u r K r e h s 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 52 
K i e s e l g u h r et s a b l o t in . . . . . . . 30 
C h a r b o n de h o u i l l e 12 
N i t r a t e de s o u d e 4 
S o u f r e 2 

Est moins sensible aux chocs que la dynamite, quoique s'enfrarn-
mant aussi facilement que celle-ci. 

Fabriqué en Allemagne. 

L i t h o f r a c t e u r p e r f e c t i o n n é 

Sa fabrication est autorisée en Angleterre. 
Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 55 . . 70 
K i e s e l g u h r SI . . 2 3 
C h a r b o n en p o u d r e , son o u s c i u r e 

de bo i s 6 . . 2 
N i t r a t e de b a r y t e 15 . . 5 
S o u f r e 3 y> 

On ajoute en outre quelquefois une petite proportion de carbonate 
de soude. 

Force toujours inférieure à celle de la dynamite n° 1. 

P o u d r e g é a n t e 

Fabriquée en Amérique sous le nom de.giant powder. 
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N y s è b a s t i n e . 

Brevetée en 1876 par M. Fabnejelm, en Suède. 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 45 à. 75 

C h a r b o n de bois 15 — 30 

N i t r a t e d e s o u d e ou d e p o t a s s e o u c h l o 

r a t e d e p o t a s s e 5 — 25 

C a r b o n a t e de s o u d e 0,5 — 5 

Le nitrate de soude absorbe rapidement l'humidité atmosphérique, 

surtout dans les climats chauds; quant à la nitroglycérine, elle est 

mal retenue par le charbon et exsude facilement. 

La nysèbastine donne de bons effets, mais elle est dangereuse à 

manipuler et difficile à conserver. 

P o u d r e s J u d s o n . 

Fabriquées à Drakesville (New Jersey) et brevetées en 1876. 

N" C 
N i t r o g l y c é r i n e 5 . 

N i t r a t e de s o u d e 64 . 

S o u f r e 16 . 

C h a r b o n b i t u m i n e u x . . . . 5 . 

X» 3 F. 

. 20,00 

. 53,90 

. 13,50 

. 12,00 

N i t r o g l y c é r i n e 3G 

N i t r a t e de soude ou d ' a m m o n i a q u e . . . 48 

S o u f r e 8 

R é s i n e où c h a r b o n 8 

On fait varier les proportions de nitroglycérine de 20 à 75. 

Cette poudre est très déliquescente et doit être conservée dans 

des enveloppes imperméables. 

Effet explosif sous l'eau (A.bbot) = 83 (Dynamite n° 1 = 100). 
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Les matières broyées finement, mais non porphyrisées, sont chauf

fées à la vapeur, à 140°, et vivement agitées de façon à empêcher le 

collage des parties solides avec le soufre fondu. Ou fait ensuite re

froidir, puis on passe au crible. En dernier lieu on mélange avec la 

nitroglycérine. 

Ces poudres ont une force considérable, mais leur fabrication est 

très dangereuse. On peut faire varier les proportions de nitroglycé

rine; celle-ci ne doit pas être absorbée parles matières du mélange, 

elle doit seulement les recouvrir comme d'un enduit. Ce point est 

fort important; aussi doit-on prendre garde : 

1° Que les matières soient en grains fins et non en poudre impal

pable ; autrement il y aurait absorption de la nitroglycérine et non 

vernissage ; 

2° Que le soufre, lors de son mélange avec le nitrate et le charbon, 

soit constamment maintenu entre 140 et 150"; car, à cette tempé

rature, il prend une consistance un peu pâteuse et adhère mieux. 

Les poudres Judson sont économiques et remarquablement fortes 

eu égard aux faibles proportions de nitroglycérine qu'elles contien

nent. Elles n'explosent ni par le choc ni au contact d'un corps en 

ignition. 

Effet explosif sous l'eau du n° C. M. (Abbot) = 44 (Dynamite 

n° 1 = 100). 

Effet explosif sous l'eau du n° 3 F. (Abbot) = 62 (Dynamite 

n° ] = 100). 

Viri te . 

Poudre américaine brevetée en 1882. 

C'est un mélange de nitroglycérine avec un absorbant formé de 

charbon de bois et de nitrate de potasse ou nitrate de soude. 

Poudre explosive. 

Brevetée par M. Noble, en Anglet erre, avec la formule suivante: 
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Nitroglycérine . . . . 
Charbon 
Paraffine ou naphtaline 
Nitrate de soude . . . 

P a n t o p o l l i t e . 

A été fabriquée pendant quelque temps à Opladen, près de Co

logne, comme dynamite à bon marché. 

La nitroglycérine est simplement mélangée avec de la naphtaline 

nitrée ou non. 

Cet explosif donne beaucoup de fumées délétères. 

F u l m i n a t i n e . 

Composée, d'après M. Cronquist, de 

Nitroglycérine . . . . . . 
l a i n e préparée 

Laisse en brûlant un résidu noir. 

S a l i t e . 

Brevetée en 1878 par M. Bergenstrœm et composée de : 

Nitroglycérine 64,86 
Nitrate d'urée 35,14 

Le nitrate d'urée se décompose vivement à la température de 

140" C. ; 23 p. de ce corps peuvent en absorber 77 de nitroglycé

rine. 

P o u d r e s â l ' a m m o n i a q u e . 

Brevetées le 31 mai 18G7 par MM. Norrbin et Ohlsson, avant même 

30 

20 

7 

7 
60 

85 
15 
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Nitroglycér ine 75 . . 70 
Nitrate d'ammoniaque 4 . . 7 
Paraffine 3 . . 10 
Poussiez de charbon de terre ou de 

bois 18 . . 13 

L'amidogène, qu'on appelle encore ammoniadynamite, est très ex

sudant et déliquescent ; il nécessite l'emploi d'une cartouche bien 

étanche. 

On fabrique, aux Etats-Unis, sous le nom d'ammonia powder, des 

explosifs à nitrate d'ammoniaque ne contenant que de 16 à 20 p. 100 

de nitroglycérine. 

S é r a n i n e . 

Brevetée par M. Bjoerkman, en Suède, le 9 juin 1867, antérieu

rement à la dynamite. 

l'invention de la dynamite, et connues en Suède sous le nom d'ammo-

niakkrut. 

Une composition à la glycérine est la suivante : 

Nitroglycér ine 10 à 20 
Nitrate d'ammoniaque 80 
Charbon 6 

Cette poudre est plus forte que la dynamite, à dosages égaux de 

nitroglycérine, mais elle est très exsudante et difficile à conserver 

et à manipuler. 

En général, les poudres et dynamites à l'ammoniaque donnent 

peu de flamme, ce qui les fait rechercher pour l'exploitation des mi

nes à grisou. 

A m i d o g è n e . 

Composition : 

N o 1 N= S 
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N i t r o g l y c é r i n e 
N i t r a t e d ' a m m o n i a q u e 
S c i u r e de b o i s p u r i f i é e o u c h a r b o n . 
B e n z i n e o u c r é o s o t e 

E x p l o s i f F o w l e r . 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 20,00 
C h a r b o n do bo i s 5,00 
N i t r a t e d ' a m m o n i a q u e . 50,25 
S u l f a t e de s o u d e . . . 18,75 

On prépare économiquement et à l'état de mélange parfait le 
nitrate d'ammoniaque et le sulfate de soude, en décomposant le sul
fate d'ammoniaque au moyen du nitrate de soude. 

E x p l o s i f a m i d e . 

En mélangeant la poudre amide avec de la nitroglycérine dans les 
proportions de : 

N i t r o g l y c é r i n e 68 à 40 
P o u d r e a m i d e 40 — 60 

on obtient un explosif qui détone sous l'influence d'une simple cap
sule de fulminate. 

L i g n o s e . 

C'est un simple mélange de nitroglycérine avec de la sciure ou de 
}a farine de bois. On l'appelle encore lignine ou dynamite ligneuse. 

25 
100 
12 
1 
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S a f e t y n i t ro . 

La safety nitro est une dynamite lig-neuse à laquelle on ajoute du 
nitrate de soude et une petite dose d'amidon. 

C'est une dynamite faible, très exsudante, difficile à conserver. 
Elle a été employée pendant quelque temps à Panama, mais sans 
grand succès. 

T i t a n i t e . 

Composition : 

Nitroglycérine . . . . 48 . . 40 
16 . . 10 

Nitrate de potasse . . 34 . . 20 
. 20 

. . . 2 . » 
. 10 

B e n d r o c k . 

Les poudres Rendrock, fabriquées aux Etats-Unis par la Rendrock 

Powder Manufacturing C°, présentent des compositions assez variées: 

Nitroglycérine 20 » 33,40 . 40 . 60 » 
Nitrate de potasse 61,50 52,80 . 40 . 30,80 
Soufre . . . . 7,40 6,70 . » . 3,70 
Cellulose de bois » 2,70 . 13 » 
Paraffine . . . 11,10 . 7 5,50 
Résine . . . . 2,00 . H » 
Charbon 2,40 . )1 n 

Le troisième type prend aussi le nom de lithoffacteur Rendrock. 

Effet explosif sous l'eau du lithofracteur R. (Àbbot) = 94 (Dy
namite n° 1 = 100). 
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R h e x i t e . 

La rhexite est fabriquée en Autriche, à Saint-Lambrecht, par la 

firme Diller. 

C'est un mélange de nitroglycérine avec du nitrate de soude et de 

matières carbonacées, farine de bois et terreau ou bois pourri. 

N i t r o g l y c é r i n e 04 

N i t r a t e do s o u d e 18 

F a r i n e de b o i s 7 

B o i s p o u r r i 11 

Il est possible que la farine de bois soit remplacée dans certains 

caSparunenitrocellulose, comme semble l'indiquer l'analyse suivante, 

faite par le capitaine H. Ritter von VesseL : 

N i t r o g l y c é r i n e 61,40 

N i t r o c e l l u l o s e 9,10 

N i t r a t e d e p o t a s s e 16,60 

B o i s 12,90 

C'est une dynamite relativement faible ; en en vend quatre numé

ros différents. 

Elle donne des gaz insupportables en galeries de mines. 

B a l i s t i t e . 

Dynamite composée de nitroglycérine, salpêtre, soufre, son e 

brique pilée. 

K a d m i t e . 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 20 

N i t r a t e de soude . 56 

S o u f r e 10 

C h a r b o n 4 

M a t i è r e l i g n e u s e 4 
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P é t r a l i t e . 

Brevetée en Suède par M. Sjœberg, en 1876. 

Le produit analysé par la Commission des substances explosives 

en 1882 avait pour composition : 

Nitroglycérine 60 
Nitrate de potasse, soude ou ammoniaque . 16 
Spermaceti 1 
Carbonate de chaux 1 
Matière ligneuse fi 
Charbon spécial lb 

D y n a m i t e H o r s l e y . 

Brevetée en 1872. 

C'est un mélange de nitroglycérine avec une poudre Horsley, pu! 

vérisée ou granulée. 

Composition : 

Nitroglycérine 25 25,00 
Chlorate de potasse 56 . . 56,20 
Noix de gal le 19 . . 9,40 
Charbon de bois 9,40 

P o u d r e e x p l o s i v e B r a i n . 

Brevetée en 1873. 

Composition : 

No l 
Nitroglycérine 40 
Chlorate de potasse 30 
Charbon de bois 10 
Sciure de bois 20 

Dans les qualités inférieures ou ajoute 1 p. 100 de nitrate de po-
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tasse ou de sucre et l'on diminue les proportions de chlorate, mais 

les produits sont plus faibles. 

Se fabrique en Amérique. 

La glycérine mélangée avec du miel est nitrifiée par les procédés 

ordinaires ; le résultat est un corps explosif moins sensible que la 

nitroglycérine et qui entre dans un certain nombre de compositions 

en mélange avec du chlorate de potasse, du salpêtre, de la sciure de 

bois purifiée et de la craie. 

On peut remplacer la nitroglycérine par un hydrocarbure nitré. 

P o u d r e t o n n e r r e . 

N i t r o l k r u t . 

Poudre brevetée en Suède par M. J. A. Berg, en 1876. 

Composition : 

Nitroglycérine 
Chlorate de potasse . . . . 
Nitrate dépotasse ou de soude 

5 a 40 

5 - 5 0 

25 — 75 

E x p l o s i f G o t h a m . 

Composition : 

Nitroglycérine 
Chlorate de potasse . 
Nitrate de potasse . 
Ecorce de chêne en poudre 

30 à 35 

10 

2 

a 
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P o u d r e C a s t e l l a n o s . 

Composition : 

Nitroglycérine • . . . 40 
Nitrate de potasse ou de soude 25 
Picrate de potasse 10 
Soufre . . · 5 
Sel insoluble, et incombustible 10 
Matière carbonacée 10 

On emploie comme sel insoluble et incombustible un silicate de 

zinc, de magnésie ou de chaux, l'oxalate de chaux, le carbonate de 

zinc, etc. Ce sel a pour objet de diminuer la sensibilité de la nitro

glycérine. 

Dans une autre composition, on ajoute de la nitrobenzine dont le 

but serait de rendre la nitroglycérine moins sensible à la gelée. 

2 m e CLASSE 

N i t r o g é l a t i n e s o u A b é l i t e s . 

G l y o x y l i n e . 

Brevet de Sir Fred. Abel, du 24 décembre 1867. 

Composition : 

Nitroglycérine . 
l'ulmicoton en pulpe 
Salpêtre . . . . 
Carbonate de soude 

C'est l'origine des nitrogélatines. 

On l'appelle encore dynamite au fulmicotón. 

Elle est employée comme amorœs dans l'armée autrichienne avec 
25 p. 100 seulement de nitroglycérine et quelques variantes. 

05,50 
30,00 
3,50 
1,00 
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D y n a m i t e T r a u z l . 

Nitroglycérine ·. . 
Fulmicoton en pâte 
Ch'irbon . . . . 

73 

25 

2 

Les premiers essais de M. Trauzl datent de 1867, mais n'avaient 

pas donné de résultats pratiques. Le mélange était imprégné de 15 

p. 100 d'eau. 

Breveté en Angleterre le 10 novembre 1868. 

Au lieu de faire usage de nitroglycérine et nitrocellulose, M.Clark 

recommande de nitrifier par les procédés ordinaires des fibres végé

tales imprégnées de glycérine. 

Ce produit porte encore le nom de glycéro-pyroxyline. 

E x p l o s i f C l a r k . 

D u a l i n e D i t t m a r . 

A été fabriquée à Charlottenbourg (Suède), en 1869. 

Composition : 

Nitroglycérine 
Sciure de bois partiellement nitrifiée. 
Salpêtre 

50 

30 

20 

Plus tard on a indiqué le mélange : 

Nitroglycérine 
Nitrocellulose 

80 

20 
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D u a l i n e s américaines. 

Fabriquées à San Francisco. 

Ce sont des produits analogues à ladualine Dittmar, avec des va> 

riantes selon le degré de force que l'on veut obtenir. 

Compositions : 

Composants No citra 1 •2 3 4 

N i t r o g l y c é r i n e . . 80 60 45 50 65 20 

N i t r o c e l l u l o s e . . 20 40 30 15 30 70 

F u l m i c o t ó n . . . . » » 15 » » 

N i t r a t e de p o t a s s e » 20 y » 

N i t r a t e d e b a r y t e . n " i.r. » » .10 

» » 

La dualine gèle facilement. Elle perd une grande partie de sa force 

quand elle est mouillée. 

Effet explosif sous l'eau du n° Extra (Abbot) = 111 (Dynamite 

n° 1 = 1 0 0 ) . 

S é b a s t i n e . 

Brevetée en Suède, le 26 juillet 1872, par M. A . Beckman. 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 50 

N i t r o c e l l u l o s e 10 

C h a r b o n 15 

N i t r a t e , c h l o r a t e o u p i c r a t e de p o t a s s e . . . 10 

B i c a r b o n a t e d e s o u d e 3 

P e r o x y d e de p l o m b 10 

D e x t r i n e o u p a r a f f i n e 2 
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Le brevet revendique l'emploi d'un hydrocarbure nitré liquide 

quelconque, et en particulier de la nitro-glycérine, et d'un hydro

carbure nitré solide tel que l'amidon nitré, la nitrosaccharose, la nitro

cellulose, etc. 

N i t r o g é l a t i n e s N o b e l . 

Brevets de 1876. 

Les compositions des nitrogélatines Nobel, qu'on appelle encore 

dynamites-gélatines, sont très variables. Eu voici un type : 

N° 1 N° 2 

Nitroglycérine . . . . 63,40 43,85 
Nitrocellulose soluble. 1,60 1,15 

26,25 41,25 
Farine de bois . . . . 8,40 13,20 
Carbonate do soude . . 0,35 0,55 

» » 

Pour la fabrication et les propriétés, voir page 113. 

Les fabriques allemandes vendent des nitrogélatines au charbon 

sous le nom de dynamites à la cellulose. 

D y n a m i t e g o m m e . 

Appelée en Angleterre et en Amérique blasting gélatine. 

Composition : 

Nitroglycér ine 98 
Fulmicotón 2 

Exige pour détoner une charge de fulminate trois fois plus forte 

que la dynamite ordinaire n° 1. 
C'est le meilleur des explosifs pour mines sous-marines; son effet 

sous l'eau, d'après le général Abbot, est de 142, celui de la dynamite 

n° 1 étant égal à 100. 
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En mines bourrées, son énergie comparative est 146, tandis que 
celle de la nitroglycérine n'est que 133, celle de la dynamite n° 1 étant 
prise pour unité et égale à 100. 

G é l a t i n e de g u e r r e . 

Appelée aussi explosive gélatine. 
Composition : 

Nitroglycérine 89 
Nitrocellulose 7 
C a m p h r e 4 

Le camphre a pour but de diminuer la sensibilité. 
Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 117 (Dynamite n° 1 = 100). 

V i g o r i t e a m é r i c a i n e . 

Fabriquée par la t California Vigorite Powder C">. 
Composition: 

Nitroglycérine 43,75 
Nitrate de potasse ou de soude . . . . 18,75 
Chlorate de potasse 17,50 
Craie 8,75 
Farine de bois nitrifiée 11,25 

La farine de bois est nitrifiée ou non ; ou peut la remplacer par de 
la cellulose de bois ou de la pâte de papier partiellement nitrifiée. 

P a l é i n e , 

Brevetée par M. Lanfrey, en 1878, et fabriquée depuis 1882 à l'usine 
d'Arendonck (Belgique). 
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C'est un mélange de 30 à 50 p. 100 de nitroglycérine avec du fui-

mipaille, ou. cellulose nitrée faite avec de la paille. 

Le fulmipaille se prépare avec la paille d'avoine ; celle-ci est divi

sée, purifiée, nitréepa~lesprocédésordinaires,lavée, essorée, réduite 

en pâte au moyen d'une pile à papier ordinaire et enfin desséchée. 

La nitroglycérine absorbée par le fulmipaille forme la palôine ou 

dynamite-paille, produit peu exsudant, peu sensible aux chocs et très 

brisant. 

La paléine est vendue sous forme de cartouches comprimées por

tant un trou suivant l'axe pour recevoir un détonateur à fulminate. 

E x t r a - d y n a m i t e . 

Brevetée par M. A . Nobel en 1879. 

Composition: 

Nitroglycérine 23 . . 63 
Nitrocellulose 71 . . 24 
Nitrate d'ammoniaque . . . . 2 . . 12 
Charbon 4 . . 1 

La nitrocellulose peut être remplacée par la nitrodextrine, l'ami

don nitré, etc.; et le charbon, en totalité ou en partie, par le sucre, 

l'amidon, la dextrine, le camphre, etc. 

F o r c i t e . 

Brevetée en 1880 par M. Lewin. 

Usine à Baelen-sur-Nèthe (Belgique). 

Les forcites que l'on fabriquait en 1884 à l'usine américaine de 

Hopatcong (New-Jersey) avaient les compositions suivantes : 

Nitroglycérine 
Nitrocellulose 
Absorbant . . 

8 à 76 
0,10 à 4 

02 à 20 
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Pour les qualités contenant plus de 30 p. 100 de nitroglycérine, 

l'absorbant est un mélange de nitrate de potasse ou de soude et de 

farine de bois ; pour les autres, il est composé de : 

Nitrate de soude 320 
Soufre 36 
Colophane 14 
Goudron de bois 10 

Pour préparer le mélange, ou fond ensemble la colophane, le sou

fre et le goudron dans une chaudière chauffée à la vapeur. Quand 

toute la masse est bien fondue, on ajoute le nitrate. On continue à 

chauffer et on agite jusqu'à ce que la matière soit devenue pul

vérulente. 

Les forcites sont de bonnes nitrogélatines. 

F o r cite g é l a t i n e . 

La forcite gélatine fabriquée en Amérique a pour composition : 

Nitroglycér ine 95 

Nitrocellulose soluble 5 

Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 133 (Dynamite n° 1 = 100). 

N i t r o g é l a t i n e a m m o n i a c a l e . 

Composition : 

Nitroglycérine 55 
Nitrate d'ammoniaque 35 
Nitrocellulose 2 
Dextrine 3 
Charbon de bois 5 

A la température ordinaire on mélange la nitroglycérine avec la 

dextrine jusqu'à ce que la masse soit bien homogène. Puis on ajoute, 

sans chauffer, la nitrocellulose desséchée, et ensuite le nitrate et le 

charbon ; on brasse à la main jusqu'à consistance du caoutchouc, 
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A m m o n i a g é l a t i n e . 

L'ammoniagélatine ou gélatine ammoniacale est composée de : 

Blast ing- g é l a t i n e S N i t r o g l y c é r i n e . . 37,50 , 
I N i t r o c e l l u l o s e . . 2,50 j 

N i t r a t e d ' a m m o n i a q u e 55 

C h a r b o n de b o i s 5 

Explosif de couleur noire, un peu moins mou que la dynamite 

n° 1. 

Difficile à conserver et présentant tous les inconvénients des poudres 

et dynamites à nitrate d'ammoniaque. 

P o u d r e W a r r e n . 

C'est un mélange de nitroglycérine gélatinisée et de poudre à 
canon, dans les proportions suivantes .-

N i t r o g l y c é r i n e g é l a t i n i s é e 65 

P o u d r e à c a n o n ' 35 

On mélange à froid 1 p. de nitrocellulose avec 10 p. de nitroglycé

rine jusqu'à dissolution complète ; puis on ajoute du fulmicotón pul

vérulent jusqu'à ce que la masse ait pris l'apparence d'une poudre 

sèehe. 

D y n a m i t e s de K r ü m m e l . 

Composition : 

N i t ! o g l y c e r i n e 48 à 50 30 à 35 

F a r i n e d e b o i s n i t r i f i é e . . . 10 60 

K i e s e l g u h r 40 5 

Ces dynamites sont de cquteur brune, 
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On fabriqua aussi à Krümmel (Allemag-ne) des dynamites à faible 

dose de nitroglycérine pour les charbonnages et les carrières. 

G e l i g n i t e . 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 56,50 

N i t r o c e l l u l o s e s o l u b l e 3,50 

F a r i n e d e b o i s 8,00 

N i t r a t e de p o t a s s e 32,00 

Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 102 (Dynamite n° 1 = 100). 

D i a s p o n g ë l a t i n e . 

Brevetée par M. B. Mills. 

Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 72 à 95 

N i t r o c e l l u l o s e 5 — 7 

A l c o o l 0,5 — 2 

D y n a m i t e n i t r o b e n z o ï q u e . 

Brevetée par M. Vending en 1882. 
Composition : 

N i t r o g l y c é r i n e 15 à 45 

N i t r o c e l l u l o s e 1 — 3 

N i t r o b e n z i n e 5 — 10 

N i t r a t e d ' a m m o n i a q u e 50 — 73 

On mélange d'abord la nitrobenzine avec la nitrocellulose de 

manière à former une gélatine. On ajoute la nitroglycérine et le 

nitrate, on pétrit le tout à la main le plus intimement possible. 
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On moule ensuite en cartouches dans du papier ciré ou paraffiné. 

Cet explosif résiste aux chocs et au feu ; il peut être maintenu 

pendant plusieurs heures sans danger à la température de 70° C. 

D y n a m i t e A t l a s . 

Brevetée en 1883 par M. Jacob Engels Kalk. 

Composition : 

Nitroglycérine . 14 à 55 
Nitrocellulose 18 — 28 
Pyropapier 5 — 10 
Nitro-amidon 10 — 20 
Nitromannite 1 
Ver re soluble. . . 1 

Cet explosif est moulé en cartouches solides à trou central dans 

lequel on passe une mèche de fulmicoton imprégnée de chlorate de 

potasse ou de ferrocyanate de plomb. Cette mèche est retenue par un 

nœud et s'attache d'autre part à une mèche Bickford. 

Ne gèle pas. 

N i t r o l i t e . 

Brevetée en 1884 par M. Cari Lamm. 

Elle est formée de : 

Nitroglycér ine et nitrobenzine gélati-
nisées . . . 25 à 66 

Mélange sec 34 — 75 

Quand la glycérine a été nitrifiée, on ajoute dans le bac 1 p. 100 

de benzine, toluolou analogues. Ou continue lanitrifîcation. 

On obtient ainsi un mélange de combinaisons nitriques qui, outre 

l'avantage de l'utilisation de l'excès d'acides, s'unissent immédiate

ment avec la nitroglycérine dont elles facilitent la séparation. 
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On gelatinise le mélange avec 1 à 6 p. 100 de nitrocellulose. 

Le mélange sec est formé d'un ou plusieurs nitrates de soude, 

potasse, ammoniaque et d'un charbon léger, tel que le noir de fumée, 

que l'on peuu remplacer par de la pâte de papier, de l'amidou, etc. 

La nitrolite est plastique et légèrement exsudante. Elle est plus 

forte que la dynamite n° 1. 

M é g a n i t e . 

Explosif fabriqué à Zurndorf (Hongrie). 
Composition : 

Nature des composants N ° 1 N » 2 No 3 

Nitrocellulose de bois 

Nitrate de soude 

Farine de bois , . 

60 

10 

10 

20 

» 

.'Ì8,<J0 

6,00 

6,00 

37,50 

12,00 

0,50 

/ • 

7,00 

9,00 

9,00 

56,25 

18,00 

0,75 

La méganite n'est employée qu'en Autriche. 

En n'introduisant dans le mélange qu'une seule nitrocellulose, 
celle de bois, oa fabrique une méganite spéciale à laquelle on a 
donné le nom d'oriasite. 
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E X P L O S I F S A RASE DE COMPOSÉS 

O R G A N I Q U E S N I T R É S 

N i t r o b e n z i n e s . 

En traitant la benzine par un mélange d'acides sulfurique et nitri

que, on peut obtenir : 

1° La mononUrobenzine, liquide huileux de couleur jaunâtre, exha

lant une odeur d'amandes amères ; * 

2° La dinitrobcnzine, corps cristallisé présentant des propriétés 

explosives beaucoup plus grandes que le précédent, et qui sert de 

base à des compositions telles que la bellite, la roburite, la sécurité. 

N i t r o m a n n i t e . 

En traitant 1 p. de mannite par 

A c i d e n i t r i q u e (1,50) . . , 4.5 

A c i d e s u l f u r i q u e c o n c e n t r é 10,5 

on obtient, sous forme de cristaux blancs effilés, la nitromannite, 

corps très sensible aux chocs et d'une grande force explosive. 

X y l o g l o d i n e . 

Ce produit explosif s'obtient en traitant par les acides sulfurique 

et nitrique un mélange de glycérine avec l'amidon, la mannite ou la 

benzine. 
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N i t r o t o l u n l s , N i t r o p h é n o l s , e t c . 

Le toluol plus ou moins nitrifié peut entrer dans la composition 

d'explosifs au même titre que la nitrobenzine. 

Il en est de même des nitrocumols, nllrophênols, etc. Le trinitro-

phénol est l'acide picrique du commerce. 

La rêsorcine, ou phénol polyatoreique, donne des composés nitrés 

très riches en oxygène : tels sont la trinitrorésorciue et la rêsorcine 

tétranitrée. 

Le glycol, corps organique de la série éthylique, traité par l'acide 

nitrique, donne des éthers nitriques qui sont les nitroglycols. 

Le dinitroglycol est un liquide très explosif. 

En traitant par l'acide nitrique une solution alcoolique de nitrate 

d'urée, ou en distillant l'esprit-de-bois avec du salpêtre et de l'acide 

sulfurique, on obtient le nitrate de méthyle qui bout à 66° C. 

Le nitrate d'éthyle est un composé analogue et se prépare au moyen 

de l'alcool et l'acide nitrique. 

Ces deux liquides sont très explosifs ; leur vapeur détone violem

ment vers 110° C , ou lorsqu'on l'enflamme. 

N i t r a t e de d i a z o b e n z o l . 

Préparé par M. Gries en traitant le nitrate d'aniline par l'acide 

nitreux gazeux. 

C'est un corps cristallisé, explosif, mais très instable. I l s'altère 

rapidement à l'air ; au contact de l'eau, il se décompose immédiate

ment en dégageant de l'azote, du phénol et divers autres produits. 

Quand on le chauffe, il détone violemment à 90° C. 

N i t r o n a p h t a l i n e 

Lorsque l'on chauffe pendant deux heures, à la température de 90° 
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C.,un mélange de 1 p. de naphtaline avec 2 p. de nitrate de soude 

et 2,50 d'acide sulfurique, il se forme à la fois delà mononitronaplilaline 

et do la dinitrophtaline. Si, au produit ainsi obtenu, on ajoute 4 p. de 

nitrate de soude et 5,50 d'acide sulfurique concentré, et que l'on 

chauffe pendant dix heures entre 90 et 100° C , on .obtient une na

phtaline fortement nitrée et qui est un mélange de combinaisons di, 

tri, et tétranitriques. Le sous-produit est du sulfate de soude. 

On lave ensuite à l'eau chaude ou froide. 

Cette naphtaline nitrée est un bon explosif ; elle entre dans la com

position de la bronolite. 

On peut encore préparer les naphtalines nitrées par les procédés 

ordinaires. 

A m m o n i a - n i t r a t e P o w d e r 

Composition : 

Nitroû'lucose 10 
Nitrate d'ammoniaque 80 
Chlorate de potasse 5 
Coaltar 5 

Cette poudre détone sous l'influence d'une capsule à fulminate de 
0 gr. 65. 

lie nitroglucose est un glucose nitrifié par les moyens ordinaires. 

N i t r o s a c c h a r o s e . 

La nitrosaccharose ou sucre de cannes nitrique se prépare en agi

tant 1 p. de sucre dans un mélange à 12° de : 

Acide nitrique fort \ 
Acide sulfurique concentré 2 

C'est une poudre blanche, très explosive, mais d'une fabrication 

difficile et dangereuse. 
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- 482 — 

V i g o r i t e . 

Brevetée par M. Bjcerkman en 1875. 

Composition : 

Nitroliue .' 40 
Cellulose. . . . ' 23 
Nitrate de potasse 22 
Chlorate de potasse 16 

La nilroline est une nitrosaccharoso obtenue ea traitant du sirop 

de sucre ou de glucose par 3 p. d'acide nitrique et 6 p. d'acide sul-

furique. Ce produit est mélangé avec les autres matières dans une 

bassine en cuivre à l'aide de battes en bois ou en caoutchouc vulca

nisé. 

P o u d r e b l a n c h e U c h a t i u s . 

Pour la préparer on dissout 1 p. d'amidon de pomme de terre dans 
8 p. d'acide nitrique fumant, puis on traite par 16 p. d'acide sulfu-
rique concentré et refroidi. Le précipité qui se forme est recueilli, 
lavé, traité par une solution bouillante de carbonate de soude, puis 
séché. 

C'est une poudre blanche, hygroscopique, très explosive et s'en-
flammant à la température de 140° C. 

On l'appelle encore pyroxylarn ou amidon nitré. 

Ce produit a été découvert par Braconnot, et nommé par lui xyloi-

dine. Il le préparait en mettant de l'amidon en contact avec plusieurs 
fois son poids d'acide nitrique très concentré ; il obtenait ainsi une 
dissolution de laquelle l'eau précipitait une matière blanche pulvéru
lente. 
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E x p l o s i f s W a h l e m f c e r g . 

Brevetés en 1876. 

Ce sont des hydrocarbures plus ou moins nitrcs (mono, bi ou tri-

nitrés) mélangés avec du chlorate do potasse et du nitrate d'ammo

niaque . 

Composition : 

Le nitrate d'ammoniaque est préalablement mélangé avec une 

petite quantité de paraffine. 

Brevet allemand de M. Wilhelm G-illcs en 1884, 

La nitromélasse s'obtient en traitant 340 p. de mélasse ou de rési

dus de mélasse par : 

On obtient après lavage un liqui.ie jaunâtre que l'on peut em

ployer comme explosif, soit seul, soit mélangé avec des absorbants. 

La mélasse contient de 9 à 12 p. 100 de sels qui s'opposent à la 

formation d'une combinaison nitrée liquide ; or cette teneur en sels 

est réduite considérablement en traitant la mélasse par 20 p. 100 de 

peroxyde de plomb et 10 de sulfure de carbone. 

La nitromélasse bout à 180° C. environ; elle détone vers 240°. 

En employant comme absorbant 30 p. de farine de bois trempée 

dans une dissolution de salpêtre, on obtient les explosifs suivants: 

1° Pour roches dures : 

Hydrocarbure nitré . 
Chlorate de potasse . 
Nitrate d'ammoniaque 

10 à 30 

5 — 80 

1—90 

N i t r o m é l a s s e . 

M00 p . d'acide nitrique fumant. 

2000 p . d'acide sulfuriquc concentré. 

Nitromélasse. . . . 
Farine de bois nitrifiée 

3 

1 
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G l u k o d i n e . 

La glukodine est un liquide blanchâtre produit par la nitratation 

d'une solution-saturée de sucre de canne dans la glycérine. 

La glukodine est soluble dans l'éther et dissout le sucre. 

On distingue la glukodine blanche et la glukodine noire. 

Leur analyse donne les compositions suivantes : 

Blanche Noire 

Glukodine (partie soluble dans 
36,40 34,24 
8,40 8,76 

31,20 37,84 
Nitrocellulose 23.36 
Mélange de nitrocellulose et de 

charbon de bois . . . . . 19,31 

N i t r o c o l l e . 

Inventée en Belgique. 

On la prépare en laissant digérer dans Peau de la colle ou de la 

glu épaisse; puis on solidifie par l'acide nitrique, et on nitrifio par 

un mélange d'acides sulfurique et nitrique. On lave le produit jus

qu'à ce que l'on ait obtenu une neutralisation complète. 

2° Pour roches de moyenne dureté : 

.Nitromélasse 1 
Farine de bois nitrifiée 1 

En ajoutant de la limaille de fer, l'effet explosif se produit, selon 

l'inventeur, non seulement en bas, mais encore latéralement. 

Ces explosifs ne gèlent pas jusqu'à — 25° C. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



K i n é t i t e . 

Fabriquée à Dûren par la firme Pétry et Fallenstein (1883). 

On la prépare en dissolvant de la nitrocellulose dans un hydrocar

bure nitré de la série aromatique, la nitrobenzine, par exemple. Le 

produit obtenu est pétri à la main avec du nitrate de potasse, du ni

trate d'ammoniaque, du chlorate de potasse et du pentasulfure d'an

timoine. 

Proportions : 

Le pentasulfure régularise et complète l'explosion. 

Ce produit offre peu de sécurité à l'usage et à l'emmagasinage. 

Breveté en mars 1885 (Belgique), sous le nom d'Explosif de 

sûreté. 

C'est un mélange de nitrate d'imimoniaque et d'hydrocarbure, 

naturel ou faiblement nitré. Les deux matières sont mélangées dans 

un malaxeur, puis agglomérées sous pression dans des moules chauf

fés. On emploie de préférence la presse hydraulique qui permet 

d'exercer une compression de 300 atmosphères. 

Les cartouches d'explosif.Favier portent un trou central que l'on 

remplit d'un détonateur tel que le fulmicoton, l'acide picrique ou le 

chlorate de potasse, destiné à produire l'explosion du mélange. En 

outre, on met le feu à ce détonateur au moyen d'une capsule de ful

minate de mercure. 

On peut encore employer, comme détonateur, de la dynamite ou 

un explosif Sprengel en pâte. 

Nitrohenzine 
Nitrocellulose . . . . 
Chlorate et nitrates . . 
Pentasulfure d'antimoine 

75 

16 .6 à 21 
0,75— 1 
'5 —82,50 
1 — 3 

E x p l o s i f F a v i e r . 
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Nitrate d'ammoniaque 
Hydrocarbure. . . 
Détonateur . . . ' . 

100 
12 

11,20 

A l'usine de Haeren, près de Bruxelles, on fabrique un mélange 

composé de : 

auquel on ajoute, suivant les cas, du nitrate de soude, du charbon ou 

du brai sec. 

C'est une poudre grasse au toucher, hygroscopique, de goût 

amer. Elle détone à l'air libre avec 2 gr. de fulminate quand elle 

n'est pas pressée; elle ne détone plus en mines bourrées, alors qu'elle 

est fortement tassée. 

Pour l'usage des mines, on emploie des cartouches comprimées 

avec 14 gr. de détonateur formé du même explosif à l'état pulvéru

lent, et qu'on loge dans la cavité centrale des cartouches. 

L'explosif Favicr donne peu de flamme. 

Nitrate d'ammoniaque 
Mononitronaphtaline. 

91 

9 

B e l l i t e . 

Brevetée par M. C. Lamm en 1886. 

Fabriquée à l'usine de Rœtebro, près de Stockholm. 

Elle est composée de deux éléments solides : 

Nitrate (ammoniaque, potasse, soude ou 
baryte 

Hydrocarbure fortement nitré (binitro-
benzino, trinitronaphtaline) 

4 à 5 

1 

Les deux substances, réduites en poudre, sont mélangées intime

ment dans un cylindre tournant que l'on peut chauffer à la vapeur 

jusqu'à 100°. Entre 90° et 100°, l'hydrocarbure fond et enveloppe 
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complètement les particules de nitrate, qui se trouvent ainsi proté

gées contre l'humidité. Avant le refroidissement complet, on peut 

mouler en cartouches comprimées. 

Après refroidissement, la masse est solidifiée ; on peut toutefois la 

broyer au marteau, sans aucun danger, et l'employer à l'état pulvé

rulent, si on le préfère. 

La bellite explose à l'air libre, comme dans les mines bourrées, à 

l'état pulvérulent aussi bien qu'en cartouches comprimées, et avec 

la simple application d'uu détonateur d'un demi-gramme de fulmi

nate. 

Elle peut être fabriquée, manipulée, transportée et emmagasinée 

sans danger, car elle ne détone ni par le choc, ni par frottement, ni 

au contact du feu ou d'une flamme. 

D'après la Commission des substances explosibles, c'est l'explosif 

qui donne le moins de flamme. 

Fabriquée à Schlebusch par la société Buchel et Smith (1886). 

Elle est composée de nitrobenzine, cellulose, nitrate de potasse et 

nitrate de baryte, avec ou sans addition de nitroglycérine. 

Elle a été essayée, mais sans succès, dans les mines à grisou, où 

les fabricants la préconisaient comme un explosif sans flamme. 

C a r b o n i t e . 

P é t r o f r a c t e u r . 

Composition : 

Nitrobenzine 
Chlorate do potasse . 
Nitrate de potasse . 
Pentasulfure d'antimoine 

10 
67 

20 

3 

Paraît avoir une grande force brisante. 
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Cet explosif a été essayé par une Commission militaire autrichienne, 

avec bons résultats, en 1887; mais il a l'inconvénient de toutes les 

poudres chloratées. 

Brevetée en Allemagne par le docteur Roth, en 1886. 

D'après l'examen qui en a été fait, en 1887, par le Bureau des ex

plosifs, de Londres, sa composition est la suivante : 

La quantité de chlore qui entre dans la composition de la dinitro-

benzine chlorée ne dépasse pas 4 p. 100, ce qui suppose pour l'ex

plosif une proportion de 0,4 p. 100 de chlore. 

D'après l'inventeur, le chlore enlève à la roburite son hygrosco-

picité ; de plus, il augmente l'effet explosif, et son dégagement pen

dant l'explosion éteint partiellement les flammes. 

M. Roth revendique également l'emploi pour explosifs de la naph

taline chloronitrée, du phénol chloronitré, etc. 

Dans un brevet postérieur du 23 juin 1887, M. Roth recommande 

l'addition de 1 à, 15 p. 100 de soufre pour ralentir la vitesse de 

l'explosion et permettre à celle-ci de se produire par la simple 

inflammation de la poudre en mines bourrées. 

Il indique aussi les deux formules suivantes : 

R o b u r i t e . 

Dinitrobenzine chlorée 
Nitrate d'ammoniaque 

10 

90 

Dinitrochlorophénol 
Nitrobenzine . 

1,00 p 
0,50 
0,50 N* 1 ' Dinitrobenzine 

Nitrate do potasse . . 
Nitrate d'ammoniaque . 

2.00 
2,50 ' 

Trinitroohloronaphtaline 
Aeide picrique 
Nitrate de potasse . 
Nitrate d'amoniaque 

1,00 p 
1,00 
1,50 
2,50 

La roburite s'emploie en poudre dans des cartouches imperméa-
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— m — 
bles; elle est moins forte que la dynamite; elle donne peu de 

flammes en détonant. Elle résiste aux "chocs et brûle à l'air libre sans 

'exploser. 

Elle est fabriquée à l'usiue de Gathurst, près de Manchester. 

S é c u r i t é . 

Brevetée par M, Schœneweg en 1886. 

Le brevet français du 28 mai 1887 revendique l'emploi d'acide 

oxalique ou d'oxalates mélangés avec le coton-poudre gélatineux, la 

dynamite et autres explosifs, dans le but d'augmenter la force bri

sante, d'empêcher les décompositions spontanées et d'éteindre les 

flammes produites pendant la détonation. 

Pour préparer la sécurité, on fait fondre du nitrate d'ammoniaque 

en ajoutant 5 p. 100 d'eau et 40 p. 100 d'hydro-oxalate de potasse. 

On dessèche le produit obtenu à 80% puis on le mélange avec des 

explosifs dans les proportions suivantes : 

10 p. 100 avec les hydrocarbures nitrés liquides 
20 — — — — solides. 
25 — avec les explosifs à base de nitroglycérine. 

Une des compositions indiquées est la suivante : 

Dinitrobenzine 80 p . 
Nitrobenzine 20 
Nitrocellulose 30 
Oxalate et nitrate d'ammoniaque . . . 20 

Toutefois, l'échantillon présenté à l'examen du Bureau des explo

sifs de Londres, en 1886, n'est qu'un simple mélange do dinitro

benzine et de nitrate d'ammoniaque. 

Les proportions, d'après M. Cundill, sont les suivantes : 

Dinitrobenzine . . 
Nitrate d'ammoniaque 

26 
74 
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Dans ces conditions, l'explosif ressemble à la roburite et à la bel

lite; mais il présente, toutefois, moins de sécurité. 

En effet, les proportions qui, d'après la Commission française des 

substances explosives, sont à préférer au point de vue du minimum 

de flammes dégagées pendant l'explosion, doivent être voisines de„ 

suivantes : 

Dinitrobenzine 10 
Nitrate d'ammoniaque 90 

On pourrait même diminuer encore la quantité de dinitrobenzine, 

mais alors les produits obtenus exigent une amorce beaucoup trop 

f orte pour détoner : 2 grammes de fulminate environ. 
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V I I . — E X P L O S I F S S P R E N G E L 

E x p l o s i f s S p r e n g e l p r o p r e m e n t di ts . 

Ou peut les diviser en deux classes : 

1° Ceux qui sont formés d'hydrocarbures nitrés, ou autres sub

stances explosives, mélangés avec l'acide nitrique. On les appelle 

explosifs acides. 

Telles sont les compositions suivantes : 

1 é q u i v a l e n t d e n i t r o b e n z i n e et 5 é q u i v a l e n t s d ' a c i d e n i t r i q u e 

5 — d ' ac ide p i c r i q u e et 13 — 

87 — n i t r o n a p h t a l i n e e t 4 1 3 — 

Ou celles-ci, qu'indique M. Berthelot, avec dosages en poids : 

583 g r . a c i d e p i c r i q u e et 417 g r . a c i d e n i t r i q u e 

281 — n i t r o b e n z i n e et 719 — — 

400 — d i u i t r o b e n z i n e et 600 — — 

Ces mélanges ne doivent être faits qu'au moment de l'emploi, au

trement ils ne pourraient être conservés. 

2° Les explosifs de la seconde classe comprennent des mélanges 

d'un agent oxydant énergique, comme le chlorate de potasse, avec 

un combustible tel que les hydrocarbures, nitrés ou non, le sulfure 

de carbone, etc. 

A la première classe, appartiennent les panclastites, la hellhoffite 

et Yoxomite; à la seconde, le rackarock, la romite, I'explosif' Parone, 

I'explosif Sjœberg, etc. 
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P a n c l a s t i t e s . 

Les panclastites, brevetées par M. Turpin, en 1882, se composent, 

en principe, d'un corps comburant qui est le peroxyde d'azote, et 

d'un combustible, tel que le sulfure de carbone, un dérivé du pé

trole (huiles de pétrole, essences minérales, éther de pétrole, etc.), 

un dérivé de la houille (benzols, toluènes, xylènes, naphtols, g'ou-

deons, etc.), une huile végétale (d'olives, d'oeillettes, de caoutchouc, 

de coton,'de ricin, de résine, de lin, de colza, etc.), une huile animale 

(de pieds de bœuf ou de mouton, de poisson, de foies de morue, de 

spermaceti, etc.), ou enfin un composé organique nitré (nitro-ben

zine, nitrate de xylène ou d'aniline, etc.). De là les différents groupes 

d'explosifs : 

P a n c l a s t i t e s au su l fu re de c a r b o n e 

— a u x h y d r o c a r b u r e s 

— a u x c o r p s g r a s 

— a u x c o m p o s é s n i t r é s . 

La panclastite de composition : 

P e r o x y d e d ' a z o t e . 3 v o l . 

S u l f u r e d e c a r b o n e 2 v o l . 

est particulièrement recommandée par l'inventeur. 

La panclastite, à l'état liquide, présente une énergie considérable; 

elle perd de sa force et de sa sensibilité lorsqu'on la fait absorber par 

une substance poreuse, active ou non. 

Pour s'en servir, on la verse, au moment de l'emploi, dans des 

cartouches cylindriques en fer-blanc, portant à une extrémité un écrou 

en étain fondu dans lequel on visse un boulon traversé par un tube 

fermé à sa base. C'est dans ce tube que l'on introduit un détonateur 

électrique ou à mèche. 

La panclastite a été recommandée par la Commission du génie 

belge, à Anvers, comme explosif de guerre, eu égard à sa facilité 
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de fabrication, de manipulation, de transport, à ses propriétés d'in
sensibilité relative, de résistance à la gelée et de grande énergie ex
plosive. (Rapport du cap. Algrain, du 22 septembre 1883.) 

H e l l h o f f l t e . 

Brevetée par MM. Hellhoff et Gruson, en Allemagne. 
C'est une dissolution d'hydrocarbure nitré (nitrobenzine, dinitro-

benzine, etc.) dans l'acide nitrique concentré. 
Ce mélange est un liquide rouge, épais, de densité 1,40, très 

corrosif et très instable, qui brûle difficilement à l'air libre, en don
nant une vive lumière. Il résiste aux chocs et ne s'enflamme pas 
dans un trou de mine avec une simple mèche ou fusée. 

Employée à l'état liquide, la hellhofflte résiste aux plus grands 
froids ; elle est décomposée par l'eau et par la chaleur. 

Composition théorique : 

Dinitrobenzine 400 g r . 
Acide nitrique 600 g r . 

On peut la faire servir en la mélangeant avec une matière absor
bante, mais alors elle perd la plupart de ses propriétés ; dans ce cas, 
on remplit les cylindres-cartouches de Kieselguhr sur laquelle on 
verse le mélange liquide. L'absorption est terminée au bout d'une 
heure. 

La hellhofflte a été employée en Allemagne pour le chargement 
des obus ; elle ne détone que sous l'influence d'une forte capsule 
chargée de fulminate. 

O x o m i t e . 

Brevetée en 1883 par M. Emmens, à New-York. 
C'est un mélange d'acide picrique et d'acide nitrique, auquel on 

ajoute quelquefois un nitrate. 
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L'acide est renfermé dans un tube de verre placé lui-même dans 

un sac rempli d'acide picrique. 

E m m e n s i t e . 

Brevetée en 1887 par le D r Emmens. 

C'est l'oxomite perfectionnée quant à la fabrication et aux propor

tions des éléments composants : acide picrique, acide nitrique et ni

trate d'ammoniaque. 

On la prépare de la manière suivante : 

On dissout à froid un excès d'acide picrique dans l'acide nitrique à 

60°B. ; par l'évaporation, il se dépose un sel jaunâtre que l'on recueille. 

On fait fondre ensemble 5 p. de ce sel et D de nitrate d'ammoniaque 

préalablement enduit de paraffine, puis on moule en cartouches. 

La fusion ne présente aucun danger lorsqu'on la fait à une tempé

rature inférieure à 200° C. 

L'emmensite ainsi préparée présente une texture spongieuse. Elle 

est sans odeur, de goût amer, et de couleur jaune brillant. Sa densité 

est égale à 1,47. 

Elle est sensible aux chocs et détone lorsqu'on la chauffe au delà 

de 200° C. 

Dernièrement, l'emmensite a été essayée, aux Etats-Unis, pour 

armes de guerre. Elle est alors renfermée dans une cartouche élas

tique inventée également par le D r Emmens. Son emploi donnerait, 

dit-on, peu de bruit et peu de fumée. 

R a c k a r o c k . 

Breveté aux Etats-Unis, par M. S. Reynols Divine, en 1881, 83 et 

84. 

D'après les brevets, cet explosif présente les diverses composi

tions suivantes : 
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C h l o r a t e de p o t a s s e . . . . 7,50 4 à 5 8,33 

H u i l e l o u r d e 1,00 0,50 » 

N i t r o b e n z i n e » 0,50 » 

T é r é b e n t h i n e » . » 1 

On peut remplacer le chlorate par le permanganate de potasse. De 

même, au lieu d'huile lourde minérale et de nitrobenzine, on peut faire 

usage d'autres combinaisons nitriques et de carbures d'hydrogène 

liquides dont le point d'ébullition est au-dessous de 120° C. 

La partie solide est plongée dans la portion liquide pendant 5 à 6 

secondes, au moment d'employer l'explosif. 

En faisant varier la proportion de nitrobenzine on augmente ou 

l'on diminue à volonté la force du produit. 

La variété tle rackarock employée par le général Newton, aux 

travaux de sautage du Flood Rock, contenait : 

(A) C h l o r a t e de p o t a s s e 1,00 

N i t r o b e n z i n e 3,25 

L'effet diffère peu, que le rackarock soit en poudre ou compact. 

L'explosion est bien complète quand on l'effectue avec deux détona

teurs de 1 gr. 50 de fulminate. 

Le général Newton a constaté que la force explosive du rackarock 

pouvait être représentée par 108, celle de la dynamite n° 1 étant prise 

pour unité et égale à 100. 

Cette haute intensité, jointe aux avantages d'une entière sécurité 

à la manipulation et aux transports, avait fait préférer le rackarock à 

la dynamite pour les travaux du Flood Rock. 

Effet explosif sous l'eau (Abbot) = 88 (Dynamite n° 1 = 100,1. 

R o m i t e . 

Brevetée par M. Sjœberg, en Suède. 

Elle est composée de nitrate d'ammoniaque, paraffine, naphtaline 

et chlorate de potasse. On ajoute quelquefois du carbonate d'ammo

niaque. 
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C'est une poudre fine, jaunâtre, présentant l'apparence de la bri

que réfractaire pilée. 

Elle n'explose pas à l'air libre, mais seulement en trous de mine 

bourrés, ou renfermée dans des obus, sous l'action d'un détonateur 

de 0,60 gr. de fulminate. 

Elle résiste aux chocs et brûle sans faire explosion. 

Quand onla chauffe, elle fond. La masse fondue peut être pulvé

risée et servir sans avoir rien perdu de ses propriétés explosives. 

Pour fabriquer la romite, on prépare, d'une part, du nitrate d'ammo

niaque imprégné de paraffine et de naphtaline fondues, et on broie 

finement le produit ainsi obtenu ; d'autre part, on pulvérise du chlo

rate de potasse mélangé ou non avec du goudron pour le rendre 

moins dangereux. Les deux éléments sont mis en sacs ou en cartou

ches séparément, et mêlés seulement au moment où l'on veut se 

servir de l'explosif. 

E x p l o s i f P a r o n e . 

Composition : 

C h l o r a t e d e p o t a s s e 2 

S u l f u r e de c a r b o n e . . . , 1 

L'explosif Parone a été essayé par le génie italien pour le charge

ment des obus. Son effet est un peu supérieur à celui de la poudre -

E x p l o s i f S j œ b e r g . 

Breveté en Suède, en 1887, pour armes de guerre et travaux de 

mines, comme modification de la romite. 

C'est un mélange de chlorate de potasse et de nitrate d'ammonia

que imprégnés do naphtaline et paraffine, avec un ou plusieurs 

hydrocarbures liquides. 
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V I I I . — E X P L O S I F S D I V E R S 

E x p l o s i f s B i c h e l . 

M . Ch. E. Bichel a indiqué la possibilité d'obtenir une série de com

posés explosifs en mélangeant des hydrocarbures soufrés avec des 

comburants tels que les nitrates, les chlorates, les hydrocarbures ni-

trés, la nitroglycérine, la nitromannite, etc. 

11 emploie de préférence les huiles végétales et les huiles miné

rales saturées de soufre. Cette saturation s'obtient de diverses façons ; 

par exemple, en distillant dans un récipient en fer 100 p. d'huile 

avec 28 à 30 de soufre pulvérisé. 

Le mélange : 

rendu pâteux par l'addition d'une silice absorbante, donne un explo

sif aussi fort que la dynamite ordinaire et qui a, sur celle-ci, les 

avantages d'être moins brisant et moins sensible aux chocs. 

Un autre mélange d'huile sulfurée avec un dérivé nitrique : nitro

glycérine , nitrobenzine,nitrotoluol, nitrophénol, etc., et un nitrate 

de soude, donne également de bons résultats. 

Telle est la composition : 

Térébenthine sulfurée 
Nitroglycérine . . . 

3 

10 

Huile minérale soufrée 
Nitrocumol . . . . 
Nitrate de soude . . 9 à 10 

1,00 
0,50 

Ces composés explosifs ont quelques inconvénients. Les huiles sè-
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chentplus ou moins vite au contact de l'air, car l'oxygène les oxyde 

par absorption. Cette action, lente au début, s'accroît rapidement 

avec le temps et donne même lieu à un dégagement de chaleur qui, 

dans certains cas, peut amener l'inflammation spontanée du produit. 

D'après M. Frémy, ces sortes de combustions sont assez fréquentes 

si l'huile est divisée par des matières organiques. 

En outre l'huile rancit, et l'explosif perd ses propriétés. 

S u l f u r e d ' a z o t e . 

Corps solide, cristallisé. Chauffé à207o, il se décompose brusque

ment en azote et soufre et fait explosion. (Berthelot.) 

C h l o r u r e d ' a z o t e . 

Corps liquide, d'une extrême sensibilité, qui se détruit lentement 

à la température ordinaire, et détone avant 100°. (Berthelot.) 

I o d u r e d 'azo te . 

Composé si sensible au choc et à la friction qu'il est presque im

possible de l'isoler. (Berthelot.) 

On peut encore citer comme corps analogues au point de vue des 

propriétés explosives, mais n'ayant point reçu d'application : Yazolure 

de mercure, Y acide permanganique concentré, etc., etc. 

F u l m i n a t e d e m e r c u r e . 

Voir pages 36 et suivantes. 

Le fulminate de mercure est un corps explosif extrêmement brisant. 
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Il est exclusivement employé à la préparation des détonateurs, soit 

seul, soit mélangé avec d'autres corps. 

F u l m i n a t e d ' a r g e n t . 

Encore plus sensible et par suite plus dangereux que le fulminate 

de mercure. On l'utilise en doses minuscules pour la fabrication des 

bonbons à pétards dite papillotes. 

F u l m i n a t e de c u i v r e . 

Se prépare en faisant bouillir de l'eau contenant du fulminate de 

mercure en poudre avec du cuivre. 

Il se dépose des cristaux verts. 

En remplaçant le cuivre par du zinc, on obtient le fulminate de zinc 

qui jouit des mêmes propriétés explosives. 

A m o r c e s - j o u e t s . 

Les amorces-jouets sont formées d'une composition explosive ren

fermée entre deux morceaux de papier et que l'on fait détoner par 

le choc. 

Le mélange suivant est un des plus employés : 

Chlorate de potasse 6 
Phosphore amorphe . . . . • 1 

On ajoute ou non du nitrate de potasse, du sulfure d'antimoine, et 

du soufre en poudre. 

La quantité d'explosif qui entre dans la préparation d'un millier 

d'amorces est d'environ 6 grammes. 
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D é t o n a t e u r s . 

Les détonateurs employés pour les dynamites et autres explosifs 
sont des mélanges de fulminate de mercure et d'un nitrate ou chlo
rate. 

Nous avons donné à la page 38 les proportions de quelques-uns de 
ces mélanges. On emploie encore la composition suivante :" 

F u l m i n a t e de m e r c u r e 70 
C l o r a t e de p o t a s s e .• 30 

On peut aussi faire usage de fulminate seul (détonateurs Gévelot). 
Le détonateur anglais, pour armes de guerre, présente la compo

sition suivante : 

F u l m i n a t e de m e r c u r e 
C h l o r a t e d e p o t a s s e 
S u l f u r e d ' a n t i m o i n e . 

Quelquefois on ajoute 2 p. de verre pilé. 

A m o r c e s é l e c t r i q u e s de q u a n t i t é ( 1 ) . 

Poudre Abel 

S o u s - s u l f u r e de c u i v r e . . . 
S o u s - p h o s p h u r e d e c u i v r e . 
C h l o r a t e de p o t a s s e . . . . 

Poudre au fulmicoton. 

F u l m i c o t ó n e n p o u d r e 90 
P o u d r e de c h a s s e p o r p h y r i s é e ou c h a r b o n 

d e c o r n u e 10 

Poudre au fulminale. 

F u l m i n a t e de m e r c u r e 87 
C h a r b o n de c o r n u e e n p o u d r e . . . „ . . 13 

(1) L e Tirage des mines par l'électricité, p a r P . F . C h a l o n . P a r i s , 1888. 

G p . 
6 
4 

!0 
28 
56 
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Poudre Spon. 

F u l m i c o t ó n j 

C h l o r a t e de p o t a s s e . . . > e n p r o p o r t i o n s v a r i a b l e s 

N o i x de g a l l e e n p o u d r e . ; 

A m o r c e s é l e c t r i q u e s de tens ion ( 1 ) . 

Poudre Abel, pour faibles tensions. 

S o u s - s u l f u r e d e c u i v r e 64 

S o u s - p h o s p h u r o de c u i v r e 14 

C h l o r a t e de p o t a s s e 22 

100 

Poudre Abel, pour moyennes tensions. 

F u l m i n a t e de m e r c u r e 87 

C h a r b o n de c o r n u e en p o u d r e 13 

Ï0ÏÏ 

Poudre Doume, pour moyennes tensions. 

F u l m i n a t e de m e r c u r e . •._ 1 

C u i v r e finement d i v i s é 3 

Poudre Auyendre, pour moyennes tensions. 

C h l o r a t e de p o t a s s e 41,46 

F e r r o e y a n u r e d e p o t a s s i u m 25,00 

S u c r e en p o u d r e 20,84 

C h a r b o n 12,50 

Poudres Ebner, pour fortes tensions. 

S u l f u r e d ' a n t i m o i n e . 

C h l o r a t e de p o t a s s e , 4 4 

P l o m b a g i n e , . . 12 

¡1) L e Tirage des mines par l'électricité, p a r P . F . C h a l ó n . P a r i s , 1888. 
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Poudres françaises, pour moyennes tensions. 

S u l f u r e d ' a n t i m o i n e 47 . . 44 
C h l o r a t e d e p o t a s s e 47 . . 44 
N i t r a t e de p o t a s s e . . . . . . » . . G 
C h a r b o n de c o r n u e . . . . . . 6 . .* 6 

Poudre Spon. 

S u l f u r e d ' a n t i m o i n e , i 

C h l o r a t e de p o t a s s e . E n p r o p o r t i o n s v a r i a b l e s . 
P h o s p h u r e de c u i v r e . ) 
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I N D E X A L P H A B E T I Q U E 

D B S 

POUDRES ET EXPLOSIFS MODERNES 

A 

Abélitc 468 
Acide permangamque . . . . 498 
Amidogène 462 
Amidon nitré . . . . . . . 482 
Ammoniadynamite . . " . . . 462 
Ammoniagélatine 475 
Amrnoniakkrul 462 
Ammonia-nitrate powder . . . 481 
Ammonia powder. . . . . . 462 
Amorces autrichiennes'. . 468 
Amorces-jouets. . . . ' . . . 499 
Amorces électriques de quantité 500 

— — de tension . 501 
Asphaline 428 
Azoture de mercure 498 

B 

Balistite . . . . . . . . . 465 
Bellite 486 
Rengaline 429 
Benzoglycéronitre 4t8 
Blasting gélatine 471 
Bronohte 437 
Brown powder 404 

C 

Carboazotine , . 414 
Carbodynamite 452 

Carbonite - 587 
Celluloid 441 
Charbon Meurling 419 
Chlorure d'azote 498 
Cocoa powder 404 
C o l l o d i n e . . . . . . . . . 415 
Collodion 441 
Colloxyline 441 
Colonia ( puher . . . . . . . 455 
Coton-i'olloilion 441 
Coton nitrate de Faversham . . 443 
Coton-poudre . . . . . . . . . 441 

D 

Détonateur anglais 500 
Détonateurs 500 
Détonateurs Gévelot 500 
Diaspongélatine 476 
Dinitrobsnzino 479 
Dinitrocellulose . . . . . . 441 
Dinitroglycol 480 
Dinitronaphtahne 481 
Diorrexme , . . 437 
Dualine Dittmar 469 
Dualines américaines . . . . 470 
Dynamagnile . 456 
Üynamiie à grisou 453 

— *• à la cellulose. . . . 471 
— asbeste 451 
—. Atlas 477 
— au charbon . . . . 454 
— au fulmicotón . . . 468 
— au mica 451 
— au aucre 450 
— blanche 450 
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D y n a m i t e B u r s t e n b e n d e r . . . 453 
— d e C o l o g n e . . . . 455 
— d e K r u m m e l . . . . 475 
— d e V o n g e s 449 
— f o u d r e 455 
— g é l a t i n e 471 
— g o m m e 471 
— g r a s s e 449 
— g r i s e 451 
— H o r s l e y 466 
— Jupiter" 455 
— l i g n e u s e 463 
— m a i g r e 449 
-r- N e p t u n e 455 
— n i t r o b e n z o ï q u e . . . 47o 
— n o i r e 450 
— n » 1 . . . . . . . 448 
— n « 2 449 
— n » 3 449 
— p a i l l e 473 
— r é g l e m e n t a i r e . . . 449 
— r o u g e 450 
— s p é c i a l e 450 
— T i t a n 455 
— T r a u z l 469 
— V u l c a i n 455 

D y n a m i t e s 418 
D y n a m i t e s g é l a t i n e s 471 
D y n a m i t e s s ans flamme . . . 116 
D y n a m o g è n e 430 

E 

Emilite -»39 
E m m é n s i t e 494 
E t n i t e 428 
E x p l o s i f a m i d e 463 

— C l a r k 469 
— d e s û r e t é 485 
— F a v i e r 48v 
— F o w l e r 463 
— G o t h a m 167 
— M o n a k a y 454 
— M o d a i l . 4^9 
— I ' a r o n e 496 

E x p l o s i f s à b a s e d e c o m p o s é s o r -
• g a n i q u e s n i t r é s 479 

E x p l o s i f s à b a s e d e n i t r o c e l l u l o s e 441 
— — de n i t r o g l y c é r i n e 448 
— a c i d e s 491 

E x p l o s i f s a n s flamme . . . . 420 
E x p l o s i f s ans f u m é e 446 

— S j c e b e r g 496 
E x p l o s i f s K i e h e l » . 497 

— d i v e r s 497 
— S p r e n g e l 491 
— T u r p i n 438 
— W a n l e m b e r g . . . . 483 

E x p l o s i v e g é l a t i n e 472 
E x t r a d y n a m i t e 473 
E x t r a H e r c u l e s p o w d e r . . . . 456 

F 

F i r e d a m p d y n a m i t e 453 
F o r c i t e . . . 473 
F o r c i t e - g é l a t i n e 474 
F o r t i s 418 
F u l g u r i t e 452 
F u l m i n a t e d ' a r g e n t 499 

— de c u i v r e 499 
— de m e r c u r e . . . . 498 

F u l m i n a t i n e 461 
F u l m i b o i s · · • 443 
F u l m i c o t o n 441 

— c a m p h r é 442 
— c o m p r i m é 441 
— h y d r a t é 442 
— p a r a f f i n é 442 

F u l m i p a i l l e 473 

G 

G é l a t i n e a m m o n i a c a l e . . . . 475 
G é l a t i n e de g u e r r e 472 
Gelignite 476 
G i a n t p o w d e r 458 
G l o n o m o 448 
G l u k o d i u e 484 
G l y c é r o n i t r e 418 
G l y c ô r o - p y r o x y l i n e 469 
G l y o x y l i n e 468 
G r e n a d i n e 416 
G r i s o u t i t e s 117, 454 
G u n c o t t o n 441 

H 

H a l o x v l i n e 409 
H e l l h o f r i t e 493 
l l é r a c l i n e 434 
H y d r o c e l l u l o s e n i t r i q u e . . . . 446 

I 

l o d u r e d ' a z o t e 498 

J 

J a l i n e 436 
Jan i t e 457 
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K 

K a d m i t e 465 
K i n é t i t e 485 

L 

L é d e r i t e 435 
L i g n i n e 463 
L i g n o s e . • · · 463 
L i l h o c l a s t i t e s 457 
L i t h o f r a c t e u r 458 
L i t h o f r a c t e u r K r e b s 458 

» p e r f e c t i o n n é . . 458 
» H e n d r o c k . . . 464 

L i t h o t r i t e 418 
l . y d d i t e 438 

M 

M a t a s i e t t e 452 
M é g a n i t e 478 
M e l i n i t e 438 
M é t a l i i n e n i t r o l e u m 451 
M o n o n i t r o b e n z i n e 479 

J> c e l l u l o s e 441 
» n a p h t a l i n e . . . . 481 

N 

N i t r a m i d i n e 443 
N i t r a t e c u p r o - a m m o n i q u e . . 420 

» d e c u i v r e a m m o n i a c a l . 420 
» rie d i a z o b e n z o l . . . . 480 

d ' é t h y l e 480 
d e m é t h y l e 480 

N i t r o b e n z i n e s • . . 479 
N i l r o e e l l u l o s e s 441 
N U r o e o l l e 484 
N i t r o c u m o l s 480 
N i t r o g é l a t i n e a m m o n i a c a l e . . 474 
N i t r o g é l a t i n e p i c r i q u e . . . ' . 439 
N i t r o g é l a t i n e s 468 
N i t r o g é l a t i n e N o b e l 471 
N i t r o g l u c o s e 481 
N i t r o g l y c é r i n e ¿48 
N i t r o g l y c o l s 480 
N i t r o l e u m 448 
N i t i ' o l i n e 482 
N i i r o l i t e 477 
N i t r o l k r u t 467 
N i t r o m a g n i t e 456 
N i t r o m a n n i t e . , 479 

N i t r o m é l a s s e 483 
N i t r o n a p h t a l i n e s . . . . . . 480 
N i t r o p h é n o l s 480 
N i t r o p y l i n e 415 
N i t r o s a c c h a r o s e 481 
N i t r o t o l u o l s . . • 480 
N o b é l i t e s . 401 448 
N y s é b a s t i n o 459 

O 

O r i a s i t e 478 
O x o m i t e 493 

P 

P a l é i n e 472 
P a n c l a s t i t e s 492 
P a n t o p o l l i t e . • 461 
P a p i e r e x p l o s i f 42G 
P a p i e r - p o u d r e M e l l a n d . . . . 423 
P é r a l i t e 415 
P é t a r d s d i t s p a p i l l o t e s . . . . 499 
P é t r a l i t o 466 
P é t r o f a c t e u r 487 
P o l v n i t r o c e l l u l o s e 417 
Poten t . i t e 442 
P o u d r e a m é r i c a i n e 421 

— ' a m i d e 418 
— A t l a s 456 
— A u g e n d r e 422 
— B a r o n e t C a u v o t . . . 429 
— B e n n e t t 408 
— b l a n c h e 4'¿1 
— b l a n c h e U c h a t i u s . . . 482 
— B o l t o n 410 
— B o r l i n e t t o 433 
— B r u g è r e 434 
— C a l l o u 422 
— C a s t e l l a n o s . . . . . 468 
— C a s t r o 431 
— c h o c o l a t 404 
— C o u r t e i l l e 413 
— D a v e y . . . . . . . 407 
— d e bois 444 
— de o a r r i é r e s 405 
— d ' H e r c u l e 456 
— d e m i n e a l l e m a n d e . . 405 
— — a n g l a i s e . . . 405 

de F r e y b e r g . 406 
— f r a n ç a i s e . . . 405 
— i t a l i e n n e . . . 405 
— r u s s e . . . . 4U5 

de N e w t o n 408 
D é s i g n o l l e 433 
d e s m i n e u r s 431 
de s û r e t é 448 
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Poudre De Te r r é 411 
— de We tz l a r 406 
— Ehrhardt 423 

Espir 413 
— électrique Abel (quantiU!) 500 
— — — (.tension). 501 
— au iulmicoton . . . . 500 
— au fulminate . . . . 500 
— Augendre 501 
— Dowuo 501 
— Ebner 501 
— française 502 
— Spon [quantité). . . . 501 
— — {tension) ~ . 502 
— Etna . 457 
— explosive 460 
— — Brain. . . . 466 
— Fontaine 433 
— fulminante 421 
— Gacon 417 
— gallique 426 
— gaz 424 
— géante 458 
— Gomperlé . . ' . . . 416 
— grenée 445 
— Güttier 414 
— Hafenegger 425 
— Hahn 425 
— Hécla 457 
— Heusschen 417 
— Johnson 446 
— Judson 459 
— Kel low et Short . . . 428 
— Kiiail'l 426 
— Lannoy 445 
— mammoth 404 
— Melvi l le 422 
— Meui l ing 419 
— Moriz Koepel . . . . 429 
— Murtineddu 406 
— Neurneyer 409 
— , Nisser 424 
— Oxland 407 
— pebble 404 
— Pellet 404 
— picrique 434 
— Pohl 421 
— prismatique 404 
— pyroxylée 445 

Poudres a feu 406 
— à l 'ammoniaque . . . 461 
— barytées 440 
— chloratées 421 
— de guerre 403 
— SchaeH'er et Budenberg 408 
— Schullze. . . . . . 444 
— — de chasse . . 444 
— — - d e guerre . . 444 
— — de mine. . . 444 
— Schwartz 410 
— Sharp et Smith . . . 424 
_ Siemens 427 
— nitratées 403 
— noires de chasse.. . . 404 

Poudres picratées 433 
— vertes picratées . . . 436 

Poudre tonnerre 467 
— Turpi a 430 
— verte 435 
— Viei l le 447 
— Violette 412 
— Volkmann 415 
— W a r r e n 47a 

• — Wiener 414 
— ZaliwsUi 426 

Pudrolite 412 
Pyrocoton 436 
Pyroli te 411 
Pyronitrine 416 
Pyronome de Tret 407 

> Sandoy 427 
Pyroxy lam 482 
Pyroxyles . . . . . . . . 441 
Pyroxyl ine 441 
Pyroxylo ls 441 

R 

Rackarock 494 
Rendrock . 464 
Résorcine tétranitrée . . . . 480 
Rhex' te 465 
Roburite 488 
Romite . . . . . . . . . 495 

Safety blasting po^γder. . . . 414 
Safety iiitro 464 
Salito 461 
Saxifragine · - 408 
Sébastine. 470 
Sécurité 489 
Séranine 462 
Silotvor . . . . . . . . 445 
Smokeless explosive 446 
Sucre de cannes nitrique . . . 481 
Sulfure d'azote 498 
Sulfurite 420 

Titanite 464 
To ni te 442 
Trinitrocollulose 441 
Trinitrophénol . . . . . . . 480 
Tricitrorésorcine 480 
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X y l o g l o d i n e 479 
X y l o i d i n e 482 

W 

W e t t e r d y n a m i t 453 

I m p . E . B e r n a r d & C i e , h u e L a C o n p a m i n e , 71 

V i g o r i t e 482 
V i g o r i t e a m é r i c a i n e 472 
V i r i t e 460 
V r i i 432 

X 

X a n t h i n e 4¡5 
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